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LETTRES
EDIFIANTES ET CURIEUSES,

ÉCRITES
PAR DES MISSIONNAIRES

D E

LA COMPAGNIE DE JESUS.

MÉMOIRES DELA CHINE, &c.

LETTRE
I>u Père d'Entrecolles , Mijjionnaire de U

Compagnie de Jefus , au Révérend Pcre

Duhalde ^ de la même Compagnie»

A Peking , le 1 1 mai 17260

Mon Révérend Père,

Lapaix de N. S.

En lifant depuis peu les mémoires de
Trévoux de Tannée 1714, je fuis tombé
fur l'extrait d'une lettre de M. de la
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€ Lettres édifiantes

CoÛQ 5 dans laquelle il parle de l'înfer-

tion ou inoculation de la petite vérole;

& je me fuis fouvenu d'avoir lu quelque
chofe d'approchant dans un livre Chinois.

C'cil ce qui m'a déterminé à en tranfprire

Je texte, & à chercher ailleurs des par-

ticularités capables de contenter les per-

sonnes' curieufes fur une opération, dont
la nouveauté a frappé les efprits, &
pairtagé les fentimens.

On ne fera pas peu furpris de voir

qu'une méthode à peu près femblable à

celle qui efî: venue de Conilantinople

en Angleterre, foit en ufage depuis un
iiecle à la Chine. Comme il ne m'ap-

partient pas de prendre parti pour ou
contre les partifans de l'infertion de la

petite vérole, je citerai indifféremment

les auteurs Chinois qui la décrient, ôc

ceux qui la défendent.

Le nom Chinois qu'on donne ici à

cette méthode, feroit traduit en François

peu bêlement par ces termes d'infertion

ou d'inoculation. Pour parler exacte-

ment , il faut la nommer femence de la

petite vérole ;, ou bien manière de la fe-

XCi^.r^tchungteoii, dit-on,/c/^///2^femer, teoii

3a vérole. Ce dernier mot, fans aucune

différence pour la prononciation , fignifie

l^vis à manger : le caradere eft auiTi le
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hiême pour le fond , à cela près qii^on

y a joint à côté le figne propre de ma-*-

îadie. Je croirois affez que les Chinois
j

en donnant le nom de ttou à cette ma-
ladie , ont eu égard à la figure de la petite

vérole ) dont les boutons paroiffent fur

la peau en forme de petits pois.

On verra dans la fuite de cette lettre

,

que les narines font comme des filions

oii Ton jette la femence de la petite vé-

role. L*ufage du tabac en poudre pri^

par le nez , eft trop récent à la Chine 6^

même à la Cour
, pour lui attribuer la

manière beaucoup plus ancienne & plus

univerfelle , d'attirer par le nez la fe-

mence de la petite vérole. Il faut que
Ton ait remarqué dans cette partie du
corps humain , des rapports avec le def*

fein qu'on avoit. Je m'imagine qu'on

s'eft apperçu qu un des principaux dia-

gnoUic de la petite vérole , eft une vio-

lente dém.îngeaifon que les en£ms témoi *

gnent fentir au nez , &: l'on aura jugé

que l'endroit où elle commence à fe

déclarer, étoit très - propre pour Vy
femer. Je viens maintenant au texte Chi-
nois que j'ai fidèlement traduit.

« Quand on accorderoit que la ma-
>> niere de femer la petite vérole, eft

p un fecret éprouvé 6c immanquable,
A iv
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>> piûfqiie dar.s la fuite on eft encofé
» expofé à l'avoir ; on ne gagne autre

» chofe que de pouvoir en être deux
» fois dangereufement attaqué. Cepen-
» dant ceux qui favorifent cette inven-

» tion , en difent des merveilles : ils

M influent fur ce que tôt ou tard la

n petite vérole eft comme inévitable.

v Je le veux ; mais laiffons - la venir

» naturellement. Pourquoi hâter le mal
y> lorfqu'on fe porte bien & qu'on n'en

» a pas la moindre atteinte ? Cette pré-

» cipitation a coûté cher à plufieurs :

» les gens fages craindront toujours

» d'en faire la trifî:e épreuve. Je fçais

» bien qu'on voudroit voir au plutôt

V des enfans quittes de ce danger. Le
» moyen le plus sûr pour les conferver ,

» c'eft le foin qu'ont les parens de pra-

» tiquer conftamment la vertu. Âufîi

» dans la prière qui fe fait à l'efprit

» qu'on croit préfider à la petite vé-

» rôle , on dit de lui ; Il fuit exaftement

» ce que le Ciel a réglé touchant le

»> commencement, le progrès & l'ifTue

» de la maladie ; & tout ce qui arrive à

» cet égard, c'eft précifément ce qu'on

» s'eft attiré; car la vertu & les vices

» d'un père & d'une mère font alors

» pefés , 6c c'eil ce qui détermine le
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^> bon ou le mauvais fuccès ; enforte

» même qu'il varie , félon que les parens

» viennent à changer , ou pour le bien

M ou pour le mal. Voilà ce que j'ap-

» pelle un fecret falutaire aux enfans ».

Ce Médecin qui moralife , comme
vous voyez, parlant ailleurs de la petite

vérole , rejette un proverbe populaire,

que je ne dois pas omettre , non plus

que fa réfutation. Ngo chapao teoii^ c'eil-

à-dire, affamez la rougeole , raffafiez la

vérole. «Ce proverbe, dit mon Auteur^

» eft faux & dangereux. Gardez au con-

» traire une grande diète pour la pe-

» tite vérole, fur-tout les trois premiers

» jours que la fièvre fe fait fentir. La
» nature en agira mieux pour poufl'er le

» venin au-dehors. Que li l'on prefcrl-

>> voit au malade durant dix ou quinze

» jours un jeûne trop rigoureux , il s'af-

» foibliroit extraordinairement , & l'on

» auroit bien de la peine à le fauver.

» Ainfi n'y condamnez pas les jeunes

» gens : contentez-vous dé les défendre

» du froid ôc du vent ; modérez leur

» appétit
; permettez-leur l'ufage du riz

» clair, fur -tout après que la fièvre

» fera conlidérablement diminuée. C'ell

» principalement lorfque le mal ne s'eft

» pas tout-à-fait déclaré par la fièvre
^

A -/
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» qu'il faut apporter le plus de foin &
» d'attention».

L'Auteur que je viens de citer , vivoit

à la fin de la dynaftie Ming^ c'efl-à-dire,

il y a environ cent ans. Il n'eft pas fur-

prenant qu'une méthode qui é:oit alors

nouvelle 5 & qui n'éîoit pas encore au-

îorifée par un long ufage , fût combat-»

me & traverfée. Peut -> être que s'il

vivoit aujourd'hui , il feroit moins con-

traire à la petite vérole artificielle , &
qu'il parleroit autrement que dans le

temps où ce fecret étoit peu accrédité.

Quoi qu'il en foit , cent ans de pofTefîion

donnent à cette méthode le droit d'une

ancienneté affez confidérable fur l'infer-

tion, qui n'a été en quelque vogue à

Conilantinople que dans ce dix-feptieme

fiecle.

Mais fi c'efl peu de temps avant la

conquête de la Chine par les Tartares ,

qu'on a voulu donner cours à la petite

vérole artificielle, eft-ce dans cet Em-
pire même que cette invention a pris

naiffance, ou l'a -t- on reçue des pays

voifins? Si l'on en croit quelques-uns

<îe Meffieurs les Anglois, les Grecs de

Conilantinople ont tiré ce fecret des

*pays voifins de la mer Cafpienne, ce

qui pourroit faire penfer que la Chiae
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lé tiendrolt de la même fource par le

moyen des caravanes de marchands
Aîméniens & autres, qui viennent de-

puis bien des années dans cet Empire.

Néanmoins cette conjefture prouveroit

également que c'eft de la Chine que ce

fecret a paffé chez les habit ans des en-

virons de la mer Cafpienne.

Mais un préjugé qui montre que cette

nouveauté ne s'eil pas introduite à la

Chine par la Tartarie ; c'eft que les Tar-

tares ont abfolument ignoré cette mé-
thode de femer la petite vérole, & delà
tendre par-là plus bénigne ôcpliis traita-

ble. Ils regardent cette maladie comme
uneefpece de pefle;&dès que quelqu'un

d'eux en efl atteint, il eft abandonné de
tout le monde , & n'a gueres de reffour-

ce que dans la bonté de fon tempéra-
ment.

Comme on a remarqué que ce mal
qui n'eft pas commua parmi les Tariares

,

les attaquoità Peking, lorfqu'ils y ve-
noient pour payer le tribut, ou pour
faire leur commerce,^ que la plupart qui

avoient un certain âge, en mouroient,
l'Empereur régnant envoya en l'année

1724 des Médecins du palais en Tarta-
rie, pour y mettre cette m^éthode en
pratique , ôc procurer la petite vérole

Avjj
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aux enfans. On affûre que l'exécution â
été heureufe : & une preuve du fuccès

c'eil que ces Médecins en font revenus
fort riches en chevaux, en peaux , & en
feutres

, qu'on leur avcit donnés pour
reconnoître leurs fervices ; car ce font-

là les richeffes des Tartares.

' D'ailleurs fice fecret eût été apporté

à la Chine parles caravanes venues des

environs de la mer Cafpienne, il auroiî

commencé à être connu dans laprovince
de Chenji, Gr c'efl dans le Kiangnan^
fur les confins de la province AQKian-Jiy
qu'on place celui qui en eft l'auteur. Au
reiîe, cet Empire étant fi vafle, & cette

méthode étant employée dans àes en-

droits fort chauds , dans d'autres plus

tempérés , &: enfin dans des pays extrê-

jnement froids ; il eil vrai-fembiable que
fi elle eil utile , on peut s'en fervir dans

les divers Royaumes de l'Europe.

Comme je fçavois que malgré les pré-*

jugés ordinaires contre les nouvelles dé-

couvertes, & contre les anciennes qui

fe renouvellent j l'art de femerla petite

vérole éîoit en vogue, mais que c'étoit

\\n fecret qu'on ne divulguoit pas; je n'o-

mis rien pour m'en procurer des connoif-

fances certaines : c'eil ce qui ne tut pas

aifé. Outre des préfens qu'il me fallut
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feîre ,onme fît bien promettre que je ne
communiquerois point à la Chine , ce

qu'on ne m'apprenoit qu'en faveur de

l'Europe. Il étoit néceiïaire d'avoir fur

cela des recettes de plus d'un endroit

,

pour les confronter , & voir en quoi el-

les conviendroient : car les pratiques

iont fouvent différentes , & parla même
deviennent inflruclives. Les trois recettes

que je vais rapporter , m'ont été commu-
niquées par des Médecins du palais,

non pas à la vérité par ceux qui ont le

plus de réputation , mais par d'autres qui

îervent la Cour, & dont les appointe

-

mens ne font pas fi confidérables. Voici
la première recette.

« Quand vous aurez trouvé un enfant

» depuis un an jufqu'à fept inclufive-

» ment , dont la petite vérole efl fortie

» heureufement fans aucun figne de ma-
^> lignite

, qui l'a eue clair femée, & qui

» en a été quitte le treizième ou quator-

» zieme jour, enforte que les écailles

>^ des puflules foient tombés : recueil-

>> lez ces écailles ou pellicules des puflu-

» lesdefTéchées : renfermez-les dans un
n vafe de porcelaine j dont vous ferme-

» rez bien l'ouverture avec de la cire :

» ce fera le moyen de conferver leur

>> vertu pendant plufieiirs années j 1^
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>>- quelle s^évaporeroit au bout de cent

» jours, ^'il y avoit au vafe la moindfe
» ouverture.

» On fuppofe d'abord
,
que l'enfant à

» qui Ton veut procurer la petite vé-
» roîe, fe porte bien, & a déjà au moins

» un an accompli. Si les écailles mifes en

» referve font petites, prenez-en quatre:

» fî elles font grandes, deux fuffifent.

» Vous y mêlerez le poids d'un // (i)

» de mufc^ en telle forte que le mufc fe

?> trouve entre deux écailles qui le pref-

.»> fent. Le tout fera mis dans du coton

» en forme de tente, qu'on infmuera

» dans le nez , &; dont on remplira la

» narine gauche , fi c'eft un garçon , ou
» la narine droite , fi c'eil une fille.

» Il faut obferver fi l'enfant a la fu-

M ture du crâne tout-à-fait réunie à l'en-

» droit le plus près du front nommé
» Jin (i) miun^ la porte de l'efprit , de

» la raifon. Si elle n'éîoit pas confolidée

» ou fi l'enfant avoit pour lors le cours

» de ventre ou quelqu'autre maladie, il

» ne conviendroit pas de lui procurer la

» petite vérole.

» Quand le remède a été infmué dans

(i) Un peu plus d'un grairij

(2) C'efi la fontanelle.
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M le nez, & que la fièvre efl fiirvenue,

» fi les puftules ne paroiffent qu'au troi-

» fîemejourj on peut s'afTûrer que de
» dix enfans, on en fauvera huit ou
» neuf: mais fi elles fortent dès le fe-

» cond jour, il y en aura la moitié qui

» courront grand rifque. Enfin fi les puf-

» tules poufîent au premier jour que là

» fièvre fe déclare, on ne peut répon-
» dre de la vie d'aucun d'eux.

>? Au refle , dans l'ufage de cette recet*

» te 5 il faut fe conduire de la même
» manière que dans les petites véroles

» naturelles. Il ne faut ufer qu\me feule

» fois de remèdes expulfifs , & du refte

» donner au malade des potions ëc des

» cordiaux qui fortifient.

Cette recette efl chargée de cîrconf-

tances peut-être plus importantes dans \u

pratique, qu'Une paroit d'abord. Je crois

qu'on choifit la petite vérole des plus

jeunes enfans pour fervir de femence^
parce qu'on juge plus fûrement qu'elle

efl exempte de toute malignité étrangère^

& que fon levain n'eft pas trop fort pour
l'opération dont il s'agit. On aura jugé de
même, que lespuflules de la petite vérole

volante (ont mieux nourries & mieu:^

conditionnées , à peu près comme il ar-»

rive aux fruits qu'on làiiTe en petit nom^
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bre fur un arbre. Quant au niufe oÛ
le fait apparemment fervir de véhicule :

comme il eftfort ipiritueux, lesfemences

morbifiques avec lefquelles il eil confon-

du , s'infmuent plus aifément , &C devien-

nent plus tempérées. On a eu auffi égard

à ce que le bon mufc conforte le cer-

veau , fortifie le cœur &: par fa chaleur

ouvre les pores des vaiiTeaux : ce qui a

fait dire qu'étant flairé un peu fortement

à jeun, il provoque le faignement de

nez. Je pafTe à la féconde recette.

« Pour réuffir dans la manière de fe-*

>> mer la petite vérole , il faut choifirles

» écailles de celle qui eft la mieux con-

» ditionnée. Les écailles récentes ont

» befoin d'une préparation pour tempe-

» rer leur acrimonie. Voici en quoi elle

» confifte. On coupe en rouelle la racine

» de la fcorfonere , à laquelle on ajoute

» un peu de regliffe, qu'on met dans

» une tafTe de porcelaine pleine d'eau

» chaude. On couvre enfuite cette taffe

» d'une gaze fine, fur laquelle on tient

» quelque temps les écailles véroliques

» expofées à la vapeur bénigne de cette

» compofition : puis on les retire & on
if> les féche : alors elles ont le degré de

>> force qui convient. Les croûtes ramaf-

>> fées depuis un mois ou davantagCjj
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% ti'ont pas befoin de cette préparation :

» il fuffit de les tempérer par la douce

» tranfpiration d'un homme plein de

» fanté, qui les porte fur lui quelque.

» temps avant qu'on en faile ufage.

» On obfervera que les croûtes prifes

^ fur le tronc du corps , foit fur la poitri-

» ne , foit fur le dos , &c. font les meil-

» le Lires ; &; qu'il faut fe donner de garde

» d'employer celles que l'on trouve fur

» la tête, fur le vifage, fur les pieds,

» & fur les mains,

» Quand on veut femer à fec la pe-

» tite vérole , il fa-ut prendre le cocon

p d'un ver à foie ^ & y mettre la quan-

» tité d'écaillés nécelfaires, puis l'infî-

» nuer dans le nez du côté gauche , fi

» c'efl un garçon , & du côté droit ii

» c'eft une fille : on ne l'y laiflera que
>> trois heures. Il y a une autre manière :

» c'eit de faire de ces croûtes pulvérifées

» & mêlées avec un peu d'eau tiède ,

» une mixtion épailTe. On enferme cette

» pâte dans une enveloppe de coton
» bien délié, qu'on innnue dans le nez

» de l'enfant, en l'y lai {Tant pendant fix

» heures. La fièvre ne fera pas long-

» temps à venir, & au fixieme jour on
» verra les marques de la petite vérole.

» Les boutons fe fécheront, ôc tombe*
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» ront au bout de douze jours. Pour dé^
» layer dans l'eau ces croûtes, il faut fe
>> fervir d'un bâton fait de bois (i) de
» meûrier.

» I; y a fix occafions où 11 ne faut point

» femer la petite vérole : i"^. Si l'enfant

» n'a pas encore un an accompli : i^. Si

» c'eft im jeune homme qui ait atteint fa

» feizieme année: 3^. S'il eftfujct à quel-

M que maladie extérieure : 4^. S'il a au-

*> dedans quelque indifpofition : 5°. Pen*

» dant l'été & dans les grandes chaleurs t

>> 6^. Lorlque la femence n'eil pas bien

» conditionnée. Au-refte , dans cette

5> petite vérole venue par artifice, il

» faut employer les mêmes remèdes
» que dans la petite vérole naturelle*

Ces précautions &C cette efpece de

raffinement qu'on trouve dans cette fé-

conde recette , fait affez voir que la

-méthode de femer la petite vérole n'eft

pas une invention fi nouvelle à la Chine,

puifqu'on y a ainfi réfléchi , & qu'on a

fongé à la perfedionner en plufieurs ma*
nieres.

C'eft apparemment avec réflexion

qu'on recommande de ne pas femer la

(i) On s'en fert généralement à la Chine

pour délayer toutes les médecines;
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petite vérole pendant l'été , & qu'oii

choifit les faiibns où les efprits vitaux

font moins diffipés , & font plus réunis

au-^dedans. Alors la nature agit beaucoup

mieux ,
pourvu qu'elle foit aidée contre

le froid extérieur , à quoi il eft plus

aifé de parer ,
qu'il ne le feroit en été

de donner des forces précifément ait

degré qu'il convient.

Dans l'une & dans l'autre recette , on
juge qu'il eil dangereux que la petite

vérole forte trop tôt ; mais ce danger

lui efl commun avec la petite vérole

naturelle. Un effort précipité de la na-

ture, fait que fes forces ne font jamais

totalement réunies , comme il arrive

dans les demi - criies , lefquelies étant

réitérées ne fauvent pas le malade ,

ainfi que fait une crife parfaite. Les ma-
tières qui ne font pas préparées étant

pouiTées entre les chairs & la peau , ne
peuvent s'y cuire fufîifamment , à-peu-

près comme les alimens qui tombent dans
l'ellomac avant que la première digef-

tion ait été faite dans la bouche par la

trituration & la difîblution qu'opère la

falive. Ainfi ces acides rentrant dans le

fang , n'en fortent plus qu'à demi , &
caufent d'étranges ravages.

La dernière recette m'a plus coûté ^
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obtenir ; on me l'a donnée en forme de
petit livre manufcrit , & divifée par

petits articles. Le titre porte Tchung'

uou-kan-fa ; c'efl-à-dire , règles à ob-
ferver en femant la petite véroleé

« i^. Il faut que l'enfant à qui on ^^eut

^> procurer la petite vérole , loit fain

,

f> robiiftc 6c exempt de toute maladie,

» 2\ On s'afTurera fi la future ^ fin»
Vf juum (i), efl parfaitement réunie &
» fermée, d^^^- pourquoi on ne doit

» guère procurer la petite vérole qu'aux

» erfans qui ont trois ans ; & c'efl une
» expérience qu'il ne faut plus faire ,

» quand ils ont plus de fept ans.

» 3". Il faut que l'enfant foit exempt
» d'infirmités internes & habituelles ;

>> qu'il n'ait nulle part fur le corps , ni

» galle , ni apoflume , ni dartre , non
» pas même de légères ébullitions de

» fang ; enfin que fon ventre ne foit pas

» trop libre.

» 40. Il faut s'abflenir de femer la

» petite vérole , lorfque l'enfant regarde

» fouvent du coin de l'œil, comme s'il

» étoit louche ; lorfqu'il a l'oreille dure,

» bien plus s'il étoit fourd ; lorfqu'il a

(i) C'eft fans doute la future fagittale% qui

fépond au haut du front.
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^> le nez bouché , ou qu'il n'urine que
v> difficilement.

» 50. Ce feroit une tentative inutile ^

» fi l enfant avoit de grands yeux dé-

» pourvus de la caroncule
,
qui eft fi-

» tuée au coin de l'œil, ou s'il avoit

» Vhircus (i) en forme de pointe, &
y> non pas arrondi comme l'ont le corn-

>> mun des hommes.
» 6°. La faifon des grandes chaleurs

>> ou des froids exceflifs feroit con-
» traire à cette opération, de même que
» s'il régnoit des maladies , ou ii le ciel

» étoit irrégulier , & qu'il fut trop fec,

» trop humide , trop couvert.

>> Quand on aura remarqué que l'en-

» faut a les difpolit.ons néceffaires , il

» faut le préparer par une potion pro*

» pre à dilïiper la malignité , ou à pu-

» rifier le fang & les humeurs du corps.

» Ce ne fera que dix ou onze jours après

^> ce remède
,
qu'on entreprendra de fe-

» mer la petite vérole ; telle eil la compo-
» fition du remède. On prendra des po.s

» rouges, des pois noirs, des pois verds.

(i) La partie de l'oreille qui eft proche des

tempes ; les Chinois font perlnadés que ce lont-

là des fignes qui marquent que l'enfant nç riyra

pas.
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» &de la regliffe concaiïee & brifée , le

» poids d'une once (i) de chaque in-

w grédient ; on réduira le tout en une
w poudre très-fine , qu'on mettra dans

y> im tuyau de bambou (i) , dont on en-

¥> lèvera la peau , en lai(Tant le nœud
»> qui eft à chaque extrémité. On rem-
» plira ce tuyau de la pouiTiere mé-
» dicinale

,
puis on fermera les deux

» ouvertures avec des coins de bois de
» fapin , fur quoi en étendra une épaiiTe

couche de cire, afin qu'il ne refle ni

>> fente , ni ouverture aux deux extré-

» mités du bambou. Tout étant ainfi dif-

w pofé pendant l'hiver , on fufpendra

» ce tuyau dans un mao-cang (jÇ) ^ d'oii

> Ton ne l'en tirera qu'après un ou deux
» mois. Après en avoir nettoyé les

» dehors , on ajoutera à cette mixtion ,

» qui fera fechée à l'ombre , fur une
» once de cette poudre , trois mas (4)
» de feuilles de la fleur de moei-tse(^^) ;

>> ( c'eft , je crois , vm abricotier fau-

(1) L'once de la Chine eft plus forte que cellq

d'Europe.

(2) Le fureau peut fervir.

(3) Lieu deftiné aux nécefîités fecrettes.

(4) Un mas eft la dixième partie de l'once.

(5) Selon d'aurres , c'eft pruna acida;\e fruît

mûr eil très-aijgre , & il a i*odeur de rabricot.
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4> vage ,
qui fleurit durant l'hiver ; il y

» en a qui n'ont que des fleurs). On ne

» ramaflera pas avec les doigts ces

» feuilles qu'on trouvera tombées fur U
» neige , mais on les percera avec une

» aiguille ; on les mettra fur du papier,

» & on les expofera à la chaleur d'un

» feu clair pour les fécher entièrement.

» Enfin on réduira ces feuilles en une
» poudre très-fine , qu'on mêlera avec
*> l'autre poudre , &: qu'on employer^
» de la manière fuivante. La prife fera

» d'un mas , ou d'un demi-mas , à pro-

» portion de l'âge de l'enfant ; on dé-

» layera cette poudre dans une potioa
» d'eau , où l'on aura fait bouillir des

» tiges rampantes de fe-koua (i) ; ( c'efl

» une efpece de courge longue , déliée

» & velue qu'on mange ). Au défaut de

» ces tiges de fc-koua , on peut faire

» bouillir de fleurs des kin-inhoa (i).

» Quand on donne ce remède , il

» faut interdite l'ufage de toute nour-

» riture , dont le goût ou l'odeur fe-^

(i) Cette forte de courge longue ^ déliée

pafle ici pour être rafraîchiflante , diurétique
i

§}L propre à chafTer le venin.

(2) Cette drogue ôc celles dont je parlerai

^ans la fuite , feront expliquées à la fin de cet^ç
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f> roîent trop piquans. Dix ou douze
» jours après avoir donné ce remède ,

» on femera la petite vérole ; & pour
» cela :

» On choifira dans la bonne faifon

M un jeune enfant fort & robufte , qui
w ait une petite vérole bien condi-
>> tionnée & clair-femée. On ramaffera

>> les écailles de fes puftules les plus

y> épaiffes , & on les fermera bien dans

>> un vafe ; en forte que les efprits ne
» puiffent point s'évaporer. Avec cette

>> précaution , elles pourront fervir pen-

5> dant un an, & elles conferveront leur

f> vertu.

>> Quand on voudra femer la petite

i> vérole , on prendra cinq ou fix de

M ces écailles: fi l'enfant eft un peu âgé ,

»> on y joindra le poids de deux grains

» de hlung'hoang ^ & on pilera le tout

»> enfembie, qu'on enveloppera dans du
» coton , enfuite on l'infinuera dans le

» nez de l'enfant , & on l'y laiflera deux
» ou trois jours ; après quoi la petite

>> vérole pouffera. Si l'enfant eft fort

>> jeune, deux ou trois écailles fuffifent,

» 6c on retranchera à proportion de la

y> quantité du mufc ôc du hiung-hoang^

» Le fécond jour après qu'on aura femé

^ la petite vérole , on lui en fera prendre

2^
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» par la bouche. La dofe fera de deux.

» ou trois écailles pulvérifées , qu'oa

» mettra dans du bouillon de c/zz/z-.

» ma. On l'appelle ainfi , parce que
» le chïnma y domine ; mais il n'y entre

)* pasleul. On fait encore bouillir en-

>> femble du kown , du cho -yo & de
v> la regliffe. Cette potion qui fera d'une

» bonne taffe , étant prefque au point

» de fa cuif^jn, on y jettera la poudre
» des deux ou trois écailles dont j'ai

» parlé. Après avoir pris ces mefures,

» il faut attendre Teffet du remède. Si

,

» après le troifieme jour , on voit pa-

i^ roître les marques de la petite vérole,

» c'eft un indice heureux.

» Si la petite vérole paroît dès le

ih fécond jour , il y a du danger : &
» communément de dix enfans à qui on
» l'aura procurée , il n'y en aura que
» iix ou fept qui en échapperont.

» Le danger fera bien puis grand , {i

» elle fort dès le premier jour : de dix,

» à peine en fauvera-t-on un ou deux.

» Voilà ce qui fe dit ; mais on doit fe

» raffurer ; parce qu'en obfervant la

» méthode que j'ai prefcrite , ^ en pre-

» nant le remède qui dilFipe la mali-

^ gnité de la petite vérole, on ne fera pas

^ fujet aux fymptômes 6c aux accidens
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» fâcheux dont je viens de parler. Il

» faut alors avoir recours aux remèdes

» qui font marqués dans nos livres

,

» pour la petite vérole naturelle , lorf-

» qu'elle devient dangereufe.
- >» Enfin l'on avertit que ii après c^s

^ remèdes la petite vérole ne paroît

>> point , ni au quatrième , ni au cin-

» quienrre jour , il faut ôter les poudres

» inférées dans le nez de l'enfant , &
» recourir de nouveau au remède que
f> j^ai donné pour difîiper la malignité

» du venin. En prenant cette précau-

i> tion , on garantit que, dans la fuite,

» il fera exempt de la petite vérole. Il

» faudra feulement , à la quatrième &
» cinquième lune , de même qu'à la hui-

» tieme 6i neuvième , fe gêner à prendre

» quelques jours de fuite le même re-

» mede. Ceft une fujétion dont l'enfant

5> fera délivré , quand il aura dix ans

» accomplis ».

On voit affez que c'efl feulement pour

l'ufage àts Médecins Chinois
, que ,

dans ces trois recettes manufcrites , on
s'explique fur les dangers qui font à

craindre ; ils fçavent ailleurs faire bien

valoir l'excellence de leurs remèdes. Si

le fuccès ne répond pas à leurs pro-

îneffes , ce n'eft jamais leur faute j ils
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ly

s'en prennent d'ordinaire , ou au malade

,

ou à ceux qui le (oignent , ou à la ri-

gueur de la faifon.

Les Médecins Chinois conviennent
que la petite vérole artificielle eil: de la

même efpece que la naturelle
; qu'elle

eft fujette aux mêmes fymptômes ; que
le venin fort au même temps , c'efl-à-

dire , le troifieme ou quatrième jour , 6c

non pas le feptieme , comme il arrive

dans les fièvres pourprées
; que les puf-

tules font femblables pour la figure ,

pour la nature de la matière , &c pour
le temps néceifTaire à fa maturité. Aufli

ne dit-on point dans ces recettes , comme
on Ta dit de l'infertion à la grecque

,

que les puflules venues par artifice , ne
font pas propres à femer ou à inférer de
nouveau la petite vérole ; & c'efl parce
qu*on la croit la même , qu'on fe donne
bien de garde de la femer fur des fujets

à qui la naturelle eil dangereufe , tels

que font les perfonnes avancées en âge.

On aura fans doute remarqué que les

Chinois font très-circonfpeâ:s à ufer de
remèdes expulfifs , de peur de troubler la

nature , qui eft dans une efpece de crife

durant les premiers jours de la fermen-
tation morblfique , & que le principal

foin doit être d'employer des remèdes
B ij
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qui réfiilent à la corruption du fang ,'

que le trop d'aQivité des levains infi-

nués y cauferoit. On aura aufîi remarqué
qu'on avertit d'ufer , félon les befoins

de la petite vérole artificielle , des

mêmes remèdes qu'on prefcrit pour la

petite vérole ordinaire; fur quoi je rap-

porterai encore deux recettes de l'au-

teur que j'ai cité le premier
, parce qu'on

affure qu'elles font propres non - feule-

îiient à prévenir les fâcheux accidens

de la petite vérole , mais encore à en
préferver pour toute la vie. Ces recettes

pourront même éclaircir ce qui a été

prefcrit dans le dernier article fur la

petite vérole artificielle. C'efl ainfi que

cet Auteur s'exprime :

X « Quand la petite vérole fe répand

» dans un lieu , réglez le boire 6c le

» manger des enfans ; ne leur donnez pas

» la liberté de courir de côté & d'autre ;

» ayez foin qu'ils ne foient ni trop vêtus

>> ni trop peu ; donnez - leur quelques

>r petits préfervatifs ». Il palTe enfuite

aux recettes.

« Prenez, dit -il , une taffe de pois

» rouges , une de pois noirs , une autre

» de pois verds , avec;deux onces de re-

» gliffe
,

que vous réduirez en unç

» poudre très - fine. Vous mettrez ces
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V> quatre ingrédiens dans un pet de terré,

» & vous les ferez cuire jufqu'à ce qu'ils

» fe forment en une efpece de pâte ,

» que vous ferez manger à l'enfant. Les

» pois roug-es chaffent du cœur tout

» le venin"; les pois noirs font bons

» contre la malignité des reins ; oL les

» verds centre celle de Teilomac ».

D'autres Médecins , de même que

celui que j'ai cité , vantent beaucoup

la recette -fuivante:

« Pren-z , difent-ils, feptceufs d'une

» poule qui efl prête à couver ; tlrez-

» en un des fept ;
percez-le pour en faire

» entièrement fortir le b!anc & le jaune :

» puis remplilTez-le de quatre mds 6z dé
>> neuf{i) condorins de Tchu-cha bien

> pur ; ( c'efl une efpece de cinabre ) ,

» colez du papier fur le trou , & bou-
» chezde exadement. Vous mettrez cet

» œuf fous la poule, pour être couvé
» avec les fix autres. Quand ceux-ci fe-

>> ront écîos , vous retirerez l'œuf mé-
» dicinal , d'où vous ramaiferez le tchzi-

^y cka
^ que vous expoferez à un beau

» foleil ,- & au clair de la lune , durant

» fept jours & fept nuits. De plus , vous

(i) Uonce a dix mas , & le mas dix condo-

rîiîs.
'"

-' B iij
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» prendrez la première courge qui naît

» de cette plante
, que vous lai fierez

p bien mûrir , & que vous ferez fécher.
'» Quand vous l'aurez brûlée , fans ce-

» pendant permettre qu'elle fe calcine ,

^> vous la réduirez en poudre. Pour
» chaque prife, vous mettrez le poids

>> de cinq condorins de tchu-cha , & au-
>> tant de la poudre de courge, que vous
» mêlerez dans une quantité (w^hniQ
» de miel bien pur. Vous ferez prendre

» ce remède trois fois de fiiite. C'efl: un
» préfervatif excellent.

Je finis ces recettes par un fecret aufîl

agréable qu'il efl propre , à ce qu'on

affure ^ à modérer & même à détourner

la petite vérole ; c'eil l'ufage -fréquent

8ès :ratiins .de Corintbe ,, nommés en

Oamois fojo-pon-tao. C'efl: ce que j'ai lu

dans ,un Traité d'Agriculture compofé
par yilluflre V^wl Siu , autrement Slu

quang A/% ce grand Miniflre d'Etat ,^ui

vivoit fur la fin de la Dynaftie des Ming.^

& qui par fon exemple & fon zèle^^ ^
fi fort çontriBué à l'établillement &
au progrès de la Religion dans ce vafle

Empire.

La prévention où l'on efl avec raifoii

du peu d'habileté des Chinois dans l'a^

natojtîiiej caufera peut-être quelque fur-



& curkufes, 3 î

pr'ife à ceux qui liront ces recettes de

nos Médecins de la Chine. Il me femble

qu'à moins de voir clairement la faufi

fêté de ce qu'ils difent être dangereux ou
fujet à des inconvéniens , on doit être

porté à les croire fur ce qu'ils prefcri-

vent. L'œconomie du corps humain dé-

pend d'une infinité de refîbrts impercep-

tibles, & il y a mille voies feerettes

qu'on découvre avec farprife. Laleâuré
des deux premiers tomes des illuilre^

Académiciens de Leipfik , m'a fait voir

que bien des chofes Gu'on auroit crû ini-

poflibles , font néanmoins arrivées. J'of^

dire en particulier qu'il n'eft pas hors de
vraifemblance qu'il y ait des indices

,

par le moyen defquels la nature faffe

connoître à ceux qui l'étudient , la vraie

difpofition du dedans: de même à peu-
près que l'aiguille marque la régularité

du corps de l'horloge. De vils infede^

font bien connoître par certains fignes I9

changement de temps qui doit fe faire.

La connoiffance des indices d'une mala-^^

die prochaine, & du rétabliffement de

la fanté, feroit une partie bien précieufe

de la médecine.

Peut-être aufïi trouvera-t-on que la

méthode Chinoife de procurer la petite

vérole aux enfans , eft plus douce ôc

B iv
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moins dangereuie que ia méthode d'An-
gleterre, qui le fait par la voie de Fin-

jcifion. Ceîle-ci porte immédiatement le

ferment Ycrolique dans la malFe du fang

îi'a 1; eu que dans la pratique des Chinois

,

ce font des efprits iubîils , & même
tempérés ou aidés d'ailleurs, qui s'in-

fmuent par les nerfs olfa£toires , ou bien

que la digeilion içait préparer en difFér-

rens paiTages oii elle s'acheve^Le levain

véroiique a fans doute fon efpece de
venin: mais qu'il foit froid ou chaud,
fubtil ou épais , il doit être plus dan-

gereux, lorsqu'il eft inféré dans les chairs

vives
,
que quand il ell: infiaué par l'inf-

piration, ou par la déglutition. Le venin
des vipères& des crapaux avalé, ou {en^

t\ long-temps, ne nuit point, ou nuira

bien moins que fi on Fintroduifoit par

ime incifion. C'efl, comme l'on fçait,

par un légère morfure que le ferpent

donne la mort.

, Dans la manière de traiter ceux à qui

l'on a procuré la petite vérole, on ren-

voyé, félon le beloin, à la méthode qui

s'obferve par rapport à la petite vérole

naturelle. On a ici d'amples Traités fur

cette matière
,
qui contiennent une fou-

le de remèdes de toute efpece. Peut-être

qu'à la faignée près, qui n'eft pas en ufa-

ge parmi les Chinois j on trouveroit dq
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grands rapports entre la pratique Euro-
péenne & la leur.

On ne fera peut-être pas fâché de

voir qu'ici dans l'excrétion de la petite

vérole, on fait cas des pois ou petites

fèves. Il y a de l'apparence qu'on les

employé pour tempérer la trop grande

acrimonie du fang & des humeurs.

Ce qui confirme ma conjedure , c'eil

qu'un Médecin ma dit que quand la

fièvre dure fans que la petite vérole pa-

roiffe , il met dans les remèdes ordinai-

res un peu d'opium, qui a la vertu de
reunir les efprits & de leur donner
la force de pouffer le venin au-dehors.

En parcourant quelques livres Chi-
nois fur cette matière , j'ai remarqué
que nos Médecins parlent de la petite

vérole , comme d'une efpece de mala-
die connue dès les premiers temps. Ainfî ,

malgré le filence d'Hypocrate & de Ga-
lien , on ne peut pas douter de fon an-

cienneté. Quand ils recherchent la cau-

fe d'un mal ii commun & fi univerfel.

Us prétendent que l'enfant apporte du
fein de fa mère le principe de. cette ma-
ladie, que des caufes occalionnelles

avancent, retardent, ou arrêtent tout-

à-fait. J'aurois fouhaité de trouver un
texte Chinois capable de me donner

B y
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quelque éclairciflement fur une dilfHcuîté

qui m'eft toujours reliée dans refprit»

Comment fe peut-il faire que la légère

portion de ferment
, qui caufe la petite

vérole, & qui communément dès la

première fois qu'on en eft atteint, fe

trouve épuifée , & met à couvert d'une

féconde malgré les, caufes externes v
& quoiqu'on approche de ceux qui en

font couverts; comment, dis-je, efl-il

pofïible que cette portion imperceptible

de levain ou de matière impure, reile

fans a£lion durant plufieurs années dans

la maffe du fang , ou en quelqu'autre ré-

fervoir que celoit, & cela dans une âge

fi tendre & il fufceptible d'imprefîion ï

Que dans la fuite ce ferment ne foit ni

atténué ni diflipé à la longue après des

fièvres ardentes & de violentes crifeâ

qui ont dû renouveîler les humeurs, les

acides, les foufres du fang, & tous les

principes de vie ÔC de fanté, d^oii ré-

îiilte un nouveau tempérament? Je n'ai

pu rien trouver dans aucun texte Chi-

nois , qui donnât le moindre éclairciffe-

ment à cette difficulté»

Cependant ce que faî rapporté ]\\î-

qu'ici fur îa méthode Chinoii'e de pro-

curer la petite vérole aux enfàns, faitaflez

voir que la connoijtTance des maladies

^ des remèdes, n'a pas été li négligée à
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là Chine qu'on fe l'imagine peut - être

en Europe, oii quelques-uns ont traité

les Médecins Chinois d'ignorans ou d'a-

venturiers. Je ne fuis pas en état de Juger
de leurs traités de médecine, dont le

langage affeclé & myiîérieux n'eiî pas
aiféà entendre au commun des Chinois,

Mais le peu de ces livres
,
que j'ai eu

occafionde feuilleter, m'a perfuadé que
s'ils étoient traduits en notre langue

,

les Médecins Européens feroient con-
tens de ce qu'ils difent fur les différentes

maladies, fur leurs diagnoftics, leurs

fymptômes, leurs remèdes, & les qua-
lités de ces remèdes. Si l'on n'ap-

perçoit pas par quelle forte de Chy-
mie ils ont acquis une grande partie de
ces connoiffances; leur ancienneté, fans

qu'on ait jamais remarqué de variation
^

Txe laiiTe pas de les rendre refpedlables,

Lorfque l'Empereur Thin-chl-hoang fit

briller les livres claiïîques de la nation
environ 128 ans avant Jefus-Chrift , les

livres de médecine furent privilégiés ÔS
préfervés de l'incendie. L'on donne à
î'Efculape de la Chine une ancienne-
té , qui le met pluiieurs iiecles avant
celui de la Grèce, & avant la Grèce
même.
Nos Médecins de la Chine ne man-

E vj
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quent gueres de mêler dans îeiirs écrîts

quelques réflexions morales. L'auteur

que j'ai cité en dernier lieu, & qui

s'eil: rendu eelebre par divers ouvrages^
qu'il fît paroître à la quarante-fixieme

année du feu Empereur Chang-hi^s^QX-

plique ainfi dans la préface d'un livre in-

titulé, l'art de conferverla vie : ce font

des régies de fanté.

« Quoique le ciel, dit-il, ait fixé le

» cours de notre vie , on peut cependant

» contribuer à fa propre confervation»

» La praîicnie de la vertu eft un
» moyen qui dépend de nous : car

» Hoangtien , e'eft - à - dire , le eieî

» fuprêmc ne fçauroit être partial, &
» n'agit point par une afFedion aveugle»

» La vertu feule le touche & le gagne ea
» notre faveur. La vertu mife en pra*

» tique, elî comme le langage du cieî

» qui nous affûre de fa proteftion. Ainfi

» le grand art de conferver fa fanté ^

bf c\fl de travailler fur-tout à fe ren^

» dre vertueux. Les autres règles &: les

» fecours qu'on le procure, ne font que
» l'acce^Toire , qui ne peut que fuivre

» & féconder ce qui fait le point ca-

>> pital >u

J'ai pfomis de donner une explication

des diverfes drogues dont il eft parli
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dans les recettes que j'ai rapportées. On
ne peut mieux les connoître que par

un écrit Chinois
,
qui traite de ces dro-

gues , & que je vais traduire.

La plante de Chïnma commence à

pouiTer hors de terre au printemps. Elle

monte à la hauteur de trois ou quatre

pieds : fes feuilles , qui font d'un noir

obfcur , reffemblent à celles du chanvre

qu'on nomme Tchu-ma , &. d'une efpece

de lin appelle Hongma,
Dans la quatrième ou cinquième lune^

& à la fin de la (ixieme , la plante donne
une graine noire. Sa racine approche de
celle du Hao ; ( c'eft une efpece d'abfyn-

the ). On la tire noirâtre & chevelue i

il n'y a que cette partie qu'on employé
dans la médecine : comme fa vertu eft

fudorifique , on croit qu'elle efl bonne
contre le venin , contre la corruption

de" l'air, contre les incom.modités ex*

ternes produites par la chaleur , ou par

un froid qui a faiii tout-à-coup ; & gé-

néralement contre toutes fortes d'apof-

tûmes.

Ko-ken^ c'eft-à-dire la racine du Koi
C'eft de la pellicule extérieure de cette

plante rampante ^ à long farment
,

qu'on fait la toile appellée Ko-pou. La
|:êcine entre dans la médecine, ôc l'on
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s'en fert pour guérir des fièvres chaudes ;

àQS violens maux de tête , & de gros

rhumes
, pour procurer la fueur , pour

réfifter au venin , & généralement pour
toutes les maladies des enfans caufées

par un fang échauffé.

Tchi-fiao-tcou , petits pois incarnats ;

( les pois verds Si noirs font aflfez connus ).

Les incarnats ie fément après le folftice

d'été : leurs feuilles & leurs fleurs font

entièrement femblables à celles des Kiao^

ieou , c'efl-à-dire , des pois à gouffes

étroites , & longues d'un pied. Les Tchi'

uou ont l'enveloppe de dehors comme
les pois verds , mais tant foit peu plus

grande. On les mange ou cuits dans Teau ,

ou riiTolés , ou réduits en une efpece

de bouillie ; on s'en fert aufîî dans la

médecine. On fait choix des plus petits ^

qui font d'un rouge incarnat mqins
foncé. Ils dilîipent l'hydropifie , réfoî-

vent les apoflumes & le fang extravafé ;

ils font d'un grand ufage dans les ma*
ladies contagieufes.

Cho-yo , la pivoine : il s'agit ici de

îa racine de cette plante. On s'en fert

contre les impuretés du fang , ou les

maladies produites par une grande hu-

midité ; : on la croit aufli propre à dlf-

fiper les chancres ouverts ou fermés
^
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à arrêter les dyiTenteries ou tenefmes ,

à guérir les incommodités qui précédent

ou qui fuivent raccouchement.
Kin-inhoa , fleur dorée & argentée ;

c'eft le chevre-feuille, on en trouve par-

tout, La plante qui porte cette fleur, ne
féche point en hiver ; c'efî pourquoi or^

la nomme Gim-tommen , l'arment qui

fouffre l'hiver. Il s'attache aux arbres

voiiins 9 & s'y entortille par le côté

gauche du tronc. La tige eil: un peu
violette : les feuilles fbrtent à chaque
nœud médiocrement velues & afpres*

Les. fleurs qui s'épanouiiTent à la troi-

fieme ou quatrième lune, font larges

d'un pouce , attachées deux à deux aa
même pied , chacune à deux feuilles ^

l'une grande , l'autre plus petite. Elles

font d'abord blanches : après deu^g

ou trois jours elles deviennent jau-

nes : & comme l'on voit avec plaiiir

cette variété de fleurs blanches & jau^-

nés , félon qvi'elles font plus hâtives oi£

plus tardives, on lésa nommées fleurs

dorées & argentées. On en ufe avec
fuccès dans les abcès ^ chancres, ulcères^

apoftumes , lorfqu'on a le fang échauffé ;

enfin pour combattre toute forte de ve-

nin & de malignité interne.

Tcha-cha , efpece de miaéral ; c'eâ



'40 Lettres édifiantes

peut-être le cinabre ii rare de Diofco-
ride. Le meilleur vient de îa viile de
Chin-teouy dans la province de Hou-quang,

On le trouve dans les mines : il eft plein

de mercure. On afTure même que d'une

livre de tcha-cha , on pourroit tirer une
demi -livre de mercure : mais le tcha^

cha ei\ trop cher pour en avoir la pen^
fée. Les greffes pièces font de grand
prix ; lorsqu'on le garde , il ne perd
rien de fa vivacité & de fa couleur. Il

a fon rang parmi les remèdes internes ;

pour cela on le réduit en une poudre
£ne , & dans la lotion on ne recueille

que ce que l'eau agitée élevé & fcutient.

C'eft un excellent cordial
,
qui rétablit

les efprits & toutes les parties du corps

dans un état de fanté & de vigueur.

On en ufe ici en été ,
pour faire une

boiffon rafraîchiffante ; il ed particuliè-

rement admirable contre les convulfions

ôc les maladies malignes des enfans (i),

Hiung'oang , autre minéral , c'efl une
efpece d'orpiment. Toutes les mines où

(i) Ceux qui vantent le Mercure doux pour
la petite vérole, ainfi que le marquent Meffieurs

les Académiciens de Léipfick , jugeront que le

Tcha-cha en eft une efpece préparée dans le fein

^e la terre*
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il y a du foufre , du plomb , du fer , ou
autre métal , fournifient du Hiung-hoang,

Le plus grolîier qu'on rebute , contient

des parcelles de ter & de gravier; le

bon , qui etl en gros quartiers , renferme

quelquefois un diamant, mais c'efl un
grand hafard quand on y en trouve (i).

On choifit pour l'ufage de la médecine
le Hiung'hoang le plus tranfj^arent ; on
l'employé contre les morfiu-es des fer-

pens &: d'autres infedes venimeux.

On y a recours dans les maladies ma-
lignes 6z. épidémiques , ou pour s'eii

guérir , ou pour s'en preferver.

Je fouhaite , mon Révérend Père, que
ces recherches puifTent être de quelque

utilité , c'efl la feule vue que je me fuis

propofé en me donnant la peine de les

faire : j'en ferai bien dédommagé , li l'on

en retire quelque avantage. Je fuis, ô^ci

(i) J'ai parlé à un chrétien chez qui on ea
trouva un qui fut vendu pîufieurstaels : iln'étoit

pas poli , & (à couleur écoit un peu biaffarde. Il

fut trouvé dans un morceau du Hiung-hoang ^
gros comme le poing.



#1 ttttrc^ édifiantes

LETTRE
Du Père d'Entrecolks , MiJJionnaire de là

Compagnie de Jefus , au Père Duhalde j

de la même Compagnie, *

A Peking , ce 7 juillet 1727.

Mon Révérend Père,

La paix de Notre Seigneur,

Il vient d'ordinaire tous les ans des

Européens à la Chine : il en eft venu
cette année qu'une célèbre ambaflade a

conduit jufqu'à Peking. Je les ai entre-

tenus plufieurs fois , & je les ai vu ad-

mirer des fleurs artificielles que font les

Chinois; ils les prenoient d'abord pour
des fleurs naturelles ; à peine pouvoient-

ils croire que l'art eu pu ii bien imiter

la nature. Je vous ai déjà envoyé de ces

fleurs , & fi dans le tranfport , l'air de

la mer ou l'humidité n'a rien diminué

de leur agrément ,
je ne doute point

que vous n'ayez trouvé l'ouvrage fia

& délicat. Je vous en envoie encore ,

dans la perfuafion oii je fuis que ce n'eil
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qu'en les voyant qu'on les eftime ce

qu'elles valent.

Je ne prétends pas infinuer par-là que

[es ouvriers Chinois ayent plus d'adrefle

& d'habileté que ceux des Européens

,

qui, par profelîion ou par amufement,

travaillent à ces petits onvrages. S'il eft

vrai qu'on réufiit mieux à la Chine qu'en

Europe à faire des fleurs artificielles ,

on doit bien plus l'attribuer à la matière

que les Chinois y emploient , qu'à leur

induftrie. C'eft une matière que je veux
faire connoître , car peut-être pourroit-

on la trouver en France ;
j'expliquerai

enfuite la manière dont les Chinois la

préparent &: la mettent en oeuvre. Les

plus petits fecrets ont leur prix , & pour

peu qu'on foit curieux, on feit cas des

moindres découvertes.

Les ouvriers Chinois , fur-tout ceux
qui font au Palais , manient la foie avec
beaucoup d'adrefle , & fçavent peindre

à réguille toutes fortes de fleurs fur

des feuilles dé papier; elles reflemblent

aflez à ces beaux colifichets qui nous
viennent de Bourges, dont la broderie

repréiente des deux côtés les mêmes
figures. Nous en préfentâmes autrefois à
l'Empereur Càng-hi

,
qui nous montra en

même-tempâ eeiles qui fe-font à la Chine ;
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elles étôient travaillées finement: cepen-
dant il fit plus de cas des nôtres , à caufe

du poli de la foie , & de la vivacité des

couleurs , dont quelques-unes ont bien

plus d'éclat que celles de la Chine.

Les fleurs dont je parle ,& qui imitent

fi bien la nature , ne font faites ni de
foie, ni d'aucune efpece de toile ou de

papier; De quoi font donc formées les

feuilles qui compofent le corps de la

fleur , pour être fi déliées , fi liifées , iï

tranfparentes , & , en un mot , fi natu-

relles ? C'eft un rofeau ou une elpece de

cannés
, qui fournit la matière qu'on y

emploie ; du reile, on ne met en œuvre^
ni fon écorce , ni fa racine

,
qui pour-^

roit, ce femble, s*efFeiiiller ; c'efl toute

autre chçfe que j'expliquerai quand j'au-*

rai fait connoître quel efî ce rofeau, ou
cette forte d'ârbrlffeau , d'où fe tire cette

matière.

Comme ce rofeau ne croît point dans

cette Province;, je n'ai pu Texaminer

par moi-même ; ce que j'en ai appris de)

ceux qui travaillent aux fleurs , ne fufHfoit

pas pour que je pufie donner des indices

capables de le déterrer en France, fup-

pofé qu'il yen ait, comme j'ai lieu de

le croire ; mais ayant une fois appris

qu'on nomrne cet arbriffeau Tong-tfao^
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& autrement Tong-to-mon , j'ai confulté

l'Herbier chinois. Le but de ce livre eil

d'expliquer les vertus médicinales des

plantes 6c des végétaux. L'Auteur, après

avoir rempli ce deffein à l'égard du Tong-^

tfao y ajoute qu'il fournit encore divers

ornemens , dont le fexe a coutume de
fe parer. L'herbier m'a confirmé des

particularités que je fçavois déjà , &c

m'en a appris d'autres que j'ignorois; ce

qu'il rapporte des vertus médicinales

de cette plante, en facilitera peut-être

la découverte aux herborifles Euro-
péens.

Le Tong'tfao, dit l'herbier Chinois ,'

croît dans des fonds ombragés & fort

couverts : on lui a donné le nom de
Tong'to ,

parce que , félon les médecins
Chinois, il eft appéritif, laxatif, propre

à ouvrir les pores , & à ôter les obftruc-

îions. Selon un autre Auteur qui ejft

cité , ( car c'ell la coutume des Auteurs
Chinois d'appuyer ce qu'ils difent de
fréquentes citations ) , cet arbriffeaii

croit fur le côté des montagnes ; (qs

feuilles reiTemblent au pi - ma , c'eft-à-

dire , à celle du riccin oupalma Chrifli :

le milieu de fon tronc efl rempli d'une

moële blanche , très-légère , & cepen-

dant affez unie & agréable à la vue : or\
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en fait des ornemens pour les'perfonnes

du fexe. Un Auteur dit qu'il croît dans

la province de Kiang-nan, Celapouvoit

être vrai autrefois , que les terres de cette

Province étoient peu cultivées, mais à

préfent on l'y apporte de la province de
Se-tchuen^ & de quelques endroits de

celle de Hou-quang : mais c'eft dans le

Kiang-nan qu'on a l'art de le mettre en

oeuvre;

« La plante , continue cet Auteur ,

» croît à la hauteur de plus d'une braiie ;

» fes feuilles reflemblent à celles du Ne-
» nuphar ; mais elles font plus graffes ;

» on trouve au milieu du tronc , fous un

» bois femblable à celui des cannes, une

» fubftance très-blanche ».

Il me paroît qu'elle efl: moins ferrée

que la chair du melon , mais qu'elle eft

auili unie , moins fpongieufe que les

autres moëles , & en particulier que

celles du fureau : je crois que ce corps

léger tient un milieu entre la nature du

bois & des moëles ordinaires.

« A préfent
,
pourfuit le même Au-

» teur , on feme & on cultive des Tong-

5> tfao dans les terres qui leur font

» propres ; lorfqu'ils font encore ten-

» dres , on les cuit & l'on en fait un
» rob j ce fucre épaiffi en confiftance
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w approcliante des éiedtuaires mois ,

» ( par exemple , de thériaque ou de
» réfmé) , eft doux & agréable ; fi on
» le mêle avec des fruits, il en relevé le

» goût , & les rend meilleurs ».

»> Un autre Auteur dit : le Tong-tfao

M croît en abondance dans les montagnes
» & dans les bois : le contour de fa tige

» eft de pluileurs pouces »,

Celui qui travailloit à ces fleurs , &
avec qui je me fuis entretenu , en a

vu de fecs qui étoient gros comme le

poing.

« Sa tige dit le même Auteur, eft

» divifée , comme le Bambou^ par di-

» vers nœuds qui laiflent entre deux
» des tuyaux longs quelquefois d'un

H pied & demi; ces tuyaux font plus

» gros au bas de la plante. On coupe
» Tarbriffeau tous les ans , & l'année fui-

» vante il re pouffe. On charge des bar-

» ques de ces tuyaux pour les tranfpor-

» ter dans le Kiang-nan : c'eff-là qu'on
» en tire la moelle , & qu'on la prépare :

» pour la préferver de l'humidité qui
w lui eft contraire lorfqu'elle eft hors

» de fes tuyaux , il faut la tenir bien

» enfermée dans un lieu fec , fans quoi
» l'on ne pourroit plus la mettre en
» œuvre >;.
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Avant que d'avoir confuîté THerbief
chinois, je m'étois imaginé, fiir ce que
j'avois entendu dire, que le Tong-tfao

pourroit bien être la même chofe que
la plante appellée Papyrus , qui croît

dans des marais & dans des fbffés autour

du Nil à la hauteur de fix cpudées, &
dont les anciens tiroient la moelle ren-

fermée dans la tige , & en faifoient une
efpece de bouillie, d'où enfuite ils le-

voient des feuilles propres à écrire; c'eft

qu'en effet on pcuvoit faire le même
iifage de la moelle qu'on me montroit

,

& que^ comme vous le verrez par le

modèle que je vous envoie , on tire de
cette moelle du Tong-tfao une efpece de
feuille, qu'on prend d'abord pour du
papier ; mais ces feuilles font tout-à-fait

différentes de celles du Papyrus: ils ne
conviennent enfemble qu'en ce que leurs

parties ligneufes font également inflam-

mables.

Les vertus médiciii:îles qu'on attribue

au Tong'tfao ^ le feront peut-être regar-

der comme une rfpece de fureau plus

moelleux. C'eii une idée qui peut fervir

à la découverte que je prcpofe. On lit

dans le Di^ionnaire des Arts ^ qu'au

rapport de Mfthiole , il croît dans les

îieux marécageux un petit arbriffeau

,

qu'on
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qu'on nomme fiireau de marais , dont

les verges font nouées , & reffemblent

à celles du fureau ; qu'au-dedans il y a

une moële blanche , & que la matière

de fon bois eft frêle. Je vois en tout

cela bien des rapports.

Si ces connoifTances peuvent aider

à trouver en Europe , un arbriffeau fem-
blable à celui qui fournit aux Chinois la

matière dont ils font leurs fleurs artifi-

cielles, il ne fera pas difficile aux ou*
vriers Européens d'imiter, & même de
{urpaffer l'adrefle Chinoife dans cette

forte de travail , & ils pourront bien

plus finement appliquer les couleurs con-
venables, fur une matière qui eft très-

propre à les recevoir & à les co.ferver

dans leur vivacité & dans leur f'-aîcheur.

C'eft cet artifice des ouvriers Chinois

qui me refte à expliquer.

La première opération qui confifte à
réduire ces bâtons de moë^e en feuilles

minces & déliées, n'eft pas Touvraj^e

de ceux qui font les fleurs; on les ap-

porte ainfi préparées de la Province de
Kiang nan. Lorfqu'on m'en mor.tra un
paquet pour la première fois, je les pris

d'abord pour de véritables feuilles de
papier, q-'on avoit ainii coupées pour
quelque delTein particulier : on me

TomiXXL C
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montra enfiiite le bâton de moële d'oîi

l'on tiroit ces feuilles : la furprife oii

je fus piqua ma curiorité,'& je voulus

être éclairci de la manière dont on s'y

prenoit pour cette opération. S'il y a

quelque particularité qui m'échappe, les

artifles pourront aifément y fuppléer.

La pièce de moële , plus ou moins
groffe & longue , félon qu'on veut les

feuilles plus ou moins larges , fe met fur

ime plaque de cuivre entre deux autres

plaques fort déliées , &: en même temps
que d'une main on la fait gliffer dou-
cement dans cet entre deux des plaques

,

de l'autre main avec un couteau fem-
blable au tranchet dont les cordonniers

coupent leur cuir, on enlevé une mince
fuperfîcie qui fe développe , de même
qu'on enlevé avec le rabot des efpeces

de rubans de deffus une pièce de bois

bien polie ; ce qu'on levé ainfi de la

moële , reffemble à de larges bandes de
papier ou de parchemin très-fin ; on en
fait des paquets qu'on vient vendre à

Peking, & les ouvriers les employent
à faire ces belles fleurs artificielles dont

je parle. Sur quoi il faut obferver que
pour empêcher ces bandes ou pellicules

de moële de fe déchirer en les ma-
rnant ^ lorfqu'il s'agit de les peindre ou
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de les façonner , il faut les tremper dans

l'eau d'une main légère , en les y plon-

geant & en les retirant à l'inftant. Il

fuifiroitmême de les laifler quelque temps

avant cette opération dans un lieu frais

& humide. Avec cette précaution il n'y

a point à craindre qu'elles fe rompent
ou qu'elles fe déchirent.

Il y a une autre obfervation à faire

fur les couleurs qu'on applique. Les ou-
vriers Chinois n'y employent que des

couleurs douces, où il n'entre ni gomme

,

ni mercure , ni cérufe , ni alun , ni vi-

triol; ces couleurs font Amplement à

l'eau & ne font pas fortes. Je vis dans

le lieu où travailloient ces ouvriers di-

verfes petites feuilles auxquelles on avoit

donné une teinture de verd, de rouge,

& de jaune ; c'étoit-là comme la prépa-

ration aux autres couleurs
, que différens

Peintres dévoient leur appliquer pour
les peindre au naturel. Ce travail lorf-

qu'on veut y faire de la dépenfe , eft

fin & recherché. J'avoue néanmoins que
je fus étonné du vil prix auquel on
donnoit ces ouvrages ; car il n'eft pas
aifé d'achever en un jour beaucoup des

plus petites fleurs avec leurs pieds &
leurs feuilles. On leur donne les diffé-

rentes figures qu'elles doivent avoir, en
Ci)
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les preiTant fur la paume de la maîn avec
à<is inflrumens faits pour cela. C'eft

avec des pincettes déliées qu'ils les fai-

fifîent , & ils les unifient avec de la colle

de Nomi
, qui efl une efpece de riz bien

cuit & épais ; le cœur des fleurs
,
par

exemple , des rofes , fe fait de fî^amens

de chanvre très-déliés & colorés. Les

petites têtes que portent ces fîlamens

font de la même matière.

Ayant apperçu des feuilles de plantes

luflrées & verniffées d'un feul côté, de

même que certaines feuilles qui com-
pofent le corps des fleurs: je m'infor-

mai de la manière dont ils donnoient

ce luftre ; ils me répondirent que c'é-

toit en appliquant les pellicules du Tong-

ffao déjà peintes , fur de la cire fon-

due, mais il faut joindre beaucoup d'a-

dreffe à une grande attention , pour
que la cire ne loit ni trop chaude , ni

refroidie , l'un ou l'autre de ces incon-

véniens étant capable de gâter l'ouvrage ;

& de plus qu'il faut choifir un jour fe-

rain , parce qu'un temps pluvieux n'efl

point propre à ce travail. Ils ont un
autre moyen plus aifé , c'eft de tremper

un pinceau dans la cire fondue , de le

paffer délicatement fur la feuille , & de

Ipi frotter avec un linge.



& curieufcs, 53

Oeft avec la moële du même arbrif-

feau qu'ils imitent parfaitement les fruits

,

les petits infeftes qui s'y attachent , cc

fur-tout les papllKons ; on ne peut rien

voir de plus naturel. Voici comment ils

s'y prennent. S'ils veulent , par exemple ^

faire une pêche , & la rendre femblable

à la pêche naturelle , ils font avec des

cannes très-déliées &: fendues finement,

la carcafTe de la figure & de la grofleur

de la pêche ; ils remplifTent le dedans

d'une pâte compofée de fciure de ce bois

odoriférant, dont on fait des bâtons de

parfum , 6^ ils y mêlent de la fciure d*ua

vieux pêcher
,
qui donne au fruit l'odeur

de la pêche ; enfuite ils y appliquent la

peau
,
qui coniitle en une ou deux cou-

ches des feuilles de Tong-tfao , qui re-

préfentent bien plus naturellement la

peau d'une pêche
, que ne fait la foie ,

& même la cire la mieux préparée ;

après quoi ils y donnent les couleurs

convenables.

Plus communément ils prennent des

bâtons ou des pièces de moële de canné
ou de rofeau ordinaire

,
qu'ils unifient

avec de la colle forte , Se dont ils font

le corps du fruit; après l'avoir perfec-

tionné avec le cifeau, ils étendent une
C iij
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couche d'une pâte de poudre odorifé-

rante , &: quand tout eil (qq , ils y ap-

pliquent une feuille de papier qu'ils cou-

vrent enfuite de la feuille de Tong-tfao :

après quoi on peint le fruit , on le cire ,

& on le frotte avec un linge pour le

luftrer.

Les ailes de papillons, fî artiftement

travaillées qu'on les prendroit pour des

papillons vivans , fe font avec le même
artifice que les feuilles de certaines fleurs :

ce font ces papillons qu'on nomme à la

Chine ye fd^ feuilles volantes; il y en

a dont les couleurs font fi brillantes &
fi variées ,

que je leur donnerois volon-

tiers le nom de fleurs volantes. Aufîi efl-

ce dans les parterres les mieux fleuris

qu'ils s'engendrent.

Je joins à ce que je vous envoie la

figure d'un citron peu connu en Europe,

ik fort eilimé à la Chine par fa beauté

& par fon odeur, qui efl très -douce,

& qui dure long -temps. Oï^ le confit

tout entier avec le fucre, & c'efl une ex-

cellente confiture. Sa figure extraor-

dinaire l'a fait appeller par les Chinois

fo-cheouj c'eil-à-dire, main du Dieu Fo,

On croit voir en effet les doigts d'une

main qui fe ferme. Les ouvriers qui

imitent ce fruit avec la moële du Tong^



6' CJ^ricîifeSo 55

tfao^ mettent divers iîls de fer fous la

itiatiere, qui figurent les doigts & les

tiennent en raifon. Ce fruit eft rare par

fa figure ; on en trouve de la grandeur

des plus gros citrons.

J'ai quelque idée d'avoir lu dans un
livre intitulé Acia Philofophica , de l'iVca-

démie royale d'Angleterre , ou dans un
autre qui a pour titre Curïofa natures ^

qu'un noble d'Italie fort curieux fe van-

toit d'avoir un fruit très-extraordinaire

par fa figure. On le regardoit comme
un prodige de la nature, qui avoit fait

prefque changer d'efpece à un citron-

nier. Il fe pouvoit pourtant bien faire

que ce prétendu prodige ne fût que l'effet

d'une caufe naturelle , & que celui chez

qui il efl arrivé , eût eu des femences
d'un fruit qui efl très- commun en la

Chine : c'efl de quoi vous pouvez vous
éclaircir , en comparant celui que je

vous envoie avec celui d'Italie qu'on
regarde comme une merveille de la na-

ture. Je fuis avec refped, &c.

.^/Cf*^^

tiv



^6 Lettres édifiantes

LETTRE
Du Père Pannnin , Mljjionnaîrc de la

Compagnie de Jefus , au Rêvé end Père

Nyel , de la mime Compagnie , Sous^

précepteur de MMJes Infans d'Efpagne^

A Peking , ce 8 oâobre 1727,

MonRéverend PeREj

La paix de Notre Seigneur,

C'eil une chofe aiTez nouvelîe en cette

Cour , que d'y voir Uii Ambaiïadeur

d Europe. Le îloi de Portugal vient d'y

envoyer un Miniftre également fage &
éclairé , dont ramb:îiade a été accom-
pagnée de circO' fiances cartables de

vous faire planir : en voici l'hifloire en

peu de mots.

Dom Alexandre Metello Souzay Me-
îiezes , e.ft celui que Sa Majeilé Portu-

gaife avoit chargé d'une commiflion il

emportante & li délicate. Il arriva à

Macao avec le Père Aritoine Magalhaens,

qui avoit été envoyé en Europe par

l'Empereur Cang-hi
,

quelques années



& curîmfes. ^j
auparavant. L'Ambaffadeur eut d'abord

des difiicultés à efTayer de la part des

Mandarins de Canton, qui dépêchèrent

auiîi-tôt des exprès pour s'informer de

fa perfonne , des gens qu'il avoit à fa

fuite , des préfens qu'il portoit , & du
fujet de fon voyage. Après les plus

exades perquifitions , ils inilruifirent la

Cour de fon arrivée par la voie du Tri-

bunal des Rites , avouant néanmoins
qu'il n'étoit pas fur la lifte de ceux qui

V enoient payer le tribut.

Comme le Père Magalhaens étoit un
Envoyé de retour à la Chine , il partit

de Macao dès que fa fanté le lui permit

,

pour fe rendre à Peking. Il y arriva le

19 novembre avec deux Jéfuites Portu-

gais, mathématiciens , & il alla d'abord

au Palais , où je me trouvai alors avec
deux autres Millionnaires , parce qu'on

y célébroit le jour de la naî/Tance de

l'Empereur y qui efl le 30^ de la dixième

lune.

Le treizième Regulo , frère de l'Em-

pereur , à qui Sa Majeflé a confié les

grandes affaires de l'Empire , & qui eft

chargé de lui rapporter celles qui nous
regardent ,queflionna beaucoup le Père

Magalhaens fur le fujet de cette ambaf-
fade. Je lui fervis d'interprète , parce

Cv
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qu'il a un peu oublié ce qu'il avoit appris

de la langue Chinoi(e. L'Ambafladeur ,

répondit le Père Magalhaens , ne nous a

déclaré autre chofe , linon qu'il venoit

de la part du Roi (on maître complimen-
ter Sa Majefté fur la perte qu'elle avoit

faite de l'Empereur Cang-hi,(on père , &
fur fon avènement à la Couronne , &C en

même temps le prier de prendre fous fa

prote£^ion les habitans de Macao , &fes
autres fujets qui demeurent à la Chine.

Cette réponfe ne fatisfit pas le Regulo.

Ce Prînce , ou plutôt l'Empereur , dont

il n'étoit que l'organe , craignoit extrê-

mement que l'Ambaffadeur n'eût ordre

de lui parler en faveur de la Religion

chrétienn.e, parce que d'un côté il étoit

réfolu de ne rien accorder fur cet article,

& que de l'autre , il ne vouloit pas expo-

fer à un refus public une perfonne qu'il

avoit deffein de bien recevoir : ainfi le

Regulo , fans s'expliquer clairement,

demandoit fans ceiTe fi l'Ambafladeur

n'étoit pas chargé de qaelqu'autre com-
milîion fâcheufe , ou s'il n'avoit pas à

traiter d'affaire difficile & défagréable.

La réponfe du Père fut qu'il n'en avoit

nulle connoiflance , après laquelle le

Regulo rendit compte à l'Empereur de

cet entretien» Sa Majefté parut contente,

\
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& doîina ordre que le Père fe tînt prêt

pour Faudience qu'elle devoit lui donner
le 24.

Les Pères Frideli , Pereyra & moi,
nous accompagnâmes ce jour-là le Père

Magalhaens au palais: (es préfens furent

offerts par le Regulo , & TEmpereur ea
ayant agréé une partie , envoya au Père
des plats de fa table. Sarles deux heures

après midi, un Mandarin nous fit figne

d'entrer ; mais après avoir palTé la pre-

mière porte intérieure , l'Empereur en-

voya dire que û le Père Magalhaens

fçavoit parler Chinois, il entrât -feul ,

fmon que je l'accompagnaffe pour lui

fervir d'interprète. Nous avançâmes juf-

ques devant la porte du milieu de la

falle , oii l'Empereur étoit 'afîis fur fon
trône. Le Père fît (es neuf révérences

félon la coutume, tandis quèYétois de-

bout à la porte orientale : enfuite nous
approchâmes du trône, où étant à ge-

noux , le Père fît fon compliment en
Portugais , & rendit compte de fa com-
milfion. J'interprétai fon difcours, après

quoi l'Empereur fît plufieurs queÎKons,
Se enfuite m'adreffant la parole , « faites

» entendre à Tcham-ngan-to , me diî-il

,

» ( c'efl le nom Chinois du Père) qu'il

» a été envoyé en Europe par feu mon
C vj

r
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^y père , qu'il me voit maintenant fur le

» trône 5 mais que c'eftpour lui la même
» chofe que s'il y voyoit mon père ;

» que je fuis content de l'exaétitude

» avec laquelle il a exécuté les ordres

» qui lui ont été donnés , 6c qu'il mé-
)> rite récompenfe ». Sur quoi il fît

ligne à un Eunuque de lui apporter un
de fes bonnets de zibeline , qu'il fît met-

tre fur la tête du Père , & il accompagna
cet honneur de quelques autres préfens.

Le Père Magalhaens fit fes remercimens

félon l'ufage &: les cérémonies de cet

Empire.

Au fortir du palais , nous nous tranf-

portâmes chez le Regulo. Le Peré offrit

quelques préfens à ce Prince , dont il ne

reçut qu'une partie, encore fe fît-il beau-

coup prier. Comme je lui difois que

c'étoiî à fes bontés que le Père étoit re-

devable de fes fuccès : « il a fait fon

^f devoir , me répondit-il , & l'on efl

ff content de fa conduite. Il me paroît,

5> ajouta-t-il , que dans cette affaire le

» Roi de Portugal efl guidé par la bonté

5> de fon cœur : fi fon Ambaifadexir n'a

}> rien à propofer de défagréable & de

5> chagrinant , il peut s'attendre que je

» lui procurerai plus d'honneur en cette

» Cour
,
qu'aucun Ambaffadeur en ait

» jamais reçu »,
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Pendant que ces chofes fe paiïbient à

Peking , les Mandarins de Canton pref-

foient rAmbaïïaJear de partir pour la

Cour. Il s'en excufa fur ce qu'il attendoit

la réponfe d'un exprès qu'il avoit dé-

pêché à Peking. Cet exprès y arriva en
effet le 26 de novembre , & apporta une
lettre adrcffée à l'Empereur

,
par laquelle

fon Excellence déclaroit fon arrivée , ôc
faifant entendre qu'il ne venoit point
comme AmbafTadeur d'un Roi tributaire,

il fupplioit Sa Majefté de donner fur cela

aux Mandarins des ordres convenables.

On me chargea de traduire cette lettre,

qui fut aulïi-tôt remife au Regulo. Ce
Prince l'ayant lue ^ me demanda fi je ne
fçavois pas quelque autre exprefîion

Chinoife , dont on pût fe fervir au lieu

de celle de TJïn-cong^ qui n'étoit pas du
goût de l'AmbaiTadeur , & quel iens on
donnoit à ces deux caractères Chinois
en Europe ? « On leur donne un très-

» mauv*àis fens ^lui répondis-je ; ils figni-

^ fient tribut , redevance , fujettion
5

» dépendance : mais il me femble, ajou-

>> tai-je , qu'on pourrcii trouver quelque
» autre caradere qui expliquât mieux le

» fujet de cette ambaffade. Il efî vrai^
» dit le Regulo , ces caraderes ne s'em-
» ploient qu'à l'égard de ceux qui dé-
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» pendent de nous , & qui nous doivent

» le tribut. Mais s'avilera-t-on jamais de

» croire que les Européens aui fout au

» bout du monde nous foient fournis , ÔC

» que nous ayons rien à exiger d'eux.

» D'un autre côté , vouloir changer

» l'ufage ancien, c'efi ce qui peut avoir

» des fuites. Il y a des règles qu'il faut

» obferver, je vais en délibérer avec

» l'Empereur , attendez ici ma réponfe »,

Il rev^int affez tard , & nous trouvant

dans fon hôtel : « je ne puis pas, dit-il,

» entrer avec vous dans un grand dé-

» tail. Tout ce que je puis vous dire
,

» c'eft que l'Empereur veut envoyer un
» Mandarin & un Earopéen au-devant

» de PAmbafladeur jufqu'à Macao ». Le
P. Magalhaens s'étant offert, le Regulo
fît de la difficulté à caufe de la foiblefle

de fa fanté , & parce qu'il s'agiflbit d'y

aller en pofle. « Cette affaire , répondit

» le P. 'Magalhaens , m'a été fi fort re-

» commandée par le Rôi mon maître

,

» que je me fens des forces de refte

» pour exécuter fes ordres». Il fut donc
arrêté qu'il feroit du voyage. En même
temps le Regulo m'ordonna d'aller trou-

ver le grand maître du palais , & le pre-

mier minière
, qui font chargés avec lui

des affaires de cette ambaffade, ôc de
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leur dire de choifir pour ce minlftere iia

Mandarin capable de le bien remplir. Le
choix tomba fur Tong-tckal-tfe ,

préfi-

dent du tribunal intérieur des crimes : je

n'aurois pas pu mieux choifir moi-même ;

car c'eft un parfaitement honnête-hom-
me , & très-affedionné aux Européens.

On délibéra enfuite fi l'on feroit venir

Tambafladeur par eau ou par terre de-

puis Nan-uhang'/ou (i) jufqu'à la Cour,
Notre avis fut que le voyage fe feroit

par eau , non-feulement parce que les

préfens qu'il apportoit fe conferveroient

mieux dans le tranfport, mais encore

parce qu'ayant quarante perfonnes à fa

fuite , il auroit befoin par terre d'un trop

grand nombre de chevaux de pofte &
de porte-faix. Nos raifons furent goû-
tées : mais ces meilleurs trouvèrent qu'il

avoit trop de monde , & qu'une fi groffe

fuite n'étoit bonne qu'à caufer de l'em-

barras. Je leur répondis que Tambafla-

deur au contraire fe plaignoit de ce que
les Mandarins de Canton en avoient re-

tranché plus de la moitié , & entr'autres

fes gardes, qu'il s'étoit offert d'entrete-

nir à fes frais. Ils ne répliquèrent rien ,

(ï) Capitale de la province de Kiang-fi,
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& il fut conclu que îe voyage fe feroît

par eau.

Le 9 de décembre les deux envoyés
partirent de Peking, & environ le même
temps, pour des raifons ç{\\e j'ignore,

rambafiadeur étoit parti de Canton fans

attendre le retour de fon exprès. Ce fut

l'Empereur qui nous apprit lui-même
cette nouvelle un jour que nous étions

en la préience. « Vorre ambnfTadeur ,

» dit-il, eft parti de Canton, Ôc les en^

>^ voyés le trouveront en chemin. Les

» Mandarins de Canton ont mal conduit

i> cette affaire >. En effet Dom Metello

avoit déjà paffé la montagne de Moeîlim^

lorfque les envoyés le joignirent. Ils

s'embarquèrent avec lui lur îe grand

iïeuve Kiang ^ &c lui firent rendre ilirla

route les plus grands honneurs.

Pendant ce temps-là nous prîmes loin

de faire préparer pour l'ambaffadeur un
logement propre 6c commode , qui nous

fut accordé. Nous obtînmes pareille-

nient que lui & {es gens auroient liberté

entière d'aller où ils fugeroient à pro-

pos , & qu'ils ne feroient point gardée

& enfermés dans leur maifon jufqu'à

leur première audience , ainii qu'il fe

pratique à l'égard des ambaffadeurs de
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Mofcov'e , de Corée , & des autres

royaumes érrangtrs.

Ce fut le douzième jour de mai que
nous apprîmes que D Mrtello s'appro-

choit de la capitale. Nous eûmes per-

miiTi n d'aller à une ou deux journées

au-devant de fon excellence, àc l'Em-

pereur m'ordonna de lui porter de fa

part divers rafraîchiffemens.

Le r4nons U; joignîmes à 90 (i) lys

de Pek'ng. V defcendit de la barque à

Tchan kiavan^ où nous avions fait con-

duire les qviararite chevaux qu'il avoit

donné ordre qu'on lui achetât, & les

autres équipages q\i'il avoit fouhaité

peur faire fon entrée dans Peking. Elle

le fît le 18 avec beaucoup d'ordre & de

magnificence. Le gouverneur général

de Peking avoit fait débarrafler les rues

,

& avoit pofté de tous côtés des gardes

pour empêcher le tumulte. La foule du
peuple éroit infinie , & il y en avoit qui

étoient grimpés jufques fur les toits. Mais
ce qui furprit davantage ce peuple , ce

fut la quantité de cruzados (2) que l'am-

baffadeur fema dans toute fa mai che. Il

fit la même chofe en retournant à fon

(1) Dix lys font une lieue commune.

(2) Monnoie de Portugal.
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hôtel après (à première audience. Comme
il ne nous avoit pas prévenu fur cette

forte de libéralité , qui eft nouvelle à la

Chine , nous craignîmes qu'elle ne fût

blâmée de l'Empereur, Mais notre crainte

fe difTipa bientôt par le filence qu'on

garda fur cet article.

Comme le Regulo étoit alors à la

campagne , nous priâmes le grand-maître

d'avertir Sa Majefté de l'arrivée de l'am-

baffadeurtil le fit aufli-tôt, & il eut

beaucoup de queflions à effuyer. « Quel
» homme efl-ce que cet Ambafladeur ,

» dem.anda l'Empereur ? Quel efl fon

» génie ôc fon cara£lere ? Quel rang

» tient-il auprès du Roi fon maître ? Qui
» l'envoyé en cette cour?>> Le grand-

inaître qui avoit prévu toutes ces quef-

tions
, y répondit d'une manière très-

avantageufe & très-honorable à la per-

fonne de fon excellence.

Le 21 nous vîmes le Regulo qui étoit

de retour de la campagne : il nous parut

beaucoup refroidi , & plus que jamais

rempli de craintes & de foupçons. Il

nous demanda encore fi dans la lettre du

Roi de Portugal il n'y avoit rien qui pût

caufer de l'embarras.

J'avois fur moi la tradu£^ion que j*a-

yois faite de cette lettre , & je la lui mis
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entre les mains. L'ayant lue : « elle eft

» bonne, dit-il ; mais ce Roi veut qu'on

» ait la même créance à tout ce que
» dira fon ambaiTadeur

,
qu'à ce qu'il

» diroit lui-même. N'eft-ce pas une
» adrefie dont il fe fert pour donner
» lieu à fon miniflre de parler d'afFaires

» capables de déplaire à l'Empereur ? »

Je lui répondis que c'étoit une formule

ufitée dans les lettres de créance: mais

cette réponfe ne le guérit pas de fes

foupçons , fur-tout dans un temps où il

voyoit faire le procès à des Princes du
fang , à caufe de leur attachement à la

Religion chrétienne.

Le 13 étoit le jour fixé pour l'au-

dience ; mais il y eut quelques difficul-

tés de la part de TambaiTadeur , fur la

manière dont il devoit préfenter la lettre

du Roi fon maître. C'efl ici la coutume
de la pofer fur une table en un lieu de la

falle d'audience ; & fon excellence vou-
loit la remettre immédiatement entre

les mains de l'Empereur , ainfi que Ta-

voit pratiqué l'ambafladeur de Mofco-
vie. On lui demanda d'où il le fçavoit ?

« C'eft une chofe publique en Europe ,

» répondit-il, &: les Mofcovites l'ont

» fait inférer dans les gazettes».

Le même jour à fept heures du ma-
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tin le Regiilo nous dit qu'il alloît avec

le grand-maître repréfeater à l'Empereur

les dlfiicultés que Dom Metello venoit

de faire au Li-pou (i) , & il nous parla

d'un air chagrin , comme li nous avions

donné occaiion à ces difficultés, & que
noi's euîîions négl'gé d'inflruire r<im-

hadadeur de ce qu'il devoit faire. Après

avoir demeuré afîez long-temps avec Sa

Majellé , il revint nous dire , comme paf

fon ordre
,
que le Li-pou s'étoit mépris ;

& enfuite il demanda fi l'on avoit exa-

miné dans les regiilres ce qui s'étoit paffé

à l'égard des Moicoviîes. Le Mandarin

ayant répondu qu'on avoit confulté les

regiilres. <i Qu'on s'en tienne là , répon-

>> dit le Regulo , c'efl l'intention de l'Em-

»pereur ».

Il entra enfuite dans une chambre , Si

il nous ordonna de le fuivre. Ce fut4à

qu'il nous iit des reproches dans les

termes les plus durs & les plus défa-

gréables. « Prétendez-vous encore refter

» ici , nous dit-il d'un ton févere , ou
» votre deffein eft-il d'accompagner

» votre ambaffadeur en Europe ? Si vous

» voulez relier avec nous , vous devez

S) donc vous accoutumer à nos ufages ^

Il
. . .^

1 r I i-
•

(i) Tribunal des cérémonies.
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» & en inftruire les nouveaux-venus. Y
» auroit-il parmi vous quelque ame affez

» noire pour donner de mauvais confcils

» à Metello, & le faire échouer dans fon

» ambaflade ?-Si j'en connoiffois quel-

» qu'un de ce caradere
, je le ferois

» mourir. Qui eit-ce qui peut empêcher
> l'Empereur de vous chaffer, s'il en a

» la moindre envie ? Vous refîemblez à ~~

» des gens qui veulent avoir les pieds

» fur deux barques: les barques viennent

» à s'écarter , ils tombent dans l'eau.

» Prenez garde qu'après le retour de
» rambalTadeur , vous ne foyez dans

» une fituation plus trifte pour vous
,

»que vous ne Tétiez avant fon arrivée.

» Puis s'adrefTant à moi feul : c'efl vous,

» pourfuivit-il , qui avez traduit tout ce

» qui concernoit l'affaire de Sava(^i).

» En quelle confidération a-t-il été en
» cette cour ? Comment y a t-il réuffi ?

» L Roi de Portugal nous a-t-il envoyé
» un ambaffadeur pour difputer du point

» d'honneur avec les Mofcovites , &lire
w leurs gazcttts?Si ces gazettes difoient

» que les Regulos ont frappé du front

» ccn'-re terre devant Ifmaliof , Metella

» prétendroit-il ia mê^ne choie ? Que

(i) Ambalïadeu r de Mofcovie.
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» nous importe que Metello vienne en

y> cette cour ou n'y vienne pas? Yavons-

M nous quelque intérêt ? Il efl venu , dit-

>> il , pour remercier l'Empereur & le

y> féliciter fur fon avènement au trône :

>> cela ne peut être qu'agréable ; mais

>> quand il fe feroit difpenfé de venir , il

5> n'auroitpas commis de faute. De quelle

» utilité ont été les envoyés qui font

» allés au-devant de lui ? Ils ont rapporté

» qu'on étoit d'accord fur toutes chofes ;

» êc cependant à peine Metello eft-il

>> arrivé
,

qu'il chicane fur des bagatel-

» les : aujourd'hui il forme un incident

» fur une table ; demain il en formera un
vautre, & ce fera toujours à recom-
» mencer ».

Le P. Magaihaens ré^onô^t que l'Am-

bafladeur ne feroit plus de difficulté.

Pour moi, qui n'ofois rien promettre,

je demeurai dans le filence.

Le Regulo nous congédia en m'or-

donnant de rapporter tout ce difcours à

l'ambaiTadeur comme de moi-même, &
non pas de fa part. Il avoit quelque rai-

fon de parler ainli ; car je fentis bien

qu'il ne répétoit que ce qui lui avoit été

dit par l'Empereur : prefque à chaque

mot qu'il difoit , il jettoit les yeux fur

le grand-maître, qui avoit été témoin
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ées ordres qu'il avoit reçus. Nous nous
retirâmes fort attriftés , & nous paffâmes
de-là chez M. l'Ambaffadeur. Nous lui

fîmes entendre , ce qui étoit vrai , que
fon ambaffade ne pouvoit être utile à la

Mifîîon , ainfi qu'il le fouhaitoit , qu'au-

tant que l'Empereur feroit fatisfait de
kii , & qu'il recevroit à fon départ les

mêmes honneurs qu'on lui avoit fait à
fon arrivée. C'eft ce qu'il comprenoit
bien lui-même ; car il nous dit qu'il avoit

déjà jugé par les craintes & les foupçons
de l'Empereur, qu'en vain il tenteroit

de lui parler en faveur de la Religion ;

que c'étoit cependant fon deffein, quoi-

qu'il n'eût pas fur cela de commifîion

fpéciale ; que même dans le confeil qui
fe tint à Lisbonne avant fon départ pour
k Chine , Un des minières s'oppofa fort

à cette ambaffade , apportant poiir rai-

fon que la confervation de Macao n'é-

toit utile que pour favorifer l'entrée de
la Chine aux Miffionnaires, & que cette

Milîion étant prefque entièrement rui-

née , on ne devoit plus s'intéreffer pour
fe maintenir en la poffeiîion de cette

place , &c qu'on feroit bien de l'abandon-

ner. « Le Roi mon maître , ajouta l'Am-

wbaffadeur, rejetta cet avis , dans la

>>perfualion où il eft , que les temps
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>> peuvent changer & devenir plus favo-

» râbles à la prédicatioii de l'évangile.

» Rien de plus digne de l'attention d'un

» grand Roi, répondis-ie,&nous fommes
» infiniment redevables au zèle & à la

» fageffe de Sa Majefté Portugaife : foyez

» fur que votre arrivée en cette cour

M fera très-utile à la Miflion, pour peu
» que votre excellence contente l'Empe-

>> reur dans tout ce qui n'intéreffera pas

» l'honneur & la gloire du Roi votre

» maître ».

Le 26 l'Empereur décida que l'Am-

bafladeur ne mettroit pas la lettre fur

la table , & qu'il la pféfenteroit lui-

même.
Le même jour le tribunal , qui a foin

d'exercer aux cérémonies les étrangers,

& tous ceux qui doivent paroîfre devant

l'Empereur, fit appeller M. l'Ambaffa-

deur. Son exctllence
,
qui )ugea que cet

exercice bleflerolt fa dignité , refufa de

s'y rendre. Nous mîmes tout en œuvre
pour l'en faire difpenfer, & nous y réuf-

sîmes, en afTurant qu'il étoit parfaite-

ment inflruit de toutes ks cérémonies

€\\\\ s'obfervetit en cette occafion. Le
Regulo , qui en fut info'-mé, trouva ce

refus très- mauvais. • Les Princes, dit-il,

» & les Grands qui viennent des pro-

*> vinceS|
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>y vînces, s'exercent dans ce tribunal à

» faire les révérences
,
pLuique Metello

» le refiife , il faut qu'il ne foit pas un
» des Grands de {on. royaume ».

Une autre difficulté fe préfenta. Il

n'efl permis qu'aux Reg dos de fe faire

porter en cliaife à Peking par huit por-

teurs. Son Excellence , qui étoit eitréa

ainfi dans Peking, voulut aller de même
à l'audience : mais enfin il céda aux re-

montrances que lui fit le Préfident Teou ,

& il confentit à faire comme les autres

Ambaffadeurs , auxquels on ne permet

cette diftindlon que dans les provinces.

Ce fut le 18 de mai qu'il eut fa pre-

mière audience. Vers les fept heures &:

demie il fortit à cheval avec fon cor-

tège, & entra par la porte du midi juf-

qu'à la falle du confeil, ou on lui donna
à diner & à tous ceux de fa fuite. Un
Comte & un des Miniftres d'Etat lui

tinrent compagnie. De-k\ il paffa à une
autre falle , où l'Empereur lui fit dire de
faire entrer avec lui deux de (qs Man-
darins. Son Excellence nomma le doc-
teur François Xavier da Rua Secrétaire

de l'ambafTade , & M. Fruftuofo-Xavier

Pereyra Pinto. La marche fe fit de la

manière fuivante. Deux Mandarins de la

préfence précédoient : un AfTeffeur du
Tome XXL D
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Li-pdii Se moi les ûiivions. L'Ambaffa»

deur venoit enfuite
,

portant à deux
jnains ia lettre du Roi fon maître ; puis

venoient les deux Meilleurs de fa fuite ,

qui étoient conduits par un -Mandarin,

On marcha dans cet ordre & en grand

filence jufqu'à la falle impériale , dont

îe perron étoit bordé de chaque côté

(de deux rangs de Mandarins en habits

de cérémonie. La falle étoit remplie des

Grands de l'empire, afîis des deux côtés

fur quatre lignes , & l'Empereur paroif-?

foit au milieu fur fon trône. L'Ambaffa^

(deur entra par la porte occidentale , 6c

étant ,conduit par rAiTeffeur , il monta
îes degrés du trône , fe mit à genoux ,

&: préfenta la lettre du Roi. L'Empereur
la reçut & la remit à un Mandarin

, qui

îa prit entre fes m^ins , & la tint tou-

jours .élevée jufqu'àîa fin de l'audience.

L'Àmbafladeur fe leva , & retournant

fur fes pas , il fortit par la même porte ^

& alla devant celle du milieu
,
qui étoit

pareillement ouverte. Ce fut-là & fur le

perron que lui & ceux de fa fuite firent

îes neuf révérences. Pour moi j'étois

debout à côté de fon Excellence
,
pour

l'avertir quand il feroit temps de fe le-

ver. Je le conduifis enfuite jufqu'aux

pieds du trône au-deffus de tous le§
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grands , oti l'on avoit fait porter fou
couffin. ïufques-là tout s etoit pafle dans
le plus profond filence , & fon Excel-
lence avoit charmé tout le monde par
fa gravité

,
par fa modeflie & par foa

«xad^itude à obferver le cérémonial. Il

ne manqua à rien, &c il ne parut nulle-
ment embarraffé.

Quand il fut arrivé à fa place , l'Em-
pereur me dit de le faire affeoir

; puis
il donna ordre qu'on lui apportât du thé.

Un moment après je l'avertis qu'il etoit

temps de parler. Il fe mit à genoux fur
fon couffin, 6l dit les paroles fuivantes^

D
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Lettres édifiantes

Son mandado par el Rey de Portugal

P» Joanno V
^
para dar à vcjfa Magejiade

os parahens da fua ajjumpcano ao trono»

El Rey meu amo faf tano grande ejli-*

maçano da amï{ade de Vvjfa Magiftadi

que Ji nano fatisfes con menos que mandar
hum Ambœxador que dos ultïmos confins

do Occidente viejfe reverenciar a V, M. &
congratulale por fe achar digno foccejjor

do Imperlo de feu pay , & Jignificarle ccm

as mais vivas exprefjiones o muyto que de^
^

\eja fe conferve ïnterrupta huna hona çor^ |

refpondentia entrambas Coroas e porque

agrande propenfano que o Emperador pay
de V, Af. mofrava para favorccer os vaf
fallos do Rey meu amo , a£un moradores

em Macao como afjifientes nefe Imperlo^

c , anBo de attencano que o aitto Empe-^

radorfes em mandar ao meu Monarcha hum
' grandïfio mïmo

,
pos a U Rey meu amo en

hum reconhecimento , foy S, M- ordenarme

que da fua parte viejfefegurar a V. M
muyto quefentio a maorie do dïtto Empera^

dor , e que fo podia fuaviiar o feu

mémo à noticia que juntamente teve

V* M. Ihefoccedia no trono , e como

manda agradecer à V. M. con Mayor enca"

rïcïmento efes favores que os de Macao ç

maisFortugueies tem recebido nefe Imperio,

Tipera^
2

fenti-» \
de que

I

? à tal *
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Je fuis envoyé par le Roi de Portugal

Dom Jean V, pour faire des complimens

à Votre Majeflé fur fon avènement au

trône.

Le Roi mon Maître fait tarit de cas de

l'amitié de \oiXQ Majeflé, qu'il n'a pas

cru devoir moins faire, que d'envoyer

tm Ambaffadeur des extrémités de l'occi-

dent, pour venir faluer Votre Majedé,

la féliciter de ce qu'Elle a été jugée

digne de fuccéder au trône de fon père,

ÔC lui témoigner par les expreffions les

plus vives, avec quelle pafTion elle fou-

haite entretenir une bonne intelligence

entre les deux couronnes. Les magnifi-

ques préfens que TEmpereur père de

Votre Majeilé a envoyés au Roi mon
Maître, font une grande preuve de l'af-

feclion avec laquelle il dalgnoît proté-

ger les Portugais qui réfident à Macao &
dans rétendue de cet empire ; auffi le Roi
mon Maître en efl-il pénétré de recon-

noifTance; c'eft pour cela qu'il m'a chargé

de venir de fa part alTurer Votre Majefté

qu'on ne peut être plus fenfiblement

touché qu'il l'a été de la mort de ce

grand Empereur, & que fa douleur n'a

pu être Soulagée qu'au moment qu'il a

appris que Votre M. rempliflbit le même
trône. Ainli il m'ordonne de rendre mille

D lij
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\Eu que indïgno da tano alta commijfano

ignoro os termos mais gratos à V, M. com
que. dcvo exaltula ^ peço à V, M. tcnha,

por certo quefc ouvcr alguafalta nefla ac^

£ano
, fera nafcida da minka ignorantïa e

poiica praiica do paï:^ e nano da yontade

do mai Monarcha
,
que efiarc Muyto grande

do que en faca àV, M, îodos os obfequios

pojjiveïs ^ mas bem comprehende o grande

taknto de V, M. que nunca os vajfallos po-

dem acertar com tudo na execucano dos al"

îos de^ejos dos feus foberanos. Os do meu
amo fe manife^arano à V* M, por &Jî^

carta ^
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grâces à Votre Majeilé de la protedion'

qu'Elle veut bien accorder aux Portu-

gais hs fujets qui demeurent à Macao <S^

dans cet empire. Comme je fuis peu ca-

pable de m'acquitter d'une commilîion

fi importante , & que je n'ai point d'ex-

prenons qui puiffent égaler ce que je

fens , &: ce qui eft dû à Votre Ma-
jeflé,.îe la fupplie d'être bien afiiirée

que il je manque en quelque chofe , on
doit l'attribuer au peu de connollTance

que j'ai des ufages du pays , & non pas

aux ordres de mon Maître , dont les fen-

timens à l'égard de Votre Majefté fur-

paffent de beaucoup tout ce que je poiir-

rois di:e. Votre Majefîé eft trop éclairée

pour ne pas voir que les fujets ne peu-

vent jamais bien entrer dans les grandes

vues de leurs Souverains. Cette lettre

les lui fera mieux connoître.

Après que j'eus interprêté le difcours

de fon Excellence , l'Empereur répondit

gravement ôc d'un air content :

» L'Empereur mon père, après m'a-

» voir inflruit pendant quarante ans,

» m'a fait monter far le trône , & j'ai

» toujours tâché de l'imiter dans fa ma-
» niere de gouverner l'Empire, mais

?> fur -tout dans l'afFedion qu'il avoit

D iy
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» pour les étrangers, que j'ai toujours

» traités favorablement. Vous en êtes

» témoin , ajouta-t-il en m'adreffant îa

» paroîe; & perfonne n'ignore que je

» ne les diftingue pas de mes propres

» fiijets. Le Roi de Portugal , luivant les

fi mouvemens de fon bon cœur, Ta en-

j^ voyé ici de fort loin : demandez- lui

» fi le Roi fe porte bien y>. L'AmbafTa-

deur répondit qu'il étoit en parfaire

fanté. L'Empereur continua & ilit : » il

» a eu beaucoup à fouflVir dans un fi

» long voyage : demandez-lui pareille-

» ment comment il fe porte ». Son Ex-
cellence fit la révérence , &: répondit

qu'après un fi long voyage il avoit ref-

fenti quelques incommodités, mais que
par les ordres de Sa Majeflé, depuis

Canton, jufqu'à Peking , on lui avoit

rer.du de fi grands honneurs , 8c on lui

avoit fait de î\ bons traltemens
,

qu'il

avoit été bientôt guéri , & que le bon-

heur qu'il avoit de voir Sa Majefté, lui

faifoit entièrement oublier toutes fçs fa-

tigues paiTées. L'Empereur l'interrompit

pour lui faire boire du thé, de même
qu'à ceux de fa fuite

,
puis il me fo

figîie de nous retirer. A peine étions-

nous fur le feuil de la porte, qu.e j'en-

tendis l'Empereur qui difoit aux Gran<ls
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quî l'environnoient : >> cet homme-ci eft

» agréable & poli». Ea effet, tout fe

pafTa à cette audience avec une égale

latist' £^ion de part & d'autre.

Le 7 Juin l'Ambafladeur alla offrir les

préfens du Roi fon Maître à la maifon

de campagne oii étoit TEmpereur. Ils

étoient forts beaux; & fi Ton en volt

de plus magnifiques , il feroit difficile

d'en imaginer de plus propres & de
mieux accommodés.

Les caifles qui les renfermoient étoient

Il belles au dehors & au dedans, qu'on

les porta toutes devant l'Empereur, fans

en tirer les préfens. Ces caiffes étoie.nt

en effet bien travaillées, couvertes de
velours , & ornées de galons &: de
franges d'or; les clefs & les ferrures

étoient d'argent. Ce fat après le dîner

de TAmbaffadeur
,
qu'on les préfenta.

L'Empereur, après avoir vu ces pré-

fens , envoya les deux Grands qui

avoient affiffé au dîner de î'Amba{fadeur
pour lui dire que la coutume de la

Chine étoit de ne pas recevoir tout ce

qui étoit offert; qu'il ne fçavoit pas il

c'étoit celle d'Europe, & fi l'on feroit

fâché qu'on n'en reçût qu'une partie.

» Ma difficulté, ajouta l'Empereur , ed
» de voir que le Roi de Portugal en agît

D V
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9> avec la meilleure volonté du monfe
» Mais voilà trop de préfens, il n'y b
» pas moyen de tout recevoir >f,

M. l'AmbaiTadeur répondit que le Roi
fon Maître avoit jugé qu'il ofFroit bien=

peu de chofe, eu égard à la haute

cftime qu'il faifoit de Sa Majeilé; qu'il

auroit fait beaucoup davantage , fi la

longueur du voyage l'eût permis ^ &
qu'il feroit très-mortiiié , fi Sa Majefié

renvoyoit la moindre partie de ce qur

avoit été préfenté de fa part, d'autant

plus que la coutume en Europe efi de

recevoir tout ce qui s'offre ». Pour ce

» qui me regarde , ajouta l'Ambafiadeur,

» je fçais bien que ce que j'ai offert en

» mon nom , ne méritoit pas de paroître

n devant Sa Majeflé, je la fupplie ce-
» pendant de vouloir bien tout accep-

^ ter, & de joindre cette grâce à tant

» d'autres dont Sa Majefté m'a comblé.

Les deux Grands répondirent qu'ils ren-

droient un fidèle compte à l'Empereur

de ce qu'ils venoient d'entendre ; que
Sa Majefié le verroit encore avant foni

départ , Se que pour ce jour-là il ne de-

voit fonger qu'à prendre un peu de re-

pos»

On étoit prêt de fe féparer, îorfque

ks deux Grands me dirent de demand^i^
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à M. rAmbafladeur , s'il n'avolt rien au-

tre chofe à propofer à l'Eiiipereur. M.
rAmbaffadeur répondit qu'il n'avoit plus

d'autre affaire que de s'iaformer de la

fanté de Sa Majefté, & de la remercier

de tant de faveurs qu'il en avoit reçues,

parmi lefquelles il comptoit pour une
des plus grandes , celle d'avoir nommé
deux- fi grands Minillres & û honnêtes

gens, pour prefidre foin de lui. Ces
deux Meilleurs en fouriant , lui don-
nèrent les mains à la manière Tartare ,

& l'accompagnèrent quelques pas vers

fa chaife.

Les deux Mandarins rendirent à l'Em-

pereur un compte fi exad de cet en-

tretien, qu'il parut dépofer entièrement

les foupçons qu'il avoit, que l'Ambaf-

fadeur ne voulut lui parler en faveur

de la religion chrétienne. Il ordonna
que déformais des Mandarins lui por-
taflent de deux en deux jours des mets
de fa table j ce qui ne s'étoit pas en-

core fait jufques-là.

Quelques jours après, l'Empereur en-^^

voya à M. l'AmbafTadeur un préfent de
mille taels^ en lui faifant dire que ce
n'étoit pas qu'il crût que fon Excellence
manquât d'argent , mais qu'il vouloit

l'honarer comme un hôte venu de loinp

^ E^v>
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&: qui d'ailleurs de voit acheter à^^ ctï-

riofités du pays pour les porter en Eu-
rope, Je n'étois pas alors à fon hôtel,

il fe fervit de fes Interprètes ordinaires

pour faire ion compliment, & demander
la permifTion d'aller remercier Sa Majeflé*

L'Empereur le lui permit, en ajoutant

qu'il falloit lui faire voir fa nouvelle

maifon de campagne & hs jardins.

M. rAmbalTadtur avoit amené de

Macao deux Pères Portugais , fçavoir le

Père de Souza
,
qui étoit fon Confefît ur,

& le Père Gaëtano Lopez, qui parle afTez

bien le Chinois pour lui Icrvir d'inter-

prète. Son Excellence eut bien fouhaité

que ce Père eût pu m'accotp/pagncr à

fa première audience, afin de lui procu-

rer le plaiCr de voir TEm-pereur. Je le

fouhaitois pareillement; mais c'eft un
nfage du Li-pou de ne donner qu'un

fcul interprète, qui fert en même temps

de diredeur &: d'introduâ-eur. Comme
le Père Gaëtano ne s'étoit jamais trouvé

à une pareille cérémonie, il auroit eu

lui-même befoin d'un guide; car il y a

bien de la différence entre parler &
répondre à l'Empereur dans une céré-

monie publique , & s'entretenir familiè-

rement avec des Mandarins. M. l'Ambaf^

fadeur ne s'en apperçut bien qu'après
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raudience , & il mVn fit de grands re-

merciemcns. Il avoit encore avec lui

un Chinois nommé Jean Tckirty qui étok

domeflique de notre malfon de Macao,
& qui parloit bien Portugais ; il 1 avoit

habillé de la même manière que fes

Geatiishommes,&.ils'enfervoit comme
d'un interprète ordinaire , car Je ne

rétais qu'au palais ou dans fon hôtel j

quand il venoit des ordres de TEmpe-
reur.

Le 1 3 M. t'AmbafTadeur alla remer-

cier Sa Majeflé, & il fut traité à dîner

comme la première fais; après quoi oa
le promena en barque fur les canaux ,

pour lui faire voir tous les jardins. Il

ibupiroit de temps- en-temps , & difoit ::

4< A quoi bon tous ces honneurs , s'il ne

» m'efl pas permis de parler en faveur

» de k Religion »r? Il fentoit bien qu'on

étoit déterminé à ne îe pas écouter iur

cet article , & que d^ailleurs il exp- fe-

roit les Millionnaires à être re,.voyés

avec lui, au que du moins il fermeroit

tout chemin aux demandes qu'on pour-

roit faire dans des temps plus favora;-

blés.

M. TAmbafladeur ayant une fb-s livre

fon préfent, n'eut plus rien à faire q \'à

affifter aux fréquentes fêtes qu'ion liù
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donnoît, & attendre qu'on eût prépare

daas le palais les magnifiques préfenS'

que l'Empei'eur vouloit envoyer à Sa-

&4ajefté Portugaife. Il profita de ce loifir

pour viûter les églifes ; il y communia,

avec ceux de fa fuite, & donna des mar-

ques de piété qui édifièrent tous les

nouveaux fidèles. Son mérite jfon habi-

leté , & le bon ordre qu'il avoit mis dans

fa maifon ^ lui ont fait, & à tous les

Européens , un grand honneur dans

cette Cour. On ne vit aucun de fes gens

abufer de la liberté qu'on leur avoit

accordée contre l'ufage , de fortir de

leur maifon & d'aller dans tous les quar-

tiers de la ville où bon leur fembleroito^

Il étoit d'ailleurs généreux & récom-
penfoit libéralement ceux qui lui appor-

îoient des préfens de la part de FEm-
pereur. Le jour de faint Jean, dont le

Koi fon maître porte le nom, il donna
la comédie & un repas fuperbe au Préfi-

dent Tongdao-ye , & aux Mandarins qui

demeuroient dans fon hôtel, pour lui

fournir tout ce qui lui étoit nécefiaire.

Le 7 de juillet M. l'Ambaffadeur reçut

ordre d'aller fur le foir,pour éviter la

chaleur, à Yuen-ming-yuen , & de paîTef

la nuit dans une maifon deRegulo, qui

cû proche de celle de l'Empereur, afin
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ïe fe trouver le lendemain matîn en
ëtat de venir prendre {on audience de

congé. Il la prit en effet à fix heures. Il

n'y avoit que deux ou trois Grands dans

la falîe ; l'efcalier étoit rempli d'Officiers-

en habit de cérémonie, pour fervir le

vin & les tables de fruits. On voyoit

dans la galerie deux troupes de muficiens

& de joueurs d'infïrumens. On avoit

dreffé la tente jaune faite en pavillon ^

où fe trouvoit le buffet ; les vafes d'or

& d'argent pour le fervice étoient dans-

la cour.

Avant que d'aller à l'audience , le

Préfident Tong-lao-ye régla que le Père

Pereyra , arrivé depuis deux ou trois

ans à Peking , & le Chinois de Macao
me fuivroient, afin d'avoir occaiion de'

voir l'Empereur &c la cérémonie ; 6c

que M.l'Ambaffadeurpourroitauffiavoir

deux de fes gens à fa fuite ; il choifit
'

M. A. Rua & M. Rodrigue fon Major-

dome. Le même Préfident me dit alors

d'avertir M. l'AmbafTadeur , que /e trei-

zième Regulo avoir repréfenté à l'Empe^--

reur la difficulté qu'il avoit faite de rece-*-

voir les trois censtaelsqueîe£i-/?6>/^ avoit

Hiis parmi les préfens qu'ion envoyoit

au Roi de Portugal, & que Sa Majeflé

fit la réponfe fuiyante ;<^ Dites à rAm-»-
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» baffadeiir qu'il à raifon , & que le

» tribunal du Li-poud. tort. Le Roi de

» Portugal a-t-il envoyé un AmbafTa-

M deur pour payer le tribut, ou pour
» faire le commerce ? Son unique vue
» a été de s'informer de ma fanté , & de

» me féliciter fur mon avènement au

» trône. Ainfi fon Ambafladeur a fait

» fagement de refufer cette fomme. Si

» je lui ai donné mille taels, parce que
» j'étois content de lui , me feroit - il

» venu dans la penfée de n'en envoyer
*> que trois cens au Roi fon maître.

» Avertifllz-Ie que non- feulement je

» ferai bien aife qu'à fon arrivée il rap-

9^ porte au Roi ce que je viens de dire ,

» mais que je foubaite encore que tous

» les autres Rois de l'Europe en foient

ff informés».

Nous arrivâmes au palais dans l'ordre

que j'ai dit , & nous demeurâmes au
bas de l'efcalier de la grande falle

,

dont toutes les portes étoient ouvertes.

Nous attendions dans un profond filerxe

que l'Empereur vînt fe placer fur fon

eilrade , faite en forme de petit trône.

Le fon des tambours, des trempettes,

& de divers autres inflrumens de mufi-

que, nous avertit de fon arrivée. Nous
montâmes auffi*tôt l'efcalier^ & nous
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entrâmes dans la falle ; on fît aff-oir

rAmbafTdJeiir fur un coairi.i q.i'o i lui

avoit préparé , tous les autres fe thyeut

debout. Les Ot'Ii:iirs de l'Empereur por-

tèrent à Sa Majefté le vin en céré no*

monie: quand elle eut bu, on lui porta

une coup3 d^or. Elle la prit des deu^

mains, & en mène te nps trois G^aids

de rEcnpire & moi nous coadui înes

M. l'AmbafTadeur au pied du trône,

L'Empereur lui préfenta la coupe en

dlfant : « Buvez tout fi vous pouvez , fi-

» non faites comme vous jugerez à pro-

» pos ». L'ambaffadeurr^çut A g^oux ia

coupe des mains de Sa Majefté , & après

avoir bu un peu, & avoir remercié Sa

Majeilé , il fut reconduit à fa place , oh
on rinvita à manger des fruits drelTés

en pyramides fur des tables fort é'evées.

UE npereur me parla enfuite enTartare,

& je lui répondis dans la m^me langue.

Il demanda à l'Ambafladeur fi fon pays

étoit auflî chaud que la Chine ; &c (on Ex-

cellence ayant répondu que le Royaume
de Portugal étoit par la même lat:tude

que plufieurs endroits de la Chine , 6c

qu'on y effuyoi^ de grandes chaleurs.

i< Lorfque vous vous en retournerez,'

» reprit l'Empereur, précautionnez-vous

w bien contre les chaleurs de ces pays-
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f> c\j afin que vous puiffiez arriver erf

^ parfaite fanté dans votre Royaume.
» Le Roi qui vous a envoyé de fi loin

,

>> eonnoît le mérite de ceux qu'ii em-
>> ploie. Il vous a choifi pour une com-
§i miiîion dont vous vous êtes parfaite-

^> ment bien acquitté ; dites bien à votre

M Roi que je me fuis informé de fa

5f> (anté », L'Ambaffadeur répondit qu'il

n'avoit garde d'y manquer^ & qu'en

même temps il lui rendroit compte des

grâces & des honneurs dont on l'avoit

comblé depuis fon arrivée à la Chine,

4< Mais^ ajouta- 1- il , la plus agréable

y> nouvelle que je lui puiffe apprendre

» après celle de la fanté de Votre Ma>-

» jeflé , c'efl l'affurance que Votre

» Majeilé m'a donné dans fa première

» audience , qu'elle traitera les Euro-

>> péens de la même manière que l'Em-

f> pereur fon père les a traités , & qu'elle

» honorera toujours de fa prote61ion les

» habitans de Macao & les autres Por-

» tugais qui demeurent dans fon Em-
>> pire ». L'Empereur ne répondit à ces

dernières paroles que par un figne de

tête. ^
M. l'Ambafladeur ayant fupplié Sa

Majeilé de déterminer le jour de fon

départ: « je le ferai , répondit l'Empe-
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^ reur ; mais aujourd'hui je ne vous ai

*> appelle que pour vous divertir: comme
^ il fait grand chaud , il vous fera plus

>^ commode d'aller dans un endroit plus

» frais, où j'ai ordonné qu'on vous fît

» manger avec les Grands, & qu'on

>> vous donnât la comédie ». L'Am.baf-

fadeur fe leva pour faire fes révérences ,

& l'Empereur lui dit encore que le plu-

tôt qu'il pourroit retourner en fon

Royaume feroit le mieux
,
pourvu qu'il

y arrivât en bonne fanté. « N'oubliez

» pas , ajouta-t-iî , de demander de ma
» part à votre maître comment il fe

» porte , & de lui dire que je fuis con-

9> tent ».

Au fortir de cette audience , on régala

M. l'AmbaiTadeur Se tous ceux de fa

fuite. Il reçirt quelques curiofités de la

part de l'Empereur, & comme il prenoit

la route de Peking, on lui montra trente-

cinq coffres qui étoient deftinés pour le

Roi y & fept pour lui. Ce fut alors qu'il

apprit que l'Empereur avoit fixé fon

départ au 1 1 de juillet pour le plutôt , ÔC

au 16 pour le plus tard.

Le 9 je me rendis chez M. rAmbafTa-
deur

, pour dider ce qui s'étoit pafle à
l'audience , car j'étois le feul Européeiï

^ui eut entendu l'Empereur» Son Excd-^
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lencé me fit mille remercimens , & m'ae-
compagnant jiifqu'à la porte de fon hôtel,

où le beau cheval qu'il avoit acheté pour
fa perfonne m'attendcit , il m'obligea de
l'accepter.

Cependant l'Empereur fit fa réponfe à

la lettre du Roi de Portugal. M. l'Am-

baffadeur avoit averti les Mandarins du
JJ-pou 5 qu'il ne la recevroit point li eîîe

n'étoit pas écrite d'égal à égal. Je ne fçai

fi cette nouvelle difficulté fut portée à

l'Empereur ; mais inflruit comme j'étois,

qu'on ne change point à la Chine les for-

mules ordinaires , & que d'ailleurs là

lettre devoir être remife au Préiîdent

Tong ^ nommé pour conduire fon Excel-

lence ; je me gardai bien d'entrer dans

une affaire fi délicate.

M. l'Ambafiadeur fut enfuite occupé à

recevoir des préfens 6c à en faire à fes

?mis. Il alla encore une fois au palais

pour remercier l'Empereur ,
quoique Sa

Majefté n'y fût pas ; & on lui fit à lui &
généralement à tous ceux de fa fuite des

préfens d'argent & de foierie.

Le 14 5 deux Grands de l'Empire vin-

rent, de la part de Sa Majcflé , dire le

dernier adieu à M. l'Ambafladeur. lis

avolent ordre de l'accompagner ji.fques

^ur fa barque , ôc de l'y bien régaler»
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Le î é ,
je partis de notre malfon avec

le Père Régis : 6c après avoir ialué

M. TAmbaPiadeur dans fon hôtel , nous

prîmes les devants
,
pour nous rendre

aux barques qui étoient fur le canal à

fept lieues de Peking. Les deux Grands

arrivèrent bientôt après nous , & atten-

dirent ion Excellence , qui n'arriva que

fort tard. Ils l'invitèrent à paffer fur leur

barque , où les Officiers de la cuifine de

l'Empereur lui avoient préparé un ma-
gnifique fouper. Tous ceux de fa fuite

furent traités fur une autre barque. Le
lendemain matin, les djeux Grands pri-

.rent congé de lui , & s'en retournèrent

à Peking.

En finiflant cette lettre , je dois rendre

cette juftice à M. Metello de Souza, que
nonobdant les grandes difficultés qu'il a

trouvées dans fon ambaffade , il a fçii

toujours foutenir l'honneur du Roi foa

maître & de toute l'Europe , aux yeux
d'une Cour qui, jufques-là, n'avoit

parlé que de tributs ëi de tributaires ,

toutes les fois qu'elle avolt reçu des an:-

baiTades par la voie publique des granc^s

tribunaiix.

Il avoit fait faire à ce fujet des dé-

clarations qu'on avoit toujours regardé

ici comme impraticables. Il a montré
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la juftlce de i^s prétentions par îa ma-
gnificence "avec laquelle il a paru. Sa
fuite étoit nombreuie & lefle : la richefle

des habits
,
qui éclatoit fur tous les gens

de fa fuite , a furpris la Cour 5 & attiré

radmiration des Chinois. Cette nation

n'avoit pas encore vu un fi grand nom-
bre d'étrangers

,
qui marquaffent fi bien

îa grandeur des Princes d'Europe : aufii

nul étranger n'a été reçu oL traité à la

Chine avec tant de difi:indion
,
que M. de

Souza. L'Empereur lui a fait rendre

,

dans les provinces & à la Cour , àL^%

honneurs tout-à-fait finguliers & extraor-

dinaires.

Mais la vraie piété que M. TAmbaf-
fadeur a fait paroître au milieu de cette

terre infidelle , fera toujours l'endroit

qui nous rendra fa mémoire précieufe.

Parfaitement réglé dans fa perfonne, il

a fait régner un très-bel otdre dans tout

ce qui compofoit l'ambaffade. Il a com-
munié publiquement dans la première

églife de Peking , & tous i^s gens ont

fuivi fon exemple : il a tenu fa maifon

& toute fa fuite dans une réferve qui

a édifié nos Néophytes , ôi qu'on peut

appeller une prédication muette aux

yeux des Idolâtres. Enfin il a paru très-

leiifible à la perfécution que nos illufires
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Confeffeurs de Jefus-Chrifl ont foufFerte:

& la ibmme coniidérable qu'il a laiflee

en partant
,
pour finir une églile com-

mencée depuis bien des années, fera un
monument durable de fon véritable zèle

pour la Religion. Je fuis, &c.

LETTRE
Pu Piire Contancin , Mïjjionnaïrt de, la

Compagnie de Jefus , au Père Etienne^

Soucia^ dt la mime Compagnie,

A Canton , ce 15 décembre l'J^Jk

Mon Révérend Père,

l^a paix de Notre Seigneur^

Puifque vous ayez îu avec pîaifîr le$

fdiverfes pièces concernant le gouver-

nement de la Chine
,
que j'eus l'hon-?

neur de vous envoyer il y a deux ans,

& que j'avois tirées de la gazette pu-»

blique
,
qui fe répand dans tout l'Em-

pire , je continuerai volontiers de vous
en faire part. Je vous avoue que je ne

|ne ferois jamais imaginé , que la ledurç
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de cette gazette pût être auiîi utile à uit

Mifîioiinaire
, qu'elle Feil efîetfiivement:

oc j'ai regret u'avoir paffé plus de vingt

ans à la Chine fans Tavoir lue. Une rai-

fon qui intérefibit la Religion & fes mi-
nières , m'engagea à la lire

,
pour la

première fois , en l'année 1723. Vous
fçavez qu'alors un Sur-intendant de deux
provinces envoya en cour une accufa-

iaîion contre la loi chrétienre , 6l contre

les Européens qui la prêchoient. UEm-
pereur, à l'exception des MiiTionnaires

de Peking , nous exila tous , d'abord à

Macao , & enfuite à Canton où nous

fommes encore. Tout ce qui fe pafîbit

fur une affaire fi importante pour nous,

fe publioit dans la gazette. C'efl ce qui

ire donna la curicfité de la lire. J'appris

en lifant, qu'elle étoit très^inftruélive ,

non-feulement pour les Chinois , mais

fur-tout pour un Européen. C'eft - là

qu'on apprend la religion, la dodb'ine,

les loix^ les coutumes, les moeurs des

Chinois , & par conféquent la manière

de s'entretenir & de traiter avec eux.

On y apprend aufTi les exprefîions les

plus propres , dont on doit fe fervir pour

bien parler & pour bien écrire fur tou-

tes fortes de matières.

Cependant les Mifîionnaires Euro-
péens
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ipéensont toujours négligé cette Ieâ:ure ;.

les uns, parce qu'ils ne ïçavent pas aiïez

la langue ; les autres
,
parce qu'ils ont

à faire des dépenfes qu'ils jugent bien

plus néceflaireSn La plupart même ne la

connoifTent pas ; 6c au ieul mot de ga-

zette qu'ils entendent , ils s'imaginent

qu'elle relTembîe à certaines gazettes

d'Europe , dans lefquelles on met ou oa
fait mettre tout ce qu'on veut , bon ôi

mauvais , fans nulle diftindion : or , en
raifonnant ainfifur la gazette delà Chine,
ils fe trompent fort ; car on n'y imprime
rien qui n'ait été préfenté à l'Empereur,

ou qui ne vienne de l'Empereur même.
Ceux qui en prennent foin , n'oferoient

y rien ajouter, pas même leurs propres

réflexions , fous peine de punition cor-

porelle. L'année dernière , l'Ecrivain

d'un tribunal , & un autre Ecrivain

,

qui étoit employé dans un bureau de la

pofle , furent condamnés à mort pour
avoir inféré dans la gazette quelques
circonûances qui fe trouvoient fauffes.

La raifon fur laquelle le tribunal des
affaires criminelles fonda fon jugement

,

c'eft qu'en cela ils avoient manqué de
refpeâ pour Sa Majefté ; ôc que la loi

porte que quiconque manque au refpe£t

qu'il doit à l'Eînpereur , mérite la mort.
Tome XXU E
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Mais que renferme donc cette ga-
zette de fi important? Je vous en ai déjà

marqué quelque chofe dans ma lettre du

13 décembre 1725. Et
,
pour vous en

donner une idée plus nette
;,

je vous
dirai que la gazette Chinoife contient

prefque toutes les afiaires publiques qui

î'e pafTent dans ce vafie Empire. C'eft wn
recueil qui renferme les mémoriaux &
les placets préfenîés à TEmpereur , les

iéponfes que ce Prince y a faites , les

3nitru£lions qu'il a données , & les grâces

qu'il a accordées aux Mandarins ou au
peuple. Ce recueil s'imjprim.e tous les

jours , & efl: en forme de brochure qui

contient 60 à 70 pages (i). En voici un
modèle.

Au 1 5 de décembre
,
qui fera le troi-

fiemede la féconde lune
,
premièrement

on mettra pour titres : mémoriaux arri-

vés en Cour le troifiem.e de la onzième

lune 5 avec le fu'iet dont il s'agit , mais en

peu de mots. Par exemple , mémorial du

Vice-Pvoi de Canton , fur les magafms de

riz qu'il faut remplir Mémorial du

(i) Cela s'entend de la gazette qui s'imprime

à Peking ; car celle qui s'imprime dans les pro-

vinces i'ur celle de Peking , cft plus courte^

parce qu'on y place moins de mémoriaux.
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General des troupes Chinoifes de la pro-

vince de Tchi-Kiang^ dans lequel il ac-

cule tel Mandarin d'avoir exigé de l'ar-

gent de (qs Officiers fubalternes , &:c,

A la tête de ce recueil , on annonce or-

dinairement de la même manière vingt

ou trente mémoriaux. 2^. On met les

réponfes que l'Empereur a données ce

jour-là à plulieurs autres mémoriaux ou
placets. Si l'Empereur n'en a point don-

né 5 on met : ce jour-là il n'y eut point

de réponfe de la part de Sa Majeilé.

3^. On met les inftruftions & les ordres

que l'Empereur a donnés , ou de lui-

même, ou en réponfe aux articles qu'on
îui a propofés. 4^. On voit les délibé-

rations que les Cours fouveraines ont
préfentées pour recevoir la confirmation

de Sa Majefté. A la fin viennent plufieurs

des mémoriaux qui ont été envoyés à
l'Empereur par les grands Mandarins des
provinces, comme font les Vicerois,les

Généraux des troupes ,foitTartares, foit

Chinoifes , & les autres Officiers du pre-

mier ordre. C'eft ainfi qu'on difpofe la

gazette , laquelle fournit par an plus de
trois cens petits recueils. Il efi: aifé de
voir que quand on la lit avec attention

,

on eft inftruit d'une infinité de chofes

différentes & curieufes , & pour vous
Eij
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le faire mieux connoître, je vais voiii

rapporter quelques extraits que j'en ai

tiré , & qui pourront peut-être contenter
.votre curiofité,

Çomplimens de toute la Courfur le choix &
la dèdaratïoîi de VImpératrice,

Le nouvel Empereur , deux ans après

avoir été élevé fur le trône , choifit parmi
fes femmes celle qu'il vouloiî faire re-

connoître pour Impératrice. C'étoit une
PrlncefTe Tartare d'un grand mérite ,

& de la première qualité. Il fit publier

dans tout l'Empire ce choix par une dé-

claration impériale , dans laquelle il

faifoit ert même temps l'éloge de la

perfonne qu'il honoroit de cette dignité.

On auroit dû dès-lors célébrer cette cé-

rémonie : mais parce que le deuil que
l'Empereur doit garder pendant trois ans

après la mort de fon père , n'etoit pas

encore terminé , il y eut ordre de le

différer. Ainii on demeura tout ce temps-

là dans le filence. Ce terme étant expiré

à la huitième lune de la troifieme année

de fon règne (i) , le Tribunal des Rites ,

(i) Vingt-fept mois font comptés pour trois

ans j c'efl le pedt an SïaonUn
,
qiù eft de neuÇ
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qui eft chargé de régler ce cérémonial

,

repréfenta à l'Empereur que toute la

Cour demandoit avec un profond ref-

ped la permiîlion de venir faire (es com-

plimens à Sa Majeilé & à l'Impératrice

fv.r le fufdit couronnement. L'Empereur

le permit ; & ce même Tribunal des Rites

détermina le fixieme jour de la dixième

lune pour cette cérémonie , & la fît ob-

ferver en la manière fuivante , félon ce

qui efî marqué dans le Rituel (i) de

l'Empire.

La coutume efl que dans ces occa*

fions les Grands de l'Empire & les Dames
delà Cour faffent compliment, ceux-ci

à l'Empereur le m.atin , & celles - là

à la nouvelle Impératrice après midi.

Certains Dodeurs diftingués, qui font

du grand Confeil , furent chargés de

compofer ces deux fortes de compli-

mens , & de les remettre au Tribunal

des Rites ,
qui efl im des fix Tribunaux

mois. Le deuil de l'Empereur pour fon père

C^n-g/ii, étoît fini dès !a troifieme lune ; mais

parce que (à mère étoit morte iix mois après la

mort de Can-ghi , il voulut encore porter le

deuil pendant fix mois , en quoi il fut loué de
tout l'E^npire pour fa piété filiale.

(i) Ce rituel univerfel fe garde dans la Cour
fouveraine dss Rites»

E iij
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fouverains de Péking. C'eil à ces Doc-*
teiirs qu'appartient le droit & l'honneur

de faire ces pièces d'éloquence. Le Tri-

bunal des Rites les ayant reçues ^ on fe

prépara à la cérémonie.

Le fixieme de la dixième lune , dès
le matin , on porta à la première porte

du Palais , qui eft à l'orient
, ( car la

grande porte , qui regarde le midi , ne
s'ouvre que pour l'Empereur, ou pour
des cérémonies qui ont rapport à fes

ancêtres:) on porta , dis-je, une efpece

de table , fur laquelle fe pofent quatre

colonnes aux quatre coins, & par-deffus

ces colonnes une efpece de dôme. Ce
petit cabinet portatifëtoitgatni de pièces

de foie jaunes & d'autres ornemens. A
l'heure marquée , on mit fur cette table

tm petit livre fort propre, où étoit écrit

le compliment qu'on avoit compofé pour
l'Empereur. On y avoit auiîi écrit les

noms des Princes, des Grands, & des

Cours fouveraines
,

qui venoient en

corps faire la cérémonie. Quelques Man-
darins revêtus de l'habit convenable à

leur charge , levèrent cette table cou-

ronnée , & marchèrent. Tous les Princes

du fang, & autres Princes, les Ducs,
les Comtes ,& les autres grands Seigneurs

de la première nobleilcj avoienî déjà
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précédé félon leur rang, & attendoient

près d'une des portes intérieures du Pa-

lais. Les autres grands Officiers , comme
les premiers Minières de l'Empire , les

Doàeurs du premier ordre , les Préfidens

des Cours fouveraines , & les autres

Mandarins Tartares & Chinois , foit de

lettres , foit de guerre, tous revêtus des

plus beaux habits de cérémonie , chacun

îelon leur degré, fuivoient à pied la

même table. Pluiieurs inftrumens de

niufique formoient un concert très-

agréable , fur-tout aux oreilles Chinoi-

fes ; les tambours & les trompettes fe fai-

ioient auiHentendre en difFirens endroits

du Palais. On commença la marche; bc

lorfqu'on fut près de }a porte appeîlév

Ou miien , les Princes , les Ducs , &c.
fe joignirent aux autres

, qui accompa-
gnolent le compliment , & fe mirent à
leur tête.

Alors ils marchèrent tous enfembîe
jufqu'à la grande falie d'audience : lorf-

qu'ils furent entrés (i), on tira de def-

(i) C'eft la falle dans laquelle l'Empereur
admet les AmbaiTadeurs , fait les inftruéiions

publiques deux ou trois fois l'année , & reçoit le

premier jour de l'an Chinois, les refpefts de
tous les Princes 6c de toui les Officiers qui font à
Pekingî&c.

E iv
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fus la table portative le compliment relié

en forme de petit livre , & on le plaça
fur une autre table préparée exprès au
milieu de la grande falie d'audience. Tous
s'étant rangés dans un bel ordre , firent

les révérences ordinaires devant le trône
impérial (i), comme fi Sa Majefté y eût

été déjà placée : c'eft-à-dire
,
que tous

étant debout, chacun à la place qu'ail

doit occuper félon fon rang & fa charge ,

ils fe mirent à genoux , frappèrent trois

fois du front contre terre, avec \\n grand
refped& fe relevèrent. Enfuite ils fe mi-
rent à genoux , & frappèrent encore
trois fois du front contre terre, & fe

relevèrent.

Alors chacun fe tenant à la même
place, dans un grand filence , les inllru-

mens de mufique recommencèrent à

(2) Quoique TEmpereur foit abfent , on fait

la cérémonie comme s'il étoit préfent. Ju-tçaï^

dit la maxime Chinoife : c'efl encore ainfi que
le peuple honore un Mandarin dont il a été biea

traité
,
quoique l'Empereur l'ait fait paffer daos

une autre province , ou Tait appelle à la Cour :

car quoiqu'il foit encore vivant, le peuple lui

érige une tablette, devant laquelle on va faire

la révérence avec beaucoup de refpe6t , pour lui

marquer fa reconnoiffance comme s'il étoit pré-

fent. Cette tablette s'appelle Cham''Sem lo ^uei
^

c'eft-à-dire , la place de celui à qui nous fouhai-

tons une éternelle vie, un éternel bonheur , &c*
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joùer 5 & les Prëfidens du Tribunal des

Pvites avertirent le premier Eunuque de

la préfence , que tous les Grands de l'Em-

pire fupplioient Sa Majelié de venir s'af-

leoir fur ion précieux trône.

Ces paroles ayant été portées à l'Em-

pereur , il parut, & monta fur fon trône.

Auffi-îôt deux Docteurs du premier or-

dre
,
qui avoient été nommés , s'avan-

cèrent près de la table , firent quelques

révérences à genoux , & fe relevèrent.

Un d'eux ayant pris le petit livre , lut

d'une voix haute & diftindk- le compli-

ment que cette augufte aiîémblée taifolt

à Sa Majeiié. La iedlure du compliment ,

qui ne doit pas être fort long , étant

achevée , & les Dodieurs s'étant retirés

à leur place , l'Empereur defcendit de
fon trône , oC rentra dans l'intérieur de
fon Palais.

Tel eil le compliment que les Grands
de la Cour iirent à l'Empereur pour
féliciter rimpératrlce fur fon éiediion.

Car, félon le rite Chinois, il eftrare

que les hommes paroiffent devant une
femme, à plus forte raifon devant Fîm-
pératrice . pour la complimenter. Mais

ce qui^fe fait à l'Empereur dans cette

occaficn^ efl cenfé être fait & à l'Em-

pereur 6c à l'Impératrice.

E V
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Ceperadant après la cérémonie , \^
grands Seigneurs & les premiers Offi-

ciers de l'Empire fe retirèrent du Pa-
lais , & le même jour après midi com-
mença la cérémonie des Dames de la

Cour. Toutes les Princeffes du lang , &
les autres Princeffes , les DucheiTes (i) ^

les Comteffes , & autres dames de la

première qualité , fe rendirent au Palais

avec les femmes de tous ces grands Man-
darins , dont nous avons parlé ci-defTus.

Chacune en fon rang , félon fa dignité ,

s'avança vers le Palais de l'Impératrice.

Elles furent conduites par une Dame de

diftindîon , qui dans cette forte d'oc-

cafion , fait la fondion de préfider aux
cérémonies, &:eft, à l'égard des femmes,
ce que les Préfidens du Tribunal des

Rites ont été à l'égard des hommes. Nul
Seigneur, nul Mandarin n'oferoit paroi-

tre. Lorfque toutes ces Dames furent

arrivées près du Palais de l'Impératrice ,.

fon premier Eunuque fe préfenta. Celle

qui préfidoit à la cérémonie , s^adreflant

à lui : « Je prie , dit-elle , très-humble-

» ment l'Impératrice ^ de la part de cette

(ï) II y a des dégrés d'honneur à la Chine qui

répondent à nos titres de Ducs , de Comtes , 6;c>

c'eft ce (qu'ils appellent Koun^^Hcou , 6cs.
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^ Affemblée, de daigner fortlr de fou

» Palais , ôc de venir fe placer fur fou

» trône », Les femmes ne portent point

leur compliment dans un petit livre ,

comme on a fait pour l'Empereur. Mais

elles préfentent une feuille d'un papier

particulier, fur lequel le compliment

efl écrit avec différens ornemens. L'Im-

pératrice fortit, 6c s'alTit fur foa trône

élevé dans une des falles de fon palais.

Après que le papier eut été offert

,

les Dames étant debout , firent d'abord

deux révérences (i) ; & enfuite s'éîant

mifes à genoux,elles frappèrent feulement
,

(i) Les femmes Chlnoifes font la révérence à

peu près comme les femmes la font en Europe,

Cette révérence s'appelle Van-fo : Van lignifie

dix mille : fo fignifie bonheur : Van-jo toute forte

de bonheur. Au comm.encement de la Monar-
chie, difent les Chinois , que la fimplicité ré-

gnoit , on permettoit aux femmes , même en

faifant la révérence à un homme , de dire ces

deux mots, Van-fo , je vous Ibuhaite toute forte

de bonheur ; m.ais dans la fuite le peuple s'étant

multiplié , & l'innocence des mœurs étant un peu

altérée , on a jugé qu'il ne fied pas à une femme
de dire ces deux mots à un homme, & on n'a

accordé aux femmes qu'une révérence muette»

Et pour perdre l'habitude de dire aux hommes
ces deux mots en faifant la révérence , elles ont

ceiTé de les dire aux femmes ; mais la cérémonie

a retenu le nom de Vaa-fo^

B v]
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une fois du front contre terre. CqÛ ainfi

que le Tribunal des Rites l'avoit prefcrit;

Alo^s elles fe levèrent , & fe tinrent

debout avec refpecl , toujours avec le

même ordre , & dans un grand lilence

,

pendant que l'Impératrice defcendoit de
fon trône , 6i fe retiroit.

Le tribunal des Rites avoit aufîi arrêté

qu'après que toutes ces dames auroient

complimenté l'impératrice , elles pafTe-

roient, félon la coutume, au Palais de
la féconde femme de l'Empereur. Cette

féconde efl celle qui tient le premier
rang après l'Impératrice. Elle eil: unique
de fon nom

,
qui eft Quei-fà. Plufieurs

autres àts fécondes femmes s'appellent

fimplement Fà ; mais comme il n'y a
qu'une Impératrice , il n'y a aufîi qu'une

Qjid-fd. Quel fignifie précieux , hono-
rable ; Fei eil un nom qui fe donnoit

autrefois aux Reines ; mais à prefent

il fe donne à la première d'entre les fé-

condes femmes.
Ainfi Quei-fei fignifie précieufe femme

de l'Empereur , celle qu'il eflime beau-

coup 5 celle qu'il chérit plus que les

autres , après l'Impératrice , & fouvent

plus que l'Impératrice. On devoit donc
complimenter aufTi cette Princeffe. Mais

l'Empereur ayant lu le détail de cette
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cérémonie, qui lui fut préfenté quelques

jours avant par le tribunal des Rites, il

écrivit de fa main, & du pinceau rouge :

« J'approuve tout ce que vous avez

» marqué ; quant à ce qui regarde la

» cérémonie déterminée pour la Quci-'

» fei , j'en difpenfe ».

Cette réfolution de l'Empereur ne îuî

aura pas été fort agréable ; m.ais Sa Ma-
jeflé a voulu faire entendre par-là

,
que

.dans un Empire il ne doit y avoir qu'un

Empereur & une Impératrice, ^ qu'il ne
fe laifTe pas gouverner par les femmes.

C'eil ainfi que fe pafTa la cérémonie.

Au relie , cette affemblée de tous les

corps , qui viennent faire le compliment
à Sa Majeflé, eil très-augufte pour le

nombre , pour la qualité des personnes
,

pour les habits , &: fur-tout pour le bel

ordre qui s'y obferve. On n'y difpute

jamais du rang ; tout eil: réglé. Chaque
Mandarin a fa place déterminée. Cette

grande falle d'audience efl pavée de

grandes pièces de marbre ; &: afin que
tous ceux qui font officiers , foit de let-

tres , foit de guerre, foit anciens, foit

nouveaux , fçachent pofitivement en
quel endroit ils doivent fe placer ; le

nom de leur charge efl: gravé par ordre

en gros caracleres , fur ces pièces de
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marbre. De plus , cette cérémonie drî

compliment efl moins incommode qu'elle

n'eil en Europe dans de femblables occa-

fions. L'Empereur n'eft point obligé de
fe laiiTer voir pendant plufieurs jours ,

& d'effuyer, pour ainfi-dire, malgré lui,

î'importunité d'une infinité de compli-

mens fouvent très-fades, & toujours

très-ennuyeux pour un Prince.

Libéralité de tImpératrice en faveur des

femmes avancées en dge.

Après que l'Impératrice eût été publi-

quement reconnue, elle fit , félon la cou-

tume , {qs libéralités par-tout l'Empire à

toutes les femmes qui pafToient 70 ans»

L'Empereur en donna Tordre , & il fut

adreffé au Viceroi de chaque province ^

qui.l'intîma aux Gouverneurs des villes

du fécond 6l du troifiéme ordre. C'eii

ainfi que 'a chofe s'exécute. On diflin-

gue ces perfonnes â^ées en trois clafTes

différentes. La première claffe eit de

celles qui ont depuis 70 jufqu'à 80 ans.

La féconde de celles qui ont depuis 80
jufqu'à 90. Et la trolûeme , efl de celles

qui ont depuis 90 jufqu'à loo ans & au-

de-là. La libérait: efl différenrte félon la

diiiérerence de ces trois âges. Elle eon-
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lifte en plufieurs pièces de toile de coton,

& quelques boiffeaux de riz. (i) Les fem-

mes qui ont 80 ans, en reçoivent un
plus grand nombre que celles de 70 de

celles qui font âgées de 90 ans> font

aufii plus gratifiées que celles qui n'en

ont que 80.

Lorfque le Mandarin du lieu a reçu

par le Viceroi l'ordre venu de la Cour^

il le publie par des écrits qu'on affiche

aux carrefours. Les pièces de toile , 6c

les boiffeaux de riz fe diftribuent à tou-

tes les femmes de quelque qualité& con-

dition qu'elles foient , foit qu'elles fe

préfentent elles-mêmes foit que leurs pa-

rens fe préfentent en leur place avec un
témoignage du Capitaine de leur quartier

ou de leurs voifms ,
qui faffe foi qu'une

telle , de telle famille, demeurant en tel

endroit, eft âgée de tant d'années. Que
fi elle avoit déjà reçu une fois cette libé-

ralité , il n'eO: point néceffaire de porter

un nouveau témoignage. C eil aux Offi-

ciers 5 s'ils en doutent , à confulter les

(1) Ce qu'on appelle boijfeau ou mefure de
riz , eft une grande mefure de riz qui pefe envi-

ron 120 livres; elie fuffit au moins à cent per-

fonnes pour la nourriture d'un jour. & dans le

beloin elle peut fuffire pour plus de deux cers^

en le rendant liquide , ce que les Européens ap-
pellent riz clair.
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anciens regiilres du Tribunal. Tout fe

fait aux dépens de Sa Majeiîé. L'argent

fe prend dans le Tréfor public qu'on
a tiré du tribut qui fe levé chaque année
fur les terres. Le Gouverneur de chaque
ville, qui fait la diilribution de cette li-

béralité dans toute l'étendue de fon dif-

tri(^, dreife un rôle exa£l: du nom & de
l'âge de toutes celles qui ont recule bien-

fait de l'Impératrice. Il marque aiiiTi le

nombre des pièces de toile, des boif-

feaux de riz, & la fomme qui a été em-
ployée. Tout s'envoye au Viceroi , & le

Viceroi l'envoyé à la Cour fouveraine

des Aydes qui ell à Peking , afin qu'elle

pajGTe en compte ladite dépenfe , après

avoir examiné avec attention s'il n'y a

point eu de fraude ou d'erreur.

La Gazette a fait mention du mémo-
rial, que le Viceroi de la Province de
Chan- tong-à envoyé fur cefujet à l'Em-

pereur^ 6c du compte qu'il avoit adref-

fé à la Cour des Aydes. Le nom^bre des

femmes qui paflbient 70 ans, éîoit de

98122. Celles qui paiToient 80 ans,

étoient au nombre de 40893. Et le nom-
bre de celles qui étoient au-defiiis de

9oans,a]loit à trois mille quatre ztx\s

cinquante trois. Qu'il fe trouve une fi

grande multitude de femmes d'un âge fi
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avancé dans une feule province, fur-tout

dans celle du Chan-tong^ qui n'ell pas

des plus étendues, c'eft ce qu'on aura

peut-être de la peine à croire en Europe.

Que fera-ce donc fi j'ajoute qu'il y en a

encore un très-grand nombre du même
âge, qui n'ont point de part à cette dif-

tribution ; parce qu'étant ou de qualité ,

ou de famille ex-Mandarine , ou de fa-

mille adiiellement en charge , elles veu-

lent conferver certains dehors, & au-

roient honte d'envoyer leur nom , & de

recevoir une libéralité , qui fe fait prin-

cipalement en faveur des pauvres? Mais

ce nombre, dont je viens de parler,

n'aura rien de furprenant pour les Mif-

fionnaires , qui ont parcouru la Chine.

Ils connoiffentpar eux mêmes, que les

provinces font autant de petits royaumes,

que la Chine eft très-peuplée , &: que
généralement parlant, leur frugalité les

fait vivre plus long-tems qu'en Europe.

Mais fi le nombre des femmes âgées

paroît extraordinaire, que doit-on pen-

fer de cette fomme immenfe ,
que l'Em-

pereur a fait didribuer dans cette occa-

iîon ? Car en fe bornant à cef-e feule

Province de Chan-tong^ qu'on mette les

femmes de 70 an» à deux écus par tête

,

celle de 80 à trojs ô^ celles de quatre-

vingt à quatre 3 c'eft mettre ce qu'on
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leur donne au prix le plus bas; car on
dit que ces dernières ont la valeur de
quatre onces d'argent

, qui font en-

viron vingt francs monnoie de France*

A cette dépenfe faite dans le Chan-tong ^

qu'on joigne la même dépenfe & peut-

être une plus grande, qui s'eil faite dans

les treize autres provinces (i) de la

Chine, & dans le Leao-tong^ l'on trou-

vera, fans doute, que cette libéralité efl

véritablement impériale.

Ce fut là le bienfait de la nouvelle

Impératrice à l'égard des femmes âgées,

L'Empereur , dès la première année de

fon règne, avoit honoré les trois claiTes

des vieillards (2) d\me femblable grati-

fication. C'eil aiiifi que ces deux têtes

couronnées infpirçnt à tout le peuple par

leur exemple, l'eftime fmguliere qu'on

doit avoi'- pour la vieillefîe. Cette eftime

ôc ce refpe£t eft porté fi loin à la Chi-

(1) Les provinces de Kïu ij/ian^ Tche-Kiang^^

Hou-quan^, fans parler de q jt Iques autres , font

beaucoup plus grandes que celle du Chan-ton^ ,

& elles contiennent le double des habitans.

(2) L'Empereur Can-ghi fi;: la même libéralité

deux fo's eri deux ans. La première, dans la

cinquantième année de fon régne ; la féconde 3

la cinquante !ieuxi.:ime , qui étoit cilors H foi"

xantieme de ion âge.
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ne ^ que fi un homme ou une femme
riche ou pauvre paffe i oo ans , il y a

ordre cl'éîever, aux dépens mômes de

l'Empereur, devant la rnaifon de fa fa-

mille une efpece d'arc de triomphe, ÔC

un monument de pierre, fur lequel on
grave quelques caractères Chinois en leur

honneur. Enfin fi un homme mérite la

mort, on va môme juiqi-à lui accorder

la vie , ôc cela uniquement afin qu'il

nourriiTe fes parens dans leur vieillefTe.

J'en ai vu depuis trois ans p'ufieurs

exemples dans la gazette : il fuffira d'en

rapporter un feul expofé dans le mémorial
fuivant.

Grâce accordée à un homme condamne k
mort.

Nous Mandarins du fouverain Tribu-
nal des affaires criminelles , nous offrons

avec ref)ecl ce mémorial à Votre Majefté,

Il s'agit d'une mère qui demande mort
pour mort, parce qu'on a tué fa fille.

Dans la ville de Tchan^-chou un homme
du peuple nommé Tçao-chin a ôté la

vie à fa propre femme, La mère a porté

accufation contre le coupable. Selon les

informations & les jugemens du Vice-

i"pide ^s'an-kin^; il elî condamné fuivant
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la loi à être étranglé. Voici le fait. Tçao*

chin jufqu'à préfent a toujours bien vécu
avec fa femme P^o. La paix 6c l'union

régnoient dans leur ménage. La mère
de Tçao'chbî ayant commandé à fa bru
d'aller moudre du froment , la bru , au
lieu d'obéir , répondit à fa belle-mere en

des termes durs &: peu refpedueux. Son
m^x\Tça.O'ehinV^y^.x\t appris, fit une feve^

re réprimande à fa femme : il la traita de
femme qui manquoit de refpeâ: & de
civilité 5 qui étoit ennemie du travail,

& défobéiifante. Cette femme qui auroit

dû recevoir humblement cette répri-

mande, & promettre de fe corriger,

éleva la voix, &: ne répondit à fon

ïiiari que par des injures. Le mari , tranf-

porté de colère, prit le pied d'un banc, la

frappa fur le côté ; &: les coups furent fî

violens, que le lendemain elle en mou-
rut. Dans l'examen que le Viceroi a

fait après celui du Lieutenant criminel,

le coupable a toujours avoué &: reconnu

fon crime fans aucune variation. Selon

fon rapport Tçao-chïn efl un mari qui a

battu fa femme jufqu'à lui caufer la mort.

Il doit donc, félon la loi,refler en prifon&
être étranglé au commencement de l'au-

tomne, (i)

(i ) La punition des crimes énormes s'exécute
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Maïs le même Viceroi repréfente à la

cour, que les père &: mère de Tçao-chirz

font fort avancés en âge , & n'ont point

d'autres enfans pour les fervir. Le fait efl

certain, & il en a tiré des atteilations

aulîl-tôt , fi l'Empereur ayant lu la fentence du
Tribunal a écrit ces mots : Qu'on l'étrangle-^

qu'on lui coupe la tête fans différer. Mais fi c'efl

un crime qui mérite la mort , & qui n'ait rien

d'énorme , l'Empereur écrit : « qu'on retienne

i> le coupable en prifon , & qu'on l'exécute après

?) le commenceaient de l'automne v. Dans l'au-

tomne il y a un ]our déterminé pour faire cette

exécution dans toutes les provinces de l'Empire»

Le Tribunal ibuverain des affaires criminelles,

après avoir examiné , jugé , reçu la confirmation

de l'Empereur, envoyé au Viceroi de chaque
province le nom de ceux qui doivent être exé-

cutés ce"jour-là , & le nom de ceux dont il faut

ditTérer l'exécution à une autre année , ou parce

qu2 l'affaire n'a pas encore été aiTez examinée,
ou parce que , bien que le coupable foit jugé ÔC

condamné , il y a d'autres coupables liés à la

jnéme affaire, qui n'ont pas encore été jugés. En
Ï726 l'Empereur fit différer trois affaires à l'au-

tomne de l'année fuivante , parce que le Tribu-
nal avoit condamné les trois coupables à avoir

la tête tranchée , & qu'il paroilToit à Sa Majefté
que, félon l_a loi , ils dévoient feulem.eni être

étranglés. Dans ma lettre du a décembre 1725 ,

j'ai parlé de l'exaclitude extrême qu'on apporte
dans ces iugemens pour garder la juffice , & ne
rien précipiter.



î 1

8

Tettres édifiantes

dans les formes. Or, félon une autre

loi , il efl porté que fi un iils eil cou-
pable de mort, & que fon père (i) &
la mère foient infirmes ou fort avancés

en âge , &; qu'il ne leur rede ni enfans

ni petits neveux , pour leur rendre les

fervices dus aux parens, le Viceroi doit

envoyer en cour l'affaire dont il s'agit

avec le nom du coupable, afin qu'ayant

été préfentée à votre Majefté, elle en
ordonne félon fon bon plaifir.

Ordre de fEmpcreur,

Je fais grâce à Tgao-chin, Qu'il ne folt

pas puni de mort, ôc que fon crime ce-

pendant ne foit pas tout- à -fait impuni.

C'efl afin qu'il nourrifle , & qu'il confole

fes parens dans leur vieilleffe, que je lui

(i) Le grand-pere & la grand'mere du côté

paternel font compr)& dans la même loi , & non

pas le grand péri & la grand'mere du côté ma-
ternel, ils font d'une autre famille , & c'eft 3i;x

enfans de Tautre fcimille à en prendre foin Ce-
pendatît l'Empereur accorde auffi quelquefois

cette grâce en leur faveur , & il Ta même accor-

dée à un jeune hcmme en faveur d'une tante

qui avo'î adopté ce neveu pour fon fi's, & qui

n'avoir ni enfan'i , ni parens qui pufîent la fervir

dans fa vieilleffe.
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.accorde le bienfait de la vie. Qu'il ne

roubiie pas, qu'il fe conforme à mon
intention, 6c rempliffe exaÛement les

devoirs d'un bon fils.

Cette peine de mort fut changée en
deux mois de cangiie (ï), & quarante

coups d'un long bâton plat, dont on
frappe le coupable fur la chair nue ,

après l'avoir étendu tout de fon long ,

ie ventre contre terre. C'eft le châtiment

ordinaire dans des cas femblables ; & il

ei\ très -rare que l'Empereur accorde

grâce entière à qui que ce foit , fût-il

de la première qualité, quand il s'agit

d'un meurtre. Il faut cependant remar-

quer, que fi celui qui a été tué, étoit

fils unique , Se que fes parens fuffent

pareillement dans un âge avancé; pour
garder l'égalité , on ne feroit point grâce

au coupable. Les parens du mort n'ayant

plus d'enfans pom" les fervir, il ne con-

vient pas auffi de laiffer aux parens du

(i) La cangue eil compofée deplufieurs eu du
moins de deux morceaux de bois échancrés au
milieu , pour y mettre le col du coupable- Lorf-

qu'il eft condamné par le Mandarin ? porter la

cangue , on prend ces morceaux de bois, on les

met fur fes épaules & on les unit enfemble , de
forte qu'il n'y a place que pour le col. 11 porte

jour & nui; cet incommode fardeau.
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coupable un fils qui les ferve. Ils feront

traités également. De plus, fi le cou-
pable a des frères , ou fi les frères ont

des enfans qui foient en âge &; en état

de rendre aux parens les fer vices que
k coupable leur rendroit, on fuit la loi

qui le condamne à mort. Enfin , cette

grâce de la vie ne s'accorde que pour
les meurtres ordinaires, qui n'ont rien

d'énorme. C'efî: ainfi que récemment
l'Empereur n'a pas voulu faire grâce à

ime femme qui avoit tué une autre

femme
,
quoique fon fils

,
par une piété

qu'on ne peut afiez admirer, mais qui

n'efi: pas rare à la Chine , s'ofirit de

mourir à la place de fa mère. Ce fait

nie paroit digne d'être rapporté. Le voici

tel qu'il étoit contenu dans un mémo-
rial du Viceroi de la ^province du
Kïan^-jî,

Exemple ctun fils qui demande la grâce,

de mourir à la place de fa mère.

Deux femmes , difoit ce Viceroi , fe

font battues dans le difi:ri6l: de la ville de

Y'hoang. L'une s'appelle Vang, l'autre

Tchang, Elles demeuroient dans le même
village, & étoient voifines. Celle qui fe

nomme Fang prit la paille de fon lit, &
rétendit
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retendit dehors, pour l'expofer au foleil,

& dilfiper l'humidité qu'elle avoit con-

tractée dans le temps des pluies.

Elle ne fe contenta pas de l'étendre
^

devant fa porte, elle l'étendit encore

devant la maifon de fa voiiine appellée

Tchang, Celle-ci le trouvant mauvais

,

crie de toutes fes forces contre fa voi-

iine , prend la paille & la jette de l'autre

côté. Celle-là fort brufquement, &
l'accable d'injures, /^^«o^, tranfportéede

fureur, court fur fa voifîne , & lui donne
vm coup de tête dans le fein. Elles fe

prennent aux cheveux, fe battent vio-

lemment; de forte que Fang mourut
le jour fuivant des coups qu'elle avoit

reçus. Or , félon la loi, la femme Tchang,

qui a tué l'autre, doit être étranglée,

jufqu'à ce que mort s'enfuive. C'efl donc
à mourir de ce fupplice, que je la con-
damne.

Cependant elle a un fils âgé de dix-

huit ans, qui s'efl: préfenté à tous les

tribunaux, & prieavec beaucoup d'inf-

tance & de larmes, qu'on accepte fa

vie pour celle de fa mère. Il veut mourir
à fa place, non-feulement pour l'amour
de fa mère, à qui il doit la vie; mais
encore en faveur de fon frère qui eft

fort jeune, & qui a befoin de fa mère
Tome XXL F
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pourfon éducation. Je n'ignore pas qiîeîâ

loi ne permet point qu'un autre perde la

vie, pour conlerver celle d'un coupable

condamné à mort. Mais cet exemple de

piété filiale m'a paru beau, & mériter

d'alier jufqu'aux oreilles de votre Ma-
jeilé.

Le fouverain tribunal fuivit le juge-

ment du Viceroi, & porta fentenCe de
mort contre la femime Tchang, L'Em-
pereur confirma la fentence , en louant,

à la vérité , la piété du fils, mais en

parlant de la mère comme d'un monflre,

dont il falloit au plutôt délivrer la terre.

Deux femmes fe battre, ajouta ce Prince !

Une fem.me tuer une autre femme! On
ne peut y penfer fans horreiir. Il ne
faut pas lailTer ce crime impuni.
" •

'

^
.

ÛPiki'ijùlprouve tattention de tEmpereUT

a foulager fon peuple.

Dans le m.ois de novembre 1715 ,

l'Empereur ayant fait venir en fa préfen-

ce les princîipaux Officiers des Cours

Souveraines, leur parla en ces termes.

Cette année plufieurs endroits de là

ville de Peking ont été inondés par des

pluies extraordinaires. Le menu peuple

la'a pas de quoi vivre. Je penfefans cefle
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sux moyens de le foulager . C'eil pourquoi

outre le nouveau riz qu'on apportoit

des provinces méridionnales, oc que j'ai

fait garder à Ticn-tçing ^
(i) au nombre

de centtrente mille grandes mefures. (2)
J'ai encore ordonné qu'on prît dans les

magalins de la ville de Tong-tcheou , cent

autres mille mefures du riz des années

précédentes. J'ai donné aux cinq Offi-

ciers que j'ai nommés , le foin de le faire

conduire à Tien-tçing'y afin que de-là

il fe tranfporte aifément dans toutes les

villes & bourgades ,
qui ont été mal-

traitées par l'inondation. Mais je me fuis

informé de ce qui fe pafToit fur ce fujet;

& j'ai appris avec une fenfible douleur,

que le riz qu'ils diflribuent , eft tout-à-

fait pourri. Pour m'aifurer de ce qu'on

m'avoit.dit, j'ai voulu le voir moi-mê-
me , & fecrettement je m'en fuis fait ap-

porter des deux fortes que l'on diflri-

buoit.Le voilà, regardez-le.De ces deux
fortes le meilleur, fur dix parties, n'en a
{3as trois ou quatre de bonnes au plus, &

( I ) C'eil: ,yne ville & un port à quarante lieues

de Peking. Toutes les barques qui vont à Peking
ou qui en viennent padent par- là.

(2) Une mefure Chinoife de riz pefe 120 de
nos livres.

Fii
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la feconfie efpece, qui efl la moindre J

n'efl pas du riz , c'efl de h poufTiere , c'eil

de la terre.

Quoi! je fais mon pofîible pour foula-

ger mon peuple affligé, je gémis fur fe$

calamités : il n'efl point de moment que
je n'y penfe : & des Officiers commis
exprès pour préfider à cette diilribu»

tion, font fi peu fidèles à exécuter mes
ordres, & à fe conformer à la difpofi»

tion de mon cœur? Mon intention efl-

elle de donner à mon peuple du riz qui

ne puifTe lui fervir ? Eit-ce que je pré-

tends en impofer à l'Empire , en ordon-

nant de diflribuer du riz dans tous les

endroitsquife fontfcntis delà calamité?

J'aurai donc la réputation de faire du
bien, fans qu'il y ait rien de réel? Que
peut dire ce pauvre peuple ? C'efl la fau-

te de ces Officiers, qui doivent avoir

foin des greniers publics. Ce font des

ingrats; de petits Mandarins , qu'ils

étoient, je les ai élevés à des charges

plus confidérables.Eil-ce doncainfi qu'ils

témoignent de la reconnoiffance pour

mes bienfaits? Pour peu qu'ils en euftent,

ne devoient-ils pas pour l'amour de moi,

montrer de l'amour pour le peuple , &
l'affifler, le confoler dans fon afflidion

de la manière dont il étoit conyçnable \
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L^ conduite qu*ils ont tenue jcft odieufe

& mérite punition. Mais pour cette

fois je leur pardonne, parce que je comp-^

te qu'ils auront regret de leur faute, 6c

qu'ils fe corrigeront. Que fi dans la fuite

ils ne s'acquittent avec plus d'applica-

tion du devoir de leur charge, qu'ils

fçachent que je ne leur accorderai au-

cune grâce ; mais que je les ferai punir

très-févérement. Qu'on tire au pij.itôt

des magalîns cent mille mefures d'ex-

cellent riz, qu'on le répande par-tout,

& qu'on en ajoute encore cent mille

autres mefures du riz des années paf-

fées , qui ne foit pas Corrompu , ou qui

ait au moins fix ou fept parties de bon
fur dix.

J'ordonne à ces mêmes Officiers , dont
lanégligence eft puniffable d'avoir encore
loin de faire tranfporter ces deux cens

mille rriefures jafqu'à Tien-tçlng^ &c que
ce tranfport fe fafle à leurs frais. De plus

,

je n'ignore pas que le riz qu'on a diftribué

cette année aux foldats de Tim-tçln^^

n'étoit pas bon. Si dans la fuite on leur

donne du riz femblable, je punirai les

Officiers qui font changés de veiller à
la diftribution. Il y a quelques années
qu'on avoit tranfporté cinquante mille

mefures en diiférens endroits, afin qu'on
F jii
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pût s^en fervir dans le befoin : on F^
îaiffé corrompre. C^ïk encore la faute

des Officiers ; je leur fais grâce : qu'ils fe

corrigent. Les greniers publics ont be-

foin de réparation
; qu'on prenne de

l'argent à la Gourdes Aydes & qu'on

les répare. Qu'un tel préfide aux répara-

tions. S'il s'acquitte de cette commiffioa

avec exactitude
, j'y- aurai égard. J'oubli-

rai fes fautes paiTées ,^ î^ l'-ii donnerai

de Tempîoi. Si au contraire il fait les

chofesî négligemment, je le ferai punir*

On voit par. cet ordre, c\\.\^ les moin-

dres affaires vont à l'Empereur. Il efl

informé de tout : il entre dans le plus

grand détail : il gouverne & décide de

tout par lui-même. C'efl ce qui fait la

bonté du Gpuveriâement Chinois. Un
Empereur n'a pas le temps de fe divertir*

Il faut qu'il mette fon divertiffement

à remplir le devoir d'Empereur ^
à faire enforte

,
par fon application ,

par fa vigilance, par fa tendrefte pour les

îiijets
,
qu'on puifle avec vérité dire de

lui qu'il eft le père & la mère du pea»^

pie. C'efl l'expreffion Chinoife. Sans ceLi

il tombe dans un fouverain mépris. Pour-

quoi, difentles Chinois, le Tien (OTa-

(i) On laiffe le mot Chinois Tisn fans le tra^
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t-il mis fur le trône?N'eil-cepas pour nous

fervir de père & de mère ?

Mémorial cfun Sur- Intendant dedaix pro*

vlnces , qui parle à CEmpereur avic un&

îicble hardie[fe,
'

Dans la troifiéme année du règne de

l'Empereur, un grand Seigneur, qui étoit

GinéralîHime de l'armée, qui avoit ren-

du à.QS fervices confidérables à l'Empire

dans la dernière guerre ,
que les Chi-

noisont eue depuis peu contre un Prince

de Tartarle , s'écarta de Ton devoir,

abufa d^ l'autorité que l'Empereur lui

avoit confiée
,
parut tramer des intrigues

de rébellion, & pour s'enrichir commit
des injuilices énormes. Il fut accufé.

duire, parce qn3 dans les livres canoniques &
clans les Interprêtes des livres canoniques , feîon

les d:fférens fujets , il ed pris tantôt pour le Ciel

matériel , & tantôt pour un Etre qui voit tout,'

qui connoît tout , qui gouverne tout
, qu'on ne

peut tromper
, qui récompenfe le bien

, qui

punit le mal
, qui eft fans commencement , fans

fin , fans égal , jufte, miféricordieux , &c. Les
Chinois difent que le père efl le Tien du fils , le

mari eft le Tien de la femme , le Viceroi eft le

^Tien de la province. L'Empereur efl le Tien da
Royaume. Dans les autres endroits où on lira le

jnot Tien , il faut fe fouvenir de cette note.

F iv
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Les acculations portées contre lui de-

mandoient fa mort. Cependant à caiife

de fon mérite &de fa dignité, l'Empereur

voulut que tous les principeaux Mar.da-

rins 5 non feulementde la Cour , mais de

tout le Royaume , envoyaient leur

fentiment fur cette affaire. Le(i) Tfong^

tou de Nan-king^ qui a la Sur-Intendan-

ce des deux provinces Kiang-nan 8c

Kiang-fi 5 envoya le fien , & il ajouta

dans fon mémorial : on condamne à

mort Nien-Keng-Yao,(^ c'eû le nom de
l'accufé,) la condamnation ei\ julle.

Mais on laifTe impunis les crimes de

Long'Coto
,
qui a tourné le dos (i) à la

raifon , & a violé les loix les plus invio-

lables de l'Etat.

Long-coto étoit proche parent de l'Em-

pereur , & depuis l'élévation de ce Prin-

ce à l'Empire il exerçoit la charge de

premier Miniilre. Ainii Sa Majefté dut

s'étonner de lahardieffe de cet Officier,

& en reffentir quelque peine. Cependant
elle n'en témoigna rien. Elle lui renvoya
fon mémorial, après avoir écrit de fa

propre main ces paroles : Si Long-coto eft

(i) Nom qu'on donne à ceux qui font Sar-

Intendans de deux provinces.

{i) Expreffion Chinoife*
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coupable, vous devez Faccufer, non pas

en termes généraux , mais en marquant

{es fautes, & en prodiiilant les preuves

que vous en avez.

Riponfe de ce Mandarin à tEmpereur*

Pour juftifier l'accufation que j'ai por-

tée en peu de mots contre un homme
qui a oublié les bienfaits de l'Empereur ,

& cherché fes propres intérêts dans l'ad-

miniftration de fa charge , Votre Majef-

té m'ordonne d'apporter les raifons de
cette accaûuion, à de marquer en quoi

Long-coto a tourné (i) le dos à la rai-

fon, &:a violé les loix. Elle veut que je

parle clairement: j'obéis, ôc c'efl ainil

que jeraifonne.

I®. Un Mandarin eft un homme qui

doit s'oublier foi-même, n'avoir en vue
que le bien public. C'efl:-là ce qui doit

le diflinguer des autres hommes. S'il fe

cherche foi-même il ren\^erfe l'ordre, il

agit contre la droite raifon. i^. Nos loix

défendent fous des peines très-grieves

de prendre de l'argent injallement, de
commettre des concufïions : celui qui

en commet, viole donc les ftatuts de

(i) Expreifion Chinoile,

F V
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î'Empîre. Or quelle a été la conduite ëè
Long'coto} quels crimes en ce genre

n'a-til pas commis ? Et qui efl-ce clans le

Royaume qui les ignore? N'en a-t-il pas

été manifeflement convaincu clans le.

fouverain Tribunal des affaires criminel-

les? Il a tiré fur le fel des fommes im-

menfes : Il a vendu les charges des Ofn-
ciers du fel : le fel efl monté à un plus

haut prix qu'à rordinaire. Il a abufé de
l'autorité que Votre Majefté lui avoit

donnée , & de la confiance qu'elle avoit

en lui : Il s'eil donné des airs de grandeur:

Il n'a mis aucune borne à fon ambition,

^.u-deiTus de lui, il n'avoit qu'un maître,

qui efl Votre Majeflé : Il l'a méprifée 3»

il Ta trom.pée. Et pour tous ceux qui

étoient au-deflbus de lui, enflé de fort

pouvoir, il les a terraffés , il les a fou-

lés aux pieds.

A quelle extrémité n'a - 1 - iî pas

porté fon Infatiable paflion d'avoir

de l'argent ? Il en a reçu pour avancer

celui-ci, pour protéger celui-là: il a

pris à toutes mains & de tous côtés. Iî

a beau dire, cela s'eflfait à mon infçu ,

ce font mes domeftiqnes, qui fecrette-

ment ont fait leur main; je n'en ai point

eu connoifTance : il peut le dire. Mais

qui le croira? Perfonne. Si ces domeili-

ques à rinfçLidiiiïiaître, en étoient venus



6* curicufes 1 3 I

à de fi grands excès, le maître feroit tou-

jours cenfé coupable : il a tort de n'y pas

veiller,& ces fortes d'exciiies poiirroient

encore être écoutées s'il ne s'agifîbit

que de quelque fommes légères. A préfent

il s'agit de plus de dix millions. Or peut-

on croire , que fi le Lo7ig-coto étoit en-

tièrement net &n'yavoit nulle part, fes

domefiiquesen viendroientiufqu'à voler

des fommes fi exceffives ? Et ces Mar-
chands du fel auroient-ils été afifez fous

&;affez aveugles fur leurs propres inté-

rêts, pour remettre tant d'argent entre

les mains desdomefi:iqes , s'ils n'avoient

été bien fCirs que le maître en avoit con.-

noiffance. Hélas ! fi un petit Officier re-

çoit injufiiement une fomme modique,
les Mandarins fupérieurs le defi:ituent

de fa charge , l'examinent, lui font

fon procès ; quatre-vingt onces d'ar-

gent fuffiient pour le punir de mort;
&: tout feroit permis à Long-coto^ qui

étant Mandarin du premier ordre ,

& Minifire de l'Empire , devoit par

une conduite irréprochable fervir de
modèle à tous le Officiers du Royau-
TTie ? Quoi donc ? Il aura otienfé le Tun ,

méprifé la raifon , violé les Lois' ,

abufé de vos bontés. Il aura contenté fon

avarice aux dépens du public; il fe fera

F V, -.,-,
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engraiffé du fang du peuple ; & tant ie
crimes demeureront impunis

,
parce

qu'il efl allié à la famille Impériale?

Votre Majefté peut bien dire, je lui par-

donne , mais les loix lui pardonneront-

elles ? C'eft l'amour de ces facrées loix ,

qui m'oblige à pzn-ler & à écrire. Tout
ignorant que je fuis

, j'ai cru que je de-

vois fans crainte expofer mes penfées à

Votre Majeilé. Dans mon premier mé-
morial, en donnant mon avis fur les

crimes de Nien-Keng-Yao^ j'accufai auffi

LoTig'Coto, Votre Majefté m'a ordonné,
m'a prefle même de parler d'une ma-
nière claire : je le fais avec un profond
refpeâ:.

L'Empereur ayant reçu ce kconà mé-
morial , n'en parut point irrité. Il le fît

voiràtousles Grands, & leur dit: «rTcha-

» bina^ ( c'eft le nom du Mandarin de qui

>^ venoit l'accufation, ) fe trompe, il

y> compare les fautes de Long-coto^
» avec les crimes de N'un-Kcng-Yao : Il

» y a beaucoup de différence entre la

» conduite de ces deux Officiers. Ce-
pendant il ne pardonna pas entière-

ment à Long'Coto, Dans la fuite il le

dépouilla de toutes ies charges , il lui

.ôta le titre de Comte, il l'éloigna de la

cour, & l'envoya pour expier ÏQS fautes

dans lin endroit de la Tartarie^ çù Sa
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Majefté voiiloit qu'on défrichât des ter-

res pour le public : il îni ordonna de

préfider à cet ouvrage, & d'en faire les

trais ¥. Long-cotOy ajouta-î-il, a de beaux

w talens, il peut encore rendre des fer-

n vicesà l'Empire. Qu'il aille
,
qu'il s'ap-

n plique, qu'il exécute mes ordres avec

» zèle, c'efl k moyen d'effacer fes fautes

» paffées.

Il a reflé plus d'un an dans cet exîî r

mais il y a deux mois que j'ai appris par
la gazette,. que l'Empereur avoit ordon-

né qu'on ramenât à la Cour. Il y eu ar-

rivé; actuellement la gazette marque
qu'il eft condamné à la mort parle fou-

verain Tribunal des affaires criminelles.

Ce jugement a été préfenté à Sa Majefté,

qui n'a point encore donné fes ordres

,

au pour adoucir , ou pour confirmer la^

dite fentence^Il y a apparence qu'elle fera

confirmée {X)ur la peine de mort,& qu'el-

le feraadoucie , en le taifant étrangler au
lieu de lui faire couper la tête, comme
porte la délibération du Tribunal,

Fèjiin pour honorer dans chaque ville les

pcrfonnes dijiinguécs par leur probité &
leur bon exemple,.

Les anciens Empereurs de ïa Chin^
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ne fe font pas contentés, pour mfplref

la vertu , de laifTer à la poilérité des

loix très-fages, & des maximes de mo-
rale très- pures ; afin de l'entretenir &
de l'augmenter , ils ont encore réglé

certaines coutumes extérieures. Une des

plus admirables , ell le feflin que le

Gouverneur de chaque ville doit prépa-
rer tous les ans pour traiter uniquement
les perfonnes recommandables par leur

droiture & par une conduite régulière.

Ce feflin fe donne au nom & par ordre
de l'Empereur. Le Gouverneur , en ré-

galant ces vertueux conviés , eil cenfé

tenir la place de Sa Majefté. Il ne doit y
inviter que ceux qui font dans l'étendue

de fon gouvernement. C'eft pour cela

que (i) ce fefîin s'appelle Kiang-in , le

feflin ou le vin pour les gens du pays.

C'efl une grande diftindion que d'être

invité à ce feflin , ôc en même temps
un engagement qu'on contraéle pour fe

comporter en homme de bien. S'il arrive

que dans la fuite un de ces conviés

. (i) Quand les Chinois parlent d'un repas , il»

ne font nnention que du vin. En François on dit

inviter à un repas , donner un repas. En Chinois

on dit inviter à boire, préparer du vin, Tcing-

tçiou Pai-tçlou
, parce que le vin efl regardé

cgmrne l'ame du repas.
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s^écartant de (on devoir ^ donne mauvais

exemple en chofes même alTez légères ,

l'honneur qu'on lui a fait tourne à fa

confufion : onfçait bien le lui reprocher.

Le peuple le traduit en ridicule. « Un
» tel, dit-on , a afliflé au feflin impé-

ff riaî. Voyez comme il s'eft comporté

» dans telle occafion : il en étoit in-

» digne ; le Gouverneur ne le connoif-

>t foit pas ».

En 1715 le Gouverneur de la ville

de Peking préfenta à l'Empereur un mé-
morial touchant ce repas. Je crois qu'il

peut tenir ici fa place. Le voici.

Nous voyons que dès les temps les

plus reculés , les fages fondateurs de

cette monarchie avoient ordonné comme
une coutune qui devoit être éternelle ^

que chaque année on préparât un feilin

dans toutes les villes de l'empire par

ordre & aux dépens de l'Empereur , ÔC

qu'on y invitât feulement les perfonnes

du pays illuflres par leur probité. On
prétendoit par-là rendre honneur à la,

vertu. Peu à peu cette coutume a été

interrompue. Dans plufieurs endroits

elle ne s'obfervoit plus ^ ou fi on l'ob-

fervoit, ce n'étoit que d'une manière

fort fuperficielle , &c qui répondoit peiî

à la fia d'une inflitution fi utile, A peiaç?
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votre Majefté fut-elle élevée fur le trô-

ne , qu'elle fît attention à ce beau règle-

ment , & donna une inflrudion pour le

renouvelles Ce fut dans la première
année de fon règne, le premier jour de
la neuvième lune, que par un ordre

exprès , elle commanda que dans la fuite

on gardât exadement cette cérémonie
par-tout , & qu'on la célébrât avec
appareil. C'eft pour me conformer aux
ordres de votre Majefté, que j'ai déter-

miné pour cette fête le 15 de la pre-

mière lune. On invitera également \e.s

Tartares & les Chinois qui fe font admi-
rer par leur vertu & par leur bon exem-
ple , afin que tous ayent part au bien-

fait de votre Majeflé , &: que cet hon-
neur contribue à la réformation des

mœurs.

\^litre reniementprour honorer h mérite^

Quelque temps après l'Empereur porta

un ordre, qui difoit en fubflance que ce

n'étoit pas aifez d'honorer les grands -

hommes pendant leur vie
,
qu'il falloi t

encore les honorer après leur mort ;

qu'on parcourût donc les hiHoires d e

chaque province & de chaque ville ^ Se

qu'on examinât 3 fans aucune difiiniliQ»

.
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hî de fexe , ni de qualité , ni de condi-

tion , s'il y en avoit eu quelqu'un qui

eût excellé en quelque genre , & à qui

on n'eût encore rendu aucun hon-

neur après fa mort. Parmi les hom-
mes, ceux qui auroient été célèbres par

leur vertu ou par leur fcience; ceux

qui auroient rendu quelque fervice im-

portant à l'Empire , foît dans le barreau

,

{bit dans la guerre ; ceux qui auroient

fecouru le peuple dans un temps de cala-

mité; ceux qui auroient donné leur vie

pour garder la fidélité au Prince. Parmi

les femmes, les veuves qui après la mort
de leur mari , auroient vécu long-temps

dans la continence , & feroient mortes

fans avoir pafTé à de fécondes noces ; les

femmes mariées, qui fe feroient diftin-

guées par leur refpeQ& leur amour pour
leur époux; les filles qui auroient confer-

véune pureté inviolable jufqu'à verfer

leur fang
,
plutôt que d'y donner aucune

atteinte. Sa Majefté ordonnoit qu*oa

tirât l'argent du Tréfor Impérial pour éri-

ger dans le pays un monument à leur mé-

moire ;& que chaque année, à un jour

déterminé, le Gouverneur allât leur

rendre quelque honneur. Cet ordre

ayant été porté, on fit des perquifitions

dans les Provinces, ôc les Vicerois ea-
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voyerent en Cour les informations aved
le nom , & le fait ilkiftre de la perfonrse

qui méritoit cette diftindion. Je vais

rapporter un ou deux des mémoriaux ,

qui furent prefentés en conféquence de
l'ordre de l'Empereur.

pUihcratiGn du fouvera'm Tribunal des Ri^
tes en faveur d'une fille que a efiimé la

c.hûficté plus que fapropre vie.

Suivant l'ordre que Votre Majefté a
fait publier par tout l'Empire , d'ériger

àes monumens à l'honneur des veuves ,

des femmes , & des filles qui fe feroient

rendues célèbres par la centinence

,

par le refpeft envers leurs parens
,

par l'amour de la pureté, le Tfiong^

Xou6c le Viceroi de la province de Can-
ton repréfententque dans la ville de Seiu^

hoei ^ une jeune fille nommée Leangs'eù.

autrefois diflinguée par une infigne chaf-

îeté jufqu'à donner fa vie pour la con-
ferver. Cette fille étoit d'un naturel ai-

mable, d'une grande droiture, d'une ra-

re beauté, &; cependant très - chaile.

L'année i^« du règne de Cang-ki^ des

pyrat^ ayant fait defcente fur la côte ,

voulurent ufer de violence envers la

jeune Leang; elle réfifla, & ne confentit

point à leur infâme defTein, Elle fut faite
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pnfonnîere , Se on l'emmena pour fervir

d'efclave. Ayant été contrainte de paf-

fer fur la barque , elle eut la fermeté de

ne jamais permettre lar-moindre a£iion

indécente. Elle ne répondit à ces fcélé-

rats que par des reproches Si des injures,

6c dans un moment oii elle fe trouva

plus libre , elle fe précipita dans la mer,
pour fe délivrer d'une occafion fi dange-

reufe. C'eillà le fait rapporté dans le mé-
morial de ces deux Officiers. Après avpir

examiné les informations qu'on nous a

envoyées, nous avons jugé qu'une fi

grande vertu mérite d'être récompenfée'j

ôc que perdre la vie plutôt que de per-

dre la virginité, ell un exemple qui doit

être connu , afin qu'on l'imite. C'eii

pourquoi, fuivantles coutumes de l'Em-

pire Se les ordres de Votre Majeflé

,

nous déterminons qu'à l'honneur de cette

jeune fille, on élevé un arc de triomphe,

&C un monument de pierre, fur lequel

foit gravé cette illuftreadion , afin qu'on

.

en conferve éternellement la mémoire.

Si Votre Majefté le juge à propos, nous

avertirons le Gouverveur du lieu de

prendre dans le Tréfor Impérial trente

onces d'argent pour cette dépenfe.
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Ordre de rEmpereur.

rapprouve cette delibératîonf.

'Autre Délibération du même Tribunal des

Rites touchant une femme qui a donné

des marques d^un amour tendre pour fan
mari.

Nous Officiers du tribunal des Rites

préfentons ce mémorial à Votre Majefté

avec un profond refpe£l. Il s'agit d'une

femme qui*a montré pour fôn mari une
lincere tendreffe, ô^ qui a rempli les de-

voirs d'une parfaite époufe. Le Viceroi

de laproviuce du Tche-Klangdiyçxû que
dans la ville Vou-y , une fille nommée
Tchao 5 âgée de 17 ans, époufa un jeune

homme qui s'appelloit Sin-ouen-yuen,

Un mois après le mariage , Sln-ouen-yuen

devint infirme, & fon infirmité a con-
tinué pendant trois ans. Dans le cours

de fa maladie , il a été heureux d'avoir

une femme fi vertueufe auprès de lui.

Elle atoiîjours voulu le fervir elle-même.

Elle étoit affidue auprès de fon lit, elle

ne s'épargnoit en rien , elle ne fe don-
noitpas wn moment de repos, elle prépa-

roit elle-même les médecines, les lui
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jpréfentoît, &: ne le quittoit ni jour ni

nuit. Elle reffentoit les douleurs de fon

époux 5 comme fi elle eut été elle-même
accablée de douleur. Tout le voifinage

en a été témoin-, & Tattefte dans une
requête commune. Lorfqu'elle vit que
ion mari étoit en danger de mort , elle

repréfenta fa douleur au Ti^/z; & pgr
une ardente prière, elle s'offrit à per*

dre la vie
,
pour conferver celle de fon

mari. Enfin for^ mari étant mort , elle n'a

pu lui furvivre , .& au bout de quelques

jours elle eft morte de douleur, après

avoir pratiqué pendant fa vie toutes les

vertus propres de fon fexe. Des exemples

fi JUaflres font autant de témoignages de
la pçrfejûion du gouvernernent de Votre
Majefté. Ainfi nous jugeons que, &:c,

les conclufions du Tribunal des Rites

furent à peu près femblables à celles du
précédent mémorial. Car quand il s'agit

du même fujet, dans les Tribunaux de

la Chine , comme dans les Tribunaux

de l'Europe , on fe fert de certaines for-

mules ordinaires.

On érigea aufli de femblables monu^
mens à l'honneur d'une fille , qui voyant
que fon grand-pere & fa grand-mere

étoient âgés , renonça au mariage
,

^ employa its plus beaux jours à içs
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foulager dans leur vieiileffe. Elle mourut
âgée de 60 ans.

Mémorial préfcnté contre un ordre de rEm^^
pereur.

Dans la cinquième année du préfent

règne , le 17 de la 6^. Lune , l'Empereur

reçut un mémorial du Viceroi de la

Province de Honan^, lequel , fans crainte

d'encourir la difgrace de Sa Majeflé écri-

voit contre une détermination du Grand-

Confeil compofé des neuf premiers Tri-

]>unaux de la Cour, approuvée , louée ,

confirmée par l'Empereur , déjà intimée;

il tous les grands Mandarins de lettres

& de guerre, foit Tartares , foit Chi--

nois , enfin publiée dans toutes les|

Provinces. Je ne rapporterai pas le

înémorial entier; & parce qu'il eft fort

long, &: parce tjue , fans une expofitioit'

affez ample du gouvernement Chinois

,

on n'y comprendroit rien. Je dirai feu-

lement que ce Viceroi plein de droiture

repréfentaavec refpeft,<5c pourtant avec

liberté, que la réfolution qu'on avoie

prife, ne pouvoit fubfifter; que l'exé-

cution en étoit très - difficile ; &
qu'elle etoit fujette à beaucoup de dif-

putes qui furviendroient entre les Man-
darins de lettres ôc les Madarins de guerr
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Te. En même temps il propofolt avec
beaucoup d'ordre &. de netteté une autre

voie pour venir à bout de ce qu'on pré-

tendoit. Cétoit d'empêcher qu'il n'y eût

des voleurs dans l'Empire, fur-tout de

ces petits voleurs de auit; car àlaChi'-

ne les voleurs de grand chemin font très-

rares. Il s'en trouve quelques-ims dans

les Provinces voifmes dePeking : encore

n'ôte.jt ils prefque jamais la vie à ceux
dont ils prennent la bourfe. Quand ils

ont fait leur coup, ils fe fauvent leile»-

ment. Dans les autres Provinces , on
parle très-peu de voleurs de grand

chemin.

J'avoue, difolt ce grand Mandarin, que
je ne fuis qu'un homme groîîier &: igno?-

rant , dépourvu de talens ^ de lumières;

devrois-je ouvrir la bouche pour cort-

tredire ce que Votre Majefté a loué 6c

approuvé? Mais dans la charge dont elle

m'a honoré ,
je fçais ce que je dois à

l'Empire, &: fur-tout à Votre Majeftè

qui m'a comblé de bienfaits , quoique

j'enfufTe très-indigne. Je ferois un ingrat

fi par timidité je gardois dans le filence

les penfées qui me paroiifent tendre an

bien public. Ne fuis-je pas du moins obli-

gé de les foumettre à la fageffe 5c au ju-*

gementde Votre Majeflé ? Elle portele
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peuple dans fon cœur ; elle ne penfe

iour & nuit qu'à lui procurer le repos ÔC

la tranquillité. C'eft pour me conformer
à ion attention paternelle, que je prends

la liberté de lui préfenter ce mémorial
contre les ordres mêmes qu'EUe a por-

tés , &c.
L'Empereur ayant lu ce mémorial, pa-

rut très- content : il fit v enir en fa préfence

tous les Princes, les grands Seigneurs,

les Préiidens des cours fouveraines qui fe

trouvoient/au palais , & leur dit avec

un vifage ouvert : Tien-ouen-King ( c'eâ

le nom de ce Viceroi )eft un Manda-
rin tel que je le fouhaite. Que n'ai-je

dans l'Empire beaucoup d'Officiers fem-

blablesl II connoît mon cœur : il ne

craint point d'aller contre mon fenti^'

nient. Il cherche le bien de l'Etat. Ce n'eft

point un flatteur : il défapprouve ce qui a

été déterminé dans telle occafion : il en

fait voir les inconviniens & propofe un

autre expédient qui lui paroît meilleur.

On ne peut pas nier qu'il n'ait beaucoup

d'expérience: il a paffé par toutes les char-

ges inférieures , & comme par dégrés

il efl parvenu jufqu'aux plus élevées.

Ce qu'il écrit contre la détermination du

Grand-Confeil , me femble vrai,& fon

lexpédient parok utile. Examinez-le en-

core .
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4ore, je remets entre vos mains fon mé-
ïiiorial : & comme l'afFaire dont il s'a-

git eft d'une conféquence infinie pour
le repos du peuple

, j'ordonne qu'on le

communique auiïi à toutes les Cours fou-

veraines , & qu'on en envoyé copie à
tous les principaux Mandarins des pro-

vinces, afin que je fçache leur fentiment

avant que de procéder à une féconde
détermination.

Tien-ouen-King ^ ajouta ce Prince, ne
peut être aflez loué. Oh ! que fa conduite

eft différente de celle de Tchang-pao !

( c'eft le nom du Mandarin qui étoit

alors Sur-Intendant pour le riz qu'on
tranfporte des provinces méridionales

dans les magazins de l'Empereur. C'eft

une des premières charges de l'Empire)

L'an paffé ayant admis en ma préience

Tchang-pao^ je lui parlai d'un ordre que
i'avois intention de porter , & qui regarde

les barques de riz. Après lui avoir expli-

qué ma penfée , je lui demandai s'il ne
voyoit point d'inconvénient à porter

cet ordre , & fi on pouvoit en atten-

dre du fuccès pour l'exécution. Oui, dit-

il auffi-tôt fans héfiter, cela peut fe faire,

il n'y a pas de difficulté. J'envoyai mon
ordre dans telles & telles provinces ;

mais de la part de tous les Officiers à qui
Tome XXU G
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je l'avoîs adrcfîé, il me vint des repré-

sentations très- fortes, par lefquelles ils

jne prioient de ne point exiger rexécu-

tion de cet ordre
, que c'etOil remédier

à un mal par un plus grand mal , & qiwl

valoit encore mieux laifTer les choies com-
me elles étoient. Alors je voulus fçavoir

de Tchan§-pao fur quoi fondé il m'avoit

affuré que l'affaire pouvoit s'exécuter

avec fuccès. C'eft, répondit-il
, qu'il m'a

paru que Votre Majefté inclinoit à l'exé-

cution de ce qu'elle propofoit. Ainfi je

n'ofai parler félon mes véritables fenii-

jnens.N'efî-cepaslàune véritable défaite?

Ce procédé eil-il digne d'un grand Man-
darin? Il ne connoit pas la dilpofition de

mon cœur. Je ne veux que le bien de

inon peuple; quand je demande confeil,

c'eftl'unique chofequeje cherche.Quand
j'ordonne , c'eftce que j'ai en vue : &: on
me fera toujours plaifir de m'avertir. Si les

ordres que je donne ne font pas donnés

à propos , je les changerai fans peine. On
dira que je fuis inconfiant, que je révo-

que le foir ce que j'ai arrêté le matin.

N'importe , je ne crains point d'avoir

luie pareille réputation, pourvu que le

changement qui fe fera' tourne à l'uti*

lité ÔC 1^ fatisfadion de mon peuple.
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Mémorial dans lequel on propofc à tEm»
pereur un moyen defccourir lepeuple dans
les années ftdriles,

Lieou-yue-y ( c'eft le nom du Manda-
rin qui parle ) examinateur général des

Lettrés dans la province de CJunJiy
prend la liberté de foumettre au juge-

ment éclairé de Votre Majeflé un moyen
de fecourir le peuple de cette province
dans le temps de (lérilité. Dè^ la pre-

mière année de fon règne
, par ure fa-

veur dont je fuis indigne , Elle m'hono-
ra de la charge d'examinateur général

des Lettrés. J'arrivai dans le Chanji , Sz

pris poffefîion de ma charge le 17 de la

1 1^ lune. La famine avoit précédé mon
arrivée dans cette province. Mais j'ai

eu la confolation de voir que les deux
années fuivantes ont été très -fertiles.

Toute la province eu dans une joie ex-

trême» C'eft un bonheur que Votre Ma-
jeflé a attiré fur fon peuple, dont^lle
reffent les affli£lions plus que les fiennes

propres. Sa tendreffe paternelle a touché
le TUn^ & l'a rendu propice. Les grain

fortent en abondance, la paix ôc la tran*

quillité régnent par tout.

Que je fuis étonné , lorfque je fais ré-

pexion à l'état pitoyable où on étoit lori*

Gij
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que je fuis arrivé ici! je l'ai vu de mes
yeux : je parcourois alors toutes les villes

pour examiner les bacheliers &: les étu-

dians. Les chemins par oii je pafTois,

étoient remplis de ces infortunés, qui

l'année précédente avoient quitté le

pays pour chercher à vivre.On les voyoit

à centaines; les moindres troupes étoient

de 40 ou de 5 o. Le mari accompagnoit fa

femme ; les femmes fiiivoient à peine , &
plusieurs étoient portées fur le dos de

leurs maris, ou traînées dans une brouet-

te. Je m'informois exactement d'où ils

venoient, 011 ils alloient. Nous venons ,

difoient les uns, de la province de Honan^

cil nous nous étions retirés pour paffer

le temps de la difette. Nous étions allés,

difoient les autres, dans la province de

Peking, où l'Empereur, plein de bonté,

faifoit abondamment diilribuer du riz à

tous les pauvres, k préfent nous avons

appris que l'année avoit été fertile ; c'efl

pourquoi nous retournons dans notre

village pour labourer & enfemencer les

terres. C'efl ainli que plufieurs répon^

doient , & je l'ai moi-même entendu.

Dans la dépendance des villes de Ping-'

yang & de Fuen-tcheou^ à quelle mifere

n'a-t-on pas été réduit pendant ces trifîes

temps? Que n'eft-ilpas arrivé? Le per^
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vendolt Ton fils & abandomioit fa fille.

Le mari renvoyoit fa femme, ou la fem*

me elle-même fe féparoit de fon mari,

& erroit de tous côtés pour éviter la

mort. Qu'efl-il befoin d'expofer plus

au long les trifîes extrémités auxquelles

le peuple fe porta ? Les ignore-t-on ^

ce n'ell pas que Cang-hi le précédent

Empereur furnommé le (i) débonnaire

n'ait envoyé promptement du fe cours à

ces malheureux. Jamais on n'éprouva-

mieux qu'il étoit le père du peuple. Il

fit tirer du tréfor Impérial des fommes.

immenfes pour acheter des grains. Il

çhoifit, il délégua des Officiers du pre-

mier rang ,
gens de réputation , & d'un

parfait défintéreflement
, pour les diflri-

buer par aumônes. Il efl vrai que par ce

moyen il conferva la vie à une infinité

de perfonnes. Cependant, malgré cette

vigilance , malgré la dépenfe de tant de
millions , combien d'autres périrent de
faim! Combien d'autres fortirent de la

province! Quelle en fut la caufe? J'ofe

(i) A la Chine on donne aux Empereurs ÔC

aux perfonnes illuftres un nom honorable après

leur mort : ce nom fait leur cara6lere. On a
donné le nom de Débonnaire à ^Empereu^

G iij
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le dire. C'eft que dans des temps de fer-

tilité , on n'avoit pas fait par avance des
provifions de riz 6l de bled

, pour fup-
piéer aux années fteriles. Il efl confiant

que dans le diftriâ: de ces deux villes

que j(. viens dénommer , il y a beaucoup
de gens riches. Ce font les meilleures

terres du Chanfi : le peuple y eu afTez à
fon aife. Sï donc dans le temps de ftéri-

lité les habirans de ces territoires furent

obligés de quitter le pays , & de paffer

ailleurs pour trouver de quoi vivre;

que doit-on penfer des autres endroits

de la province ? Le nombre de ceux qui

ont chez eux la provifion de grain
, quoi-

que grand en lui-même , ell cependant

fort borné , ii on le compare à la multi-

tude infinie de ceux qui vivent du tra-

vail de chaque jour. Ainfi le nombre des

gens riches étant borné, ne fufEt pas

dans ces trifles occafions
,
pour fauver

un nombre de pauvres qui eft infini.

Quant à l'avantage qu'on devroit reti-

rer des magafms qui ont été établis par

les anciens Empereurs, afin de faire des

provifions , il n'y faut plus penfer. Les

Gouverneurs des villes fubalternes de

cette province regardent cette ancienne

coutume comme une coutume abolie.

Ils ne peuvent plus la pratiquer. Lorf-

qu'il y a de quoi recueillir^ ils n'ont pa^
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le moyen de le faire : ou le peu qu'ils ra*

mafTent , ne fuffit pas ,
pour fecourir

tout lé peuple , quand la difette furvient.

A prélent que 1 abondance eft grande

dans la province de Chanji, ne feroit-ce

pas un temps favorable pour faire des

proviiions de réferve ? Il me paroît qu'il

faudroit fe pourvoir de bonne heure;

&C c'eft fur quoi j'ai fait quelques réfle-

xions. Votre Majefté voudra bien les

écouter. Car quel amour n'a-t-elle point

pour fon peuple ? avec quelle bonté

n'a-t-elle pas fe couru la Province de
Peking affligée par les inondations ?

Quelle immenfe quantité de riz n'a-

t-elle pas fait diftribuer par -tout? Jy
penfe avec refpedl : J'en fuis encore

ravi d'admiration : parmi les grands ^

parmi le peuple, ell-il perfonne qui né
l'admire 61 qui n'en foit tranfporté des

plus vifs fentimens de reconnoiffimce ?

La province dont je parle mérite d'au-

tant plus d'attention , que dans le temps
de ûérilité elle ne peut avoir avec les

autres provinces nulle communication
par les rivières qui facilitent • le tranf-

port des grains. Les chemins font ii rabo-

teux & fi entre - coupés de rochers ÔC

de montagnes
, queles marchands nepeu-

yent venir qu'avec de grands frais, qui

Giv
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les obligent de vendre les vivres à un
prix excefîif.

Ne feroit-il donc pas à propos de pro-

fiter de ce temps d'abondance pour rem*
plir de grains les greniers publics , en les

payant de l'argent tiré du Tréfor de
iVotre Majefté? Par exemple , fiippofons

que pendant cinq ans on prît chaque an-

j:iée quatre cens mille francs, & qu'on

les deflinât à ces provisions pour foula-

ger le peuple dans les befoins preffans ;

Tay-yuen eft la ville capitale de la pro-

vince; on emploiera d'abord cent mille

francs pour réparer les anciens magafms
pour en bâtir de nouveaux, & pour
amafler du riz, afin d'alïïfter dans le

temps de flérilité le territoire des villes de

Tay-yuen , de Fuen-tcheou^ ÔC autres lieux

qui n'en font pas fort éloignés. Du côté

du midi eil la ville de Ping-yang, On
prendra la même fomme & on en fera

le même, ufage pour fecourir les villes de

Ping-yang^ de Klang-tcheou ^ Ki-tcheou^

& autres endroits circonvoilins, La gran-

de ville deLoungan efl: fituée vers l'occi-

dent ; en y faifant la même dépenfe , on
fera enétatdediftribuerduriz à Ke-tcheou

LeaO'tcheou^ & autres villes fubalternes

de fa dépendance. Enfin de femblables

çiagafins qu'on établira dans la ville de
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Tai-tong qui eft au nord ,
pourront aldec

àla fubfiftance des petites villes de SoU'

ping, Nlng-vou^ & autres femblables. Ce
font là les quatre principales Villes de la

province, oii feront placés les magaims
généraux , & d'oii les grains fe tranfpor-

teront dans les lieux qui en auront befoin.

Mais ce n'efl pas aflez de conflruire

des magafins, 6c d'acheter des provi-

fions , il on en abandonne le foin aux
Gouverneurs des villes

,
qui font char-

gés de beaucoup d'autres affaires
, qui

louvent font obligés de s'en rapporter à
des Officiers fubalternes , lefqueis négli-

gent ou diiîipent ce qu'on leur a confié.

Il faut que le Viceroi de la province
,
par

ordre de Votre Majefté , choifiife parmi
les Mandarins

,
qui font dans les dépen-

dances de ces quatrevilles quatre Officiers

généraux intégres, vigilans, défintéref-

ïes, amateurs du bien public, & qui

ayent de l'habileté pour conduire cette

affaire avec fuccès. Leur commiffion fera

pour trois ans. Que li après ce terme on
trouve que l'Officier examiné par un
CommifTaire général ,& rendant compte
du riz qui a été confié à fes foins , s'eil

comporté en homme de probité , s'il s'efl

appliqué à cette fonftion avec fmcérité

éc avec droiture 5 s'il ne doit rien , s'il n a
G V
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rien détourné à fon profîtjje fupplle Votre
Majeilé d'ordonner que, fans aucun dé-

lai , il foiî élevé à une charge plus hono-
rable que celle qu'il a^oit avant les trois

ans de ion adminiUration. Que fi au con-

traire dans les examens q'.ii le feront pen-

dant ce temps-là , ou après ce terme fini ,

rOfficier efl convaincu de négligence

pour la confervation& l'achat des grains,

fi par fa faute ils fe font corrompus; s'il

a détourné de l'argent, vendu fecréte-

ment ou prêté du riz , de forte qu'il foit

coupable de malverfation dans fon em-
ploi , on le jugera avec févérité , & fans

aucune grâce ; on lui fera fon procès ieloa

toute la rigueur de la loi. Or ap' es des pré-

cautions fi fages & fi néceffaires , fuppo-

fonsque de la libéralité de Votre Majefté

on donne cette année à chacune de ces

villes cent mille francs pour capital : û
Tannée eft abondante , on peut de ces cent

mille francs acheter au moins trente mille

grandes mefures de riz ; lefquelles mul-
tipliées par quatre feront dans les quatre

villes iix vingt mille mefures. Depuis la

récolte jufqu'à la fin de l'année le prix du
riz eft médiocre : ce n'eft que dans le

printems que le prix commence à aug-

menter , alors on ouvrira les magafins,

& on vendra ce riz. De cette vente on
aura deux avantages, l'un eft qu'en met-
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tant l'abondance , on empêchera que le

prix du riz ne croilTe trop : l'autre eil

que le vendant alors un peu plus cher

qu'on ne l'a acheté dans le temps de la

récolte , on fera en état par l'argent qu'on

aura retiré , d'acheter après la nouvelle

moiiibn au moins dix mille mefures de

riz dans chaque endroit
,
plus qu'on n'en

avoit l'année précédente. Par là l'ancien

riz fort des greniers, & le nouveau le

remplace. Il fort à un prix plus cher Si

rentre à bon marché. N'efl-ce pas un ex-

cellent moyen de multiplier ce riz , en

foulageant même le peuple ? Car oqi ne
prétend pas s'enrichir aux dépens, du pu-

blic. On donnera ce riz tiré des maga-
fins à un prix raifonnable , quoique plus

cher qu'il n'étoit huit mois auparavant.

Rien de plus jufte Se de plus utile

dans les années abondantes. Par cette

conduite , le riz chaque année fe multi-

plie dans le magafm; & fi pendant cinq

années on fait une abondante récolte,

la provifion d'un endroit , qui n'étoit

d'abord que de trente mille mefures,
peut fe trouver à la 5^. année de plus

de cent mille mefures. Uniffons les qua-

tre endroits , & fuppofons qu'ils ayent
multiplié également, on aura de provi-

fion plus de quatre cent mille mefures

G vj
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de riz. En cas de nécefîité, n'eft-ce pas?

déjà un excellent moyen de foulager

toute une province? Et que fera-ce donc
il pendant cinq ans de fuite Votre Majef-

té avance chaque année la même fomme
ou une fomme plus confidérable?

Ce riz étant ainfi affemblé, il faut veil-

ler avec foin àfaconfervation. S'il reftoit

trop long-temps dans le magafm, il fe

pourriroit. Il fera donc nécefTaire de
mettre du nouveau à la place de l'ancien;

& fur trois mefurés, par exemple , qu'on

en vendra,en garder îept autres. En trois

ans tout le riz fe trouvera renouvelle.

De plus on fe donnera bien de garde de
vider entièrement les greniers. Dans les

difettes ordinaires, on le vendra à un jufle

prix. Dans celles qui palTeront un peu
l'ordinaire, on prêtera du riz au peuple,

& dans les grandes néceiîîtés, on le dif-

tribuera par aumône. Il ne s'agit donc
que d'dffembler du riz pendant cinq ans.

Or pour procurer au peuple une réflbur-

ce û avantageufe
,
quand Votre Majeilé

dépenferoit deux ou trois millions, qu'efl-

ce que cette dépenfe en comparaifon du
plaifir qu'elle aura d'aiTurer une nourri-

ture, pour ainfi dire, éternelle à une
multitude innombrable de perfonnes qui

font dans la province du Chanji,
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Je vois Votre Majeflé, depuis qu'elle

«fl élevée fur le trône, s'occuper uni-

quement du (alut de Ion peuple , & mé-
diter fans ceffe fur les moyens de le ren-

dre heureux. Vous entrez jufques dans

îe moindre détail , rien ne vous échappe ;

vous voulez faire le bien dans fa per-

feftion. C'eft pourquoi j'ai cru que ces

réflexions , quoique groiïierement expo-

fées, ne vous feroient pas défagréables.

Le defir extrême que je refTens de fer-

vir votre Majeilé, ne me permettoit pas

de les difîimuler , & j'ai pris la liberté de

les lui préfenter avec un profond refpecl.

Je m'eftimerois heureux fi de dix mille

parties de mon devoir, je pouvois en

remplir une feule, & lui donner quelques

marques de ma reconnoiffance , après

avoir été comblé de fes bienfaits. L'é-

tabliffement dont il s'agit fera d'une grande

utilité, fi l'on s'applique à le rendre du-
rable. Tout dépend de l'attention que
les principaux officiers apporteront, afin

que l'affaire réufîifTe.

Rêponfc de CEmpereur,

Ce que Luou-yu-y m'expofe dans fon

mémorial touchant les magafms & les

provifions de riz ^ eft très-avantageux
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pour le peuple. J'ordonne au Vicefoi

de la province de Chanji de délibérer au

plutôt fur la manière de l'exécuter ; que

d'une part il détermine la fomme qu'on

doit employer ^ & qu'en même temps

on mette la main à l'œuvre. Pour ce qui

regarde le paffé, les provifions ne fe font

pas faites, & c'eil la faute des principaux

Mandarins & de leurs fabalternes qui ont

été négligens
,
qui ont cherché ;leurs

propres intérêts , & ont fui le travail.

Dans l'affaire dont il s'agit
,
j'attends un

zèle & une vigilance particulière ; autre-

ment il n'y aura point de pardon ;.qu on

envoie promptement cet ordre.

Fiche des perles tirée d'un mémorial»

. Dans un fleuve de Tartane, qui eil: à

Forient du côté du Leao-tong^ on trouve

des perles. Tous les ans l'Empereur en-

voie -à cette pêche un certain nombre
de Tartares choiûs dans les huit Ban-

nières. Les trois premières Bannières,

qui font les plus nombreufes & les plus

illuftres , fournilTent trente-trois bandes.

Les cinq autres Bannières n'en foumiiTent

que trente-fix. Chaque ban.le a ion.chef

ôc fon fergent. Trois officiers majors, les

commandent toutes. Certains marchands
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qui fe connoilîent en perles îesaccom-.

pagnent ; &; pour avoir la permiiriôa de
faire la pêche, ils doivent cnaque année
donner à l'Empereur onze cens quatre

perles ; c'eft le tribut ^xé. Les trois pre-

mières Bannières en donnent cinq cens

vingt-huit , &: les cinq dernières cinq

cens foixante-i'eize. Celles qu'ils offrent

doivent être lumineufes & fans défaut ;

autrement on !es leur rend & on en exige

d'autres. Quand ils font de retour , on
examixie les perles qu'ils apportent. S'il

y en a peu, les officiers font punis comme
coupables de négligence. Par exemple ,

on leur retranche pour un an leurs ap-
pointemens, ou bien on les calTe. Si la

pêche ed abondante , on les récompenfe.

En 1725 plus de fix cens hommes furent

employés à cette pêche qui n'avoit pas

réulfi. A peine eurent-ils ce qu'ils dévoient

donner à l'Empereur, du moins félon leur

déclaration. Mais on n'eft pas obligé de
croire que leur déclaration ait été fort

€xade.

'Anciens ordres renouvelles en faveur ds,S

parens infirmes ou fort âgés.

Voici le fait qui a donné occaiion de

renouveller ôc d'expliquer les anciens



l6o Lettres édifiantes

réglemens dont je vais parler. Le Gou-
verneur d'une ville du fécond ordre re-

préfenta que fa mère étoit fort âgée ;

qu'elle ne pouyoit pas être conduite dans

le lieu de fon gouvernement ; que pour
cette raifon il lupplioit l'Empereur de lui

accorder la grâce de quitter fa charge

,

& d'aller auprès d'elle pour lui rendre

les devoirs qu'elle a droit d'exiger d'un

bon fils. Quoi , dit l'Empereur, ayant lu

le mémorial , à peine y a-t-il un an qu'il

eil Gouverneur de cette ville : eft-ce

que fa mère étoit beaucoup moins âgée

avant qu'il allât prendre poffeiîion de fa

charge ? Ou fi elle étoit âgée , pourquoi

s'éloignoit-il d'elle ? La demande qu'il

fait pourroit bien être un prétexte pour

fortir d'un gouvernement qui ne lui plaît

pas. Peut-être s'attendoit-il à être placé

dans un lieu d'un plus gros revenu. N'eft-il

point de ces gens qui craignent le travail

hl aiment le repos ? Ne feroit-il point

brouillé avec les Mandarins de la capi-

tale fes fupérieurs ? Peut-être a-t-il dé-

penfé mal-à-propos ce qui lui a été remis

du tréfor public , ou commis quelque

faute dont il craint qu'on ait dans la fuite

connoiflance ? Que le Vice-roi de la pro-

vince de Hou-quang examine cette af-

faire , & m'envoie fon information.
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De plus j^ordonne que le tribunal fou-

Verain ,
qui doit connoître des affaires

de tous les Mandarins de l'Empire , s'af-

femble , & qu'il explique encore plus

nettement les anciens ordres
,
qui per-

mettent à un officier de quitter fon em-
ploi

,
pour aller fbulager fesparens, qui

îbnt ou infirmes ou fort avancés en âge.

Pour mieux entendre ces réglem.ens ,

on doit fçavoir que , félon les loix de la

Chine , un homme ne peut être Manda-
rin ou de lettres ou de guerre , non-feii-.

lêment dans fa propre ville , mais même
dans la province où demeure fa famille ;

& fi on lui donne un emploi dans une
province qui confine avec la fienne, il.

doit être placé dans un lieu qui eri foit

au moins éloigné de cinquante lieues ,

parce qu'un Mandarin ne doit penfer

qu'au bien public : au lieu que s'il exerce

ime charge dans fon pays, il fera troublé

par les foUi citations de fes proches & de

les amis, lefquelles font inévitables, &C

il feroit dangereux qu'en leur faveur il

ne commît quelque injuftice dans fes ju-

gemens , ou qu'il n'abusât de fon auto-

rité , pour perdre ou pour opprimer par

efprit de vengeance ceux dont il auroit

autrefois reçu quelque outrage , ou dans

fa propre perfonne ; ou dans celle de ks
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parens. On porte même cette délicateffé

jufqu'à ne pas permettre qu'un fils , qu'un

frère, qu'un neveu, &c. foit Mandarin
fubalterne dans la province où fon père,

fon frère , fon oncle , &c. feroient Man-
darins liipérieurs. Par exemple , un frère

eft Mandarin dans une ville du troifiema

ordre ; & l'Empereur vient d'envoyer

fon frère aîné pour Vice-roi de la même
province : le cadet doit auffi-tôt avertir

la Cour, & la Cour lui donne dans une
autre province un mandarinat du même
degré que celui qu'il avoit dans la pro-

vince , dont \fon frère aîné a été nommé
Vice-roi. La raifon de ce règlement eft

qu'on doit craindre que le frère aîné fu-

périeur ne foit favorable à fon cadet in-

férieur, qu'il ne tolère , qu'il ne difîimuîe

fes fautes, ou que le cadet ne fe prévale

de la dignité & de la protedion de fon

frère pour exercer fon emploi avec moins
d'équité & d'exaditude. D'une autre part

il feroit bien dur pour un frère d'être

obligé de porter âccufation contre fon

propre frère. Pour lever donc tous ces

inconvéniens , on ne permet point qu'ils

foient dans des charges
,

qui mettent

entre eux quelque relation de dépen-

dance. Et ce que je dis d'un père, d'un,

frère aîné,xl'un oncle Mandarins fupé-j
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rieurs , à l'égard d'un fils , d'un frère ,

d'un neveu,doit s'étendre également d'ua

fils , d'un frère , d'un neveu Mandarins

fupéricurs , à l'égard d'un père , d'un

frère aîné , d'un oncle inférieur , en un
mot de tous les proches parens.

Or puifque celui qui eft choifi pour
être Mandarin doit fortir de fa province ,

û (es parens font encore en vie , il eft

dans la nécelîîté ou de fe féparer d'eux,

ou de les emmener avec lui. Pour l'ordi-

naire les parens fuivent le fils qui de-

vient Mandarin. Car c'eil pour eux une
confolation très-fenfible , que de voir

leurs enfans refpeâés & honorés de tout

le peuple. Mais il arrive quelquefois que
le père ®u la mère ne font pas en état de
faire un long voyage , ou qu'ils craignent

que le changement d'air ne foit contraire

à leur fanté, Se ils ne font pas toujours

d'humeur à vouloir quitter leur patrie

,

où ils ont leurs proches , leurs amis ,

leurs biens. Dans ces occaiions , fi le

Mandarin a d'autres frères qui reftent à
la maifon pour les fecourir ; ou fi les pa-

rens n'étant pas encore fort âgés , &: ne
voulant pas l'accompagner , l'obligent

cependant pour leur honneur , ou pour
leur intérêt particulier , d'accepter Ta

charge, il n'y a pas de difficulté : mais
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après l'avoir acceptée , fi le frère qu'ils

avoient laifTé pour affifler leurs parens ea
leur abfence , vient à mourir ; fi les pa-*

rens font devenus infirmes , ou fort avan-

cés en âge ; fi le fils efl en place depuis

long-temps , alors la loi lui permet de

faire i^s repréfentations à la Cour , & de
demander à quitter fa charge. Mais parce

qu'on pourroit abufer de la permifîion

que donne la loi , & que fous prétexte

d'aller fecourir fes parens infirmes , on
voudroit en effet quitter au plutôt une
charge dont on ne feroit pas content

,

voici ce qui a été réglé.

I ^. Si quelqu'un de ceux qui devroient

venir en Cour, ou pour tirer un emploi

au fort , ou pour rentrer en charge après

le deuil de trois ans, vouloit refîer au-

près de fon grand-pere ou de fa grand-

mere, pour les fervir jufqu'à leur mort ,

il doit avertir de fon intention le Vice-

roi de fa province, lequel en informera

la Cour. On lui accordera fans difficulté

ce qu'il demande, &: comme fa conduite

efl louable, il pourra dans fon temps fe

préfenter , & il rentrera dans fon rang.

2^. Si , fans avoir donné avis de l'âge

de {ts parens , il a accepté une charge , il

l'exercera au moins pendant trois ans. Et
ii après trois ans il veut fe rendre auprès
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d'eux pour les fervir , il avertira le Vice*

roi dont il fera fubalterne, lequel fera

rexamen ordinaire, dont il infîruira la

Cour ; Il ce n'efl: pas un faux prétexte ;

s'il n'y a point de malverfation ; s'il ne

doit rien , &c. la Cour lui permettra de
fe retirer ; & après la mort de fes parens

,

il lui fera permis de rentrer dans une
charge du même degré.

3^. Si même pendant ces trois pre-

mières années , il étoit furvenu quelque

cas extraordinaire ; que fes parens qui
fe portoient bien, fuflent tombés dans

quelque infirmité, ou que fon frère qu'il

avoit laiile auprès de fes parens , fût

mort , ou hors d'état de les fervir , fans

attendre le terme de trois ans , il aver-

tira le Vice-roi de la province où il eft

en charge , & le Vice-roi enverra au
plutôt un écrit avec fon fceau au Vice-
roi de la province du Mandarin , par le-

quel il le priera de faire examiner dans

tel endroit , û les parens d'un tel font

ou infirmes ou âgés , s'ils n'ont point

d'autres enfans auprès d'eux , & d'en

envoyer des atteftations dans les formes
avec le fceau des Mandarins du lieu.

Ces informations& ces atteilations feront

portées en Cour j & fi elles fe trouvent

véritables , on entérinera la fuppli-
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qii^. L'Officier , après la mort de Tes pa-

rens & le deuil de trois ans
,
pourra , s'il

vent , obtenir une charge iemblable à

celle qu'il avait quittée , pour aller rem-

plir les devoirs de la piété filiale.

Cette explication des anciens ordres

ayant été lue & approuvée de l'Empe-

reur , fut publiée par toutes les Pro-

vinces.

Au refte , cette grâce de quitter fa

charge s'accorde, quand même les parens

feroient très-riches , ^ auroient auprès

d'eux un grand nombre de domeftiques ;

parce que, difent les Chinois, il con-

vient aux enfans de quelque qualité qu'ils

foient , de ne point abandonner à d'au-

tres le foin de leurs parens , ou dans

l'infirmité, ou dans la vieilleffe. Ils doi-

vent les interroger eux-mêmes fur l'état

de leur fanté, voir leurs befoins de leurs

propres yeux , & les fervir de leurs pro-

pres mains.

On voit par de fi beaux réglemens

l'attention extrême que les premiers Em-
pereurs ont eu pour infpirer aux enfans

durefpeû, de l'amour &: de la tendrefTe

pour leurs parens, puifqu'ils font allés

|ufqu'à permettre à un fils de quitter les

emplois les plus illufires , & de s'éloi-

gner de la Cour, pour s'approcher de
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fon père & de fa mère
,
pour les con-

foler dans leur vieilleiîe , 6c les accom-
pagner jufqu'au tombeau. C'efl encore

pour entretenir &. augmenter cette piété

filiale , qu'ils ont établi & ordonné pour
les enfans certaines cérémonies extérieu-

res & politiques
, par iefquelles ils puf-

fent donner à leurs parens des témoi-

gnages perpétuels de leurreconnoiilance

6c de leur Ibuvenir , même après leur

înort. En failant honorer les morts , ils

enfeignent ce qu'on doit aux vivans ;

& ce qu'un père faitàlegard de (on père

mort apprend à fes propres enfans ce

qu'ils doivent à plus forte railoa faire

pour lui pendant fa vie. En un mot , le

refpecl à Tamour pour les parens ell

comme la bafe 6c le fondement fur quoi

porte toute la beauté &: la folidité du Gou»
nement Chinois. Et on peut dire fans

exagération , que , fapper ce fondement

,

ce (éroit abfolument renverfer l'Empire

de cette nation fi fage & fi polie.

Tcndrejfc paternelle de rEmpereur pour les

pauvres,

La troifieme année du régne à^Yong^

tching, les pluies furent exceiïives , 6C

i^es inpndations çauferentla ftérilité dan^
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la Province de Peking & dans la Pro-

vince du Chantong^ qui confine avec

celle de Peking. De plufieurs villes de

ces deux Provinces , une grande multi-

tude de pauvres fe rendit à Peking même.
L'Empereur leur permit d'y reiîer , &-

ordonna qu'on tirât le riz de fes greniers

publics , qu'on le fît cuire , & qu'on

le diftribuât par aumône chaque jour

dans ditFérens quartiers de cette capi-

tale, à tous ceux qui feroient dans le

befoin. Ayant même dans la fuite fait

réflexion que la ville de Peking étant

très-vafle, ces quartiers feroient peut-

être trop éloignés , & que parmi cette

nom.breufe troupe de pauvres , il y au-

roit infailliblement des vieillards , des

infirmes, des femmes qui auroient trop

de peine à s'y rendre , il fît encore ajou-

ter cinq autres endroits à ceux qu'on

avoit déterminé d'abord, afin que les

lieux oii fe feroit la diilribution , étant

multipliés, & placés à certaine diflance

plus commode , les infirmes mêmes puf-

fent en profiter. Cette diflribution le ût

pendant tout l'hyver. Cependant plu-

îieurs de ces pauvres qui étoient venus

d'ailleurs , ne fçachant oii fe retirer

,

étoient réduits à coucher la nuit dans

les rues. Ce Prince qui fecrettement s'in-

forme



& curUufcsl î6cf

forme de tout , le içut ; & ayant fait

venir en fa préfence les Mandarins qui

font obligés par office de veiller au bon
ordre de la ville , il leur parla ainfi :

Ceft à vos foins qu'on a confié la

police des cinq grands quartiers. Vous
devez les parcourir jour & nuit. Cette

année l'hyver efl violent. Or , j'ai ap-

pris que la plupart des pauvres , qui

font venus des villes voifines, n'ont point

de maifon où paffer la nuit
; que plu-

{ieurs ont beaucoup fouffert du froid ^

& que quelques-uns même en étoient

morts. Cette connoiflance m'a faifi le

cœur. J'ai été touché d'une tendre com-
paffion. Quoi ! feroit - il polîible que
parmi les habitans de Peking, il ne fe

trouvât perfonne qui eut affez de cha-
rité pour les retirer ? Je ne puis le croire.

Or , il y a des gens qui aiment à faire

le bien; mais je penfe qu'ils vous çrai*

gnent, vous autres qui faites la ronde;
ils n'ofent retirer des inconnus contre
les réglemens qui le défendent. C'efl

l'ordinaire : chacun évite de s'attirer

quelque affaire. Je vous avertis donc
pour ce tems-ei d'avoir plus d'indul-

gence. Laiffez fur ce fujet plus de liberté.

Il ne faut pas empêcher qu'on exerce
la charité. Veillez au bon ordre ; mais

Tome XXI. ^ ^
IJ



170 Lettres édifiantes

en même temps faites enforte que nul

de ces miférables ne couche dehors. Il

y aura fans doute des gens charitables ,

qui les recevront chez eux pendant la

nuit. Ne vous y oppofez pas. Laifïez les

pratiquer cette bonne œuvre. Lorfque
nous ferons venus à la féconde lune ,

le froid fera prefque pafTé , le temps
fera plus doux ; vous pourrez alors être

plus rigides. Votre devoir eft d'empê-
cher le mal , de veiller à ce que le bon
ordre foit obfervé ; mais aufli faut - il

avoir de la tendreffe pour les pauvres

,

& fecourir les affligés qui n'ont aucune
refîburce. Je vous donne cet avertifTe-

ment. Si dans la fuite quelques-uns de
ces gens-là meurent de froid , c'efl à
vous à qui je m'en prendrai. Vous ferez

ep faute , & vous mériterez punition.

VEmpereur offre un facrifice au comment

cernent du printemps , & va labourer U
terre

,
pour obtenir une année abondante^

Une maxime du Gouvernement de cet

Emp* :^ , eft que l'Empereur doit labou-

rer la terre, & que l'Impératrice doit

filer. L'Empereur donne lui-même cet

exem^Je aux hommes , afin qu'il n'y ait

perfonne qui n'eftime l'agricvilture \ l'Im-



& curuufcSm ijt

pératrîce le donne aux femmes
, pour

rendre parmi elles le travail des mains

plus ordinaire. Les aîimens & les vête-

mens font les deux chofes néceffaires

à la vie. Si l'homme laboure les champs,
difent les Chinois , la famille aura de
quoi fe nourrir ; & fi la femme file , la

famille aura de quoi fe vêtir. Les anciens

Empereurs
, qui ont fondé cette belle

Monarchie , ont pratiqué eux-mêmes
cette coutume de labourer; la plupart

de leurs fuccefleurs les ont imités ; & le

nouvel Empereur , après que le temps
de fon deuil fut expiré , déclara qu'il

vouloit s'y conformer tous les ans. Il

avoit déjà publié quelques mois aupa-

ravant une inftruftion fignée du pinceau

rouge , c'eft-à-dire , de fa propre main

,

pour exhorter le peuple à s'adonner fans

relâche à l'agriculture.

Au commencement du printemps Chi-
nois , c'eil-à-dire , dans le mois de février,

îe Tribunal des Mathématiques ayant eu
ordre d'examiner quel étoit le jour con-

venable à la cérémonie du labourage ,

détermina le 24 de la onzième lune , 6^

ce fut par le Tribunal des Rites que ce
jour fut annoncé à l'Empereur , dans un
mémorial , où le même Tribunal des

Hij
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Rites marquoit ce que Sa Maiefté devoît

faire pour fe préparer à cette fête.

Selon ce mémorial, i^. l'Empereur

doit nommer les douze perfonnes illuf-

très qui doivent l'accompagner & la-

bourer après lui ; fçavoir , trois Princes ^

êc neuf Préfidens des Cours fouveraines.

Si quelques-uns des Préfidens étoient trop

vieux ou infirmes , l'Empereur nomme
les AfTefTeurs pour tenir leur place.

a°. Cette cérémonie ne confifle pas feu-

lement à labourer la terre
, pour exciter

l'émulation par fon exemple ; mais elle

renferme encore un facrifice que l'Em-

pereur 5 comme grand Pontife , offre au
C/z^7?^'^-/i

5
pour lui demander l'abondance

en faveur de fon peuple. Or, pour fe

préparer à ce facrifice, il doit jeûner

& garder la continence les trois jours

précédons. La même préparation doit

être obfervée par tous ceux qui font

nommés pour accompagner Sa Majeflé

,

foit Princes , foit autres, foit Mandarins

de lettres , foit Mandarins de guerre.

30. La veille de cette cérémonie, Sa

Majeflé choifit quelques Seigneurs de la

première qualité , àc les envoyé à la

ialle de fes ancêtres, fe profierner dé-

liant la tablette ^ & les avertir^ CQnua^
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ils fefoîeftt , s'ils étoient encore eh vie (i)

,

que le jour fuivant il oiFrira le grand

facrifîce. Voilà en peu de mots ce que

le mémorial du Tribunal des Rites mar-

quoit pour la perfonne de l'Empereur.

11 déclaroit aulfi les préparatifs que les

différens Tribunaux étoient chargés de

faire. L'un doit préparer ce qui fert aux

facrifîces. Un autre , doit compofer les

paroles que l'Empereur récire en faifant

le facrince. Un troifieme , doit faire

porter & dreffer les tentes fous lefquelles

l'Empereur dînera , s'il a ordonné d'y

porter un repas. Un quatrième doit ai-

îembler quarante ou cinquante vénéra-

bles vieillards , laboureurs de proFefîlon

,

qui foient préfens lorfque l'Empereur

laboure la terre. On fait venir auiîi une

quarantaine de laboureurs plus jeunes

pour difpofer la charrue , atteler les

bœufs , éc préparer les grains qui doi-

vent être femés. L'Empereur feme cifiq

fortes de grains
,
qui font cenfés les plus

néceffaires à la Chine , & fous lefquels

font compris tous les autres, le froment,

le riz , le millet, la fève , &c une autre

(i) Le proverbe dit : comportez-vous à l'é-

gard des morts comme s'ils étoient encore ei|

yie.
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cfpece de mil , qu'on appelle Cao-Leang'* i

Ce furent-là les préparatifs ; le vingt-

quatrième jour de la lune , Sa Majefté

fe rendit avec toute la Cour , en habit

de cérémonie, au lieu delliné à offrir

au Chang-ti le facrifîce du printemps ,

par lequel on le prie de faire croître

& de conferver les biens de la terre.

C'eft pour cela qu'il l'offre, avant que
de mettre la main à la charrue ; ce lieu

eft une élévation de terre à quelques

flades de la ville du côté du midi. Il

doit avoir cinquante pieds quatre pouces
de hauteur. A côté de cette élévation

cfl le champ qui doit être labouré par

les mains Impériales. L*Empereur facrifia,

& après le facrifice il defcendit avec
les trois Princes & les neuf Préfidens

qui dévoient labourer avec lui.Plufieurs

grands Seigneurs portoient eux-mêmes
les coffres , précieux qui renfermoient

ks grains qu'on devoit femer. Toute la

Cour y afîifla en grand filence. L'Empe-
reur prit la charrue , & fît en labourant

plulieurs allées & venues ; lorfqu*il quitta

la charrue , un Prince du fang la con-

duilit , laboura à fon tour ; ainfi du refle.

Après avoir labouré en différens en-

droits , l'Empereur fema les différens

grains. On ne laboure pas alors tout 1q
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champ en entier , mais les jours fuivans

les laboureurs de profeffion achèvent de

le labourer.

Il y avoit cette année -là quarante-

quatre anciens laboureurs , & quarante-

deux plus jeunes. La cérémonie fe ter-

mina par une récompenfe que l'Empereur

leur fit donner. Elle eu réglée , & elle

conMe en quatre pièces de toile de
coton 5 teintes en couleurs , qu'on donne
à chacun d'eux pour fe faire des habits.

Le Gouverneur de la ville de Peking

va fouvent vifiter ce champ ,
qu'on cul-

tive avec grand foin. Il parcourt les

filions ; il examine s'il n'y a point d'épis

extraordinaires & de bon augure. Par

exemple, cet été dernier il avertit qu'il

y avoit tel tuyau qui portoit jufqu'à

treize épis. Dans l'automne , c'efl ce

même Gouverneur, qui doit faire ra-

maffer les grains. On les met dans des

facs de couleur jaune , qui eft la couleur

impériale ; &c ces facs fe gardent dans

un magafm conftruit exprès
,
qui s'ap-

pelle le magajin impériaL Ce grain efl: ré-

fervé pour les cérémonies les plus fo-

lemnelles. Lorfque l'Empereur facrifie au
Tien ou au Ckang-ti , il en ofFre comme
étant le fruit de fes mains : & à certains

jours de l'année, il en fert aufîi à fes

Hiv
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ancêtres , comme il leur en ferviroij

s'ils étoient encore vivans.

Injlmcilon par laquelle rEmpereur dlclaf^

quel eji tobjet defon culte.

Un Sur-Intendant de deux provinces

écrivit à l'Empereur , que par-tout oii

on avoit élevé des temples à l'honneur

du Général d'armée Lieou-mong ^ les fau-

terelles & certains autres vers ne pcr-

îoient aucun dommage aux campagnes;

& qu'au contraire les territoires où
on ne lui avoit point érigé de temple

,

fe reffentoient toujours du ravage que
ces infedles ont coutume de faire. D'au-

tres grands Mandarins lui avoient auffi

propofé différens expédiens fuperûitieux

pour demander ou de la pluie ou du beau
temps , félon le befoin. Voici l'inllruc^

tion que Sa Majeflé leur donna pour
réponfe, laquelle fut publiée par-tout

l'Empire , & affichée aux carrefours des

.villes , avec le fceau du Mandarin^

Sur ce que j'ai averti quelques-uns

des principaux Officiers des provinces

de prévenir le dommage que les infeftes

peuvent caufer dans les campagnes, on
a mal interprété l'intention de mes or-

dres ; §c on y a donné un fens détourné
^
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t}uî ne leur convient point. On s'eft ima-

giné mal -à -propos que je donne dans

l'erreur ridicule de ceux qui ajoutent

foi à ces efprits qu'on appelle Qudckln^

comme fi je croyois que les prières

faites à ces prétendus efprits foient un
remède à nos affligions. Voici donc ce

que je veux dire.

Il y a entre le Tien & Phomme uti

rapport , une correfpondance fure , in-

faillible pour les récompenfes & pour
les châtimens. Lorfque nos campagnes

font ravagées , ou par les inondations ,

ou par la fécherelTe , ou par les infeftes

,

quelle efl la caufe de ces calamités?

Elles viennent peut-être de l'Empereur

même ,
qui s'écarte de la droiture né-

ceiïaire pour bien gouverner , & qui

force le Tien à employer ces châtimens,

pour le faire rentrer dans fon devoir.

Peut-être auffi viennent-elles de ce que
les principaux Officiers de la province

,

fur laquelle tombent ces malheurs, ne

cherchent pas le bien public , & ne pren-

nent pas la juftice pour règle de leur

conduite. Ne viennent-elles point aufii

,

ces calamités , ou de ce que les Gou-
verneurs des villes ne fe comportent pas

avec équité , ou ne donnent pas au peu-

ple les exemples & les inflru£lions con-

Hy
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venables , ou de ce que dans telle pfO-^

vince , dans tel pays , on viole les loix ,

on iTiéprife les coutumes , on vit dans

le défordre ? Alors le cœur de Thomnie
étant corrompu, cette belle union qui

doit être entre le Tien &c Thomme , fe

trouble , fe corrompt, & les adverfités,

les malheurs fondent fur nous en abon-

dance : car les hommes manquant ici bas

à leur devoir , le Tien alors change lln-^

clination bienfaifante qu'il avoit à leur

égard.

Perfuadé de cette dodrine qui eu in-

dubitable , aufli- tôt qu'on m'avertit que
quelque province fouffre , ou d'une lon-

gue féchereffe ,ou de l'excès des pluies ,

je rentre aufîi-tôt dans moi-même^
i*examine avec foin ma conduite ; je

penfe à reftifîer les déréglemens qui

fe feroient introduits dans mon palais.

Le matin , le foir, tout le jour, je me
tiens dans le refpe£l: & dans la crainte»

Je m'applique à donner au Tien des mar-

ques de droiture & de piété , dans l'ef-

pérance que
,
par une vie régulière ,

je ferai changer la volonté que le Tien a

de nous punir.

Celt à vous , grands Officiers , qui

gouvernez les provinces , c'efl à vous

à me féconder, Ceft à vous , Gouver-
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neiirs des villes ; c'ell à vous , peuples,

foldats, ÔC autres, de quelque qualité &
condition que vous foyez ; c'eft à vous,

dis-je , à vous acquitter aufîi de ce de-

voir. Veillez fur vous-même ; confer-

vez-vous dans la crainte ; examinez votre

conduite ; travaillez à vous perfection-

ner ; aidez-vous , exhortez-vous mutuel-

lement les uns les autres ; réformez vos
mœurs ; faites effort , corrigez vos dé-

fauts ; repentez - vous de vos fautes ;

fuivez le chemin de la vérité ; quittez

celui de l'erreur ; & foyez aflfurés que
fî , de notre part, nous rempliflbns tous

nos devoirs, le Tien fe laiiTera fléchir

par notre conduite bien réglée , ôc nous
attirerons fur nous fa paix & fa protec-

tion : la difette , lafflidion difparoîtront ;

l'abondance , rallégreife prendront leur

place ; & nous aurons le plailir de voir

îe renouveller de nos jours , ce qu'on

admira autrefois fous le règne heureux

de rilluflre prince Tching-tang^i), Car je

( I ) L'hiftoire rapporte que voyant fort

Royaume affligé d'une grande (echereffe , il alla

fur une colline , & s'offrit au Tien comme une
victime

, pour recevoir le châtiment à la place

de Ton peuple, & que dans ce moment toutes

les campagnes furent arrofées d'une pluie très-

ialutaire.

H vj
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ne puis trop vous le répéter ; pour pré*

venir les calamités, il n'y a pas de moyen
plus sûr que de veiller fur foi-même ,

île fe tenir dans la crainte , & de tra-

'vailler à fa peffeâ:ion. Il faut examiner

fa conduite , corriger fes fautes , hono-

rer fmcérement &C refpefter le Tien, C'eft

par cette attention & ce refpeQ, qu'on

le touche & qu'on le fléchit. Quand on
"VOUS dit de prier Se d'invoquer les ef-

prits
5
que prétend-on ? C'eft tout au plus

xi'emprunter leur entremife
, pour re-

préfenler au Tien la fincérité de notre

refpe^l & la ferveur de nos deiirs. Pré-

tendre donc , en quelque forte , s'ap-

puyer fur ces prières , fur ces invoca-

tions
5
pour éloigner de nous les infor-

tunes , les adverfités , pendant qu'on

néglige fon devoir , qu'on ne veille point

iiir foi - même , qu'on ne tient pas fon

cœur dans le refped &: dans la crainte

à l'égard du Tien pour le toucher, c'eil

vouloir puifer dans le ruiffeau après avoir

bouché la fource ; c'efl laiffer l'eflentiel

pour s'attacher à ce qui n'eft qu'accef-

foire. Comment pourriez-vous efpérer,

par une telle conduite , d'obtenir l'ac-

compliflement de vos defirs?

De plus , faites réflexions que le Tien^

jde fa natiure p fe plaît à faire du bien, à
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répandre fes faveurs , à nous conferver^

à nous protéger. S'il employé la rigueur,

c'eft l'homme même qui fe l'attire , c'eft

lui feul qui eft l'auteur de fon propre

malheur. Et ce qu'il y a de plus dé-

plorable , c'eft que fouvent le vulgaire

ignorant & incapable de réflexion , fe

fentant affligé, ou par l'excès des pluies

,

ou par la féchereite , au lieu de rentrer

dans foi-même, d'examiner fa conduite

& de corriger fes fautes paffées , fe livre

à la douleur & au défeîpoir ; & ajou-

tant fautes fur fautes , crimes fur crimes

^

il achevé par-là de mettre le comble à

fon malheur. Car tenir un tel procédé ,

c'eft détruire de plus en plus l'union qui

doit être entre le Tun & l'homme ; &
c'eft enfin forcer le Tun à décharger fur

nous fes plus redoutables châtimens.

Pour moi
, je ne doute nullement que

la ftérilité & les autres calamités qu>

nous avons éprouvées pendant la fuite de

plufteurs années , n'aient eu pour caufe

les défordres dont je parle.

Voici donc , encore une fois , ce que

Je penfe. Je fuis véritablement Se intime='

ment perfuadé qu'il y a entre le Tïm
& l'homme une union réciproque , &
une parfaite correfpondance. Je fuis bien

éloigné d'ajoutçr foi à ces efprits qu'on
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appelle Qudchïn. Ceft pour vous înf-

îruire , vous fur-tout grands Officiers de
la couronne & des provinces

, que je

n'ai pas dédaigné de prendre la plume ,

& d'expoler clairement ma penfée , afin

que vous vous conformiez à mes fen-

îimens. C'efl-là l'unique fujet de cette

inftrudion.

Je ne poufferai pas plus loin, pour
cette année , la tradu£iion de ces ex-

traits. Je crois , mon Révérend Père ,

que vous penferez comme moi , qu'ils

font très -propres à donner une con-
lîoifTance exade des mœurs des Chinois,

& de la forme de leur gouvernement:
du moins on ne peut révoquer en doute
la vérité de ces faits

,
qui font tir^s des

mémoriaux , des requêtes , des inftruc-

tions & des ordres de l'Empereur, dont
le public eft inflruit , &. qui fe répan-
dent dans tout l'Empire. Je me recom-
mande à vos faints facrifices, ôc fuis , &c.

i'^^ê^
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LETTRE
Du Père Premare , MlJJiGnnalre de la

Compagnie de Jefus à la Chine , au

Fère * * *
^ de la même Compagnie,

Mon Révérend Père,

La Paix de Notre Seigneur,

Il n'y a que peu de mois qu'il m^efl

tombé entre les mains un livre imprimé
à Paris en Tannée 1 7 1 8 , qui a pour titre :

Anciinnes relations des Indes & de la Ckine^

de deux voyageurs Maho'uétans ^ traduites

d^Arabe, Je ne me ferois jamais imaginé

qu'un Ecrivain de la réputation de
M. l'Abbé Renaudot , eût pu confacrer

fes veilles à tirer de fobfcurité un ouvrage

rempli de tant de fables , fi je n'avois

trouvé fon nom dans le privilège du
Roi. Mais plus ce nom eft célèbre , plus

il eft capable d'en impofer au public par

le grand nombre de fauiTetés arabefqaes

qu'il a adoptées. C'eft le feul amour de

la vérité qui m'engage à les découvrir :

6c ce même public jugera s'il eft fort;
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redevable à M. l'Abbé R*^*. de cé§

deux vieilles relations qu'il a traduites

de l'Arabe , 5c des éclaircliTemens qu'il

a cru néceiTalres pour renforctr ces deux
pièces originales.

Si M. l'Abbé R**\ ne vous aver-

tlfloit , dès le titre de fou livre , que
ces Arabes allèrent à la Chine dans

le neuvième fiecle ; & à la page 341 ,

que les Auteurs des deux relations ko'ient

allés CL la Chine , & quils avaient connoif"

fance de la langue ; fi , dis-je , il ne nous

apprenoil? ce fait
,
je n'aurois jamais pu

îe deviner par la leûure des relations

mêmes ; car non-feulement ces Maho-
métans ne difent rien de leur voyage ôi

de leur féjour à la Chine ; mais de plus

tout ce qu'ils en rapportent montre évi-

demment qu'ils n'y ont jamais mis le

pied.

Je ne puis comprendre comment M*
l'Abbé R * * * étant fi habile dans la

langue Arabe , & ayant acquis une fi

grande connoifîance des livres & du
génie de cette infîdelle nation , n'a pas

fait réflexion qu'il n'y a pas fous le ciel

de plus hardi menteur qu'un Arabe , fur-

tout quand il parle des pays lointains.

C'efl un fait dont j'étois déjà comme
perfuadé ; après avoir lu dans le fçavanî
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Bochart quelques échantillons de leurs

contes: mais je n'en puis plus douter^

après la lefture des relations que M,
TAbbé R *** a pris la peine de traduire

& d'éclaircir.

Suppofons cependant avec cet abbé

,

que ces deux Arabes ne difent que ce

qu'ils ont oui de leurs oreilles , & ce

qu'ils ont vu de leurs yeux , & exami-

nons comment ils parlent. Le premier

port de la Chine fe nomme Can-fu, M.
l'Abbé R*** veut que Can-fu foit

Kouang'cheou ^ comme il affure que Cun"

dan elï Nanking, Enfuite par un trait

d'érudition Chinoife , il nous apprend
que les villes de la Chine ont eu en divers

temps diférens noms» Il pouvoit voir ce»

noms divers à la tête de chaque ville

dans l'atlas du Père Martini. Or ni lui

ni ceux qui lui ont fourni des mémoi-
res , ne montreront jamais dans la géo-
graphie Chinoife , les villes de Can-fu

^

de Cumbdan , de Canfa , 6c de Hamdou,
La preuve qu'il tire du monument dé-

terré dans le Chcnjî^ & qu'il nous donne
pour inconteftable , fe tourne contre

lui-même ; car s'il eft vrai que Cumbdan
étoit le fiege de l'Empire en ce temps-

là 5 Cumbdan ne peut pas être Nanking^

puifque la Cour étoit certainement alpxs
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ï.TchangHgnan y c'eft-à-dire Stengan-foUl

ville capitale de la province de Chmfi*
M. l'Abbé R*** eut donc bien fait de
retrancher de fa préface l'endroit où il

^it que par la relation des voyageurs Ma^
homètans ^ on apprend deux faits impor"

tans^ & qui donnent de grands éclaircijfe"

mens fur l^hijloire Chinoife ; le premier^ que

Cumhdan a été autrefois la capitale de tEm-
pire ; & l'autre quelle étoit Nanking^ ce

qui a été inconnu à ceux qui ont le mieux
écrit fur la Chine, Revenons aux Arabes,

Il falloit qu'ils eufTent Foreille biea

dure, d'entendre Canfu pour Kouant^
cheou , Cumhdan pour Nanking.^ Difu pour
Tchifou^ Toufang pour Tchihien» Mais
Bagboun

, pour dire l'Empereur de la

Chine , eft encore plus curieux ; &
preuve qu'ils prétendent que Bagboun
eil un mot Chinois , ils ajoutent que les

Arabes leprononcent autrement, & difent

Magho'un. C'eft dommage que dans la

langue Chinoife il n'y ait aucun fon qui

réponde à nos lettres B D R. Car il s'en-

fuit qu'ils n'ont jamais pu dire Bagboun^

Difu 5 Cumdan , Baichu , Hamdou ; &C que
ces prétendus voyageurs n'ont pu en-

tendre prononcer ces fortes de mots à

la Chine , oii M. l'Abbé R^** veut qu'ils

aient demeuré.
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J'ajoute qu'ils n'avoient pas la vue
meilleure que l'ouie. En voici quelques

preuves. Ils difent que tous les Chinois

font vêtus di foie , 6* que cette manière de

s'habiller ejl commune aux Princes^ aux
foldats^ & a toutes lesperfonnes de moindre

qualité. Ils prenoient apparemment la

toile noire ou bleue pour du damas

,

comme ils prenoient des aiguilles de
tête pour des peignes. Car ils difent que
les femmes Chinoifcs frifent leurs cheveux ^

& quelles ornent leurs tètes de plifleurs pe-'

tits peignes d'ivoire^ ou d^autre manière^

dont elles ont quelquefois une vingtaine fur
la tête. Rien n'efl plus iingulier que Tin-

ventiçn de ces peignes ; & ils feroient

bien rire les Chinois, fi on leur faifoit

part de cette rare découverte à^s Mar-
chands Arabes. Pour les cheveux frifés

foit naturellement foit par art , c'efl une
chofe tellement inouie, que j'ai vu à.t%

Chinois douter fi les vers lyriques du
Chiking ( :• ) avoient été faits à la Chine,

parce qu'en parlant des cheveux d une
Reine , le Poète dit qu'ils formoient plu-

fleurs boucles fur fes épaules. Mais écou-
tons nos Arabes.

^* {i) C'efl un des anciens lirres que les Chinois
regardent comme canoniques.
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Les hommes mettent deux , trois
, quatre^

cinq caleçons & davantage les uns fur les

autres. Voilà bien des caleçons , vu les

chaleurs de Càhfu; je voudrois que la

plupart des Chinois en enflent feulement

deux contre les grands froids de Peking.

On voit dans Us places publiques une

pierre de dix coudées de hauteur , fur la-'

quelle font gravés les noms de tous les re^

medes avec la taxe de leur prix. Les lettres

étoient donc bien menues , 5t la pierre

d'une largeur bien énorme , car la lifte

des remèdes Chinois feroit feul un jufta

volume; & je ne conçois pas comment
on les eût pu lire à dix coudées de haut

ians le fecours d'une échelle* 4

Dans chaque ville il y a une fonnettQ

attachée à la muraillefur la tête du Prince,

ou Gouverneur ^ & laquelle on peut fonner,

avec une corde étendue à près d^une lieue ,

& qui traverfe le chemin , afin que tout U
peuple puiffe en approcher. Cette imagina-

tion eft des plus grotefques , & elle ré-

jouiroit bien les Chinois. M. l'Abbé

R*** n'en eft point choqué, tant il

compte fur la fmcérité de fes Arabes ;

& pour montrer que cela eft vrai, c'eft,

dit-il
, qu'au rapport du Père Martini , on

voit un tambour à l'entrée du palais de^

Mandarins.
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%es hâtimens des Chinois font de bois
,

fin lieu que les Indiens hâdjfent avec lapierre^

le plâtre^ la briqiie & le mortier* Les mai'^^

fons Chinoifes nojit point différens étages.

Il faut convenir qu'à la Chine les maisi'

fons ne font point de pierre de taille de-

puis le bas jufqu'au haut , ni à quatre ou
cinq étages comme en Europe. Mais
M. l'Abbé R*** doit convenir aufîi,

quoiqu'en difent fes Mahométans
, qu'à

la Chine les maifons des perfonnès ailées

font toutes bâties de brique ^ ôc que rien

n'eft plus fréquent chez les gros mar--

çhands, que les Leou^ c'eft-à-dire, des

corps de logis à double étage. Ils ont
d'ordinaire leur magafin dans celui d'en-»

haut.

Ils^cnduifent leurs murailles avec une

colle particulière
,

quils fant avec de la.

graine de chanvre
,

qui devient blanche,

comme du lait. Et en marge M. l'Abbé

R*** avertit que cette colle
efl le vernis.

Du vernis blanc comme du lait! C'eft

faire mentir le proverbe Chinois, qui
dit : noir comme du vernis.

Les cités ou grandes villes ont quatre

portes ; comme li les petites en avoient

moins , ou que les grandes n'en eulTent

pas plus. Il y en a neuf à Btking ôc bui^

^Canton*
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A chacune difquedes portes il y a cinq

trompettes peintes au-dehors avec de Cencre
di la Chine ^ dont les Chinois fonnent â
certains temps du jour & de la nuit

^
qui

fe font entendre à mille pas de dijlance. Il

faut mettre ces trompettes avec la corde

d'une lieue , & la pierre de dix coudées.

Les Chinois ne battent point d^autre mon-
noie que de petites pièces de cuivre ; les paie*

mens de ce qui s''acheté ou fe vend^ terres j

mmbles^ marchandifes denrées ^fe font en

cette monnaie. Cela veut dire qu'on fe

fert à la Chine, comme en Europe, de
liards de cuivre dans le petit commerce;
êc toute la différence entre les Chinois &
nous, c'eft que nous avons des monnoies
d'or & d'argent de diverfe valeur , &
que les Chinois n'ont que de l'argent

qu'ils coupent par morceaux , & fe fer-

vent de balances, ajoutant ou diminuant

jufqu'à la fomme dont on eft convenu.

Le moyen de comprendre que des mar-

chands Arabes , qu'on prétend avoir feit

commerce à la Chine, aient pu ignorer

une chofe fi commune.
Les Chinois font les plus adroits dt

toutes les Nations du monde sn toutesfortes

d'arts y & particulièrement en peinture, Ils

difent aiUeufô, & M. l'Abbé R*** d'a-

près eux, que les Chinois ne fçaveat
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rîen. Quand donc ilsfont contcns de qud"
quun de, leurs ouvrages y ils le portent au
Gouverneur qui le fait expofer en public

fefpace d'un an. Ils prouvent cette chi-

mère par la belle remarque d'un boflii^

ne voyant pas que cela détruit l'idée

qu'ils avoient donné de l'habileté des
Chinois en fait de peinture; car il ne
faut pas être fort habile pour dire avec
ce bofTu , ç^viun oifeau ne peut fe percher

fur un épi de bledfans le faire plier.

Les chevaux de p&jîe ont la queue coU'»

pie. Les perfonnes qualifiées ont des cannes

dorées de la longueur dHune coudée
,
qui

font percées par les deux bouts ; ils s'en

fervent pourfaire de Veau ^ & ce tuyau con-* r

duit ajfei loin d'eux.

Voilà une partie des chofes rares dont
ces Arabes reffufcités par M. l'Abbé R**^
régalent le public. Pour s'affurer de tous

ces faits & de plufieurs femblables que
je ne daigne pas relever ; il efl clair que
ces deux Arabes n'avoient qu'à ouvrir

les yeux. Mais puifqu'on n'a jamais rien

vu à la Chine de tout cela , n'eft-il pas
évident que ces deux avanturiers vou'-

lant faire des relations, ont pris fan$

choix & fans goût tout ce qu'une ima-
gination arabefque a pu leur fournir. Ils

font cependant affe? réfervés pour ne fç
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vanter nulle part d'avoir demeuré à îa

Chine, 6c d'en fçavoir la langue.

Mais pour vous faire mieux fentir le

ridicule de ces relations, ayez, je vous
prie , la patience de les fouffrir encore

un moment.
Les Chinois font mtUnment exempts de

la débauche du vin^ C'efl-à-dire que la

plupart des Chinois ne s'enyvrent jamais

que quand ils n'en ont pas Toccafion. Il

fe confomme ici une fi grande quantité

de riz & de bled pour fournir du vin &
de la raque (i) aux ivrognes, que fi l'on

pouvoit réduire les Chinois au feul thé

,

il n'y auroit plus de famine à craindre

dans l'Empire.

Les Chinois mettent le péché abominable

au nombre des chofes indifférentes. Ils dé-

voient plutôt dire que bien des Chinois

ne croient pas que l'ivrelTe foit un pé-
ché ; car pour l'autre excès , bien qu'il

ne règne que trop , fur-tout dans le Fo-'

Kien^ ils avouent cependant que rien

n'eft plus honteux. Mais comme les Ma-
hométans font fort fujets à ce vice abo-

minable 5 ils ont voulu donner à enten-

dre que les Chinois ne s'en font point

\m fcrupule. On condamne pourtant à

(i) Efpece d'eau de vie de grain»

mort
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ïîKirt ceux qui font atteints de ce crime,

comme un Mahoméian l'éprouva l'an

paffé à King-tC'ttkln , lieu où fe fait la

porcelaine ; car ayant été accufé Ck con-

vaincu de fodomie , il fut étranglé par

arrêt du feu Empereur.

Ce feroit tromper le public que de
dire -qu'il n'y a point de courtifanes à

la Chine ; mais rien dé plus follement

imaginé que ce qu'on lit dans la féconde
relation, page 57, de ces femmes, qut^

devant U Commandant de la gxrnlfon ^

déclarent en pleine audience , Caverjîon na*

turelle quelles ont pour U mariage , & qui ,

après s être ainji déclarées^ font couchées.

fur VEtat y y reçoivent tous les ans tant de,

félons ^ ceflà'dire de liards ; & fi quel"

quun s^avifoit de les époufer^ ilferoitpuni

de mort.

Vous aurei_ vingt coups de bdton fur U
derrière , font -ils dire à un juge Chinois.

Puis ils ajoutent : ce fupplice efi tel ^ que

le criminel nefçauroit le fouffrirfans moU"
rlr. Auffi ne voit-on perfonne qui ait la

hardieffe de s^expofer à un périlfi certain.

Vingt ou trente coups de canne fiar le

derrière , c'efl , pour ainfi dire , le pain

quotidien des Chinois. C'ell une correc-

tion paternelle du Mandarin
, qui n'a

rien d'infamant , & qu'ils reçoivent avec.

Tome XXU l
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atlion de grâces , & fans aucutie fuite

fâchcufe. Il ne faut prefque rien pour
être alnfi paternellement châtié. Avoir
volé une bagatelle , s'être emporté de

paroles , avoir donné deux ou trois

coups de poing , ô^c. fi cela va jufqu'aii

Mandarin , il fait aufîi-tôt jouer le panr

tfcd : c'efl ainfi qu'on appelle cette groffe

canne fendue, & à demi platte , dont

on bat les coupables.

Le prince n^ s'affîed point dans fin tri-'

hunal , qiiil n'ait bien bu & bien mangé ^

de peur défi tromper en quelque chofe, C'eft

cependant la maxime Chinoife , qu'il

faut être à jeun quand on traite une
affaire importante , de peur que les

fumées du vin & des viandes venant à

troubler le cerveau , on ne manque en

quelque chofe à fon devoir.

A la Chine , lorfque quelquun des Vrin^

ces ou Gouverneurs des Villes qui fint

fiumis à CEmpereur ^ a commis un crime ^

il eji égorgé & on le mange. En général
,

les Chinois mangent tous ceux quifont tués»

Il eil affez ordinaire de voir les Manda-
rins perdre leur charge ; mais s'agit-il

de perdre la vie , cela ne va pas fi vite.

Les Chinois font pçrfuadés que la vie

de l'homme efl quelque chofe de fi pré-

jçieux
,
qu'il n'y a- que FEmpereur fe^l
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^iiî piùffe condamner à mort ; un meur-
tre commis dans l'étendue du gouver-
nement d'un Mandarin , eft capable de
le faire caffer de fon emploi. Pour ces

corps morts qui fervent de pâture aux
vivans, c'eil une vifion fi fauffe & li

abfurde
,
qu'on ne doit pas la relever.

VEmpereur de la Chine ne paroit en pu-^

hlic que tous les dix mois , & il tient pour
maxime ^ que Us principautés ne fuhjiflent

que par la force. Je ne fçai ce que veu-
lent dire ces Arabes , par paroure en

public tous les dix mois. Il eft feulement

vrai que , fuivant la dodrine Chinoife

,

l'Empereur doit fe tenir comme caché,

6c ne fe faire fentir que par fes bienfaits ,

imitant en cela le Roi des Rois , dont il

tient la place. .Mais il faut être Arabe ,

pour dix^e que la maxime des Chinois

eil qu'o/î doit employer la force & la

Violence , afin de maintenir
, parmi les

peuples y la Majejlé de CEmpire, Non , ce
n'eil point ainfi que doit ie gouverner
un Empereur de la Chine , qui eft, feloa

leur manière de s'exprimer , le père &
la mère du peuple. C'efl: par fa bonté
feule & par fes vertus qu'il do^'t fe faire

craindre , à proportion qu'il fe fait ai-

mer. Ce font là les traits dont les Chi-

nois peignent leurs Empereurs , & il n'y;

I ij
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a qu'à lire leurs livres pour en être con^

vaincu.

Les Chinois mettent de la nourriture aw
près des cadavres ; & lorfque le matin ils

ne trouvent plus rien ., ils s*imaginent qm
les morts mangent & qîiils boivent , & ils

difent le mort a mangé.

Le fécond voyageur déclare que la

chofe n'eil pas ainfi , & que cette penfce
na aucunfondcm e?it. Quel parti prendra

M. l'Abbé R***? A qui de ces deux héros

donnera-t-il gain de caufe ? Le premier

qui rend les Chinois ridicules , a raifon.

Le fécond qui les défend ^ ne fçait ce

qu'il dit. Cette Coutume ^ dit M. l'Abbé

B.**^5 de fervir a boire & à manger aux
morts

5 fur laquelle Ahiifeid fait quelque

critique , ejl encore en ufage. C'eil dé-

tourner la difficulté. Il s'agit de fçavoir

fi les Chinois s'in'aginent que les morts

îiiangent. Voilà ce que le Mahométan
d'Arabie plus fincere , déclare n'avoir

aucun fondement. M. l'Abbé R^** n o^

fant lui donner le démenti , croit s'é-

chapper 5 en difanf qu'on {^xt encore

aujourd'hui à boire & à manger aux

morts. Et à la page 371 , il dit que les

Chinois s^imagiîient grofjiérement ,
que les

efprits de leurs ancêtres viennent fe rcpofer

fur des tablettes qu'ils mettentfur un autel
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'ahur iionneun Sans doute qu'ils viennent

fe percher là, pour fe repaître des plus

pures exhalaiibns du vin &; des viandes

qu'on leur fert. Si M. l'Abbé R*** ne le

dit pas , il paroîî qu'il le fuppofe.

Autre remarque de ces prétendus

voyageurs. Les Chinois nont point dz

fcienccs ; leur religion , auffi bùn que leurs

loix , tiennent leur origine d:s Indes. Je

ferai voir dans la fuite de cette lettré,

que c'efl: bien vainement que M. l'Abbé

R*** s'efforce d'appuyer ce qu'avan-

cent fes chers Arabes. Pour finir en peu

de mots ce qui les concerne
,

je dis

bardlm.ent qu'à la réferve d'un petit

nombre de faits qu'on fçavoit déa , ôc

qui ne font de nulle importance ; par

exemple
,
qae le ri^ ejî Lt nourriture or-

dinaire des Chinois ; que leur boijjon ejl

une efpece de vin fait avec du ri^ ; qui leur

deuil dure trois ans ; qiiils ne croyent poirit

que Us morts viennent boire ou manger ;

que leurs liards ont dans h milieu un trou ,

par Uquel on les enfiU ; quils ne portent

point de turban , & que la cïrconcijion nefl.

pas en ufage parmi eux ; tout le refte n'efl

qu'un tiflu d'abfurdités & de fables , y
comprenant la révolte de Baïchu tan Syy y

& tEmpereur qui s''enfuit de Cumbdan juf-
quà Hamdou , Ville frontien du cote dt
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la province de Tibet ; le conte burlefque cîe

Ehîi'Wahad , coulin de Mahomet , ôc

ia longue & familière converfation avec
TEmpereur de la Chine

,
qui fe met

humblement au-deflbus du Roi des Ara-
bes 5 & enfin le luccès de cet autre Ma-
hométan

, qui pénétra jufqu'à la Cour ^

alla droit à la Ibnnette impériale , &
gagna fon procès contre un eunuque
iavori du Roi.

Je laiffe à juger fi des relations de ce

caradere méritoient de voir le jour. Si

M. l'Abbé R""** en les déterrant, & en

y joignant les éclairciffemens , n'avoit

fait que montrer le peu de connoifiance

qu'il a de la Chine ; comme quand il dit

que le Rot Fohi , cefitidole Foc que les

Iridiens adorent, & autres chofes fem-
blabîes

, je ne ferois qu'en rire, &: je

ne perdrois pas le temps à le réfuter.

De même, s'il n'avoit fait que ramalTer

divers paiTages de Marco Paulo Veneto ^

de l'ambaffade des Hollandois, du Père

Navarrette , & d'autres écrivains de
même force

, perfuadé que le menfonge
n'eft pas m.oins menfonge pour couler

par divers canaux; je me contenterois

de ce que j'ai dit pour la défenfe de la

vérité. Mais comme cet Abbé enchérit

encore fur ces écrivains, la c^ualit©
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'd*anclen Miffionnaire de la Chine m'o-

blige de détruire les pernicieufes impref-^

fions que le livre d'un Auteur célèbre,

& dont le feul nom impofe, pourroit

faire fur les efprits.

Je dis donc en premier lieu, que

M. l'Abbé R**%fans mauvaife intention^

à ce que je dois croire , a rendu peu

fidellement plufieurs paiTages d'ésrivains

Jefuites, &c leur fait dire de grandes

extravagances. Je n'en donnerai qu'un

exemple , car je ferois trop long , fi je

les rapportois tous* Il fe trouve à la

page 187. Mais pour en connoître le

ridicule , il faut entendre les term.es , ôc

fçavoir que Tai fignifîe race, famille,

dynaftie ; & que dans l'hiftoire Chinoife

on trouve de grandes, c'ed-à-dire , dé

longues dynallies, &C d'autres petites,

c'eft- à-dire, qui ont peu de durée. Ou
fignifie cinq; Ou Tai ^ cinq dynaÛies.

La famille des Tang^ qui eil une des

grandes, puifqu'elle a duré près de trois

cens ans, fe rencontre juftement entre

dix petites. Cinq l'ont précédée, & cinq

autres la fuivent. Sien veut dire devant,

& hcou veut dire après. Or il n'y. a qu'à

jerter les yeux fur une chronologie Chi-

noife, pour voir que la famille des TJin

commence l'an de Jefu$-Chriit 266 ? ^
liv
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finit l'an 410. Viennent enfuite cinq fa-

milles, qui fe fuccederent l'une à l'autre

iufqu'à l'an 6 19, Le fondateur de la dy-
naflie des Tang monta cette année - là

fur le trône , &: ks defcendans le poffe-

derent tranquillement jufqu'à l'an 907 ,

où commence la première des cinq

familles poftérieures Hcoii-tai, La famille

des Song étant parvenue à l'Empire l'an

960 5 après elle vinrent les Ytien
^
qui

font les Tartares occidentaux chaffés

par Hong-voii. Et enfin vient la famille

des Tartares orientaux
,
qui régnent glo-

rieufement depuis l'an 1644.
Tout cela étant ainfi

,
que peut - on

penfer lorfqu'on entend M. l'Abbé R***
nous dire férieufement, que ceux de la

famille Cyna , régnèrent jufqit en ^ic)
,
que

cinq Rois en même temps fefirent la guerre ^

quon nomma la guerre des Utai
, jiifqua

ce que quatre de ces Utai ayant été défaits^

le cinquième de la famille Tanga s'empara

de l^Empire ; que fort peu de temps après il

fut partagé en diverfes faclions ^ dont les

principaux chefs fur&nt appelles Heou-taii

A la faveur d'un fort peu de temps

après , ce qui veut dire après deux cens

quatre-ving-huit ans, n'a-t-il pas droit

d'ajouter , Qy^au temps de czs Arabes la

Chine itoit agitée de ces diverfes guerres des
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lïeoU'tai ; & que cijldt us factions qiion

doit entendre ce que dit la féconde rela-

tion ^ lorfqu elle compare la divifion qui fe

fil alors de tEmpire à celle de tEmmre
£Alexandre, Or il ne faut pas s étonner y

dit-il, s'il ne Ce trouve rien dans nos Au-
teurs touchant la famille Royale des Empe^^

reurs qui regnoient de leur temps.

Je m'en étonne cependant très - fort
,'

& c'eft avec très-grande raifon ; car dès

rentrée de fa préface il nous apprend
que le premier voyage de ces Arabes fe

fit en 8 5 1 . Or les T^/zg- regnoient alors en
paix depuis plus de deux cens ans. Si donc
il étoit vrai que ce marchand fût venu
à Canton en 8u, comment eût- il pu
ignorer que la famille régnante s'appel-

loit Tang }

Je dis en fécond lieu que JVI. l'Abbé

R*** ne donnant aucune preuve contre

la venue de faint Thomas & de (es Dif-
ciples à la Chine , il n'a pas du la regar-

der comme faufle. Les Auteurs qui ont

cru que cela étoit vraifemblable , ont

leurmérite.La Religion de la Croix, dont

il reile encore des traces, la tradition

ancienne que cette figure -j* a la vertu

d'empêcher les maléfices , les paroles

for-nelles de la L'turgie de Malabar ; tout

cela ne mérite -t -il nulle attention? J'a-

i y
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joute que le fameux Kouan-yun-tchang^

qui vivoit au commencement du fécond

fiecle^ connoifToit certainement Jefus*

Chrift, comme en font foi les monu-
mens écrits de fa main , & gravés enfuite

fur des pierres- On en tire des copies

qui font répandues de tous côtés, mais

qu'il eft impoffible d'^expliquer , fi l'on

n'eil pas chrétien ; parce que Kouan-^

yun-tchang y parle de la naiflance du
Sauveur dans une grotte expofée à tous»

vents,, de fa mort, de fa réfurredion^

-de fonafcenfion, & des vefliges de fes

pieds facrés ; myfleres qui font autant

d'énigmes pour les infidèles,Que fi long-

temps après la mort de ce grand homme^
on l'a érigé en idole , cette erreur popu-
laire ne prouve rien contre fon chrif-

tianifme, &:rend témoignage à fa vertu.

Or des chrétiens à la Chine au commen-
cement du fécond fiecle, d'où peuvent-

ils être venus
^,
que de l'Apôtre {aint

Thomas ou de fes Difciples }

Mais que dire de ce qu'on lit dans les

cclairciffemens , page 133 ,
qu'o/z ne peut

rapporter àfalnt Thomas ce qui eji dit d'un

Prédicateur , ,
que tinjcriptïon dit Chenfi

Appelle Olopuen . qui vint a la Chine Ham
de Jefus - Chrift 6j 6^, & que pzrfonne ne

icLVoit fait ayant l'Antew des derniers^
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mlmo'ins. Le Père le Comte n'avolt pas

perdu le fens jufqa'à faire venir faint

Thomas à la Chine en 6 3 6. Ses mémoires
font entre les mains de tout le monde :

qu'on les ouvre, & on verra dans la

onzième lettre , page 160
,

qu'après

avoir fini ce qui regardoit faint Tho-
mas , il pourfuit ainii : C& na pas été la

feule fois que Notre Seigneur les a vifités^

Long-temps après ^ cefi à- dire ^ au feptiemt

fiede , un Patriarche des Indes leur envoya,

des Mifjtônnains quiy prêchèrent la Reli"

gion avec beaucoup de fucces,lL\\.-CQAk rap-

porter à faintThomas ce que l'infcriptioa

dit à^Olopuen ?

Je dis en troifieme lieu que M. l'Abbé

R*** devoir confulter un plus habile

homme dans la langue Chinoife , pour
la tradu<^ion latine de cette infcription,

ou plutôt de ce monument trouvé dans,

le Chenfi y dont il cite quelques lam-

Beaux.

i^. C'eil ne fçavoir pas îe Chinois^

que de traduire ces mots Chln-tien par

Spiritus de cœlis. Car cela fuppofe ceux-

ci , Tien-cheu fignifieroient cczlum d^

Dominis, Hing-tien , c'efl le ciel matériel

&; vifîble : Chin-tien^ c'efl îe ciel fpiri-

tuel & invifible.

i°, La verfion porte donec perfonarum

i v)
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una communicant
, fe ïpfiim clirijjimé

yenerabïbjjimcque mïxio operUnd:) abjcon'

dendoque veram majejîatem JrmiU h^mo

pr^diit in fœculum. Il n'y a pas un mot
qui ne loit répr^ henlible. Ngofanyi ne

pQui (ig^ ïûcr trium perfonarum una^ mais

l'unité trine que nous adorons ; comme
on a coutume de dire no^o hoan- chang

,

notre Empereur, le Roi que nous ier-

vons, Alor> , dit le texte Chinois, notre

unité tîinc jépara une perfcnne , afin quelU

fia tadorablt Mefi/îe , & que cachant fia

majMé ^ elle naquitJemblable aux hon.Tms,

O/i avoit dit des -e commencement ngo-

fianyï^ miao- chin les perlcnnes adora-

bles de notre Trinité. La lettre Chin iig-

nifîe la perfonne. On àSxfieou chin^ orner

fa perionne par la verti; ; & c'elî de -là

que le texte a dit
,
y^/z-c/j/>. La lettre

fen réparée, fignifie prendre , deftiner,

envoyer.
3*^. Potu vïderunt clarltatem, & venc"

runt offerre munera fiubjeaionis ccmphta

hïs decem quatuor SanBarum, Sans parler

de deux fautes légères , potu oour pofife'é^

& Sanciarum au Heu de Sanci )rumy c'eft-

là un pur galimathias. Ajrès ces mots ,

yïnrent offrir leur tribut^ le texte Chinois

avrnit que tout ce qui précède avoit

été parfaitement prédit par vingt-quatre
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Saints dans l'ancienne ^oi. On ne parle

ici r,i de baptême, ni de difperfion dans

les quatre parties da mor.de ; mais on
fait un court abrégé de la vie de Jefus-

Chrifl, de fa mort, de fa defcente aux
enfers , & de la crainte dont le démon
fut faifi. Suit l'Afce'.fion, les livres du
Nouveau Teftament, le baptême, le figne

de la croix ; 6l on dit enfin, - on pas ad
congregan'dos & pacificandos fine, tabore

puàfant ligna tïmorïs
^
pietatis

^
grcLtïtudU

nifquc votes perfonando. Cet entortille-

ment de paroles n'eft pas dans le Chi-

nois ; & quand le tradu£leur prend la

lettre Tchin^ qui da s cette place eft

un verbe , & fi^nifie exciter , toucher ,

émouvoir, pour un nom fubftantif qu'il

traduit par timoris ; il fait voir qu'il

n'entend rien au (lyle Chinois , 6c qu'il

ignore les premiers élémens de la Gram-
maire. Le texte fe fert en cet endroit

d'une métaphore que tout Chinois com-
prend d'abord, & dit que la prédicatiori

de la loi nouvelle , eil comme le fon

de ce fameux & antique injftrument de
bois, dont on fe fervoit pour exciter les

peuples à la vertu, & qui ne refpiroit

que charité & douceur.

Veno-;s maintenant à ce que M. l'Abbé

R*** avance fur iâ foi de fçs in<irçhai\ds
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Arabes , fçavoir que les Chhiais non^
point de fciences^ & que leur religion aujjt

bien que kiirs loix^ tirent leur origine dis

Indiens. Cela mVngage à entrer un peu

dans le détail de l'antiquité de la Nation."

Chinoife,de fes lettres, de fes livres,

de fa religion, de fa morale, de fa ptiy-

jfîqiie , ôc de fon gouvernement. Mais je

parlerai de toutes ces chofes îe plus

brièvement que je pourrai.

L II faut bien diflinguer dans îa chro-

nique de la Chine ce qui elî manifefle-

ment fabuleux , ce qui ell douteux 6C

incertain , & enfin ce qui eil sûr & indu-

bitable; c'eft des hiftoriens Chinois les

plus célèbres , que je tiens une critique

fi fage ; l'amour de leur patrie ne les 3

pas empêchés de retrancher de cette

longue fuite de fiecîes , tout ce qui ne

leur paroiffoit pas folidement vrai. Ces
fages hifloriens marquent qu'on ne doit

point faire attention aux temps qu orï

met à2]^\\\S Hoel'Ue-vang jufqu'à i^a-/zi,

qui font incertains, c'efl-à-dire ,
qu'on

ne peut les ranger fuivant une exade &:

vraie chronologie ; ck: que ce qui pré-

cède Fo-hiy doit paffer pour mytholo-

gique.

Ce qu^il y a de certain , c'efl qiie îaE

Chine a été peuplée plus de iïjj an^
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avant la nailTance du Sauveur, ;Cela fe

démontre par une écïipre du (oleil arri*

vde cette année -là. M. l'Abbé R***
rejette cette éclipfe fur le témoignage

de M. Cafîini ; mais il n'a pas compris ce

qu'il cite de ce célèbre Aftronome. On
a envoyé au Père Souciet des obferva-

tions afh'onomiques tirées àe Thiftoire

& d'autres livres des Chinois ^ qui prou-
vent &: leur habileté en fait d'Aftrono-

mie , àl l'antiquité de ces obfervations ;'.

il les donnera au public , ce qui me dif-

penfe de m'étendre fur cela davantage.

Il me fuffit que nous tenions au moins

2155 ans avant Jefus - Chrifl, Ajoutons

les 1723 ans qui fe font écoulés depuis

,

& nous aurons une grande Nation , qui

s'eil: confervée dans cette partie da
monde

,
que nous nommons la Chine ^.

pendant Tefpace de 3878 ans. Cette an-

tiquité efl aiîez belle. Oii étoient les Per-

fans ôcles Arabes de U, l'AbbéR*** lorf-

que les Chinois obfervoient déjà le courS'

des aftres ? Que font devenus les Egyp-
tiens & les Chaldéens, tandis que les^

Chinois
5
pour le moins auiîi' anciens-

qu'eux, fubiiftenî encore (i) ?

(O C'eft en l'année 1724 que cette lettre

été écrite.
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Mais cette antiquité, dit M. l'Abbé R**"*

a des conféquences fiinelles , comme
il eft é 'idcnt par l'abus qu'en fit ce

PréaJamite de Lyon. Il ajoute, qu'il efl

bien difficile d^accordtr cda avec la chro^

nologie même des Septante , quon ne peut

plus reconnaître tuniverfalité du déluge ,
6*

(^11 on attribue aux premiers Empereurs

Chinois des inventions que l'écriture attri-*

bue à d\iutres, Mais que fait tout cela'

contre le calcul aflronomique d'une

eclipfe du foleil, vue & obfervée à la

Chine 2155 zv% avant Jefus-Chrift. Je lui

abandonne volontiers les temps plus

reculés ; & m'en tenant à cette époque,
tout ce que dit cet Abbé s'evanouiî de
lui-même. Pour ce qui eft de la veriion

Grecque^ nous n'avons pas la même dé-
licateffe pour les écrivains Proteftans,

& nous ne craignons point de nous
égarer, en fuivant une chronologie que
l'Egliie Romaine adopte dans fon Mar^
tyrologe. Quait aux inventions qui le

cho |uent , comme elles ne fe trouvent

que dans des temps mythologiques, je

ne m'y arrête pas.

IL C'eft fur-tout aux lettres hiérogly-

phiques 5 do it fe fervent les Chinois ,

qu'en veut M. l'Abbé R***» Il a pour
ces lettres un fouverain mépris* , es M
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cft effrayé de leur multitude. Ne trou-

vant point d'A,B , C pour fe conduire ,

il ne fçait à quoi ie tenir , & il protefte

que cette manière d'écrire eu la plus

fotte chofe qui foit au monde. Si M.
l'Abbé R**+ fçavoit le Chinois comme
il fçait l'Arabe, peut-être auroit-il plus

d'eftime pour des monumens que leur

antiquité doit rendre relpeâ:ables. Il ell

bien vraifembîable que les premiers

hommes qui , après la confuiîon des

langues
,
prenant leur route vers rOrient,

eurent la Chine pour partage , y appor-

tèrent avec eux les livres qu'ils avoient

reçus de leurs pères , 6c qu'ainfi ils ne

s'amufereat point à chercher d'autres

lettres que celles de ces monumens an-

tiques. On fçiit que les Babyloniens ,

les Egyptiens 6c autres anciens peuples ,

avoient leurs lettres hiéroglyphiques ;

mais je crois que la plupart n'étoient

que de pures peintures énigmatiques ;

témoin l'infcription que l'on voyoit fur

la porte du temple de Dlofpolis ; un
jeune enfant, un vieillard, un épervier ,

im poifTon &c un crocodile, le tout pour

exprimer cette fentence morale vOvous^
qui na'ijje^ & qui mourc:^ prefquc en miim^

tcîJips
^
fouvemz'vous- que Dkîi a en haine

(impadmce* Du moins c'eit ainfi que
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Clément Alexandrin l'explique, Ce qitë

les Egyptiens exprinioient d'une ia^çon li

obfcure , fi difficile ^ fi bornée &: fans

aucune règle certaine ; les vrais hiéro-

glyphes de la Chine le font d'une ma^
'niere plus aifée ^ plus noble

,
plus uni-

verfelle & plus méthodique ; je dis plus

âifée, car il eft bien plus facile d'écrire

ce caradere ^ , que fi on vouloit faire

im arbre tout entier
;
plus noble , car ^

avec peu de traits , on' peint les idées

les plus fublimes; plus univerfelle ^ car

ils comprennent tout ; & plus métho-
dique , car ce ne peut pas être le fruit

du hafard. Ils ont été faits fur des règles

certaines ; ck il y a des claffes générales

auxquelles ils doivent fe rapporter.

Il eil certain que plus les intelligences

font parfaites, elles penfent & commu-
niquent leurs penfées avec des efpeces

plus générales
,
plus fécondes , & en

même-temps plus fmiples. Attachés à un
corps matériel , nous avons befoin de
fons & de paroles pour entretenir com-
merce les uns avec les autres. Les anges ,

d'un ordre plus élevé , n'ont pas befoin

d'un fecours fi grofTier.Les hiéroglyphes

dont je parle tiennent comme le milieu»

L?s yeux ne (ont pas (i purs ni fi légers

que l'efprit \ mais ils vont & plu5 vît(5
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& plus loin que l'oiue. Les hiéroglyphes

ne font point du reflbrt de l'oreille ; c'eft

par les yeux qu'ils vont à refprit ; & dans

les peintures racourcies qu'ils lui pré-

fentent , il conçoit d'une manière vive

& claire ce que la bouche ne pourroit

lui dire qu'imparfaitement avec le fe-

cours de beaucoup de paroles.

Si donc M. FAbbc R*** a raifon de
dire que l'invention des vingt-deux lettres

de l'alphabet Hcbreu, paroiflant au-deffus

des forces de l'homme , doit venir d'inf-

piration divine ; cela doit fe dire de

même des hiéroglyphes ; mais il foutient

qu'il efl bien plus merveilleux d'avoir

compofê une infiràté de mots avec ving£

ou tnnte fi'^urcs , qm d^cn multiplier Us

figures en Ji grand nombre ,
que la vie de

rhomme ne fuffifi pas pour les connoitrù

toutes ; ceji ce qu ont fait les Chinois quon
admire tant; & avec leursfoixante ou qua^

tie-vingt mille caracieres , il leur manque

encore quelques lettres , comme R. Sans

doute que M. l'Abbé R*** s'im.agine

que ce fon qu'on a donné à nos lettres ,

entre dans Teffence des hiéroglyphes Chi-

nois , parce qu'il ne fçait pas ,
que n'é-

tant point faits pour parler aux oreilles^

ils n'ont d'eux-mêmes aucun fon ; 6c

qu'on pourroit les connoîtrc taas,faûj^
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le fecours d'aucune langue , s'arrétant

aux feules idées qu'ils préfentent à l'ef-

prit.

Mais quand M. l'Abbé R^** acltuiré

comment , avec un alphabet de vingt-

quatre figures, on a pu former tous les

mots de la langue Grecque ou Arabe ;

s'il fçavoit ce que c'tÇt que les hiérogly-

phes 5 îl admireroit avec bien plus de
raifon , comment de trois élémens , fça-

voir, le point unique — , la ligne de deuÀ
points ,&la ligne entière ,qui

en contient trois , on a pu tirer ce pro-

digieux nombre de divers caraderes. Ait

relie , toutes ces figures ne doivent pas

tant l'effrayer; c'eil vouloir effaroucher

les gens à plaifir
,
qne de leur préfentef

quatre-vingt mille lettres à dévorer ^

s'ils veulent apprendre le Chinois. Avec
le peu de facilité que j'ai , je me fuis

mis en état , en trois ou quatre ans
,

de lire & d'entendre les livres de la

Chine. Quand on fçait cinq ou fix mille

lettres, il n'y a prefque plus de livres qui
arrêtent; & c'efl par la le£^ure, que ces

lettres revenant fans cefTe, s'apprennent

peu à peu , & fans qu'on y faffe prefque

réflexion. Je fuppofe que M. l'Abbé R*"""*

fçait le Grec; il conviendra pourtant qu'il

eil obligé de recourir de temps en temps
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a fon L^xicon. Il en eil ici tout de même ;

il faut bien quelquefois confulter le$

Didlionnalres.

M. L'Abbé R*** afllire que / ton

ajoutoït Us inflexions que reçoivent Us
îioms & Us verbes

,
qui ont un caractère

particulier dans la langue Chinoife , U
nombre en ferait i/iflni , & furpajferoit de

beaucoup celui des caractères Chinois» Je

croyois d'abord qu'il vouloit dire ,
qu'il

y a àla Chine des caraderes particuliers-

pour chaque n)odification des verbes ,

& des noms , & cela me paroiiTait afTez

plaifant ; mais j'aime mieux avouer que
je n'y comprends rien. Il me donne au
moins occafion d'avertir en paflant »

qu'encore que la Grammiaire Chinoife

foit dégagée de la plupart des épines qui

ofFiifquent les nôtres , elje a pourtant

fes règles
,

qu'il faut tâcher d'abord de
bien apprendre , fans quoi l'on s'ima-

gine entendre tout , lorfqu'on n'entend

rien ; & fi l'on veut fe mêler de traduire

du Chinois , on fait à coup fur prefque

autant de faute qu'on écrit de mots.»

Pour ce qui eil des lettres nouvelles ;

que les Jéfuites , félon M. l'Abbé R***
furent contraints de faire

, pour enfei-

gner aux Chinois les mathématiques ^
de même que cet alphabet inventé par
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les mêmes Miffionnaires
, pour iiippîéef

à ce qui manquoit à celui des Chinois;

tout cela doit fe mettre au rang des

trompettes , & de la corde d'une lieue

à^es marchands Arabes. Les Chinois n'ont

jamais eu& ne peuvent avoir d'alphabet.

Ils réduifent leurs lettres fous diverfes

claffes , allant toujours des plus fimples

jSLWX plus compoiées.

On peut diftinguer trois fortes de
langages chez les Chinois : celui du peu-
ple , celui des honnêtes gens , & celui

des livres. Bien que le premier ne foit pas

û peigné que les deux autres
,
je ne vois

pas comment il eft ï\ fort au-delTous de

nos langues d'Europe , puifqu'il n'a cer-

tainement aucun des défauts que lui

prête M. l'Abbé R***. Quelques Euro-

péens Miiîionnaires
,
peu habiles, trou-

vent des équivoques où il n'y en a pas

l'apparence ; &: ne s'étant point gênés

d'abord à bien prononcer les mots Chi-

nois avec leurs afpirations & leurs ac-

cens , il arrive qu'ils n'entendent qu'à

demi ce que difent les Chinois , & qu'ils

ont beaucoup de peine à fe faire entendre

eux-mêmes. C'efl: une faute en eux, & ce

n'eft point un défaut dans la langue ,

qu'ils dévoient mieux étudier. Le Père

Xrigault , que M. l'Abbé R*** cite
^
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aura trouvé dans quelques Mémoires,
que les Lettrés tracent fouvent avec 1^

doigt, ou avec l'éventail, des lettres

fur les genoux ou en l'air , ce qu'ils

font par vanité ou par coutume : Sc

voilà toute rpccafion qu'il a eu d'avan*

cer ce fait,

Au-defTus de ce langage bas & grofc

fier, qui
,
quant à la prononciation , fe

varie en cent manières, &C qui ne s'écrit

prefque jamais , il y en a un _autre plus

poli & plus châtié
,
qui s'emploie dans

une infinité d'hiiloires vraies ou feintes

,

d'un goût très fin& très-délicat. L'efprit,

les mœurs , l'urbanité , les peintures

vives , les caraderes , le5 contrafles ,

rien n'y manque. Ces petits ouvrages
fe lifent & s'entendent fans beaucoup
de peine : j'en ai lu un affez grand nom-^

bre, &: je fuis encore à y remarquer
ime exprefîion louche ; mais j'y ai fenti

par-tout une netteté & une politefTe qui

ne le cède gueres à nos livres les mieujç

écrits.

Après ces deux manières de s'exprl^

mer , Tune pour le petit peuple , qui eft

moins foigneux de l'arrangement de (qs

paroles ; & l'autre ,
qui devroit être

celle des Mandarins & des Lettrés , vient

Iç langage des livres ,
qui ne fout point
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écrits en {lile familier ; & il y a -dans c^

génre-ci bien des dégrés pour parvenir

à la brièveté majefliieufe Ôc lublime des

anciens livres appelles King. Ce n'eft

plus ici une langue qui fe parle , mais

feuiement qui s'écrit, & qu'on menton-

droit pas aifém.ent fans le fecours des

lettres qu on a fous les yeux, & qu'on

lit avec plaifir : car on trouve un ilile

iiet &i coulant ; on ne i^wt rien .qui

choque une oreille délicate , :& la va-

riété des accens ménagés avec art , rend

toujours un fon harmonieux & doux.

M. VoiTius avoitraifon de dire
,
que

l'abondance de la langue Chinoife vient

de la multitude des carafteres. Il faut

ajouter qu'elle naît aufîi des (ens divers

qu'on leur donne , & de l'ailcmblage

qu'on en fait , les mariant le plus ordinai-

rement deux a deux , afTez fouvent trois

à trois , & même quelquefois quatre à

quatre. J'ai un Dictionnaire fait par les

ordres du feu Empereur j il ne compre-
roit pas toute la langue

,
puifqu'on a

été obligé d'y ajouter un fupplément en

vingt-quatre volumes , & cependant il

avoit déjà quatre-vingt-quinze 'tomes ^

la plupart fort épais & d'une écriture

très-menue. Il n'y a pas, je crois, de
langue au monde qu'on ne pût épuifer

ea
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en beaucoup moins de Tomes. Il n'y a
donc point de langue au monde, ni qui
foit plus riche que la langue Chinoife

,

ni qui puiffe fe vanter d'avoir régné plus
de trois ou quatre mille ans, comme elle

règne encore aujourd'hui,

III. Pour venir aux fciences des Chi-
nois, & à l'antiquité de leurs livres ,

M. l'Abbé R*^* rie fait nulle difficulté

de mettre le fçavant Voiîius bien au-

deffous de fes deux marchands Arabes
;

& il regarde cet habile critique comme
un homme entièrement livre à la préven-
tion, Ccfl U jugement cTun homme , dit-il

,

qui navoït jamais été à la Chine , qui m
connoijjoit ni la langue ni Us livres du
pays

,
que par des traductions dont il nétoit

pas capable de juger. Or les Arabes auteurs

de ces deux relations étoient allés à la Chins
,

ils avoient connoijj^ance de la langue , ^
par conféquent ils étaient plus capables de

juger de la fcience des Chinois
, que M,

Vojjius , dont la prévention étoit exceffzve»

M. l'Abbé R*** n'avoit pas prévu fans

doute que ce raifonnement le tourneroit

contre lui-même ; car enfin eft-il allé à
la Chine? con loît-il la langue & les livres

du pays ? eft-il capable de juger des tra-

duâions qui en ont été faites? Il faut

donner une légère idée de ces livres fi

Tom& XXI. K
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anciens
,
que Confucius , Mencius , 8s

les autres philofophes n'ont fait qu'inter-

préter , & qui ont toujours été , & font

encore dans la plus grande vénération

parmi les Chinois. Il paroît que M. l'Ab-

béPc*** n'en a jamais eu de connoiffance.

Ces livres, fi refpedés de la nation

Chinoife, s'appellent King.^ qui fignifie

une dodrine fublime, vraie & folide. Il

y en a principalement trois d'un ordre

fupérieur , & admirés de tous les Chinois

dans tous les temps , fans difdndion de

fe£res & d'opinions particulières. Le pre-

mier s'appelle Yi-King; c'efl: un ouvrage

purement fymbolique , c'eft une image

de ce monde vifible. Le peuple ignorant

ne voit que ce qui frappe les fens , un
ciel, une terre, des plantes, des ani-

maux, ôic. Les fages y découvrent bien

d'autres merveilles. Le fécond s'appelle

Chu-King : il décrit les vertus de divers

héros 5
que les grands Empereurs pren-

nent pour leurs modèles. Le troifieme,

qui s'appelle Chi-King^ eft un recueil de

cantiques, au nombre de trois cens, qui,

fous les images que la poélie fournit,

chantent le même objet. On prétend

qu'autrefois il y en avoit encore deux de

la même beauté &: de la même autorité.

L'un s'appelloit Li-King^ ôi établiflbit
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f^es cérémonies , afin de régler l'extérieur.

L'autre fe nommoit Yo-Klng^ & traitoit

de la mufique, afin de mettre la paix au-
àeàRns. Ces deux derniers livres ne font

point venus juiqu'à nous.

Cefl avec raifon que le fçavant
Vofiius a voit loué l'antiquité de ces

livres. M. l'Abbé R*** croit -il l'avoir

réfuté par rImprimerie qui n ejipas fi an-

cienne^ qiion dit, par le papier Chinois qui

eji trop fin pour durer long temps , & par le

burkfque conte dHune vieille qui cola contre.

fa muraille les livres de Confucius & de

Men^Kus , alors écritsfur de tlcorce , & par
ce moyen les fauva du feu de tEmpereur
Ching?

Les Chîaois n'ont jamais fongé à écrire

fur de l'écorce. Mais avant l'invention

du papier, les planches de bois & les

tablettes de bambou fur lefquelles ils

gravoient & écrivoient leurs Kings ,

ëtoient beaucoup plus durables, que le

plus fort & le meilleur parchemin d'Eu-

rope. On écrivit donc d'abord avec un
pinceau de fer fur des tablettes de bam-
bou : enfuite on fe iervit du pinceau pour
écrire fur du fatîn. On grava de plus les

Kings , fur de dures & de larges pierres*

Enfin, fous la dynaftie des Han ^ on
inventa le papier qui n'eil point fi

Kij
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fragile que croit M. l'Abbé R^^*. Mak
fût -il beaucoup plus fin qu'il n'eft, les

planches de bois demeurent entières ;

quand la broiTe commence à les uier,

on les renouvelle.

Au reile, TJin'chl-hoang^ en falfant

brûler ces livres , n'avoit en vue que de

fe maintenir, dans la tranquille pofieiïion

du trône dont il s'étoit rendu maître. Les

lettrés de ce tem.p^ là nepouvantfoufrrir

un Roi qui vouloit être ablolujabufoient

du CIm-king ; & ayant fans ceiïe à la

bouche un Tching-tang qui chaflarinfâme

Kié y &;un Voii-vangQ^\\ détrôna le tyran

J'cheou j ils fouffloient de tous côtés le

feu de la révolte ; c'eft ce qui engagea le

nouveau Monarque à ôter aux lettrés

Chinois des livres qui entre leurs mains

caufoient du trouble. Li - king néan-

moins fut épargné, parce qu'étant moins
intelligible que les deux autres il étoit

moins dangereux. On conferva de même
les autres livres de médecine, d'agricul-

ture j &c. Ce fut alors que plufieurs let-

trés voulant fauver du feu des monu-
jnens qui leur étoient fi chers, ouvrirent

les murs de leurs maifons & les enfeve-

jirent là comme dans un tombeau de

brique , d'où ils efpéroient les retirer

guand Forage ferojt paffé. Voilà ce qui



& curîeufcSt 21

1

a fondé le conte rapporté fur la foi des

Arabes , de cette vieille qui colla contre

fa muraille les livres de Confucius.

Le peu de connoiilance que M. l'Abbé

R*** a de ces livres ^ paroîtpar ce qu'il

dit page 346. La table des comblnaifonâ

des lignes au nombre de G^^efl. une énigme

^j//^{ i/2//^i/^ f & de laquelle on peut tirer

quelfens on voudra. Mais outre quelle n ap-

prend rien ,
/'/

efl aifé de connoître que ccjl

une mauvaife copie de quelques fragmens du

Timée & d^autres écrits des Pythagoriciens'»

Et un peu plus bas, après avoir cité un
endroit du Père Martini, qui de voit lui

ouvrir les yeux , il ajoute : lorfqii enfuit^

on trouve que Us philofophes Chinois pré'

tendent tirer de ces lignes combinées non-

feulement Us principes de la physique , mais

encore Us règles de la morale ; on a peine â

croire que ceux qui débitent de pareilles vi"

fions le fajjlntjérieufement.

Quoique M. l'Abbé R*** parle d'un

ton décifif , il paroît néanmoins qu'il ne

fçait feulement pas quelle eit la conllruc-

tlon de cette table ; car ce nombre de

64 qu'il nous donne 9 doit-il s'entendre

des lignes ou bien des combinaifons ?

mais dire, comme il fait, qu'il eu: aifé

de reconnoitre que c'efl une mauvaife

«opie des écrits des Pythagoriciens, c'efl

K iij



m Lettres idlfiaracs

ce qui ne fe conçoit pas ; car il eft conf-

iant que cette fuite néceflaire de 64 fym-
boles de iix lignes chacun ^ & qui en

donne 384 , dont la moitié , c'eil-à-dire

1 91 font entières & fiippofent pour trois

points 5 & les 192 autres font brifées , 6c

feulement de deux points. Il eft , dis-je,

confiant que ce monument exifloit plu-

iieurs fiecles avant que Pythagore vînt

au monde.
IV. La religion de la Chine e il- toute

renfermée dans les king. On y trouve ,

quant à la doûrine fondamentale , les

principes de la loi naturelle que les an-

ciens Chinois avoient reçus des enfans

de Noë : ils enfeignent à connoître & à

révérer un Etre fouverain. L'Empereur

y eil tout enfemble & Roi & Pontife ,

comme étoient les Patriarches avant la

loi écrire ; c'eft à l'Empereur qu'il appar-

tient d'offrir le facrifîce pour fon peuple

en certain temps de l'année ; c'efl à l'Em-

pereur d'établir les cérémonies & de

juger de la dodrine. Il n'y a proprement

que cette religion qu'on puifTe appeller

Ju'kiao , la religion de la Chine : toutes

les autres fe£les répandues dans l'Empire

font regardées comme étrangères, faulTes

& pernicieufes , & elles n'y font que
tolérées. La feule religion chrétienne
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étoit autorifée par un édit public ; mais

ibus ce nouveau règne elle a été prof-

crite de la manière que tout le monde
içait.

Il eft clair que depuis la loi de grâce

,

les deux autres loix ayant été abolies par

rapport à leurs cérémonies , & perfec-

tionnées dans leurs dogmes, elles font

maintenant inutiles au falut : elles ne

peuvent que difpofer les peuples à eni-

braffer le chriftianifme , comme Clé-

ment d'Alexandrie dit que la loi avoit

été donnée aux Juifs , &: la philofophie

aux Grecs
,
pour fervir aux uns & aux

autres de pédagogue , afin de les amener

tous à Jefus-Chriil.

Cependant M. l'Abbé R*** rebat fans

ceffe que les Chinois font des'- athées , &
qu'ils n'ont nulle Gennoiffance de l'Etre

fouverain. Cette queflion^ dit-il , a été agitée

de nos jours & décidée Les Jéfuites ont

toujours eu & auront toujours la plus

profonde -vénération pour les décrets

émanés du faint Siège , & ils les ob(er-

vent avec une entière obéifTance & une

foumiiîion parfaite. Mais en quel décret

cet Abbé a-t-il lu que les Chinois font

des athées? Le précepte apoftolique veut

que pour exprimer Dieu , au lieu du mot
Tien

j
qui peut être équivoque ôc qui

K iv
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veut dire Ciel , on emploie le mot Tîen^

tchu ^ qui {ïgnifîe Seigneur du Ciel. Eft-ce

dans ce précepte qu'il a trouvé rathéifme

des Chinois?

Il efl vrai que paffant légèrement fur

cette preuve , il s'attache à une autre qui

lui paroît démonftrative : cefl quil ny et

point de mot^ dans la langue Chinoife pour

exprimer Dieu ; d'où il conclut que les

Chinois font athées ; il a recours pour
cela à l'infcription Chinoife du Chenji. Si

ceux qui tant faite ^
pourfuit-il , avoient

trouvé quelque mot qui Jîgnifiât tEtrefou-

yetain , ils s*en feroientfervi plutôt que du

mot Syriaque Aloho. Ils firent donc

comme Us Efpagnols ont fait depuis , en

fe fervant du mot DiOS
,
pour injlniire les

Américains,

S'il trouve le nom propre de Dieu
dans Jloho

,
que fignifie la comparaifon

de Dios enfeigné par les Efpagnols aux
Américains-? Ne fçait-il pas que Dios
vient che Deus^ Deus de ©soV , ôsoV de âss/V,

qui fignifie courir ? D'autres trompés par

la vue du ciel, dit Clément Alexandrin,

& charmés du cours des planettes , les

mirent au nombre des Dieux ôsouj- à', rh
fisen/ hvoiJLciLtjcJLvliç* M. l'Abbé R*** prétend

t-il que ce foit-là le nom de l'Etre fou-

yerain , qui ne fe trouve point dans la
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langue des Chinois ? le mot Chinois

Tao j qui n'eft pas fort éloigné de e^oV,

au moins pour le fon, n'a-t-il pas un fens

qui pouvoit aufîi lui convenir ? car enfia

ce hiéroglyphe dit dans Ion analyfe cheoUy

la tête , le commencement ; & tcho , de
tout mouvement, c'eil-à-dire^le premier
moteur. Mais quand on accorderoit à

M. l'Abbé R**^ que fon Aloho eil la-

même chofe que Jehovcih^ il doit fçavoir

que JeJîGvah lignifie l'Etre néceifaire

,

TEîre de lui-miême , celui qui eil o mv ;

& que fi on appelle cela le nom propre
de Dieu , c'efl qu'il n'y a proprement
que Dieu qui foit. Ego fum quifiim ; les

Chinois difent aufli de l'Etre fuprême ,

qu'il eft Tfd^ a Je : ycou ens , l'Etre da
lui-même ; Tou-ycou , totus ms , l'Etre

tout Etre. Mais ces noms Chinois , ni

ALoho ^ ni Jehovah^ ne peuvent dans la

rigueur paiTer pour le nom propre de
Dieu , étant très - certain que Dieu n'a

point de nom -; ropre , & qu'on ne le

connoît que par des attributs. Ce feroit

une extrême folie, dit S. Juflin, que de
vouloir donner un nom à Dieu. Dzo
normn imporà non potefi ,

qiiod ji quis id

conundat jummcz démentiez cjl. Dieu leul

eft donc kmvviJ.oç^ & il efl tout enfemble
moKumoiJ.Qs ; car on peut lui donner une
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infinité de noms divers , en difant av^ed

récriture fainte qu'il ell un , qu'il eil

fimple & fans compolition
, qu'il efl im-

muable , qu'il eil intelligent ^ qu'il efl:

bon & miféricordieux
, qu'il efl puifTant >

qu'il efl terrible
, qu'il efl jufle , qu'il efl

fage
,

qu'il a tout fait , qu'il a foin de
tout , qu'il voit tout

,
qu'il entend tout ,

qu'il fe fouvient de tout
,
qu'il punit ôc

récompenfe tout
,

qu'il efl pur efprit ^

qu'il eft la vérité ,
qu'il efl la vie , qu'il

efl Roi
,
qu'il efl Seigneur ^ qu'il efl Père ^

qu'il efl le Maître intérieur qui nous
éclaire, &c. Or il n'y a aucun de ces

divins attributs qu'on ne voie claire-

ment marqué dans les anciens livres de
la Chine appelles King, Si M. l'Abbé

R*** eût eu quelque connoifTance de ce

que ces livres enfeignent , peut-être

n'eùt-il pas fi aifément prononcé fur

i'athéifme des Chinois.

Mais fi, félon cet Abbé, les Chinois

font athées , comment peut-il dire qu'ils

font idolâtres ? C'efl à la page 370 qu'il

attribue au pe -pie une idolâtrie, plusfim^
pie & plus grofjicre , 6c aux Philofophes ,

une idolâtrie plus fine & plus rafcnce^ mais

qui rien efl pas moins crimiîielie ^ ni moins

fupirflitieufe. Si les Chinois adorent de

faiiiîes Divinités j comment fe peuc-iî
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faire qu'ils ne reconnoilTent aucune Di-
vinité & qu'ils foient athées?

Je comprends aufTi peu ce que dit cet

Abbé^ lorfqu'il avance, page 371 , que
les Chinois font perfuadés que l'ame

meurt avec le corps , & qu'ils s'ima-

ginent grofTiérement que Fefprit de Ccn-
fucius & ceux de leurs ancêtres vien-

nent fe repofer fur des tablettes : com-
ment fe peut-il faire que ces âmes vien-

nent fe repofer fur des tablettes , fi elles

ne fubfiilent plus après la mort? C'eH
à M. l'Abbé R**"^ à s'accorder avec lui-

même.
Au reile, nous autres Mifîîonnaîres ,'

nous lui fommes bien redevables de la

peine qu'il veut bien prendre à la page

394 de nous enfeigner comment nous
devons prêcher FEvangile. Il trouve que
nousjlattons trop Us Chinois , & que par
complaifaiicc nous ne faifons qu augmenter

leur orgueil. Les Athéniens^ pourluit-U ,

avaient bien autant ctefprit queux. Saint

Faut n entreprit pas de leur prouver qu Us
connoijfoient le vrai Dieu

,
puijquil hur

déclare au contraire qu il leur étoit inonniu
Il auroit cependant pu leurprouver qiu leurs

Poètes & Uurs Philcfopkes avaient reconna

ÎÈtre fouverain avec plus de facilité q 4.c

' aux qui ont mtrepris d&jprywver que Tujz
^K vj
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Chang-ti , kount lefouverain Être ; mr au

moins Us PhiLofophcs ayo'unt une idée con*

Jitfi de Dieu*

L'averiion que M. l'Abbé R*** a conçu
pour les Chinois , lui fait voir jufques

dans le livre des a£les tout le contraire

de ce qu'/on y lit. Pour s'en convaincre ,

il n'y a qu'à lire les quatre premiers vers

du poète Aratus
,
que faint Paul cite aux

Athéniens
,

qui commencent par ces

ïTiots : E;t A/oV k^y}y.zQ^dL , &c. ; ce que
Virgile a heureufement renfermé dans

ce vers :

'Ab Jove princîpium , Mufae , Jovis omnia

pîena»

Saint Paul y fait manJfeftement allu-

fion 5
quand il dit : in ipfo vivimus , mo^

vemur^ &fiuniis, C'eft-à-dire , félon l'idée

d'Aratus & des Athéniens , Jupiter , ou
l'air que nous refpirons , rempUt tout,

il nous environne de toutes parts , c'eit

lui qui nous anime , c'ejfl dans lui que
nous vivons. Aratus dit immédiatement

après, Tov yk^ Kei ysvoç ècriAsv ; câr nous
fommes aufîî de fa race, ipjius enïm &
gmus fumus, Efl-ce donc-là ce D'eu que
les Athéniens adoroient fans le connoître ?

M. l'Abbé R***5 en peniant nous rendre

gdieuxj fait la plus beUe apologie de
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îlôfre conduite
, qu'il puifTe faire puif-

qu'il nous en donne faint Paul pour ga-

rant. Il eût dû voir dans cet endroit des
A6les, la Théologie fymbolique admira-
blement mêlée avec la Théologie déga-
gée de toute figure. Par celle-ci , on ne
peut pas mieux faire connoître Dieu ^

qu'en difant qu'il efl: inconnu, & par
celle-là , on ne peut pas apporter un fym-
bole plus juile, que l'air qui remplit tout.

Mais pourquoi donc faint Paul dit-il aux
Athéniens qu'ils adoroient Dieu fans le

connoître ? Ils l'adoroient
, puifqu'ils lui

avoient élevé un autel ; ôc ils ne le con-
noiffoientpas

,
puifqu'ils croyoient qu'un

fculpteur avec du métal & des pierres

pouvoit faire fa refTemblance : Sculptures

artis. Voilà pour le peuple, ôc parce
qu'ils s'imaginoient qu'il n'étoit autre
chofe que l'idée qu'ils s'en formoient ;
6* cogitadonis hominïs. Voilà pour les

Philofophes. Or , Dieu vi^^ rien de tout
cela. Ainfi, félon M. l'Abbé R***, les

Clément , les Origene , les Juflin , les

Eufebe , les Théodoret , tant d'autres

hommes Apofloliques , & \^s Apôtres
mêmes, lorfqu'ils citoient aux Gentils

leurs Philofophes & leurs Poètes , ne
voyoient pas que c'étoit nourrir l'orgueil

dont les Grecs étoient pleins,
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Ce feroit perdre le temps que de faire

la moindre attention à ce que dit le même
Abbé , que la religion de la Chine vient

des Indes , & que Fohi qui y régnoit plus

de xooo ans avant la naiffance de Jefus-

Chrifl , c'eft Tidole Indienne qu'on ap-

pelle Foï y qui n'a été connue à la Chine
que foixante-cinq ans après la venue de
Jefus-Cbrift. Ainfi je paffe à la morale
des Chinois.

V. M. l'Abbé R*** fuppofe que la

langue Chinoife n'a point de terme qui

réponde à Aloho ; & il conclut de ce

principe que les Chinois , font athées ,

&; que par conféquent kur morale ne
peut être que déteflable. Pour moi

,

quand je n'aurois jamais lu dans les li-

vres Chinois que les principes de mo-
rale qu'ils enfeignent, je conclurois que
les Chinois de font point athées. Des
athées ne parlent point comme eux.

Celui qui fçait fe régler foi-même , dit

faint Denis écrivant à Démophile , fçait

aufîi régler les autres. Il régie donc fa

famille ; réglant fa famille , il régie la

ville , & enfin toute la nation, xct) y^ ^

Tc/^^CLÇ icLVTQV IfLcÙ STSpoV TûL^Sl , KcÙ ST€^OV

%^'joç. Le texte Chinois dit îa même cnoko.

11 fait paffer de U même manière fordr^
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qu^on a établi dans fon cœur jufqu'à la

famille , de la famille à la ville , & de

la ville à tout le Royaume. La morale

Chinoife ne fe propole point d'autres

bornes que de perfedionner tout l'Em-

pire ; mais elle veut qu'on commence
par fe perfedionner foi-même. Il fau-^

droit pour en convaincre , faire le précis

de leurs livres , ce qui n'efl pas polfible ^

mais des tradudions qu on a fait récem-

ment de plufieurs ouvrages des Chinois,

quoique modernes , & qu'on imprimera

fans doute > feront voir que c'eft-làtout

le but de leur morale.

VI. J'abandonne volontiers à M. l'Abbé

R*** toute la pbylique des Chinois mo-
dernes ; mais à deux conditions ; la pre-

mière, qu'il ne conclura pas qu'elle efl

fi mauvaife : car enfin , hypothefe pour
hypothefe, il me femble qu'on eil aulîi

avancé en difantque la raifondetelelFet,

c'eil qu'il y a trop ^yn ou trop à^yang^

comme dilent les Chinois
,
que ii Ton

dlfoit avec le fameux Defcartes , qu'il

y a trop de matière rameule , ou trop

de matière fubtile. La féconde , qu'il

conclura encore moins oue ces Chinois

font Athées; car pour être juftement

réputé t(rl , i' faut nier pofitivement l'exif-

îence d'un Être fuprème j 6c ne k recoxsfr
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Koître nulle part. C'efl certainement ce

qu'il ne vérifiera pas de la Nation Chi-

noife.

Quand donc j'abandonne ces auteurs ^

c'efl que je n'ai pas befoin de leurs ex-

plications phyfiques , & je les abandonne

fur-tout dans le fens erroné qu'il leur a

plu de donner à ces deux lettres Ke-oue^

tirée du livre Tahio , quand ils veulent

qu'elles fjgnifient raifonner fur la nature

des chofes, &c tâcher de les pénétrer

toutes les unes après les autres. D'ha-

biles Chinois fe font élevés contre ce fen-

timent, &C ont démontré que Ke-oiu ap-
partient uniquement à la morale; le

Tahio ou la grande étude du fage ayant

pour objet la culture du cœur. Or , ce

qu'il faut faire pour purifier le cœur,
ce n'efl pas de méditer fur la machine de
ce monde pour en découvrir les fecrets.

On peut s'appliquer à cette forte de

méditation , 6c avoir le cœur rempli de
corruption àc de ténèbres , qui naiffent

des objets extérieurs dont il efll'efclave.

La première chofe qu'on doit donc faire,

c'efl de fe mettre en liberté, banniffant

loin de fon cœur tous ces dangereux

objets : & voilà ce qu'on doit entendre

par Ke-oue. C'efl la même idée que dans

Jç Cku'king y Ks 'Feijin , fe défaire d'uni
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fcœur plein de vanité & de menfongCr

J'ai dit que je n'avois pas befoin de

ces phyficiens avec leurs cinq élémens,

le métal , le bois , l'eau , le feu & la terre ;

parce qu'une pbyfique qui n'a rien de fur

& qui ne rend pas l'homme meilleur ^

ne doit point faire l'étude du fage.

Mais n'oublions pas le bel endroit de

M. l'Abbé R*** , c'efl l'œuf de Pouan"
kou. Il faut qu'il ne fçache pas , lui qui

fçait tant de chofes
,
que les Egyptiens

voulant exprimer que le premier de

leurs Dieux nommé ^j'wç , avoit produit

le monde par fa parole , le repréfen-

toient avec un œuffortant de fa bouche.

Il trouveroit dans cet emblème quel-

que fens profond ; mais dans les Chinois,

c'ell: une idée Iroquoife. Ces Sauvages

difint aujji ( c'eiî la remarque de cet

Abbé ) qu autrefois vers le lac des Hurons ,

un œuftomba du Ciel^ quen tombant il fe

caffa 5 & que du blanc naquirent Us hommes,

& du jaune les caflors. J'ai bien lu dans

les livres Chinois que l'Univers ref-

femble à un œuf; que le jaune qui efl

au centre &: qui flotte dans ce blanc ,

c'eft la. terre ou plutôt l'orbe planétaire

tout entier ^ dont la couleur eil jaune à

caufe du foleil qui en eil comme le Roi

,

& que le blanc eft cet élément fluide qui^
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s'étend depuis la luperfîcie de la terre

jufqu'à la coque , fymbole du plus haut

des cieux ; mais pour l'œuf de Pouan-

Kou
,
je ne fçai ce que c'efl.

Vïï. Enfin c'eft fur le gouvernement
de la Chine que tombent les derniers

traits de M. l'Abbé R*** ; il me femble

néanmoins qu'un gouvernement quifub-

fiile dans fa même forme depuis un fi

grand nombre de fie clés , devoit échap-

per à fa critique. II prouve ce qu'il

avance , fur ce que des Mandarins gou-

vernent mal le peuple, d'où il conclut

que les loix du gouvernement Chinois

ne valent rien. Il me paroît que Confu-

cius raifonnoit plusjufte , lorsqu'il difoit

que fi l'homme fe comporte mal , on ne

doit pas s'en prendre à la loi. En effet

,

M. l'Abbé R^** voudroit-il blâmer la loi

chrétienne
, parce qu'il y a des Chré-

tiens qui vivent mal ?

Le gouvernement Chinois efl parfai-

tement monarchique. Il exige une dé-

pendance fi abfolue entre les diverfes

puifTances qui gouvernent l'Etat , que
rien ne feroit comparable à un {\ bel

ordre , ^i les Chinois , au lieu de fuivre

leurs pafîions,fe conformoientaux fages

loix que leurs anciens livres prefcrivent.

Les deux Arabes ont dit vrai fans y pen-
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fer , lorqu'ils ont donné le nom de Roi
aux Gouverneurs de chaque ville. En
effet 5 le plus petit de ces Mandarins eft

comme Roi dans l'étendue de fon gou-

vernement : mais c'eft un Roi facilement

amovible; s'il fe comporte bien, il con-

fervera fa dignité , & montera à une plus

élevée. S'il fe comporte mal , il perdra

tout ce qu'il poffédoit. Les Mandarins

ÛQS petites villes relèvent d'autres Man-
darins dont le pouvoir eft plus grand.

Ceux-ci dépendent des Officiers géné-

raux de chaque province. Ces derniers

des tribunaux de la ville impériale , Ôi

les Préfidens des Cours fouveraines, de-

vant qui tremblent tous les Mandarins

de l'Empire , tremblent eux-mêmes de--

vant l'Empereur , en qui réfide la pleine

puiffance.

Mais une autorité fi abfolue n'eft que
trop tempérée par celle qu'on veut don-

ner au peuple , en cas que ceux qui le

gouvernent viennent à abufer de leur

pouvoir. S'il y a quelque défaut dans le

gouvernement Chinois, c'eft qu'il fembîe

que des livres qui renferment cette doc-

trine 5 ne devroient pas fe communiquer '

aux peuples, mais demeurer entre les

mains des Rois , afin de leur infpirer de

la bonté pour leurs fujets , 5c qull ea
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faudroît donner d'autres aux peuples ^

pour leur enfeigner le refped & l'obéii-

îance due aux Rois. Cefl ce que vouloit

faire TJin-chi-hoang quand il fe vit maître

de tout l'Empire : mais il n'étoit plus

temps , & le peuple étoit trop inftruit de
fon prétendu pouvoir.

Le chriilianifme remédiera pleinement

h. ce défaut. D'un côté il apprendra aux
Rois qu'ils tiennent la place de Dieu ,

qu'ils doivent être les pères & les paf-

teurs de leurs peuples , & que Dieu les

traitera un jour comme ils auront traité

ceux qu'il leur avoit fournis ; & d'un

autre côté il apprendra aux peuples qu'il

faut obéir aux Rois comme à Dieu même,
le remerciant quand il leur donne ua
bon Roi , & regardant comme un châti-

ment dû à leurs péchés , quand il leur

en donne un mauvais.

Je crois en avoir dit affez , mon Ré-
vérend Père

,
pour faire connoître quelle

foi on peut ajouter aux relations des

deux Arabes, que M. l'Abbé R*** a pris

la peme de traduire. La (implicite du
flyle de ces deux Marchands qui a fait

illufion à ce fçavant Abbé , ne manque-
roit pas de tromper beaucoup d'autres

perfonnes moins éclairées & plus cré-

dules, Ainfi je devois ce témoignage à la
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vérité. Je me recommande à vos faints

facrifices , &c fuis avec bien du refped p

ôcc.

LETTRE
Du Pire Etienne le Coûteux , Mljjîonnaire-

de la Compagnie de Jefus , au Père **^

dî^ la même Compagnie,

Au mois de Février de l'année i730f

Mon révérend Père,

La paix de Notre Seigneur.

Dans le trifle état où fe trouvent tant dé
chrétientés de la Chine, défolées par l'ab-

fence de leurs pafîeurs
,
qu'on a chaffés de

leurs églifes , nous cherchons les moyens
de les conibler, de lesfoutenir, & de leur

procurer les lecours fpirituels qui leur

manquent. C'eft dans cette vue , qu'avec

la permiflion de mes fupérieurs , je fuis

entré fecrétement dans la grande pro-

vince de Hou-quang,

Ce fut fur la fin du mois d'avril de l'aa-

«lée 1727 ,
que je partis de Canton pour
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me rendre aux Miffions de la partie iep-

tentrionale de cette province. Je fis le

voyage jufqu'à Siang-tcm-hun fur diffé-

rentes barques d'infidèles , fans être re-

connu pour Européen , ni des bate-

liers , ni de c^ux qui prefidoient aux
douanes ; grâce iinguiiere de la pro-

teclion de Dieu dans les conjondures oii

nous fommes.

De-là je me rendis à Slen-taochlng

y

fur une grande barque appartenant à un
chrétien , qui alloit à la capitale pour y
vendre le charbon de pierre dont fa

barque étoit chargée , & mon deffein

ëtoit d'y en louer ou d'en acheter une ,

qui ïiil propre à mon ufage. Je n'y trou-

vai point ce qive je cherchois ; mais la

Providence m'y conduifoit pour admi-

niiirer les derniers facremens à un an-

cien c^: fervent Néophyte , qui étoit à

Farticle de la mort.

Il me fallut donc retourner fur mes
pas & aller à Han-Kcou , où j'avois

raifon de croire que je trouverois une
barque telle que je la fouhaitois. A mon
arrivée j'en vis un grand nombre qui

appartenoient prefque toutes aux Chré-

tiens, Quelques-uns d'eux vinrent me
prendre dans une petite barque cou-

verte, & me menèrent dans un petit lac
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fait en forme de croiiiant, qui eft vis-à-

vis de Han-Kiou^ & qui s'étend le long

d'une montagne
,
jufqu'auprès de la ville

de Flan-yang,

Toutes ces barques s'y étoient réu-
nies , &: une tntr'autres qui étoit fur le

point de partir pour Siang-yang^ diîféra

fon départ de cinq à fix jours, afin de
donner le temps à tous les chrétiens de
parûciper aux facremens. J'employai

tout ce temps-là à inftruire & à confef-

fer ces bons Néophytes . mais je finifTois

toujours la meffe avant le jour. Cette
précaution étoit néceflaire , fur-tout à la

vue de la capitale , 6c dans un endroit oii

j'ai demeuré plufieurs années. C'eflpour

îa même raifon que je ne crus pas devoir

entrer dans la ville , d'autant plus qu'il y
avoit peu de mois que le Père Duarte y
avoitvifité les chrétiens, 6c que mes ca-

téchises m'affurerent qu'il ne s'y trou-

voit aucun malade.

Notre églife de Han-keou^ qui jufqu'a-

lors par la proteftlon des Mandarins de
Han-yang, n'avoit point encore été em-
ployée à des ufages profanes , venoit

d'être deftinée par un nouveau Gouver-
neur à fervir de magafm pour le riz,'

qu'il fait diftribuer au petit peuple à boa
compte.
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Les chrétiens m'ayant affuré qu'à

S'iang-yang je trouverois plus aifément

qu'ailleurs une barque à acheter , me dé-

terminèrent à prendre ce parti: pour m'y
tranfporter, ils m'en prêtèrent une fort

grande qui fe trouvoit vuide , & oii il

n'y avoit que moi & mes catéchiftes.

Dans la route qiie je tins jufqu'à Che"

pal 5 le trifte fpeâ:acle qui fe préfenta à

mes yeux me pénétra le cœur d'une dou-

leur fi vive ,
que je n'ofois porter mes

regards hors de ma barque ; les eaux dé-

bordées avoient furmonté les digues, &
les avoient même rompues en plufieurs

endroits : les terres étoient inondées à

plufieurs lieues aux environs , les mai-

fbns ou renverfées ou abandonnées ; on
voyoit quantité de petites barques rem-
plies d'hommes, de femmes, d'enfans à

demi-nuds , avec des vifages pâles èc

défigurés par la faim qu'ils fouftroient,

ou par les maladies. Ils s'efForçoient de

monter la rivière, pour chercher dans

une autre contrée quelque foulagement

à leur mifere.

Vers le foir grand nombre de chré-

tiens qui montoient ou defcendoient la

rivière , s'arrêtèrent pour venir paffer

une partie de la nuit dans ma barque 5c

y faire leurs dévotions. Mon batelier

,

qui
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qui les connoiffoit , avoit foin de les

avertir fecrétement. Ces bons Néophytes

ne fçavoient en quels termes nie mar-
quer leur reconnoiflance , de ce que je

m'expofois à tant de dangers pour leur

falut.

Quand je fus arrivé à Slang-yang ,

dans la petite rivière nommée Fe-ho^ les

chrétiens m'achetèrent en peu de jours

une barque. Elle étoit folide ; mais elle

ne convenoit gueres à l'ufage que j'ea

devois faire : outre qu'elle étoit d'une

forme fmguliere , qui pouvoit attirer

l'attention des infidèles, & la faire re-

connoître plus aifément, elle devenoit

inutile dans les petites rivières, où fou-

vent les eaux font baffes. Je fus cepen-

dant forcé de la prendre , parce qu'on
n'en trouvoit pas de meilleure , 6c que
je ne pouvois garder plus long-temps
celle où j'étois , fans caufer de grands

frais au chrétien qui me l'avoit prêtée
,

& un dérangement dans fon commerce ,

dont il ne m'eût pas été poiîible de le

dédommager.
Après avoir donné plufieurs jours aux

chrétiens qui étoient fur les barques

,

j'allai vifitêr les chrétientés qui fe trou-

vent dans le di{lri£l: de Tang-hicn 6i de
Nan-yang^ deux villes de la province

Jom& XXL L
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de Ho-nan. Les principaux d'entre les

chrétiens éîoient venus m'inviter d'aller

dans leur pays. J'eus la confolation d'y

trouver grand nombre de Fidèles parfai-

tement inûruits des vérités chrétiennes

,

& remplis des plus grands fentimens de

religion. Je ranimai la tiédeur de quelques

autres, dont la piété commerçoit à fe

ralentir, & à difterens jours je remplis

paifiblement toutes les fondions de mon
miniilere.

Comme j'allai vifiter le chef d'une de

ces chrétientés , où je devois paffer

quelques jours , on me raconta en che*

min que fa mère
,
qui étoit fur l'âge

,

perfiiloit opiniâtrement dans fon infidé-

lité , &: que tous les efforts qu'on avoit

fait pour l'en retirer, avoient été inu-

tiles. Cette dame étoit d'une bonne fa-

mille du pays , & fa converfion pouvoit
avoir des fuites avantageufes à la Pveli-

gion. Je fis pour elle un vœu à fainte

Anne, que nous regardons comme la

patrone de cette contrée. A mon arrivée

je trouvai une petite femme d'une vieil-

leffe faine & robulle , & dont l'efprit

confervoit encore toute fa vigueur. J'eus

avec elle un allez long entretien , &: il

ne me parut pas qu'elle .en tût ébranlée.

Cependant quelques heures après elle
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vint me trouver , & me déclara en pré-

fence de toute fa fli mille, qu'elle vouloir

embraffer la foi. Quoiqu'elle affiflât ré-

gulièrement à toutes les inflrudions, je

ne crus pas devoir lui conférer fi-tôt le

baptême : elle convint avec moi qu'il lui

falloit encore du temps pour s'y prépa-

rer. Comme elle eil d'un efprit ferme
,

je fuis perfuadé que fa converfion eil

fmcere , & que Dieu lui accordera la

grâce de la perfévérance.

Mon deiîein étoit d'aller jufques vers

Nan-yang; mais com.medans cet endroit

il n'y avoit pas afiez d'eau pour ma bar-

que , je fus obligé de retourner dans la

rivière Pe-ho , où j'appris en arrivant

qu'un catéchifte venu de Peking étoit à
l'extrémité. J'y envoyai à Tinftant , &
fur le rapport qu'on me fît, j'allai dès
le foir même le confefTer & lui admi-
niftrer le facrement de l'Extrême-onc-

tion. Il mourut peu après m.inuit.

Comme c'étoit le temps du radoub
des barques , il y en avoit une multi-

tude incroyable fur la rivière. Celles
des chrétiens fe rendoient les unes après
les autres auprès de la mienne , & l'envi-

ronnoient. La plus grande partie de ces

barques étoit deftinée à affembler les Fi-

dèles. Je fus occupé plufieurs nuits de
Lij
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fuite à entendre leurs confefîîons, à dire

la mcfTe , & à les communier. Tout finif-

ibit avant le point du jour. Cette conti-

nuité de travail afFcibiit beaucoup ma
lanté, fur-tout dans le temps des grandes

chaleurs : d'ailleuri
, quelque grande que

fut la barque , la multitude àts femmes
avec leurs enfans , ôc certaines odeurs
qu'elles répandent fur leurs cheveux ,

afFadiffent le cœur , ck fans un mouchoir
trempé dans du vinaigre que je portois

de temps en temps au nez
, je ferois

tombé plufieurs fois en défaillance. Le
corps foutfre dans ces occaficns , il eft

vrai , mais Tefprit efl content , &: la

piété de ces Néophytes dédommage au
centuple de toutes ces fatigues.

De Pê'ho j'allai à Tong-ijing-oiiaîi^ où
pliilieurs chrétiens m'attendoient dans

leurs barques : mais comme les infidèles

de ce quartier-là font d'un cara£lere dan-

gereux ,
je crus devoir prendre plus de

précautions que je n'avois fait à Pe-ho.

Je confultai fur cela les principaux chré-

tiens , & il fut conclu que ceux qui

étoient fur les barques , n'iroient point

aux aflemblées que je tiendrois dans les

terres , & nue ceux qui font dans les

tenés n'iroient point fur les barques ;

que les hom^nes Ôc les femmes auroient
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leur jour marqué ^ & qu'on m'en donne-

rpit la lifle. Je pris mon logement d.nns la

maifon d'im chrétien , oii il y avoit un
quartier fort retiré: j'y <^i^î^eurai quelques

jours , & moyennant ces précautions
,
je

procurai tous les fe cours fpiritueîs à

ces bons Néophytes fans la moindre al-

larme»

A peine avois-je fini les aflemblées de

Tong-tfing-ouan
,
que des chrétiens de

Lou-hou
, qui font à deux bonnes journées

de-Ià, dans le difiriû de Tfao-yang-hien^

vinrent me prendre pour aller parterre

chez eux. Dès le premier jour un des

chevaux fe trouva fi fatigué
,
que le

principal chrétien qui me conduifoit ,

réfolut d'en louer un autre au fauxbourg
de Tfao-yang^ où nous devions coucher.

A la vue de cette ville , il me dit que s'il

n'y avoit pas un détour à faire de deux
grandes lieues pour la journée du len-

demain , il me propoferoit d'aller vifiter

une famille chrétienne qui feroit infini-

ment confolée de me voir. Je me dé-

terminai à y aller fur l'heure : la maifon
de cette famille efl écartée de toutes les

autres qui font dans le même lieu. Quand
j'en fus afTez proche, j'envoyai un ca-

téchifle pour voir s'il n'y avoit point

quelque infidèle du voilinage , & je

L iij
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m'afîîs au coin d'une baie pour attendre

fa réponfe. Il revint peu après , en s'é-

criant : Grâce Jinguliere de Dieu , vous

êtis venu à temps pour procurer une fa'tntt

mort à U7Î bon vieillard qui tji fur le point

d'expirer : il a encore Cefprit fain , & éjl

plein de connoi[fance. Mon catéchifte re-

tourne auffi-tôt chez le malade, & lui

apprend qu'un Père fpirituel arrive. Un^
Pcre fpirituel ^ dit le malade, // nen ejl

jamais venu dans ces quartiers ; eh I qui

Camené ici ? Il va à Lou-teou , dit le caté-

chise. Ceneji pas ici le chemin^ reprit le

malade. J'entrai dans ce moment-là même,
& je le trouvai levant les mains au ciel

pour remercier Dieu d'un fi grand bien-

fait. Dès qu'il m'apperçiît : un Perejpiri-

tuel , s'écria-t-il verfant des larmes en
abondance , quelle bonté ! quelle provl"

dence de Dieu fur moi dans l'état ou je me
trouve ! il fe confefla avec une préfence

d'efprit admirable , & répondit à toutes

les prières de l'églife , lorfque je lui

donnai rextrême-onâ:ion. Enfin im peu
avant minuit, après avoir produit tous

les a£les que la religion infpire dans ces

derniers momens , il expira tranquille-

ment entre mes bras.

Je comptois d'aller prendre un peu de

repos dans la falle où l'on reçoit les gens
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de dehors , car il n'y avoit pas d'autre

endroit oii je puiTe me retirer , lorfqa'il

entra un vieillard vénérable par fa longue

barbe blanche : me doutant bien qu'il

m'adrelTeroit d'abord la parole , & que fi

je liois entretien avec lui , il reconnoî-

troit que j'étois étranger, je me contentai

de lui faire les complimens ordinaires ,

& fous quelque prétexte je fortis de la

maifon : j'allai m'affeoir au pied d'un

monceau de paille à quelque pas de la

porte.

Ce vieillard étoit lurent du malade

qui venoit d'expirer. A l'âge de plus de

quatre-vingt ans, il ne laiiToit pas d'a-

voir encore de la vigueur. Il étoit Chef

d'une fe£le fort décriée dans l'Empire

,

qui fe nomme Pè-lien-Kiw. La jeunefle

de mon Catéchifte lui perfuada que par

fes invectives contre la Religion chré-

tienne , il le réduiroit bientôt au filence.

Il commença par attaquer les Myfteres

de la Trinité & de l'Incarnation. Heu-
reufement il y avoit peu de jours que

j'avois inftruit ce Catéchilie , de la ma-
nière dont il devoit s'y prendre pour
confondre les partifans de cette fe^le

impie. Il ne s'amufa point à répondre

aux objeâ:ions du feftaire , mais 11 le pria

.de récUircir fur les principes de fa feàe ;

Liv
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il lui en fît voir les abfurditës & les

contra diâ:ions ; il lui prouva enfuite la

vérité de notre fainte Religion , réfutant

par occaiîon les frivoles obje irions qu'il

avoit faites. J'entendois cet entretien du
lieu oîi j'étois , & je priois le Seigneur

il'éclairer cet aveugle volontaire ; mais il

ferma les yeux à la lumière ; & pour
toute réponfe il fe retira , en avouant
au Catéchiile que la Loi chrétienne étoit

pareillement bonne. J'admirai alors la

profondeur des jugemens de Dieu
, qui

avoit ménagé le pafTage d'un Miiîion-

naire
,
pour mettre le fceau à la prédes-

tination de l'humble Néophyte , & à la

réprobation du vieillard endurci dans fes

erreurs.

Quand je fus arrivé à Chu-Kia
,
près

de Lou-teou
^
je trouvai une Chrétienté

nombreufe & bien ramafTée. On me
donna un logement commode & éloigné

des maifons des Infidèles , où tous les

Chrétiens des environs s'affemblerent

pour participer aux facremens.

Après avoir pafîé huit jours avec eux,

je retournai à ToJîg-tJîng-oimn ^ oix je

trouvai des Chrétiens de Kouang-hoa qui

m'attendoient depuis deux jours. îl y
avoit au port un grand nombre de bar-

ques nouvellement arrivées, toutes reîBr
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plies de Néophytes. On ne put trouver

qu'une feule barque propre à les y af-

lembler, & à exercer les fondions de

mon miniftere , mais elle étoit fi mal

équipée & fi mal couverte , que je fus

très-incommodé d'un vent froid ^l vio-

lent qui foufiloit toutes les nuits. Cefî

à quoi j'attribue la maladie dangereufe

dont je fus attaqué , &: qui me mit aux
portes de la mort.

Le 9 oûobre, veille de faînt François

de Borgia
,
je fus pris d'une fièvre fi

violente , qu'elle me fit juger que la

maladie feroit férieufe. Je balançai fi,

dans la fituation où je me trouvois , il

ne feroit pas à propos de différer la villte

des Chrétiens qui m'attendoient dans les

terres. J'eus honte enfuite de cette pen-

fée ; tant de perfonnes à confeïïer , me
difois-je , tant d'autres à baptifer ! Ainfi

le 10 ^ je montai à cheval, & je me
rendis dans la maifon qui m'étoit àei-^

tinée.

Le mal ne fut pas long-temps (ans fe

déclarer. Peus
,
pendant diy-huit jours,

une fièvre ardente avec d'afR'eux redou-
b^em.ens

,
qui me prenoi^nt tous lesfoîrs,

& duroient jufQu'aii lever du fo-leîK Je?

me trouvois dans un fi grand épuife-

ment^ cju'il me fallut
,
pour entendce

L V
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les confeffions , tenir la tête appuyée fiif

une table , & m'afTeoir fur une chaiie

pour conférer le baptême. A deux jours

différens , on crut que j'étois près d'ex-

pirer. Les Chrétiens firent la recom-
mandation de l'ame ; & s'ils euffent trou-

vé un cercueil affez long pour moi , ils

Tauroient acheté. J'eus toujours l'efprit

net en cet état , & je goûtois intérieu-

rement la plus douce confolation , de

me voir mourir entre les bras de ces

bons Néophytes
,
qui environnoient mon

lit , fondant en larmes, &; récitant con-

tinuellement des prières.

C'ell: fans doute à la ferveur de leurs

prières, que je fuis redevable de ma gué-

-rifon. La fièvre ceffa. Mais il me refla "

une grande foiblefle d'eilomac dont j'eus

de la peine à me remettre. Je ne laiflai

pas de baptifer foixante &: dix-fept Caté-

chumènes , & d'entendre les confefîions

de cent trente-neuf perfonnes. Il y eut

moins de communions, parce que je ne

pus dire que cinq fois la meffe , n'ofant

rifquer de la dire plus fouvent, de crainte

qu'après la confécration il ne me prît

une défaillance.

Auiîi-tôt que je fus en état de fortir

,

j'allai rejoindre ma barque, pour ache-

-«^r la vifite des Chrétientés de Tong*
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tjing-ouan. J'y trouvai plufieufs barques

de Chrétiens qui m'attendoient, & qui

•en avoient préparé une grande très-

commode pour y tenir nos aflemblées.

Je ne pouvois aller dans les terres que
pendant la nuit

; je m'y rendis plufieurs

Jours de fuite ; les inftrudions , les con-

fefîions & les baptêmes duroient jufques

au-delà de minuit, après quoi je difois

la meffe pour me retirer fur la barque
-avant le point du jour. Il fît pendant

tout ce temps-là un vent très -froid &
très - fec , auquel mon état de conva-
lefcent me rendoit bien fenfible.

Je defcendis enfuite la rivière pour
me rendre fur les terres dépendantes d'é

Ngan-lo. J'y trouvai des Chrétientés

nombreufes
,
qui fe font maintenues dans

une grande ferveur. Puis je palTai par

Tching-Kiang-tJî ^ où je m'arrêtai quel-

que temps en faveur des Chrétiens qui

vouloient faire leurs dévotions, & pour
baptifer quelques Catéchumènes bien

inûruits
,
qui vinrent de l'autre côté de

la rivière pour recevoir la grâce du
baptême , à laquelle ils afpiroient depuis

long-temps.

Delà j'allai vers Ngan-lo^ cii je me
rendois tous les foirs pour retour^ier de

grand matin fur ma barque. Je ne m'ap-

L vj
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perçus point qu'on fît attention à moîi
ni lur le chemin , ni dans les rues qui

font afTez défertes. Mais de quelle douj-

leur ne fus-je pas pénétré à la vue de
nos Eglifes poffédées aujourd'hui par les

Infidèles , & réduites à des ufages fouf

vent idolatriques , après avoir été durant

tant d'années , fandifiées par lapréfence

de JefuS'Chriil î

Quand j'eus fini dans ce quartier-là

les exercices.de ma MifTion, je fis aver-

tir de mon arrivée les Chrétiens qui lor^

vis-à-vis Cke-pai
,

grolTe bourgade, où
je me rendis aiiiîi-tôt : j'y laiiTai ma
barque , & j'entrai dans les terres pour-

aller à Yc'Km-tJl^ qui en efl éloigné de
trois lieues. Cette Chrétienté donne de
grandes efpérances \ elle s'eil formée in-

lenfîblement par les bons exemples, 6c

par la patience de quelques. dameschré-
tiennes , & d'une entr'aiitres qui a été

mariée à un Infidèle d'une riche & nom-
breufe famille , nommé Yé , lequel a
donné fon nom à cette contrée..

Cet Infidèle
,
plein d'eftime pour fa

femme , ne la troublolt point dans les

exercices de la Religion qu'elle avoxt

embraftée à fon infçu , mais il ne pou-
voir louiTrir qu'elle allât aux afTemblées

que failbit le Miffionnake, Uniour qu'eLe
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profita de l'abfence de fan mari ,

pour
s'y rendre avec fon fils qu'elle avoit

converti à la Foi , le mari vint la chei-

cher, & remmena brufquement ,. fans

cependant lui faire Te moindre reproche

tant il refpeûoit ^ vertu.

Peu- après , Dieu accorda aux- prières

de cette vertueufe Dame la converfion

de fon mari , qui n'étoit retenu dans

rmfidélité , que par des ccmfidérations

humaines. Il eut la force de mépriler les

railleries de fes amis infidèles ; il reçut

le baptême ; & au bouJ: d^me année

paffée dans la pratique des. vertus chre»

tienne5 , il mourut dans de grandes fenti-

mens de piété. Je logeai dans fa maifon^

où je confefTai treize perfonnes , & don-

nai le baptême à vingt-fix autres , dont

vingt-deux étoient de fa famille. Vy ^^^^

£ai plufieurs Catéchumènes qui avoient

encore befoin d'inilrudlions , & que je

baptiferai dans quelque temps.

En âiivant ma route pour me rendre

à Yo'Kia-Keou , j'^eus la confolatiort

d'adminiftrer les facremens à un grand

nombre de chrétiens, ioit dans les bar-

ques , foit dans les terres.. La mifere

caufée par l'inondation dont j'ai parl'è

étoit extrême ; les hommes avoient la

plupart quitté le pays „ pour aller cher-
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cher ailleurs de quoi vivre ; leurs femmes
vinrent me trouver en grand nombre

,

pâles & défigurées: je crois que plufieurs

d'entre elles n'auront pas furvécu long-

temps aux efforts de leur piété.

En allant environ deux lieues dans les

terres
, pour vifiter quelques familles

nouvellement chrétiennes
, i'entrai dans

une maifon où fe trouvoit une jeune

femme
, qui m'attendoit ce femble pour

mourir: à peine eut-elle reçu les facre-

mens de la pénitence ô^ de l'extrême-

onciion , qu'elle expira.

Je m'arrêtai un jour entier dans la

maifon d'une autre famille nombreufe

,

où plufieurs vinrent fe confefler , &
m'amenèrent leurs enfans pour leur con-

férer le faint baptême ; la prudence ne
me permit pas d'y dire la meife.

Une autre famille également nom-
breufe & toute compofée de chrétiens

,

qui venoient de rebâtir leurs maifons

confumées par les flammes , fut bien

confolée de me voir, & ces bonnes gens

ne fçavoient comment marquer leur re-

connoiffance. Cette afflidion qui leur

étoit arrivée affez récemment , avoit

ranimé leur ferveur , & rétabli parmi
eux l'union &: la paix ,

que l'intérêt &
la jaloulie avoient troublé pendant
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quelque temps. Je leur dis la meffe ,

à laquelle ils communièrent en grand

nombre.
Lorfque j'arrivai à Yo'Kiâ'-Keou , je

fus d'abofd afîligé de ce qu'il n'y avoit

point de lieu propre à affembler les

lideles, mais la Providence me fecourut:

il fe trouva dans la rivière une grande

barque qui ëtoit vuide , où j'eus toute la

liberté de m'acquitter de mes fondrions ,

les chrétiens s'y rendirent de toute la

campagne. Comme j'étois furmon départ,

ils me prièrent de le différer de deux
jours

, pour faire venir les catéchumènes
Ils me les amenèrent en grand nombre,
& entre autresfept pères de famille

, qui

étoient eux & leurs enfans parfaitement

inftruits des vérités de la foi.

Mon defî^in étoit d'aller pendant le

jour dans les terres vifiter les diverfes

chrétientés, & m'inftruire par moi-même
de l'état où elles fe trouvoient ; mais les

chrétiens s'y oppoferent
,
parce que félon

eux je ne pouvois pafler la nuit en fureté

fur la rivière vis-à-vis de leurs maifons.

En effet, la difette qui duroit depuis trois

ans dans cette contrée , avoit attiré une
multitude furprenante de voleurs ; les

barques n'y demeuroient pendant la nuit

qu'avec les plus grandes précautions ; les
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maîtres de ces barques les Joignoîent

enfernble , les ferroîent le plus qu'ils pou»

voient , & les lioient les unes aux autres

avec des chaînes, de crainte que les vo»

leurs ne coupaffent pendant la nuit les

amarres , &: ne les tiraffent à l'écart pour

les piller avec plus de liberté. Les chré-

tiens qui en avoient deux grandes ^ pla-

cèrent la mienne au milieu des leurs

,

auxquelles ils Tattachoient tous les foirs

avec des chaînes.

Moyennant cette précao-ition , Je^ paf-

fois la nuit dans ma barque , & je pou-
vois aller le jour dans les terres. Je pro-

pofai à quelques-uns d'aller chez eux^
pour entendre les confeilions de leurs

femmes ,. & baptifer leurs enfans qu'ils

ne pouvoient pas apporter de lî loin»

Leur zèle pour ma confervation leur fit

naître des difficultés que j'eus bientôt

applanîes : Tes canaux , difoient les uns ^

ont été gâtés par les inondations & font

remplis de fable : hé bien , leur répon-

dois-je
,

j'irai à pied. D'autres m'^objec-

toient que depuis longtemps îe riz man-
quoit dans leur maifon, & qu'ils n'a-

voient pas de quoi en acheter , qulls ne
vivoient que de petits poliTons & de

racines qu''il leur èîîoit chercher afïes.

avant en terre. Cela me fufîlra , leur
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difoîs-je : je viiitai donc toutes les fa-

milles chrétiennes de cette contrée : je

fus furpris de trouver en vie une petite

naine que j^avois vu les années précé-

dentes ; elle avoit plus de quatre-vingt

ans , &: étoit encore faine de corps &
d'efprit: elle paroifToit tranfportée de joie

de voir encore un Mifîïonnaire avant fa

mort
,
qu'elle regardoit comme peu éloi-

La mifere n'étoit pas moins grande a

Mc-ouang-tfouL ; parmi plufîeurs familles

Chrétiennes que je vifitai ,
j'en trouvai

une , compofée de huit personnes ,
qut

toutes étoient à l'extrémité ; il n'y avoit

que la mère qui fe portât bien ^ & quï

fecouroit tous ces malades* Ceux qui

m'accompagnoient ne croyoientpasque

je puffe donner l'abfolution au chef de
cette famille ,. parce que depuis quelque

jours il étoit en délire. On lui dit , à

tout hafard
, que j'étois arrivé. Comme

il me connoiftoit depuis long - temps ,

àhs qu'il entendit mon nom , il fe tourna

de mon côté , me tendit la main , fe

leva fur fon féant , & joignant les mains

avec refpeâ: , il remercia Dieu de la

grâce qu'il lui accordoit ; il récita en-

fuite fes prières avec un ton de voix

fi forte & û diflinde
,
que tous les aiKft
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tans en furent frappés d'étonnement ;

puis il prononça plufieurs ad:es fi cou-

lamment
,
qu'on voyoit bien qu'il s'y

étoit exercé depuis plufieurs années. Je

lui adminiflrai les derniers facremens ,

& je confefTai toute cette famille. J'ad-

mirai la fermeté de la mère , &: fa parfaite

réfignation à la volonté de Dieu , dans

cette afïîi6!:ion générale de fon niari &
de fes enfans.

Dans le diflriâ: de Hangtchuen^ la digue

étoit ci-devant bordée de maifons & de

grands arbres 5 maintenant on n'y voit

nul veflige de maifons , & les arbres font

ou coupés ou déracinés par l'inonda-

tion. Les hommes que j'avois fait avertir

un ou deux jours auparavant , vinrent fe

confefTer fur ma barque , & m'apportè-

rent leurs petits enfans pour les baptifer:

& vos femmes ^ leur àiiioiS']^ ^ feront-elles

privées de cette confolation ? Quel moyen ,

me répondoient-ils , vous fçave:^ qu'elles

nepeuvent venir à votre barque , & vous ne

pouve:(^ pas paffer ici la nuit comme autre-

fois , il 7iy auroit point de sûreté pour

vous.

En defcendant la rivière , il ne me fut

pas pofîibîe de vifiter les chrétientés de

Han~yang^ parce que la plupart étoient

trop voiiines de Han-Reou^ ^q^ifil étoit
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à craindre que mon arrivée ne fût divul-

guée imprudemment , n*ayant pu avertir

les chrétiens des précautions qu'il y avoit

à prendre: je différai cette viiite à un
autre temps.

Mais je m'apperçois, mon Révérend
Père , qu'en continuant de vous rendre

un compte exaft de tous les endroits que
j'ai parcourus dans cette vafte Province,'

pour procurer aux chrétiens les fecours

fpirituelsqui leur manquent par l'éloigne-

ment de leurs Pafleurs , je m'expofe à

vous fatiguer par des redites ennuyeufes.

Le détail que j'ai fait jufqu'ici , de la

manière dont j'affemble fecrétement les.

fidèles , vous fait affez connoîtré les^

moyens qui fe prennent en ce temps de
perfécution, pour établir & maintenir

la foi dans ces chrétientés défolées : ainii ,

'

fans entrer davantage dans les mêmes
détails, je m'attacherai à ce qui m'efl

arrivé de plus iingulier.

Grâces à la protedion particulière de
Dieu , j'ai rempli affez paifiblement les

fon£^ions de mon miniflere , il n'y a eu
que deux ou trois occafions oii j'ai couru
rifque d'être découvert. Une fois il

échappa imprudemment à un jeune hom-
me quelques paroles en préfence de plu-

fieurs infidèles qui pouvoient les rap-»
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porter aux foldats de la garde , & ceiT5t-

ci ferolent venus auiïi-tôt me chercher

dans la maifon où je logeois : j'en fus

averti à temps, & je partis fiir l'heure

pour aller à vingt-quatre îiçue§ de là,

dans le diflrid de Kouang-hoa. Four
gagner la rivière , il me fallut effuyer

Une grofle pluie , & marcher dans des

chemins très-boueux &; très-gliflans. Je

demeurai près d'un mois à Kouang hoa
,

chez un ancien chrétien nommé Chei :

chaque jour étoit marqué pour tant de
familles ^ dont le nombre étoit fixé , afin

d'éviter un trop grand abord
,
qui auroit

pu faire naître des foupçons. Je partois

le foir pour me rendre vers le commen-
cement de la nuit aux chrétientés des

environs ; je i^'étoîs accompagné ç\\\e

d'une feule perfonne
,
qui marchoit aÔez

loin devant moi, afin de perfuader aux

pafians, que je connoifTois les chemins,

& de mieux détourner l'idée qui auroit

pu leur venir que j'étois Européen. C'ed
une pratique qui m'a été fuggérée par

des chrétiens , & que j'obferve affez or-

dinairement dans mes voyages par terre.

Une autre alarme m'empêcha de paiïer

la rivière du côté de Kou-tchin^ &C de

me tranfporter dans les terres où il y a

quantité dç familles chrétiennes, a (^ua-*.
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torze lîeues au nord de cette ville. Deux
ou trois chrétiens , un peu chicaneurs

,

a voient donné heu à cette alarme : au
lieu de terminer une affaire d'intérêt par

un accommodement à l'amiable , comme
ils pouvoient le taire aifément, ils s'avi-

lerent d'aller jufqu'à trois fois porter

leurs plaintes aux Mandarins, & ils at-

taquèrent dans leurs accufations un riche

lettré du pays : celui-ci accufa à ion tour
les chrétiens de faire des affemblées, où
ils concertoient enfemble des projets de
révolte. On jugea que les preuves qu'ap-

portoit le lettré, pour fe rendre maître

d'une certaine portion de terre qui lui

^toit difputée , n'étoient pas fuffifantes ;

mais peu après des Officiers du tribunal

parcoururent les maifons des chrétiens
,

6c en arrêtèrent huit ou dix , dont quel-
ques-uns furent chargés de chaînes , 6c
entr'autres un nommé Tjîng^ qui étoit

regardé comme le chefdes chrétiens, ÔC

à qui on mit une groffe chaîne au col.

Sur les repréfentations qu'ils firent
, que

c'étoit le temps de la récolte , ils furent

renvoyés fans caution.

Les Officiers qui les arrêtèrent ne pro-
d.ifirent aucun ordre du Mandarin; ils

dirent feulement que l'Empereur avqit

prcfcrit la rehgion chrcu^ime , ci qu<^'
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ceux qui la profefToient , dévoient être

•réprimés par un châtiment exemplaire.

Plufieurs chrétiens de ce canton-là font

venus me trouver pour faire leurs dévo-
tions: un de ces plaideurs vint avec les

autres , & je crus devoir le punir de fa

faute en le privant , pour cette année

,

de la communion. Grâces à Dieu cet

orage n'a eu aucune niauvaife fuite , &
pas un feiil n'a chancelle dans fa foi.

Quelques - uns abandonnèrent leur ré-

colte 5 & difparurent pour un tem.ps

,

afin de fe fouflraire à la malignité des

infidèles.

Peu de temps après un ancien Néo-
phyte , d'un âge avancé , & dont je

n'aVois nulle raifon de me défier , me
caufa une nouvelle inquiétude. Il y avoit

fix jours que je pafTois toutes les nuits

dans une grande barque à adminiffrer les

facremens à une multitude de chrétiens

qu'on alloit chercher tous les foirs dans

de petites barques couvertes. Le vieil-

lard vint à foa tour , & à fon air effaré

j'entrevis d'abord qu'il étoiî dominé par

quelque pafîion violente ; en effet , il

étoit mal content de fon fils pour àts

raifons qui faifoient honneur au fils, &
qui auroient dû couvrir le père de con-

fufion. Il étoit fur-tout courroucé contre
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les chrétiens de ce que , fans avoir égard

à (es plaiates, ils avoient choifi ce jeune

homme pour préfider aux afiemblées,

& y réciter les prières accoutumées. Il

me déchargea fur cela fon cœur ; &: d'un

ton menaçant, il m'ajouta que fi je con-

firmois le choix des chrétiens, je m'en

repentirois.

Je lui répondis avec douceur , & je

tâchai de le calmer. Comme je n'entrois

pas dans fa pafîion , il fe retira brufque-

ment , &: dit à un de mes Catéchiftes

qu'il alloit me déférer aux Chefs du
quartier & aux Officiers du Tribunal.

Je me retirai à Kouang- hoa , bien plus

touché de la malheureufe difpofition de
fon efprit, que du mal qu'il vouloit me
faire. Je m'adreflai à Dieu dont je ref-

fentois chaque jour la protedion , ^ je

le priai avec larmes de changer le cœur
de cet infortuné vieillard.

Quelques mois après je repaffal par le

même endroit, & je m'informai de fa

conduite : // n^fl pas nconnoijfable , me
répondirent les chrétiens , depuis du temps

il fait des prières extraordinaires^ ilpleure
<f

il jeune , & ment une vie trls-auflere ; il

. s^ejl parfaitement réconcilié avec fon fils,

enfin cefi un autre homme , & vous le trou-

verei^ tout à fait chan^é, ^
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En effet , à peine eut-il appris mon
arrivée

,
qu'il vint en hâte à ma barque ;

& fe jettant à mes pieds , fondant en
pleurs , il me demanda pardon , & me
répéta plufieurs fois qu'il ne méritoit pas

de vivre. Il me pria enfuite de le con-

fefler ; ce qu'il n'avoit pas voulu faire

auparavant, ne daignant pas même écou-

ter mes exhortations , ni celles des chré-

tiens. Il fe confeffa jufqu'à trois fois ,

mais il fe croyoit indigne d'approcher

de la fainte table : je le raffurai, & il

communia avec des fentimens de péni-

tence & de ferveur qui édifièrent les

fidèles. Ceux qui connoifToient le naturel

de ce vieillard, regardèrent fon change-

ment comme un vrai miracle de la grâce.

Permettez-moi , mon Révérend Père,

de vous communiquer une obfervation

que j'ai faite fur cette rivière vers Che-pai,

greffe Bourgade qui efî: à fix lieues au-

deffous de la ville de Ngan-lo, Quelques

lieues au - deffus & au - deffous de ce

Bourg , la rivière fe trouve confidéra-

blement diminuée , fans qu'il fe faffe

aucun partage de {qs eaux ; ôc à huit ou
neuf lieues au- deffous, elle reprend fa

première grandeur fans recevoir de nou-

velles eaux que celles de quelques petits

ruiffeaux qui, la plus grande partie de

l'année.
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l'année , font prefque à fec vis-à-vis Cke*

pal; elle eft tellement diminuée, qu'à la

rëferve d'un canal voifin qui n'eil pas
fort large

, je l'ai paffée & repaflee plu-

Heurs fois avec le fe cours d'une fimple

perche. J'ai toujours été furpris de trou-

ver là cette rivière fi baiTe & û étroite ;

mais je n'ai penfé à en chercher la raifon ^

qu'à l'occafion d'un naufrage que fît une
groffe barque qui appartenoit à une fa-

mille chrétienne. Dans l'endroit oii la ri-

vière diminue prefque tout à coup, elle

coule avec une extrême rapidité ; Se
dans le lieu où elle reprend fa grandeur,
elle eft également rapide. A la fixieme

lune que les eaux étoient grandes &c le

vent aflez fort , la barque dont je parle ^

arrivant au-deffus de Che-pai^ fut jettée

fur un banc de fable, car entre ces deux
endroits tout eft plein de fable mouvant
qui change continuellement de place. Le
Bateher jetta l'ancre jufqu'à ce que le

vent diminuât ^ & lui permît de conti-

mier fa route ; mais un bouillonnement

de fable mouvant qui vint de deflbu^

l'eau , jetta fa barque fur le côté ; un
fécond bouillonnement lui fuccéda, puis

un troifieme , & un quatrième
,
qui mi-

rent la barque en pièces. Sa femme , &
un de its enfans voulant fauver quelques

Tomç XXL M
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meubles , furent entraînés à plus d'uii

Xy (i) par la rapidité de l'eau : le mari

abandonna tout pour aller à leur fe cours

avec fon canot , & il leur fauva la vie ;

mais il perdit toutes Tes marchandifes , Sc

il fut réduit à la mendicité. Les chrétiens

qui connoiffoient fa vertu , l'alTiiterent

dans ce befoin extrême.

. Quand j'arrivai à cet endroit oii fe

fit le naufrage , le temps c^oit doux &
ferein : j'y apperçus de tous côtés des

tournoyé mens d'eau , dont le centre en-

traînoit au fond les ordures de la ri-

vière 5 avec des bouillonnemens de fable.

Au-deilbus de ces bouillonnemens, l'eau

ëtoit rapide , mais fans aucune chiite

d'eau. Dans l'autre endroit qui eft plus

bas, & où la rivière reprend fa gran-

deur naturelle , on n'y apperçoit

point de tournoyement , mais des bouil-

lonnemens de fable , &c la rapidité de

la rivière eil accompagnée de chûtes

d'eau : on y voit des efpeces de petites

iiles à quelque diflance les unes des

autres. Ce n'eft point de la terre qui

paroît fur la furface de l'eau : ce font

des branches d'arbres, des racines, des

rofeaux , des herbes liées enlemble. Un

(i) Dix lys font une lieue.
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chrétien de ce lieu-là qui étoit fiir ma
barque ^ me les fit remarquer 5 & me
dit que ces branchages fortoient de def-

fous l'eau , fans qu'on pût fçavoir d'oii

ils venoient ; &c que ces mafîes qui

avoient fept à huit toifes de face du
côté que nous les dépaffâmes , étoient

immobiles , &c tenoient au fond de l'eau
"

fans flotter ; qu'il étoit dangereux d'en

approcher de trop près
,
parce que l'eau

bouillonnoit tout autour ; que cepen-

dant quand les eaux étoient fort bafTes ,

les pêcheurs fe hafardoient à aller pren-

dre ce qui furnageoit
,
pour s'en lervir

en guife de bois ae chauffage.

Voilà 3 miOn Révérend Père , ce qui

paroît aux yeux. Votre conjecture fera

apparemment la même que la mienne. Je

juge qu'à l'endroit de la rivière qui eft

au-defliis , l'eau entre dans des gouures

de fable qu'elle fait bouillonner , &c

qu'elle coule fous terre jufqu'à l'endroit

qui eft à huit ou neuf lieues au-deiTous

,

d'oiî elle fort en pouiTant avec force les

ordures qu'elle a précipitées avec elle

dans le premier endroit, 6c forme ai nfi

ces iilots d'herbes& de branchages qu'on

y apperçoit. On connoît des rivières qui

îe perdent entièrement ou en partie dans

la terre, ôc vont fortir ailleurs. Mais je

M ij
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ne croîs pas qu'on ait gueres entendu

parler de rivière , dont une partie fe

perde fous fon propre lit
, pour aller s'y

rendre à quelques lieues de-là.

Aux environs de Cht-paï^ ils'eft formé

une chrétienté nouvelle aflez nombreufe

que je n'ai pu vifiter , parce que toutes

ces familles font au mUieu de leurs pa-

rens infidèles. J'envoyai avertir le Hoei'

chang ou Chef de cette chrétienté de

venir me trouver
, pour convenir avec

îui du jour , où ces nouveaux fidèles

viendroient s'afTembler dans ma barque.

Ce Chef vint aufîl-tôt accompagné de
plufieurs pères de famille ; & à peine fut»^

il arrivé au bord de la rivière
,
qu'il fe

xnit à crier de toutes fes forces : Lao-ye

Lai'Leao. Le Père eu donc venu ? Heii-

reufement la Providence avoit conduit

ime barque de chrétiens auprès de la

mienne : je les fis tous pafîer fur cette

barque pour cacher la mienne aux infi-

dèles qui m'environnoient de toutes parts,

j'envoyai enfuite un Catéchifle pour
leur dire que dans les conjondures pré-

fentes, il y avoit des mefures de pru-

dence à garder, qu'ils étoient venus en

trop grand nombre & avec trop d'éclat;

qu'ils retournafTent chez eux , & que
dans peu de mois je reviendrais les voir;
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tz comme je fçavois d'ailleurs que plu-

fieurs d'entr'eux n'étoient pas aiïez bien

inftruits pour recevoir le baptême, ou
pour approcher des facremens , je leut

fis diftribuer des feuilles de catéchifme ,

& des livres qui traitent de la religion,

afin de s'en mieux inilruire jufqu'à moil

retour.

Un feul exemple vous fera connoîtrô

ce que les chrétiens ont à fouffrir dé
leurs parens idolâtres. Un chrétien ,

nommé Etienne Ouang ^ dont j'ai bâp-

tifé la famille entière qui eft très-nom-

breufe , & qu'il avoit parfaitement bien

inflruite , avoit eu le chagrin de voir

mourir un de fes frères : Quelques-un^

de fes parens , fort attachés aux idoles >

prétendirent faire leurs cérémonies fu-

perflitieufes : Ouang sy oppofa avec
zèle, & leur dit que ion frère étant

chrétien , les cérémonies étoient déjà

faites de la manière que la Religion chré-

tienne les prefcrit. Il y en a qui aiTurent

qu'il lui échappa quelques invedives

contre les idoles; quoi qu'il en foit, ce$

infidèles fe jetterent fur leur parent, &£:

l'accablèrent de coups
,

quelques-uns

mêm.e des plus emportés , le traînèrent

à une flaque d'eau qui efl à deux pas de
la maifon, & lui plongèrent la tête dans

M iij
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l'eau , comme ayant defTein de le noyer.

Mais d'autres plus modérés accoururent

,

& le tirèrent des mains de ces furieux.

Pendant ce temps-là , ce fervent chré-

tien prioit Dieu de venir à fon fecours ,

& demandoit pardon pour ceux qui le

maltraitoient li cruellement ; c'eil ce

que m'a rapporté fon père , âgé de plus

de foixante &: dix ans, qui vint me trou-

ver fur ma barque , 6c qui envioit à fon

£ls le bonheur qu'il avoit eu d'être jugé

digne de foufFrir des outrages & d'indi-

gnes traitemens pour la caufe de Jefus-

Chrifl. Il m'amenoit une de fes filles ,

mariée à un infidèle , que je trouvai

îrès-difpofée à recevoir le baptême.
Les trifles conjon6lures où fe trouve

la Religion perfécutée , &; la haine des

infidèles pour ceux qui l'embrafTent
,

gênent & fatiguent extraordinairement

un Miflionnaire. Les inflruûions peuvent
bien fe faire à diverfes reprifes pendant

le jour 5 mais il ne peut entendre les con-

feiîions que pendant la nuit , & la meffe

doit être toujours achevée avant la

pointe du jour. Dans les terres , les fa-

milles font fouvent éloignées de l'en-

droit 011 le Mifîionnaire eft logé ; ou-
tre que ces bonnes gens ne quittent leur

travail que fort tard , celui chez qui il
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loge , a foin de les avertir de ne venir

qu affez avant dans la nuit , 6c lorfqiie

tous fes voifins font couchés.

Il en eft à peu près de même fur les

rivières ; il n'y a de fureté que pendant

la nuit
,
parce que durant le jour , tout

eft à craindre des barques voifines , de

ceux qui ont leurs maifons fur le bord

de la rivière, & du concours des au-

tres qui vont & qui viennent pour leur

commerce. On eÛ foutenu dans ces fa-

tigues par la ferveur & la piété des

fidèles
,
que ni la diilance des lieux ,

ni la rigueur des faifons , ni les incom-

modités des chemins ne peuvent arrêter,

quand ils font avertis de la préfence du
Mifïîonnaire.

Dans un village
,
qui eil à quelques

lieues de Han-keou
,

je logeai chez un
ancien chrétien , dont le petit-fîls

,
qui

n'a que douze ans , me charma par fa

ferveur & fon zèle. Ce jeune enfant ne

défemparoit pas la porte de ma cham-
bre , & il y demeura conflamment matin

& foir , lifant à tous ceux qui venoient

les inftru.flions faites pour les préparer

à la confefîion & à la communion. //

faut bien , difoit-il
, que je contribue , au^

tant qu'il ni ejî poJfibU ^ au falut de leurs

âmes,

M iv
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Mais ce que j'appris en arrivant à

Lieou-kia-ke , me blefla vivement le

cbeur. Le chef d'une riche & nombreufe

famille , toute chrétienne , venoit de

mourir, fans recevoir le baptême , après

lequel il foupiroit depuis pkifieurs an-

nées. Ce Lettré faifoit les fondions du
plus zélé Catéchise ; il avoit converti

toute fa famille , 6c en avoit gagné pki-

fieurs autres à la foi : il oblervoit exac-

tement les jeûnes, &; tout ce que pref-

crit la Religion, fans jamais manquer à

aucun des exercices de piété ; il fe fai-

foit un honneur de prêter fa maifon au
Miflionnaire pour y tenir fes affemblées;

il ne lui manquok que la grâce du bap-

tême , qu'on n'avoit pu encore lui ad-

miniilrer
,
parce qu'avant que de con^

noître la loi chrétienne , il avoit époufé

une féconde femme du vivant de la pre-

mière.

La mort de la première femme ayant

levé cet obftacle , il envoya aulïi-tôt

avertir le Catéchise de cette contrée de

venir le baptifer. Le CatéchiUe étoit

engagé dans un voyage , & ne voyant
point que la chofe preffât , il remit le

baptême jufqu'à fon retour, qui ne de-

voit pas être éloigné. Cependant le

leti;ré tombe malade , ôc efl enlevé en
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peu de jours , fans qu'on pût trouver

perfonne qui fçùt adminirtrer le bap-

tême. Il mourut 5 à ce qu'on m'a afliiré ,

dans de grands fentimens de religion^

& témoignant le plus^ ardent defir de le

recevoir.

A peine fçut-on là mon arrivée que
le fils du défunt vint me trouver accablé

de douleur de la perte qu'il avoit faite,-

& encore plus de ce que fon père avoit

été privé de la grâce du baptême. Il me
pria de baptifer au plutôt fa mère. Uir
moment après cette dame m'envoya un
de fes premiers domeftiques, dont toute

la famille eu. chrétienne
, pour m'inviter

à prendre mon logement dans fa maifon.

Je ne crus point devoir accepter fes

offres, parce que cette maifon eft dans
la grande rue du bourg, & peu éloignée

du corps-de-garde. J'allai donc me loger

à Textrémité de la bourgade, dans une
maifon écartée & bien fermée. Dès le

foir même, cette bonne veuve vint me
trouver ; elle étoit inconfolable , de ce
que fon mari n'avoit pu recevoir le

baptême avant fa mort ; elle me le de-

manda avec inftance pour elle- même ;

& comme elle étoit bien inftruite, que
depuis bien des années elle vivoit aulîi

régulièrement que les plus ferventes

M Y
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chrétiennes, je n'eus point de peine a

lui accorder cette grâce. Elle s'étoit

fait informer du jour que je devois arri-

ver , & elle avoit fait venir chez elle la

fille de la première femme
,
qui s'étoit

mariée l'année précédente à un Lettré

infidèle , auquel elle avoit été promife

dès l'enfance. Vous fçavez , mon Révé-
rend Père, la délicateffe des Lettrés,

pour ne pas laifTer fortir leurs femmes,
fur-tout quand elles font jeunes , ôc le

peu d'affedion que les enfans d'une pre-

mière femme ont d'ordinaire pour la

féconde : jugez de-là quelle eft la ferveur

de cette bonne veuve , & quelle auto-

rité elle s'cft acquife dans la famille de

fon mari. La jeune femme fe confefîa

& communia avec beaucoup de piété;

elle m'alTura qu'elle ne s'écartoit en rien

des inflrudions que je lui avois données,

pour ne pas participer aux idolâtries &
aux pratiques fuperllitieufes de fon

mari; que du refte, félon les conven-
tions qui furent faites par fon père , on
ne l'inquiétoit nullement dans l'exercice

de fa religion

Vers SUn-tao-tching^ il m'arriva une
aventure dans la maifon du chrétien où
je logeois

,
qui le mortifia fort , & dont

je ne fis que rire, Le premier jour que
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j'y arrivai , il furvint une groffe pluie

qui dura toute la nuit, il pleuvoit de
tons côtés dans la chambre qu'il avoit

préparée , & il fut obligé d'avouer lui-

même qu'il n'étoit pas poflible de dref-

fer l'autel pour dire la meffe ; il pleuvoit

ésfalement dans l'endroit oxi il avoit

placé des planches pour y étendre morL
lit. Tout ce que je pus faire , après avoir

oui les confeiîions , fut de m'affeoir dans

un coin , de mettre une efpece d'auvent

fur ma tête, au moyen duquel la pluie

couloit en bas, &: de tenir les jambes
bien ferrées l'une contre l'autre ; dans

cette poilure , toute gênante qu'elle

étoit
5 je ne laiffai pas de prendre un peu

de fommeil.

Le temps fe mit au beau le lendemain,

ô^je fus bien dédommagé de ce petit

accident, & par l'afiluence des chrétiens

qui vinrent de plafieurs endroits affez

éloignés , &; par la confolation que me
donna enluite , à une lieue plus loin^

la converfion d'un chef de famille
, qui

depuis plufieurs années étoit de la fede
de Pelim , fefte fort décriée dans l'Em-

pire , &: défendue par les lolx. Ceux qui

luivent cette fecle , attendent un grand

conquérant, qui fubjuguera tout l'uni-

yers.

M vj
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Ce fedaire fut d'abord .détrompé de
la métempfycofe en lifant avec atten-

tion le livre du Père Ricci , fur la vé-

ritable idée du premier Être ,
que lui

avoit prêté fon gendre , qui étoit chré-

tien ; mais la ledure qu'il fît enfuite d'un

livre du Père Verbieft
,
qui explique les

dix Commandemens de Dieu &c l'incar-

nation du Verbe , acheva tout-à-fait fa

converfion. Ce furent de ces deux livres

que Dieu fe fervit pour toucher fon

cœur , & le faire entrer dans la voie du
falut. Il y avoit déjà du temps qu'il avojt

renoncé à toutes les pratiques de fa

fede , & ce ne fut qu'après bien des

épreuves, que je l'admis au faint bap-

tême. Je trouvai toute fa famille, com-
pofée de vingt perfonnes, très-bien inf-

truites des vérités de la Religion ; il n'y

avoit pas jufqu'aux enfans de cinq à iix

ans
,
qui me récitoient par cœur les

prières & le catéchifme. Cette conver-

îîon fera grand bruit , & fera d'un grand

exemple dans tout ce canton , où il s'efl

acquis beaucoup de réputation.

En parcourant la rivière du côté de
Tong - tjing' oîtan , pour vifiter les difFé*

rentes chrétientés de cette contrée; une
femme âgée de foixante -dix - fept ans,

arriva fvir fa barque , & la fit placer à
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côté de la mienne , pour fe confeffer. J'y

allai pendant la nuit ; elle avolt pour-

lors une opprefîion de poitrine affez

légère ; mais le lendemain vers midi le

mal augmenta tout -à- coup, & devint

dangereux. Elle m'envoya chercher pour

lui donner Textrême-ondlion ; comme
c'éîoit en plein jour , &: qu'il falloit aller

de ma barque fur la Tienne, on me fît un
chemin en efpece de voûte avec des

nattes , afin que je puffe m'y gliffer fans

être apperçu. Je la trouvai en efFet fort

oppreffée ; elle fe confeffa encore , &
reçut rextrême-on£lion ; fur le foir elle

rendit paifiblement fon ame à fon Créa-

teur. Providence iinguliere du Dieu àes

miféricordes , à l'égard d'une ancienne

chrétienne
, qui s'étoit toujours diflin-

guée par la fermeté de fa foi & par la

ferveur de fa piété.

Comme je penfois à remonter la ri-

vière pour aller vifiter d'autres chrétien-

tés, on vint m'avertir qu'il étoit venu
la nuit précédente , un ordre aux Man-
darins d'arrêter les barques pour les gens

de la fuite du nouveau Vice - Roi y qui

venoit de la province de Chcnji; on me
repréfenta qu'en remontant la rivière ,

ma barque feroit infailliblement vilitée

par les Officiers des Mandarins ^ & que
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n'y trouvant point de marchandifes , ils

auroient droit de la retenir ; que d'ail-

leurs , ce qui éroit le plus à craindre
, je

courrois rifque d'être reconnu pour
Européen; c'eft pourquoi l'on me con-

feilloit de defcendre la rivière, & de

me tenir à quelque port éloigné , jufqu'à

ce que le Vice-Roi fut paffé.

Je Suivis ce confeil , & je defcendis

la rivière julqu'à un port, qui efl à fept

ou huit lieues de Siang-yang ^ d'où je

me rendis chez un chrétien nommé Ting^

qui demeure à trois lieues de>là dans les

terres ; c'eft un homme d'efprit , fort

accrédité dans ce canton , & très - affec-

tionné à la R.eligion ; comme fa m.aifon

eft ailez écartée
,
je lui propofai de me

faire conflruire à mes frais , dans un coin

de fa cour, deux chambres, petites à

la vérité, pour ne pas frapper les yeux
de {qs voifms , mais fuffifantes pour y
loger deux perfonnes avec moi, afin que
je puffe m'y retirer dans les mois des

grandes chaleurs , ou dans des temps
d'alarmes ; il y confentit très-volontiers.

J'ai un afyle à -peu -près femblable

dans le diflrift de Kouang-hoa^ chez un
chrétien , nommé Châ , dont j'ai déjà

parlé ; il m'a fait bâtir une petite cham-
îre de briques non cuites ^ & couverte
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pour y dire la mefle & entendre les

confeiîions. Ces deux maifons font

comme le centre , où tous les fidèles

des environs viennent fe raflembler, &
d'où je pars pour aller chez ceux qui ne
peuvent pas s'y rendre. Ce qui eil un
grand avantage pour le MifTionnaire ÔC

pour les chrétiens.

C'eft de ce'*'cndroit que j'allai à Tamo'
cham^ qui eft de la dépendance de la

ville de Koutchin. Ce lieu fitué dans des

montagnes, ^{ï d'un difficile abord; il

me fallut paffer la rivière qui eu dans

cet endroit -là très- dangereufe, parce

qu'elle efl pleine de courans, de roches

& de gros galets. Je fus obligé de paffer

fur deux bacs des endroits dont la tra-

verfée étoit fort longue, fans qu'on me
reconnût; & au fortir de la rivière, je

trouvai pendant deux lieues dans ces

montagnes , des fentiers très - étroits 6i

extrêmement raboteux.

Enfin, j'arrivai chez un Néophyte,
nommé Yang, C'eil: dans fa maifon que
les chrétiens s'affemblent plufteurs fois

chaque mois , pour y réciter les prières

accoutumées, & entendre les leàures ,

qui les .maintiennent dans la connoif-

fance des vérités de la Religion j l'en-
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droit où fà maifon eft fituée,eft en-

touré de petites collines bien boifées

,

& efl arrofë d'un ruifleau, où l'eau ne
manque jamais. Du refte , on n'y vit que
de millet , de poifTon falé , &c des herbes

que fourniflent les jardins ; ces monta-
gnes ne font pas aflez peuplées pour
qu'on ait pu y établir des marchés pu-
blics ; Se û l'on veut du riz , de la vian-

de , ou du poiflbn frais , il faut aller les

chercher à trois lieues de-là , & traver-

fer la rivière ; ils ont de la volaille ,

& l'on y recueille de petits grains, & du
coton en abondance. Je trouvai là une
chrétienté bien inflruite , & j'y paffai

quelques jours pour la confolation d'un

grand nombre de fidèles qui participè-

rent aux facremens.

Auffi-tôt que j'eus fatisfait à tous les

devoirs de mon minidere
, quelques

chrétiens me conduifirent à Lao-ho-Keou^

grande bourgade qui eft de l'autre côté

de la rivière, où ils vont faire leur com-
merce. Lorfque nous arrivâmes à cette

rivière, nous trouvâmes les eaux fort

baiiTées, enforte que le petit bras, dont
les eaux étoient fi grandes quand je le

traverfai, étoit prefque à fec , & on le

pafibit à gué. Les chrétiens qui m'accom-

_ pagaoient, & qui ne connoiffoient pasj
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bien ce gué, avancèrent les premiers

pour le fonder. Ils n'étoient pas encore

fort loin, lorfque tout-à-coup une de
leurs bêtes enfonça jufqu'au ventre dans

les fables mouvans.Ils y accoururent au
plus vite , & ils enlevèrent toute la

charge de Tanimal , qu'ils rapportèrent

au bord , mais ce ne fut pas fans danger ,

car ils enfonçoient jufqu'aux genoux
dans ces fables, & ils y feroient reftés

s'ils avoient été moins vigoureux ; l'ani-

mal déchargé fe retira peu à peu fans

tomber.

On nous a dit depuis qu'il périiToit

quelquefois des bœufs dans ces fables y

qu'ils tomboient fur le côté, qu'alors ils

ne pouvoient plus fe relever, & qu'on

n'ofoit aller à leurs fecours. Nous étions

toujours fur le bord de la rivière, à at-

tendre quelqu'un qui put nous enfeigner

le gué , car il n'y avoit point de mailbns

aux environs, lorfqu'heureufement des

payfans paiTerent avec leurs bœufs qu'ils

avoient menés paître dans l'ifle : nous
prîmes le même endroit. J'étois peu éloi-

gné de l'autre bord , lorfque les deux
pieds de devant de mon cheval trou-

vèrent du fable mouvant ÔC y enfon-

cèrent. Il fit un effort pour fe tirer , mais

ayant les pieds de derrière élevés fur du
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fable ferme , il enfonça encore davan-

tage , & fe trouva la tête à demi dans

l'eau. Je n'eus point d'autre parti à pren-

dre que de me jetter dans l'eau moi-
même , 011 heureufement je trouvai du
fable ferme, & je gagnai le bord. Le
cheval fe dégagea peu à peu , & vint

nous joindre.

Ces bons Néophytes étoient défolés

de ce petit incident ; je leur dis en riant

qu'ils dévoient bien plutôt remercier les

faints Anges, dont la protedion nous
avoit délivré de ce danger; & tandis

qu'afîis fur l'herbe , nous travaillions à
fecouer le fable &: à nous fécher au fo-

leil y je leur racontai diverfes hiftoires

de piété , propres à les diftraire de la

trifleife & de l'abattement oii ils étoient.

Enfuite nous traverfâmes Tifle pour ga-

gner le bac , mais il étoit de l'autre côté

de la rivière au bas de Lao-ho-Keou.^ &c

il nous ût attendre plus de deux heures.

Parmi tous ceux qui paflerent en grand

nombre avec moi, je ne crois pas qu'il

y en ait eu un feul qui fe foit apperçu que
j'étois Européen.

A peine étois-je entré dans ma barque

qui m'attendoit au port de ! ao-ho-Reoiiy

qu'un chrétien noaimé Tching^ m'invira

à venir dans fa maifon, oii pkifieurs
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chrétiens dévoient fe rendre. J'y allois

tous lesfoirs, & je revenois de grand

matin fur ma barque, avant que le

peuple fut en mouvement dans les rues

& au port; car ce lieu-là eft fort peu-

plé, & il s'y fait un grand commerce.
Tching chez qui je paflbis toutes les

nuits , a une grande maifon bien bâtie ;

fa probité connue l'a mis dans une haute

réputation , & il eft fort confidéré des

Officiers du Gouverneur, de manière

que quand il y a quelque parole à porter

en faveur des chrétiens , c'eil à lui qu'on

a recours, & il s'intérefTe pour eux avec
beaucoup de zeîe.

Je parcourois de la forte aflez tran-

quillement ', toutes les chrétientés de
cette province , & je me difpofois à en-

trer dans celle de Ho - nan , lorfqu'oa

vint me dire que les Gouverneurs de
cinq villes dépendantes de Siang-yang

,

faifoient faire des recherches dans toutes

les maifons des chrétiens , où ils foup-

çonnoient qu'il y avoit quelque Euro-

péen caché. Ils vinterent entr'autres la

maifon d'un nommé T'ing^ où j'avois

logé quatre jours auparavant , ÔC fi j'y

fuife reflé tout le temps qu'il vouloit me
retenir, j'aurois été infailliblement dé-

couvert. Ceux de qui je tenois cet avis,
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en avoJent été fecretement informés par

des Infidèles leurs amis, qui avoient accès

dans les Tribunaux.

Pour ne point prendre l'alarme mal
à propos

, je chargeai un chrétien intel-

ligent 5 nommé Pao , d'examiner toutes

choies 5 6l de me dire fon fentiment. Sa
réponle fut que ces bruits étoient fon-

des , & que dans deux jours un Manda-
rin de Siang-yang devoit faire la vifite

du port. Après avoir prié Dieu de m'é-

clairer fur le parti que j'avois à prendre ,

je crus que pour ne point effrayer les

chrétiens par ma retraite précipitée , ni

les expofer eux & moi par une hardieffe

déplacée , je devois me retirer à un port

qui efl à ûx heues au-deflbus, &C de la

dépendance d'un autre Mandarin, juf-

qu'à ce que ces bruits fuffent éclaircls.

Peu après Pao vint me trouver lui-même

,

& me dit que je prenois le parti le plus

fur ; qu'il avoit des amis dans le Tribu-

nal du Gouverneur
,
qui ne lui difîimu-

leroient pas s'il y avoit quelque ordre

,

& qu'il me donneroit promptement avis

de tout ce qui viendroit à fa connoif-

fance.

Prefqu'en même-temps, il me revint

de tous côtés qu'on avoit fait de fem-

blables recherches dans les diftriûs de
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Nan-tchang^ de Kou-ecking ^ ie Kouang-
Hoa; qu'on avoit été informé par les

Officiers des Tribunaux, que ces re-

cherches fe faifoient par ordre de l'Em-
pereur

, qui avoit été informé que
plufieurs Miflionnaires ne paroiflbient

plus à Canton , & qu'ils étoient entrés
dans les provinces où ils fe cachoient
dans les maifons des chrétiens; que ces
Officiers n'avoient point déclamé contre
la religion , mais qu'il avoit fallu leur
promettre de l'argent , & que les chré-
tiens s'étoient cottifés pour faire la fommç
promife ; que le Gouverneiu- de Siang-
yang n'avoit point affiché cet ordre hors
de fon Tribunal, & que pareillement
fes Officiers n'avoient point d'ordre par
écrit félon la coutume.

Cette conduite fit croire que les re-
cherches avoient été fimplement ordon-
nées par rOfficier général des Troupes,
à qui il étoit arrivé tout récemment une
fâcheufe affaire ; & l'on fe perfuada que
tout finiroit dès que ce Mandarin auroit

été dépoié ou jiiflifié. Cependant pour
m'en affurer davantage

, j'envoyai un
exprès à Peking^ 6c j'écrivis à deux
chrétiens de confiance , dont l'un eft

Officier dans un Tribunal de la capitale;

Je donnai à mon exprès des rende;>
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vous lur la rivière , & en attendant fon

retour, je réfolus de ne point entrer

dans les terres, & de me tenir caché

lur ma barque , n'affiflant que les familles

qui font fur la rivière , & les chrétiens

que je trouverois fur les difFérens ports

où je m'arrêterois pendant quelques

jours.

Mais je ne fus pas long-temps fans re-

cevoir des nouvelles qui m'accablèrent.

Je vis arriver plufieurs barquçs de Han"

Keoii y toutes remplies de chrétiens qui

reconnurent ma barque , & vinrent faire

leurs dévotions. Ils me confirmèrent ce

qui m'avoit été dit de l'ordre de l'Em-

pereur pour la recherche des Européens
cachés. Ils ne me dirent rien de plus ;

mais apparemment, félon le génie Chi-

nois, ils s'ouvrirent fur bien des cir-

conftances à mes Catéchifles. Je m'ap-

perçus que ceux-ci changèrent de vifage

,

qu'ils parurent tout-à-coup interdits, rê-

veurs, parlant peu enfemble & à voix

bafle : ils vinrent enfuite l'un après l'autre

me demander le reile de leurs gages, à

quoi ils ne penfoienî pas auparavant.

Quel parti prenez-vous, mon Père, me
dit Fun d'eux? ce n'efl pas fimplement

un ordre de l'Officier général des

Troupes, c'eit un ordre de l'Empereur
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même. Attendons, lui répond'is-je , le

retour de l'exprès que j'ai envoyé , nous '

ferons plus iïïrement inilruits.

Cet exprès arriva le 28 novembre à

l'un des rendez - vous que je lui avois

marqué. Il m'apporta des lettres de Pe^-

king , & des réponfes fort détaillées des

deux chrétiens auxquels j'avois écrit.

Le Père Parrenin me mandoit qu'un Offi-

cier Tartare avoit préfenté à l'Empereur

vme accufation contre les chrétiens ;

qu'elle contenoit entr'autres chofes

,

que des Européens étoient entrés fecre-

tement dans les provinces , ôi s'y étoient

cachés chez leurs difciples; qu'il étoit

certain que l'Empereirr faifoit faire des

recherches par les Mandarins des lieux;

que fi i'étois découvert ^ les fuites en fe-

roienî funeftes à la religion, & qu'il me
confeilloit de me retirer à Canton ou à
Macao, jufqu'à ce que cet orage fût dif-

fipé , qu'alors je pourrois retourner

comme à lordinaire dans ma Miffion.

Les lettres des deux chrétiens difDient

la même chofe, à cela près qu'ils ne
croyoient pas que l'ordre fut venu im*-

médiatement de l'Empereur, mais feu-

lement de la part d'un des premiers Mi-
nières de l'Empire

, qui en avoit été

chargé par Sa Majeflé, & que c'étoit
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far cette raifon que les Mandarins fubaî"

ternes n'avoient pas donné par écrit cet

brdre à leurs Officiers , mais feulement

de vive voix. Ils m'ajoutoient que l'E-

glife de Vou-tchang^ dont les Mandarins
ne fe font pas encore emparés, a été

exadlement vifitée , quoique, le chrétien

qui la garde ait un emploi dans le pre-

mier Tribunal du Gouverneur de la

Ville ; que fur ce qu'il nioit qu'il y eût

aucun Européen caché dans l'égîife

,

com.me en effet il n'y en avoît pas pour
lors, ils l'avoient obligé de l'attefler par

écrit, & de figner que fi dans la fuite il

s'y en trouvoit quelqu'un , il en feroit

lui feul refponfable ; qu'environ un mois
auparavant , les mêmes chefs de quar-

tier & les voifxus avoient conféré long-

temps enfemble , & avoient déclaré au
gardien de l'égîife, qu'il n'avoit qu'à

prendre fes mefures, mais que pour eux,
Ûs alloient informer le Mandarin de
leurs foupçons; que fur cela le Père Louis
Segueira , Jéfuite Portugais, qui y logeoit

depuis long-temps, fut inflamment fup-

plié par le gardien de fe retirer au plu-

tôt , ce qu'il fît fur l'heure , prenant fa

route vers la partie méridionale de la

province , où il alla fe cacher chez un
chrétien
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Chrétien à la campagne à plus de cin-

quante lieues de Vou-tchang,

Toutes ces nouvelles, mon Révérend
Père, me vinrent coup fur coup, & je

vous lailTe à penfer quels furent mes
fentimens. Après avoir adoré le Dieu'
des Nations avec une humilité profonde,

& avoir imploré fon fecours dans de iî

trifles conjondures ,
j'appellai mes Ca-

téchises , & je leur dis qu'il étoit du bien

de la religion & des Chrétiens , que je me
retiraffe pour un temps ; que cet orage
s'appaiferoit peu à peu , fur-tout li les

recherches qui fe faifoient avec tant d'ar-

deur devenoient inutiles , qu'alors je vien-

drois les retrouver & travailler plus fû-

rement à leur fandifîcation. Ils me ré-

pondirent en pleurant que j'avois raifon ;

que les Chrétiens auroient de la peine à
me recevoir chez eux , & à permettre
qu'on y tînt les affemblées ; qu'ils ne
manqueroient pas de prétextes pour s'en

excufer ; & que pendant tout ce mou-
vement , non-feulement je ne pourrois

faire aucun fruit , mais que j'expoferois

les Chrétien^ à la plus rude perfécution.

Il me falloit néceflairement aller à
Han-Kcou &C à Vou-tchang pour y trou-

ver une barque propre à me conduire à
Siang-tan

,
qui efl à plus de cent lieues

Tom^ XXL N
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de Fou^tchang ^ car ma barque étoittrop

foible & trop petite pour naviger fur ces

gros fleuves. Je rifquois beaucoup dans

ces deux endroits , parce qu'y ayant

demeuré dix-fept ans, j'étois connu des

Officiers des Tribunaux , où j'étois allé

fouvent rendre vifite aux Mandarins.

Grâces à la divine Providence , je

trouvai à Han-Kcoii la barque d'un

Chrétien, où j'entrai avec deux Caté-
cbifles. Je fis venir quelques - uns des

principaux Chrétiens, auxquels je com-
muniquai les ralfons de mon départ , en
leur faifant efpérer mon prochain retour ;

je les inllruifis de la manière dont ils

dévoient fe comporter avec les autres

fidèles, je réglai rimprefîion& la diilribu-

tion du calendrier pour l'année fuivante ;

car vousfçavez, je crois, mon Révé-
rend Père , que tous les ans nous diflri-

buons aux Chrétiens un calendrier , où ,

fuivant les lunes qui partagent l'année

Chinoife , font marqués les dimanches,

les fêtes , & les jeûnes. Je paffai le len-

demain à Kou-tchang ^ où je vis le gardien

de l'Eglife , qui me confirma tout ce que

les deux Chrétiens m'avoient mandé.

Le Bateher dont j'avois loué la barque

,

&; qui me connoiffoit , me conduifit à

cinquante lieues au-delà de Siang-tan ,
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jufqu*à une petite rivière, oîi 11 faut

louer de petites barques. Il verfa bien

des larmes en me difant adieu , mais il

lui échappa une civilité indifcrete , qui

me mit en danger d'être reconnu pour
Européen. Outre qu'en arrangeant mes
paquets, il fît paroître un zèle qui n'eft

pas ordinaire aux Bateliers infidèles

,

quand on quitte leur barque , il fe mit

à genoux en prenant congé de moi ;

je le relevai au plus vite, lentant bien

l'impreffion que de femblables démonf-
trations ne manqueroient pas de faire

fur les infidèles qui en furent témoins. En
effet , lorfqu'il fallut nous arrêter le foir

à un Bourg , félon la coutume , pour y
pafTer la nuit fous un corps-de-garde ,

mon domeftique eut à effuyer diverfes

queftions que lui fit le Batelier
,
qui in-

fiftoit principalement fur les marques de
refpeâ: qu'on m'avoit données, quoique
je fuffe vêtu d'une toile aifez groiîiere ,

& qui en concluoit que j'étcis quelque

choie de plus que je ne voulois paroître.

Le domeftique fe tira habilement d'af-

faire , en conduifant le Batelier à un
petit cabaret voilin, où toutes les quef--

lions finirent.

Il y a peu d'eau dans cette rivière;

les roches& les courans en rendent la

Nij
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î?avigàtlôn difficile en quelques endroits^'

auiïi les barques font- elles fort petites

ôc très-étroites ; à peine pouvoit-on y
étendre mon lit & celui de mon domef-

tique , &: y placer deux petits coffres.

Le toit de nattes qui la couvroit étoit

fi bas, que c'eft tout ce que je pouvois
faire que de m'y tenir à genoux.

Ce ne fut qu'après douze jours d'une

navigation fi incommode que j'arrivai

à Tch'mg-tchcoii. Là , on quitte fa barque

^

& l'on a deux jours de marche à faire

pour traverfer une montagne. Le maître

de l'hôtellerie où je logeai , me fournit

des porteurs pour mon bagage , après

lui en avoir donné la lifte , qu'il adrefla

à fon correfpondant à Y-tchang ; puis

il tranfcrivit cette liHe , la figna , & me
la mit en main. Tout me fut rendu à

à mon arrivée. Ces porteurs font très-

fideles , & s'ils ne l'étoient pas , le cor-

refpondant répond de tout ce qui leur

a été confié.

A peine fus-je entré dans l'hôtellerie

^Y'tchang ^ que je donnai des foupçons

à un Marchand de Canton , lequel a fa

maifon dans un quartier de cette capi-

tale , oii logent les François & les An-
glois qui y font leur commerce. Il tira

Ûion domeilique à partj ou je fuis bien.
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Itompiy \m dit- il , ou ce vieillard ejl Eu-*

ropéen. Bien qu'ilfoït accoutumé à. nos ma-
nières ^ ily a je nefçai quoi dans fa phy^
Jîonomie ^ fur-tout dansfes yeux ^

qui me
le perfuade. Mon domeftique ne répondit

que par un éclat de rire , en lui remettant

devant les yeux plufieurs Chinois qui

avoient ces marques extérieures , aux-

quelles il me prenoit pour un Européen»'

Le Marchand fe retira , mais en homme
qui n'étoit pas tout-à-fait détrompé.

Comme èiY-tchang on va par eau juf-

qii'à Canton, je louai une barque pour
deux jours, laquelle étoit d'une ftruûure

particulière. Les Chinois, à ce qu'ils pré-

tendent, ne peuvent pas en avoir d'au--

très à caufe des roches & des chutes

d'eau preique continuelles. Le fond de
cale de la barque eft toujours plein d'eau.

On met par-defliis une efpece de claie

en forme de gril , faite de cannes de

rofeaux, fur laquelle on étend des peaux
ou autre chofe femblable , afin de pouvoir

s'affeoir & fe coucher. Il n'y a rien qui

ferme ces barques , même aux deux
bouts , où doivent être les palTagers

,

parce que le milieu fe réferve pour les

coffres , afin de garder l'équilibre dans

les courans. S'il vient du vent , de la

pluie, de la neige, c'eft aux palTagers

N iij
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d'y pourvoir. Ces bateliers defcendent

comme un trait à travers les roches

,

qu'ils frifent de â près qu'on peut les

toucher de la main; il eïl: étonnant de

voir avec quelle adrefle ils manient leurs

perches & leurs petites rames
,
pour évi-

ter & pour fuivre les détours de ces

pierres qui occupent tout le canal. S'ils

manquoieni. leur coup , la barque fe bri-

feroit en mille pièces, ôc c'eft ce qui

n'arrive prefque jamais.

Après ces deux journées , je me trou-

vai à £(? - tchang , où l'on ie fert de
grandes barques de toutes les façons ;

j'en louai une pour me conduire à la

capitale : je paffaiheureufementla douane
à Chao-tcheou^ où l'on ne me fît aucune
queftion , & j'arrivai à Canton le 21 jan-

vier de l'année 1730. J'efpere de retour-

ner l'année prochaine dans la province
de Hou-quang ^ lorfque tout y fera plus

tranquille ; j'y aurai befoin plus que ja-

mais d'une protedion toute particulière

de Dieu : aidez-moi à l'obtenir par vos
faints facri&es , en l'union defquels je

fuis , &Cr
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LETTRE
jDîi Père Contancin , MijJionna.ire de Ici

'Compagnie de Jefiis ^ au Père Duhalde,

de la même Compagnie,

De Canton, ce 19 d'o6lobre 1730,

Mon Révérend Père,

La paix de Notre Seigneur,

A l'arrivée de nos vaiffeaux François,

j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait

rhonneur de m'écrire Tannée dernière.

Vous y aviez joint le dix-neuvieme re-

cueil des Lettres édifiantes & curieufes ^

dont je vous rends mille grâces. J'at

trouvé dans ce recueil une de mes lettres

furie gouvernement Chinois : elle a été

fort goûtée, me dites- vous , & on l'a lue

avec un grand plaiiir ; vous iouhairez

môme que je continue àvous en envoyer
de femblables fur le même fujet; heureu-

sement je fuis en état de vous fatisfaire ( 1 ).

(1) Cette lettre étoit prête à partir dans le"

mois de noveinbre^orfc^ue le Père Contancin

N iv
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Celle-ci vous entretiendra uniquement
des ordres , des inflruftions , des régle-

mens , des exemples de vertu qui ont été

publics dans tout l'Empire ; fi Dieu me
conferve

,
je répondrai par une féconde

lettre aux autres points fur lefquels vous
demandez des éclairciffemens.

Dans celle que j'écrivis en 1717 , &
qui eil inférée dans le dix-neuvieme re-

cueil
5 je parlois d'un proche parent de

l'Empereur, nommé Long-co-to^ç^yxi avoit

été condamné à mort par le fouverain

tribunal des affaires criminelles. Lorfque
je fermai m3. lettre pour être envoyée en
France , l'Empereur à qui ce jugement
avoit été préfenté , n'avoit point encore
donné fes ordres , ou pour adoucir , ou'

pour confirmer la fentence. Peu de temps

après , je lus dans la gazette Chinoife ce

*5ui fuit.

Le 14*^ de la 10^ lune de la cinquième

année du préfent règne , les Princes du
iang,les autres Princes , les Grands de

l'Empire , les Miniflres ^ les Préfidens ,

îes Affeifeurs des cours fouveraines , &
les principaux Officiers des autres tribu-

naux qui compofent le grand confeil

,

qui ne s'y attendolt pas, fut député pour
€n France. Il l'apporta lui-ijiêïîie.

venir
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furent appelles au Palais, & introduits

en préfence de l'Empereur. Sa Majellé,

les larmes aux yeux, leur parla en ces

termes.

Les quarante & un articles fur îefquels

Long'CO'to eft condamné , font autant de
crimes griefs. J'avoue qu'il mérite la

mort , 6c que le nombre & la griéveté.

de {^s crimes le rendent indigne de toute

grâce. Mais mon cœur eit attendri
,'

lorfque je penfe à ce trifte jour auquel

mon père s'éloigna de nous pour monter
au ciel. Ce jour4à même il fit affembler

autour de fon lit tous mes frères avec le

feul Long-co-to , & il déclara que j'étois

celui à qui il donnoit l'Empire : ainiî

entre tous les Grands, Long-co-toa. été

le feul qui ait reçu cet ordre de la,

bouche même de mon père. C'eft pour-^

quoi à préfent qu'il s'agit de le punir det^

mort , quoique ielon les loix de l'état il

la mérite , mon cœur fouffre
,
je l'avoue ,

ÔC j'ai de la peine à y confentir.

Le malheureux Long-co-to a pouffe

l'ingratitude jufqu'à oublier les bienfaits

qu'il avoir reçu de mon père, & les

grâces dont je Pavois comblé ; il s'eft

abandonné à fes pafîions; il n'a gardé

nulle mefure ; il a violé les loix. Que
puis-je dire ? j'ai trop compté fur fa fidé-

N V
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îité, je me fuis trompé. A peine fus-Je

monté fur le trône , que le grand deuil oir

j'étois 5 me porta à l'honorer de ma con-

fiance , & à me décharger fur lui d'affaires

importantes : je l'ai élevé à de grandes

charges, c'eft ma faute : pour prévenir

les mauvaifes fuites de fes vexations ôc

de fon avarice, j'aurois dû au moins
l'avertir. Aujourd'hui tout ce que je

puis faire , c'efl de reconnoître que j'ai

été dans Terreur, & que par une trop

grande indulgence
, je ne devois pas

difîimuler fes fautes. L'abus indigne qu'il

a fait des faveurs qu'il avoit reçues,

fans écouter ce que la raifon lui didoit,

ont révolté les Grands & les Petits, les

Nobles & le Peuple, tous l'ont en exé-

cration ; mais il ne peut s'en prendre

qu'à lui-même, c'eilluifeul qui s'efl attiré

ce malheur. Quoique je ne le punifTe pas,

l'ame (i) de mon père qui eft dans le ciel,

voit fans doute clairement fa conduite

. (i) L'exprefïion Chinoife Tfai-tien-tchi-ling
^

ne laifle pas douter de la perf'janon où eft l'Em-
pereur que l'ame eft immortelle , & que la ré-

compenfe des bons après la mort eft dans Je

ciel. Xi/2g fignifie l'ame , & Tfai-tienCio^n'iÛQ qui

eft dans ie ciel. On s'exprime de la forte dans
la prière eu Pater, Tfai-tien-ngo-teng-fju-tcp.e,

Notre Père ^ui êtes dans le ciel, i
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crimmelle,6i fera fecrettement defcendre

fur lui le châtiment qu'il mérite.

J'ordonne donc qu'on lui laiffe la vie,

qu'aux environs de Tchang-tchun-yum (i)

on choifiiTe un terrein vuide -, qu'on y
bâtiiTe un corps de logis de la longueur

de trente pieds, qui foit divifé en trois

chambres, & qu'il y demeure en prifoa

le refte de fes jours. Pour ce qui regarde

fes biens, le tribunal juge qu'ils doi%^ent

être conrirqués; mais que trouvera-t-on

à confiiquer? les biens qu'il a mal acquis

montent à plufieurs millions , les biens

particuliers peuvent à peine luffire à les

comp enfer. ) ordonne aux OiHciers de fa

bannière (2) d'examiner tout ce qui lui

refte, & de faire enforte que tout ce

qu'il a pris injuilement, foit au plutôt

rendu. Quant à fa femme & à fes enfans,

je leur fais grâce
,
qu'ils ne foient point

c'onduitsàubureau des efclaves du palais.

Que ion iîls To-king-kd foit privé de fa

(i) Maifon de plaiiance de l'Emp ereur Cang^

hu

(2) Les Tartares font rangés fous huit ban-
nières : chaque bannière a (on chef , & autres

ofHciers rubdlternes , qui tiennent un regiftre

exa£l de tout«iS les fami'e qui font fous le-jrs

bannières , de leurs enians , de leurs eiciaves 6c

de leurs biens.

N vj
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charge , 5c que Yo-tchii (un autre de ie^

fils) foit exilé à Hclong-KiangQnTdiridLViQ^

6c foit occupé aux travaux comme les

autres exilés.

VEmpereur déclare que lorfquil va pajjer

quelque temps à fa maifon de plaifance ,

cejl pourjouir d'un meilleur air ^ & non

paspour chercher du repos,

L'Empereur quitte de temps en temps

le palais de Peking^ pour aller à fa maifon

de plaifance, appeilée Yuen-ming-yuen

^

qui efl à deux lieues de cette capitale :

mais lorfqu'il s'y retire , il veut que les

affaires s'expédient, &; qu'on vienne à

l'ordinaire lui présenter les placets &
les mémoriaux, comme s'il étoit à Peking

même. Un jour s'étant rendu à la falle

oii il a coutume de donner audience,

& de recevoir les placets , il ne fe trouva

perfonne qui lui en préfentât. Alors il

fit venir en fa préfence les Princes & les

Grands qui étoient de jour (i), & leur

parla en ces termes.

(i) Chaque jour & chaque nuit il y a des

Princes & des grands Seigneurs dans le palais ,

qui demeurent dans un lieu affigné pour attendre

les ordres de l'Empereur, Ôi les faire exécuter.
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Aujourd'hui je fuis allé , félon ma
coutume , m'afTeoir dans la falle King-

tchlng-tim (i)
, pour recevoir les placets

& donner audience , mais nul Officier

ni des tribunaux ni des huit bannières,

ne s'eft préfenté pour me parler d'affaire,

Je fais réflexion qu'on s'imagine peut-

être que je viens ici pour me divertir

& pour éviter le travail : fur cette faufle

idée ne prétendroit-on point fufpendre

les affaires publiques ? fi cela eft , on le

trompe, je viens ici, parce que l'air de

la campagne eft un peu meilleur que

celui qu'on refpire dans l'enceinte à^s

murs ; mais pendant le temps que j'y

féjourne , mon intention efl que les

affaires du Gouvernement n'en foufFrent

point : je veux m'appliquer chaque jour

au bien de l'Empire , comme je fais

à Pekingy fans aucune différence ;
je ne

prétends pas me donner aucun moment
de repos ni de divertiffement ; il y a

eu plufieurs occafiOns où j'en ai déjà

averti les principaux Mandarins des tri-

bunaux , afin qu'à l'ordinaire ils me fiffent

leur rapport fur les affaires de la cour
êl des provinces. Pourquoi ne font-ils

(i") Ces trois roots fîgnifient , falle, palais,

OÙ Ton traite des affaires du gouvernement.
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pas venus? Si par hafard il me furvenolt

quelque raifon d'interrompre ces occu-

pations, je les en ferai avertir. Que fi

après cet ordre , ils ne fe conforment
pas à mes intentions, j'aurai fujet de
croire qu'ils n'agréent pas le féjour que
je fais dans cette mailon de plaifance.

De plus 5 pour ce qui regarde les

affaires, il y a des jours où l'on en rap-

porte un grand nombre , où tous les

tribunaux viennent, & d'autres oùpref-

que perfonne ne fe préfente; c'efl un
point fur lequel il eft à propos d'établir

quelque règle. Lorfqu'il s'agit d'ail aires

prenantes & nécedaires, qu'on vienne

quelque jour que ce foit , il n'importe

,

il ne faut pas différer; mais pour les

affaires ordinaires, il fera plus à propos

que chaque coin* fouveraine ait fon jour

fixé
; par exemple , on peut dans, un même

jour joindre une des bannières, un des

premiers tribunaux, ôc un tribunal fu-

balterr.e. Ils viendront ainfi tour à tour

au jour m.arqué ; & les jours qu'ils ne

viendront pas , ils refieront à Peking^

&C examineront les affaires de leur tri-

bunal. Que s'il y avoit quelque raifon

de vous appeller les autres jours que

vous ne ferez pas obligés de venir, je

vous le ferai fçavoir. Quant aux jours
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marqués pour chaque tribunal , fi ce

jour -là il n'y a point d'affaire à me
rapporter, il faudra du moins que les

principaux Officiers fe rendent ici ; car

quoiqu'ils n'aient aucune affaire fur la-

quelle ils doivent me confulter , il fe

pourra faire que j'aurai moi-même quel-

que chofe de conféquence à leur dire

,

que j'aurai réfervée pour le jour qui

leur eft aiîigné. Enfin
, je le répète ,

lorfqu'il s'agira d'affaires nécefîaires, ne

différez point, je donnerai audience tous-

les jours.

Au refte, fi le jour que vous devriez

venir, le temps étoit extraordinairement

froid, fi le grand vent de nord foufîloit,

s'il tomboit de la neige , vous auriez

trop à louffrir, il eff jufte d'avoir égard

à votre fanté , tenez -vous en repos;

pour un ou deux jours de délai, les

affaires n'en iront pas m.oins bien , &
fi ces |ours-là j'avois quelqu'affaire im-
portante à vous communiquer

,
je vous

ferai appeller. Qu'on intime cet ordre

à tous ceux qui doivent en avoir con-

noiffance.
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VEmpereur voyant fon peuple menace de

la difctte ^ en ejl fi fcnfihlement touché ,

quil prie les principaux officiers de lui

déclarerfes fautes fans aucun déguife-^

ment (i).
^

Le cinquième de la fixieme lune de

la quatrième année du préfent règne ,

l'Empereur donna cet ordre aux pre-

miers Minières, aux Préiidens des neuf

tribunaux, aux Dodeurs du premier

rang , & à plufieurs autres Officiers,

Depuis mon élévation fur le trône

,

j'ai fans cefTe fait réflexion à la pefante

charge que mon père m'a confiée en

mourant, & je me fuis uniquement ap-

pliqué à faire enforte, que dans tout

TEmpire il n'y eût pas un homme, pas

une femme, qui ne fût content dans fou

état. Depuis le matin jufqu'au foir,i'é-

puife les forces de mon efprit , je ne

prends pas un moment de repos , je

penfe continueliement avec inquiétude

au foulagement de mon peuple , aux

moyens de lui fournir abondamment de

quoi vivre, d'établir un gouvernement

(i) C'eft une coutume qui s'obferve de temps
en temps par les Empereurs Chinois^
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équitable, & de rendre les OiÏÏciers vi-

gilans, finceres, défintérefies : heureux
fi je pouvois procurer à tous mesfujets,

loit à la cour, foit dans les provinces,

un véritable bonheur , & une perpé-

tuelle tranquillité , afin de donner par-là

quelque joie & quelque conlblation à

l'ame du précédent Empereur mon père

qui efl à préfent dans le ciel.

Par exemple , il y a deux ans que
quelques provinces fiirent aiiîigées de

la féchereiTe ; l'année dernière , les en-

virons de la Cour furent inondés par

des pluies excefîives ;
que ne fis - je

pointalors pour détourner de mon peupla

ces triftes châtimens ? Je reilois dans l'in-

térieur de mon palais
,
je me tenois dans

le refped ; j'offrois mes vœux & mes
prières au Souverain Tien-; pour le flé-

chir
5 je battis la terre de la tête fi fou-

vent , que j'en avois le front bleffé ;

au milieu de la nuit, je me levois plu-

fieurs fois pour obferver les nuages &
conjeclurer fi le jour fuivant on auroit

ou de la pluie , ou un temps ferein ; oc-

cupé à fupplier le Tim^ je joignois à ces

prières un jeûne rigoureux ,
qui confifloit

non - feulement à retrancher quelque
chofe de mon ordinaire , mais qui alloit

même jufqu'à paiT^r quelquefois un jour
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entier fans manger ; je falfois tout cela

fecrettement dans mon palais
,
pour

remplir mon devoir, fans permettre que
perfonne en eût connoiflance au dehors.

Comme toute mon occupation & toutes

mes penfées étoient d'honorer le Tien ,

de travailler infatigablement pour mon
peuple , de gouverner l'Empire avec
droiture , avec application , avec équité ,

la pureté de mes intentions me faifoit

croire que j'étois fans reproche , &C que
je n'avois rien fait qui dût être pour moi
im fujet de honte & de repentir. C'eil

pourquoi, jufqu'à préfent, je n'ai point

encore prié qu'on m'avertifîe des fautes

qu'on auroit obfervées dans ma conduite

,

mais à ce temps de l'été, 6c jugement lorf*

qu'on étoit fur le point de ramaffer les deux

fortes de froment, (i) des pluies excei-

celïives font furvenues , elles ne ceflent

point , & quoiqu'a£luellement il y ait

quelque apparence de temps ferein
,

cependant on ne voit encore rien de

fixe , c'ell ce qui me rend attentif &

(i) L'orge & le froment Ta-me , fignifie gros

froment j ou orge. Siao-me
,
petit froment, ce

que nous appelions fimplement en France fro-

ment.
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înqiiîet fur ce qui regarde les befoins,

fur-tout du menu peuple.

De plus , dans ces vers injurieux, que

le fcélérat Co-yun-tçlng avoit fecrette-

ment affiché dans les rues , on liloit ,

que le foldat , que le peuple avoit en haine

le nouveau Maître, A l'occafion de ces

pluies & de cet écrit ,
j'ai réfléchi fur

ma conduite , je fuis rentré dans moi-

même
5

je me fuis examiné ,* & je ne

fuis pas encore fans quelque crainte ,

fans quelque doute , s'il n'y a point en

moi des défauts qui attirent ces malheurs,

& qui donnent lieu de parler de la forte

,

peut être que dans l'adminiflration des

affaires publiques, j'emploie des Officiers

dont je ne devrois pas me fervir ; quoi-

que mon intention foiî droite , & que de

ma part je n'aie rien à me reprocher, il

fe peut faire que d'autres en jugent au-

trement & y trouvent à redire ; en un
mot, parmi une fi grande multitude de

Mandarins , n'y en eût il qu'un ou deux
qui fuffent d'un fentiment différent , je

fouhaite le fçavoir , l'examiner, le pe-

fer à une balance jufle , & fans que la

paffion y ait aucune part. C'efl à vous

,

premiers Miniftres , c'efï à vous, Préfi-

dens & autres Chefs du grand Confeil,

c'efl à vous, Docteurs du premier rang

,
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c'efl: à vous , Examinateurs & CenfeufS
de 1 Empire , à qui j'adreffe fpéclaiement

cet ordre : vous êtes tous des officiers

diftingiiés
,
que j'ai choifis exprès pour

m'aider à remplir les devoirs d'Empereur;

vous devez partager avec moi ou la

gloire ou la honte d'un bon ou d'un

mauvais Gouvernement.
Si donc vous connoiiTez des défauts dans

ma perfonne , fi j'ai commis des fautes ,

parlez avec droiture, découvrez-les moi
fans déguifement. Si dans la manière de
gouverner il y a de la méprlfe , fi elle n'efl

pas telle qu'elle devroit être , chacun de

vous doit me déclarer nettement ce

qu'il penfe , & me faire avec fincérité

jfes remontrances par écrit ; il ell fur

qu'on me fera plaiiir, & j'en fçaurai

gré ; n'allez pas vous imaginer que ce

ne foit là que de belles paroi es > ou une
pure cérémonie de coutume ; ne croyez

pas non plus qu'il y ait rien à craindre

pour vous ; expliquez-vous hardiment,

je l'attends de votre zèle. Après ces

précautions , fi vous gardez le filence ,

îi vous déguifez vos fentimens , vous
agirez entièrement contre l'intention

très - droite & très-fincere que j'ai dans

la demande que je viens de vous faire.

Je ne fçais quelle fuite aura eu cet
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ordre ; on n'en a pas parlé dans la ga-

zette. Ces avertiffemens qu'on donne à

l'Empereur doivent être fecrets, & fe

préfentent dans des mémoriaux cache-

tés ; c'eft à Sa Majeflé à les rendre pu-
blics, il elle le juge à propos.

Expédicns pour faire défricher les terres

incultes , & par-là procurer Cabondance.

Dans la cinquième lune de la cin-

quième année du préfent règne 1727,
l'Empereur reçut un mémorial du Tfong"

tou ^ c'eft-à-dire du Surintendant des

deux provinces de Yun-nan^ & de Koei"

tcheou , lequel propofoit plufieurs adref-

fes pour exciter le peuple à défricher

les terres incultes qui pouvoient être

cultivées dans ces provinces : c'efl ainii

qu'il parloir.

Les fages Rois qui ont fondé notre

monarchie , s'appliquoient à infîruire

leur peuple ; une de leurs principales

inftrudions tendoit à leur infpirer de
l'eftime pour l'agriculture, ils ne trou-

voient pas indigne de leur grandeur de
defcendre du trône, & d'alier eux-

mêmes de temps en temps , appliquer

leurs mains royales à la charrue; leur

exemple animoit tout l'Empire , & nulle
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terre labourable ne demeuroit inculte.

"Votre Majeflé s'applique fans relâche à

imiter ces illuftres Princes, elle paroit

même furpaffer en ce point tous ceux

qui l'ont précédé : je dois donc être per-

fuadé qu'elle agréera ce que je vais lui

expofer avec refpeft, pour le bien du
peuple qu'elle a confié à mes foins dans

lesprovincesdT«;2-/2^7z& de Koei-tcheGu,

Le prix du riz chaque année augmente
de plus en plus , le peuple fe multiplie

beaucoup (i), & ne peut maintenant

fubfifler qu'avec peine ; un moyen de

le foulager pour l'avenir, feroit de cul-

tiver les terres qui fe trouvent encore

en friche : oa voit dans ces deux pro-

vinces , fur -tout vers leurs confins,

beaucoup d'endroits qui pourroient por-

ter du grain s'ils étoient cultivés; mais

ceux qui foht riches & en état de faire

cette dépenfe , ne veulent pas s'éloigner

du lieu où ils font déjà établis; &: ceux

qui s'en éloigneroient volontiers , n'ont

pas les moyens d'aller s'établir ailleurs.

Que faire donc? Ayant confidéré avec

(i) Cette même année un mémorial du Tfong'

Mm de Fo-kien ^ porioir que chaque année le

peuple s'augmentoit de deux cens mille âmes
dans ladite province.
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attention ce que je poiirrois propo-
fer pour le fervice de votre Majefté,
en faveur de ces provinces , aux befoins

defquelles je dois pourvoir feîon ma
charge, voici quelques vues qui fe font

préfentées à mon efprit ; il s'agit d'en-
gager les riches 6c les pauvres, les Man-
darins & le peuple , à concourir unani-
mement à un projet fi avantageux , &
pour cela je prie votre Majefté d'ap-
prouver les réglemens que je prends la

liberté de lui propofer.

Premièrement, la plupart des terres

incultes dont je parle, font comme
abandonnées, elles paroiffent n'avoir

aucun maître , & on n'en retire aucun
tribut; or, ceux qui auroient intention

de les cultiver, ont lieu de craindre

qu'après les avoir défrichées avec beau-
coup de travail & de dépenfe, il ne
vienne quelqu'un qui prérende que ces

terres lui appartiennent& qui s'en faififfe

par force , ou bien qui leur intente procès
& exige de l'argent pourrenoncer au droit

qu'il prétendroit avoir. Afin de difTiper

cette crainte Se d'obvier à tout inconvé-
nient& à toute chicane, j'avertirai par un
écrit public , que puifque jufqu'à préfent

nul ne s'eft porté pour maître de ces

terres, elles appartiendront à celui qui
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îes aura défrichées; que le Gouverneur
xle la ville lui donnera un certificat

fcellé du fceau de fon office , lequel fera

foi que tant d'arpens de terres, fitués

€n tel endroit, appartiennent à un tel;

que lui & fes defcendans en demeure-
ront paifibles poffefleurs, & pourront

les donner, les engager , les vendre , en

lin mot , en difpofer à leur volonté

,

comme d'un bien dont ils font les maî-

tres , fans aucune conteftation.

Secondement, je déclarerai, que par

l'ordre ôc le bienfait de votre Majeflé,

les terres nouvellement défrichées, qui

fe trouveront près des rivières ou dans

des fonds marécageux , & propres à

produire du riz plus abondamment , ne
paieront le tribut ordinaire qu'après fix

années de récolte ; que pour celles qui

feront lituées dans des lieux fecs & plus

ftériles , on ne l'exigera qu'après dix ans.

Troiiiemement , fi parmi le menu peu-

ple, laboureurs , artifans & autres, il fe

trouve quelqu'un qui donnant fon tra-

vail , ou faifant lui-même la dépenfe, ait

défriché quinze arpens (i) de terre, le

Gouverneur de la ville l'ayant appelle à

ym I I III

(i) L'arpent Chinois n'eft pas fi grand qu'il

l'eft communément en France.

fon
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fon tribunal , le louera publiquement

,

çrnera (on bonnet de deux bouquets de

fleurs, lui fera donner une écharpe d'une

pièce de foie rouge , 6c enfuite on le

reconduira chez lui au fon des inftru-

Kiens de mufique. Il pourra fufpendre

cette pièce de foie rouge dans fa mai-

fon , comme un témoignage perpétuel

de Teilime qu'il a fait de l'agriculture

,

& de l'honneur qu'il a reçu de la part

du Mandarin.

Si le même homme va jufqu'à déf-i-

cher trente arpens , il fera traité d'une

manière plus honorable. Le Gouverneur
de la ville du troilieme ordre dont il

dépendra , &: le Gouverneur de la ville

du premier ordre , dont la ville du troi-

fieme ordre fera fubaiterne , lui offriront

un grand tableau verniilé avec (on cadre,

où feront gravées quatre lettres d'or ,

qui feront fon éloge, oC on le placera

au-deffus de la première porte de fa

maifon.

S'il en a défriché quarante-cinq ar-

pens , ce tableau fera plus grand
, plus

riche : il lui fera donné par quatre des
Officiers généraux de la province qui
réfident à la capitale ;fça voir, par le Tré-
forier général , par le Lieutenant géaéral

pour le criminel
, par l'Intendant des

Tome XXL O
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barques & du riz de l'Empereur, & par

rintendant général des poftes & du fel

,

dont les noms feront écrits fur le même
tableau.

Que s'il cft affez laborieux pour en

défricher foixante arpens, alors ce ta-

bleau doit être encore plus magnifique

que le précédent. Il viendra de la part

du Tfong-tou ( I )& du Viceroi de la pro-

vince, & le Gouverneur de la ville le

fera placer avec l'appareil & les céré-

monies qui conviennent à la dignité de

ces deux srands Officiers.

Enfin s'il alloit jufqu'à quatre-vingt

arpens, Votre Majeflé le fera Mandarin

honoraire du huitiem.e ordre : il en pourra

porter le bonnet &: l'habit, & les Man-

darins fe comporteront avec lui d'ure

manière conforme à ce titre d'honneur.

Quatrièmement : à la ville & à la

campagne, il fe trouve parmi le peuple

beaucoup de pauvres & de gens fans

occupation ,
qui prendroient avec plaifir

le parti de défricher ces terres ; mais

pouvant à peine chaque jour gagner le

néceifaire pour vivre, d'où tireront-ils

les avances qu'il faut faire? Le voici : ;e

(i) Ceft ainfi que s'appelle un Surintendant

de deux provinces.
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les aiderai ; les autres Mandarins de la

province les aideront pareillement , &
Votre Majefté récompenfera tous ceux
qui auront fourni de l'argent pour con-
tribuer à cette bonne œuvre. Selon les

informations que j'ai faites , douze onces

d'argent fuffiront , dans ce pays-ci, pour
défricher quinze arpens de terre. Un
Mandarin qui aura donné ces douze
onces , avec l'agrément de Votre Ma-
jefté, fera récompenfé d'une note hono-
rable ; s'il en donne vingt- quatre , il en

aura deux ; trois , s'il en donne trente-fix ;

quatre , s'il en fournit quarante-huit ; s'il

va à foixante onces, il aura droit d'être

élevé à un emploi plus illuiire. Par ce

fecours, qu'il eft aile de procurer, les

pauvres qui feront dans le befoin , rece-

vront les avances qui fjffifent pour cul-

tiver ces terres, & pourront avoir dans

la fuite de quoi faire fubfifter leur fa-

mille. Mais parce que de leur part ils

n'auront fait aucune dépenfe , il ell jufte

que ces terres payent le tribut annuel

,

dès qu'elles fourniror.t la récolte.

Cinquièmement : s'il y a des Bache-

liers dans la province qui veuillent ac-

quérir le titre de Kicn-fcng
^
qui s'ob-

tient par argent , on le leur accordera

fans les obli2,er d'aller à la Cour , & fans"o
Oij
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pafTer par aucun examen , pourvu qu'à

leurs dépens ils faffent défricher cent

foixante arpens de ces terres ; & le temps

ordinaire prefcrit par la loi étant écou-

lé , ils pourront être élevés aux charges,

comme les Kien-feng. Que fi les Ling-

feng (i) & les Cong-feng en font défri-

cher cent trente , ils feront aufïi traités

comme le Kien-feng , c'efl-à-dire qu'ils

auront droit en leur temps d'être hono-
rés de la dignité de Mandarin , & par

une infigne faveur de Votre Majeflé, les

terres ne feront point cenfées du do-

maine impérial ; mais elles leur appar-

tiendront, & ils en payeront le tribut

dès la première année.

Sixièmement : en cas qu'un OfHcier

du quatrième ordre mérite la mort pour
un crime qui ne foit pas énorme , Votre

Majeflé lui accordera fa grâce , à condi-

tion que mille arpens de ces terres fe-

ront défrichées à fes dépens. Il en fera

de même pour un Officier du cinquième

ou du fixieme ordre , s'il en défriche

(i) Ling-fenc^f Cong-feng (ont des titres d'hon-

neur qu'on ajoute au titre de bachelier : quoi-

qu'ils ne foient pas encore licentiés , ils font ce-

pendant plus que' bachelier , & iîs reçoivent

chaque mois quelque argent de TEmpereur, .
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huit cens. Pour ce qui eft d'un Manda-

rin du feptieme , il fuffira qu'il en dé-

friche fix cens , & ils jouiront du même
privilège que les Bacheliers , c'ell-à-

dire qu'ils feront les maîtres de ces

terres.

Ce font-là les difFërens moyens de

tirer de ces terres incultes de quoi nour-

rir beaucoup de peuple, &c d'empêcher

en même temps que le prix du riz ne

croiile, parce qu'il fe multipliera dans

la province. J'efpére que Votre Majeflé

,

dont la pénétration efl fans bornes ,

daignera les examiner ; & fi elle juge

qu'ils puiflent être de quelque ujilité , je

la prie d'envoyer ce mémorial au fouve-

train tribunal de la Cour des Aides , afin

que l'ordre nous foit intimé, félon les

formes ordinaires.

Ordre de l'Empereur,

Ngueou-eul'tai penfe au bien public :

cette attention eil louable ; j'approuve

ce qu'il propofe , excepté le fixieme ar-

ticle , qui concerne la vie & la mort:
car accorder la vie , ou condamner à la

mort, ed: un point capital, dont je ré-

ferve à moi feul le jugement. De plus , il

ell à propos que ce qui fe fait en faveur des

O iij
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deux provinces de Yun-nan & de Koci--

tcheou^ {bit commun à toutes les autres

provinces où il y aura des terres incultes;

que la Cour des Aides envoyé donc,
fans différer , le mémorial avec mes
ordres à tous les Tfong-tou & Vice-rois,

afin qu'ils les publient dans toutes les

villes de leur dépendance*

Explications des notes îionorahles ^ & de

quelques autres légères récompenfes &
punitions*

Ces notes honorables
,
qu'on me per-

mettra d'appeller des points de dili-

..gence , dont on vient de parler dans le

mémorial précédent , s'appellent en chi-

nois Ki-loy c'efl-à-dire être marqué fur

le catalogue , avoir une bonne note. Ils

fe donnent aux premiers Mandarins par

les Cours fouveraines de Peking ; & aux
Mandarins fubalternes

,
par les Tfong tau

&: les Vice-rois , lefquels font obligés

d'en avertir les Cours fouveraines , afin

qu'elles confirment la note, ou li l'on

veut le point de diligence qui a été ac-

cordé. Ils ont été inflitués pour récom-
penfer ceux qui, dans l'exercice de leurs

charges , ont fait quelque a61ion qui mé-
rite une légère récompenfe ; gar exem-
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pie , s'ils ont bien jugé une affaire diffi-

cile & embarraffée ; fi le tribut annuel

de l'Empereur a été levé ex-aclement &
en (on temps ; s'ils fe font acquitté avec
équiré ck avec foin d'une commiiïion

dont le Mandarin fupérieur les avoit

chargés , &c. Ces notes ou points de di-

ligence leur font honorables & utiles :

honorables, parce qu'ils fe marquent dans

tous les écrits publics, dans tous les ordres

.ou aveTtifTemens qu'ils intiment au peu-
ple par écrit ; par exemple , moi un tel

,

premier Mandarin de telle ville , honoré
de fix points , de douze points de dili-

gence
,
par ordre au Vice-roi mon fu-

périeur , avertis les nobles, les lettrés ,

•le peuple , que, &:c. Ils leur font utiles,

parce que s'ils ont commis quelque faute

légère
; par exemple , s'il y â eu de leur

part quelque négligence dans l'examen

d'une affaire, fi on a fait un vol dans

leur dîdriâ: , & que depuis un mois ou
deux ils n'ayent point encore arrêté le

.voleur ; fi leurs domefliques ; fi les Pro-

--eiîreurs, Sergens ou autres petits Offi-

ciers de leur tribunal, ont fait quelque

injuflice
,
quoiqu'il leur infçu , alors , au

lieu de les priver de leur emploi, on
, efface du catalogue une ou plufieurs

dts notes honorables. Je dis quoiqu'à

O iv '
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leur infçu^ parce qu'à la Chine , (i les

domeftiques , fi les enfans, fi les Offi-

ciers fubalternes manquent à leur de-

voir, le maître, le père, le Mandarin

fupérieur efl prefque toujours cenfé cou-

pable. Cela vient , dit-on de ce qu'il

les înflruit mal , il ne veille pas à leur

. conduite , il eft trop foible , trop indul-

gent dans fon gouvernement , on ne le

craint pas. Ainii la crainte d'être punis

-pour les fautes de leurs inférieurs, rend

,les fupérieurs vigilans & attentifs fur

leur conduite : les Mandarins vont juf-

qu'à ne pas permettre à leurs enfans , à

leurs fécrétaires , à leurs propres do-

meiliques, de fortir du tribunal : ils les

y retiennent renfermés dans l'intérieur

comme dans une honorable j^rifon
, parce

qu'abufant de la dignité & de l'autorité

du maître , ils pourroient au-dehors mo-
lefler le peuple , ufer de violence , ou

. tomber dans d'autres excès dont on iroit

fe plaindre au Vice-roi , & alors ils cour-

roient rifque d'être abaifles d'un degré
,

ou même calTés, fi la faute étoit confidé-

rable.

Mais comme il y a des notes hono-

rables pour récompenfer les adions qui

ne méritent qu'une légère récompenfe ,

y a-t-il auffi des points de pareiie ou de
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négligence pour punir les fautes légères?

Je réponds qu'on ne voit pas de légère

punition à laquelle on puiffe donner le

nom de points de négligence ; mais qu'il

y en a cependant une qui y a quelque

rapport ; c'efl de priver le Mandarin
d'une légère partie des appointemens

qu'il reçoit de l'Empereur. Par exemple,

fi un Mandarin fait une faute légère, &
qu'il ait des points de diligence, on les

efface comme j'ai dit ci-defTus : s'il n'en

a point 5 on le prive ou d'un, ou de deux,

ou de plufieurs mois de i^s appointe-

mens , & tout eft communiqué à l'Em-

pereur. Un Vice-roi ou quelque autre

grand Mandarin a envoyé un mémorial
liir quelque affaire ; il s'eft trompé pour

une lettre ; il a omis quelques mots ; il

s'eft fervi d'une ex preiTion impropre ou
obfcure : on ne voit jas affcz clairement

ce qu'il a voulu dire : rEmt:)ereiir remiet

le mémorial à un tribunal qui doit juger

de ces négligences; le tribunal examine,

juge 6c pr-^fente à l'Empereur fon juge-

ment, qui pour l'ordinaire confiile, félon

la loi, à priver ce Vice-roi de trois,

quelquefois de fix mois de fes appointe-

me-s. L'Empereur, ou foiîcrit abiolu-

me^^t au jugement en ces termes : j'ap-

prouve celle détermination ; ou le fert

O V
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de cenx-cî : je lui fais grâce; que ponr

cette fois il ne foit pas privé de fes ap-

pointemens , mais qu'on lui renvoie fon

mémorial pour le rendre plus attentif.

Six mois après qu'un vol a été commis
dans quelque endroit que ce foit de la

province , le Vice-roi s'informe fi enfin

on a pris le voleur ; & fi on ne Ta pas

pris , il avertit la Cour que tel jour un
voleur ou pluiieurs voleurs entrèrent la

nuit chez un tel marchand
;
que tels &

tels Mandarins du peuple , & tels Man-
darins de guerre font fpéciaîement obli-

gés par leur charge d'empêcher les vols

& de chercher les voleurs ; que depuis

fix mois le voleur n'a pas été pris
,

qu'ils

doivent donc , félon la loi, être privés

de fix mois de leurs appointemens. La
Cour fouveraine examine , en fait le rap-

port à l'Empereur , & l'Empereur fouf-

crit. A Canton, par exemple , ville éloi-

gnée de quatre à cinq cens lieues de la

Cour , un prifonnier a percé la muraille

de la prifon & s'eft fauve ; ce fait efî:

porté à l'Empereur , aufîi-bien que les

affaires de la première conféquence , 8c

le Mandarin qui a foin des prifonniers efl

privé de quelques mois d'appointemens,

avec ordre de le chercher juiqu'à ce qu'il

ait été repris. Si cependant on pouvoit
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prouver qu'il y a eu collufion , il feroit

calTé & condamné à une punition corpo-

relle. Un prilonnier efl mort de maladie

en prifon , avant que ce petit OiHcier

eût fait venir le Médecin pour lui don-

ner des remèdes , la Cour avertie le prive

de fix mois d'appointemens, & fouvent

même le premier Gouverneur de la ville

...en efl privé pour trois mois ; c'eft la

.faute du Supérieur, dit-on, s'il alloit liii-

.même , félon le devoir de fa charge, vi-

-fiter fouvent les prifons, fes fubalternes

feroient plus attentifs ôc plus charitables

à l'égard des prifonniers malades , &c.
Que fi cependant ces Officiers avoient

quelques bonnes notes ou points de dili-

gence, la Cour, après avoir jugé que,
le Ion la loi , tel Mandarin doit être privé

pour fix mois de fes appointemens

,

ajouteroit: mais parce que ci^devant il a

obtenu un tel nombre de points de dili-

gence, au lieu de le priver de fes ap-

pointemens , on effacera un, ou deux , ou
trois de ces points ou de ces notes ho-

norables. On voit affez clairement par

cette expofition quel efl l'ufage de ces

notes. Je vais à préfent expliquer en peu
de mots comment on mérite d'être élevé

à une charge plus honorable.

C'efl une autre induftrie particulière

O vj
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au gouvernement Chinois, pour récom-
penfer ou pour punir les grands & les

petits Mandarins , fans répandre ni fang

ni argent. Avoir le droit d'être élevé à

lin degré plus honorable , s'appelle en
Chinois kia-kie , c'eft-à-dire , ajouter un
degré. Et mériter d'être abaifîe à un
degré inférieur , s'appelle kiang-kie^

abaiifer d'un degré. Il faut raifonner de
cette addition d'un , de deux , ou de

trois degrés , comme de ces notes ho-
norables, ou points de diligence, l'ufage

eil: à peu près le même , la difêrence

n'efl que du petit au grand , car ces

degrés qu'on ajoute font beaucoup plus

eflimés que ces points de diligence. Q>-ia-

tre de ces notes ne valent qu'un de ces

degrés. C'eft pourquoi ils ne s'accor-

dent que pour des adions qui vérita-

blement le méritent; par exemple, dans

im temps de famine , un Viceroi
, par

fes foins
,
par fon adreffe & fa vigilance,

a fait venir du riz des autres provinces,

& a fçu fournir aux befoins du peuple ;

un autre Mandarin aura acheté du riz

à fes dépens pour une fomme confidéra-

ble ; un autre aura fi bien réparé les

levées
,
que malgré la violence des eaux

il n'y aura point eu d'inondation ; xme.

des Cours fouveraines , inilruite de ces
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fervlces , s'aiTemble y délibère , & leur

accorde deux ou trois de cqs degrés. Ils

feront marqués par honneur dans tous

les édits& les avertiffemens qu'ils intime-

ront au public. Moi un tel ,
premier

Gouverneur de telle Ville > honoré de

trois degrés, fais fçavoir, &c. Si dans

la fuite ils font élevés à un Mandarinat

plus illuilre, ces mêmes degrés les fui-

vent : ou s'ils font tombés dans quel-

que faute , la Cour fouveraine qui doit

juger de la matière dont il s'agit , exa-

mine le fait , ôc déclare que pour telle

faute ^ félon la loi^ il devroit être abaifle

à une charge inférieure , mais que puif-

que par {es mérites paiTés il a obtenu

trois degrés , on en effacera deux. Si

cependant la faute étoit trop griéve, on
le caffe abfolument , fans tenir aucun
compte des dégrés qu'il a voit acquis.

Toutes ces délibérations , ces juge-

mens fe préfentent à l'Empereur , qui

de fa propre main les coniii^me, les ré-

forme , ou fait grâce , félon qu'il le juge

à propos. La Cour fouveraine doit tou-

jours fe conformer à la loi, fans avoir

égard, ni à l'amitié, ni aux fervices

pafTés , ni à la quaUté, ni au rang du
coupable ; mais fi c'eil un grand Manda-
rin

y
par exemple ^ un Viceroi qui de-
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puis long-temps ait rendu fervlce , ou
qui ait de rares talens, l'Empereur pour

montrer qu'il n'oublie pas les fervices

paiTés , ou pour ne pas fe priver lui-même

d'un homme de mérite , fe conforme à

la loi , le caffe de fa charge , mais fans

lui donner de fucceffeur, il lui en laiffe

l'exercice. Il n'eil: plus cenfé avoir la

charge , ôi il en fait cependant toutes

les fondions, comme s'il l'exerçoit pour
un temps en l'abfence d'un autre. Cefl

par-là qu'on fournit au coupable un ex-

cellent moyen de réparer fa faute paffée ;

c'eft une voie qu'on lui laifle pour ren-,

trer en grâce, fans ôter tout d'un coup
au public un habile Officier ; car s'il

fait une féconde faute , certainement il

eu perdu fans reifource , & au contraire

s'il s'acquitte de fon devoir avec équité,

avec exaditude , l'Empereur après un ou
deux ans

,
quelquefois après fix mois

,

lui rendra la charge dont il avoit été

privé. L'année dernière , un Viceroi de

la province de Chenji^ fut promptement
rétabli dans fa charge , dont on lui avoit

confervé Texercice
,
parce que fon fils

,

qui étoit Officier de guerre , fit une belle

adion. L'Empereur ne crut pas pouvoir

mieux récompenfer le fils
,
qu'en accor*

dant grâce au père.
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De l'explication du degré ajouté , il

eft facile de conclure ce que c'eil: qu'être

abaifle d'un degré. Ce n'eft pas toujours

être transféré à une charge inférieure

^

mais c'efl avoir mérité de l'être ; quel-

quefois le changement s'exécute fur le

champ , & un Gouverneur d'une ville

du fécond ordre , eft renvoyé à une
ville du troifieme ordre. On peut , par

différentes fautes , avoir mérité d'être

abaiffé trois ou quatre fois , ou pour une
feule , être abaiiTé de trois ou quatre

degrés , fans cependant être tiré de fon

emploi. Ces fortes d'abaiffemens fe met-

tent aufîi à la honte du Mandarin dans

tous les écrits qu'il publie. Moi
,
pre-

mier Gouverneur de telle ville , qui ai

mérité d'être abaiffé de trois degrés, &c.
Si, par quelque adion diilinguée , il a

mérité une addition de deux ou trois

degrés honorables , on retranche même
nombre de fes degrés humilians , & ce

font les Cours Souveraines qui en dé-

libèrent , & qui en jugent fur l'expofé

des Mandarins fupérieurs , mais non pas

en dernier reffort ; car , comme nous

avons dit ci deifus , toutes les délibéra-

tions ,
& tous les jugemens fe préfen-

tent à l'Empereur
, qui de fa propre

main, ou confirme, ou change, ou même
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rejette la détermination , en ordonnant

que le tribunal s'affemble & délibère

une féconde fois. C'eil pourquoi les

premiers Préfidens , les autres Préfidens

des Cours Souveraines , & les Confeillers

font très-attentifs à ce qu'ils examinent,

& au jugement qu'ils portent fur cha-

que affaire ; car ils font affurés que leur

jugement doit être lu par Sa Majeflé ,

qui fouvent les reprend , les punit , &
les caile même quelquefois , comme des

Officiers qui ignorent les loix , & qtii

font incapables de remplir les devoirs

de leurs charges.

Mémorial du Vïceroï de la province de

Chan-îong
,
qui avertir tEmpereur Sune

inondéition & du fecoiirs quil a donné

au peuple,

C'efl avec un profond refpe£l: que
je repréfente à Votre Majefté, que les

campagnes ont été inondées par les pluies

continuelles dans une grande partie de

cette pro/'ince. Les eaux ont ruiné les

grains de l'automne , & on n'a pu rien

recueillir ; le dommage 'jfl confi lérable:

j'ai choifi d^^s Officiers intégres & habi-

les , ^ je les ai envoyés fans délai pour

examiner avec exaftitude le véritable
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état des chofes , & pour m'en rendre

coiapte. Je fçai déjà qiie non-feulement

les grains en plulieurs endroits font en-

tièrement perdus , mais encore qu'il y
a eu un nombre infini de maifons qui

ont été ou endommagées ou détruites

par l'inondation. Sans doute les gens pau-

vres , fur-tout ceux de la campagne ,

auront beaucoup foufFert. C'efl: pour-

quoi j'-ai fait encore partir d'autres Offi-

ciers , quidoivent parcourir tous les

villages , confoler le peuple , réparer

les maifons , & diflribuer du riz. Sans

attendre les ordres de Votre Majefté ,

j'exécute ce que les loix prefcrivent

pour les temps de flérilité ; d'une part

,

je fais tirer du riz des greniers publics

pour nourrir les pauvres par aumône,
& les aider à pafTer l'hiver ; d'une autre

part , j'en prête aux gens de la campa-
gne , afin qu'ils puiffent enfemencer les

terres ; car fi on ne leur fourniiToit pas

de quoi pouvoir vivre pour le préfent,

& afiTurer leur fubfifi:ance pour l'avenir,

ils feroient contraints d'abandonner le

pays , & de pafler dans les provinces

voifines , oii ils deviendroient fort à

charge. En fecourant la mifere du peu-
ple , j'aurai foin que tout fe faife avec
économie, ôc avec équité félon le be-
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foin des dilFérens endroits. Quant au
riz que l'on prête , on en tiendra regif-

tre ; & dans les années luivantes , fi la

récolte efl abondante , ceux à qui on
aura prêté , rendront la même quantité

qu'ils auront reçue , & on la remettra

dans les magafins , pour fervir de ref-

fource en de Semblables occafions. C'efl

ainfi que le peuple affligé ie trouvera

fecouru , & que. les magalins ne refie-

ront pas long-temps vuides.

L'Empereur approuva la fage conduite

de ce Mandarin, & envoya Ion mémo-
rial au tribunal de la Cour desAydes,
avec ordre de délibérer fur cette affaire

fans aucun retardement. On exempta
du tribut annuel toutes les terres qui

avoient été inondées , & il y eut plus

de huit ceiis mille francs diftribués en

aumône, fans parler d'un million, que

l'Empereur employa dans la même pro-

vince , pour réparer les anciens canaux

& pour en ouvrir plufieurs autres, afin

que les eaux s'écoulant avec plus de

facilité, le peuple n'en reçût aucun dom-
mage. Ce Prince paroît toujours très-

fenfible aux miferes de fon peuple ; il

n'épargne aucune dépenfe pour les pré-

venir , & quelquefois même il n'attend

pas qu'on l'en avertiffe.
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Dans le mois d'août de Tannée 1727

,

"la cinquième de fon règne , il y eut

pendant quelques jours des pluies ex; raor-

dinaires dans la province de Pe-tcheliÇi),

Sa Majeflé faifant réflexion que les pau-

vres auroient fouffert , ordonna au trei-

zième Prince , fon frère , qui tient la

place de premier Miniftre , de choifir

trois Mandarins d'une probité reconnue ;

Elle leur fit donner à chacun cent mille

francs, les admit en fa préfence , & leuf

dit ; » allez, parcourez les diftrids qui

» vous font afiignés , affiliez les pau-

» vres , achetez-leur du riz , & réparez

» les maifons qui auront été renverfées

» par les pluies ».

Un Surintendant de deux provinces,'

fortant de la Cour pour fe rendre à

Canton , 8c paiïant par la province de
KUng-nan , fe trouva dans un endroit

où les eaux des pluies n'ayant pas d'iffue,

eriîroient dans les maifons du peuple ;

du lieu même où il étoit , il en écrivit

à Sa Majeilé , & continua fon voyage.

Les bons Officiers , dit l'Empereur à

cette occafion , regardent toutes les

affaires de l'Empire comme les affaires

(i) C'eil ce'le que les Européens appellent

îa province de Peking.
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de leur famille ; ils ne penfent qu'au

bien public ; & fi clans un autre gouver-
nement, ils voyent le peuple louffrir

,

ils doivent s'intérefTer comme fi c'étoit

dans leur propre gouvernement , & m'en
avertir. C'eft ce que vient de faire Cong-

yo'fun. (i) Que le fouverain tribunal

détermine la récompenfe qu'il doit avoir

pour cet avis. Mais que fait donc le

Gouverneur de la Généralité de Ngan-
king: (2) à quoi penfe-t-il? Il n'avertit

pas : peut- il ignorer ce qui fe pafle dans

fa dépendance , ou fe fait-il un jeu des

miferes du peuple ? J'ordonne que le

Tfong~tou du Kiang-nan , aille au plutôt

à SoU'tchèou
,

qu'il examine par quel

endroit les eaux pourront s'écouler , &
qu'il y faile ouvrir un canal. Pour exé-

cuter plus promptement cet ouvrage

,

qu'on prenne de l'argent dans le tréfor,

& lorfque tout fera achevé, ce Gouver-
neur qui ne m'a pas averti d'un affaire ii

(i) C'eft le nom de ce Surintendant qui eft

de la famille de Confocius.

(2) La province de Kiang-nan
, que les Eu-

ropéens appellent la province de Nan-king, eft

fort étendue , c'eft pourquoi il y a deux Vicerois

qui ont chacun leur diftrict féparé : l'un demeure
^ SoU'tcheou y & l'autre a No^an-king

', ce font

deux villes du premier ordre.
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importante , rembouriera cette dépenfe.

Je le punis ainfi , pour apprendre à tous

les grands Officiers à veiller au bien du
peuple.

Pour Cong-yo-fun , qui avoit donné
ravertiffement , il fut récompenfé d'un

de ces degrés honorables dont j'ai parlé

ci-devant.

Avant que Cong-yo-fun eût donné cet

avis à l'Empereur , le Surintendant des

provinces de Yun-nan & de Koci-tcheou

avoit appris que l'Empereur faifoit ré-

parer les canaux de la province de Kiang-
nan; &c parce qu'il avoit été pendant
quelques années Mandarin dans cette

province , & qu'il en connoiiToit le ter-

rein, il envoya à Sa Majeflé un mémo-
rial

,
par lequel il propofoit des moyens

de tirer de ces canaux, un grand avan-
tage pour le peuple ; & à la fin il ajouta,

par forme d'excufe
, qu'étant Officier

dans une autre province , il auroit peut-
être mieux fait de garder le filence

; que
c'étoit peut-être fe mêler de ce qui ne le

regardoit pas , & aller au - delà de fa

charge , Yue-tche. L'Empereur loua ce
qu'il propofoit , oC ajouta ; Tue - tcke /

aller au delà de votre charge ! non , vous
vous trompez , ce que vous faites n'efl

point ce que fignifie Yuc-uhe; Cong-yo-^
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fim ne m'a-t-il pas également averti de
ce que le peuple avoit ibuffert dans la

dépendance de Ngnan-king
^
quoique ce

ne fût pas un lieu de fon Gouvernement :

tout ce qui concerne le bien de l'Empire

,

tout ce qui peut tourner à l'utilité publi-

que 5 regarde tous les grands Officiers,

ils doivent s'y intérefTer ; & s'ils voient

,

s'ils entendent , s'ils penfent quelque
chofe qui foit utile à l'Etat , ou s'ils

voient , s'ils entendent quelque chofe

qui lui foit nuifible , il ell très- à-propos

qu'ils m'en avertirent.

Le même jour l'Empereur avoit reçu

im mémorial d'un Viceroi
,
qui prioit Sa

Majeflé de trouver bon qu'il permît aux

pauvres gens de fe bâtir des maifons fur

les bords d'une rivière, pour s'occuper

à la pêche & avoir de quoi vivre. Les

terres, ajoutoit-il, qui font près de cette

rivière , font des terres Impériales , ainfi

c'efl une grande faveur & une grâce fm-

guliere que Votre Majefté leur accor-

dera. A quoi penfez-vous , lui répondit

l'Empereur, vous me propofez d'accor-

der pour grâce aux pauvres , la permif-

fion de fe bâtir des rr;aiions près de la

rivière : cela fuflit-il ? S'ils font pauvres

d'où prendront-ils de l'argent pour bâtir?

d'où en auront-ils pour acheter une bar-
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ç

que propre pour la pêche ? votre mémo-
rial n'eft pas affez médité , il faut faire la

grâce entière; prenez de l'argeni: du tré-

ior, je fçais même qu'il en refte des

épargnes
, qu'on n'a pas encore dépenfé;

peut - il être mieux employé qu'à cet

ufage ? Faites donc bâtir au plutôt des

maifons à ces pauvres gens
, près de la

rivière , & achetez-leur des barques.

Cérémonie qui s^cfl obfervie l^année ^7^5 ,'

lorfquon a préfenté à ^Empereur le livrer

de la généalogie Impériale , ou nùjioirc

de la dyna(lie Tartare»

Quelque tem.ps après que l'Empereur

eut été élevé fur le trône , il ordonna
qu on revît i'hiftoire Impériale , & qu'on
la mît dans un bel ordre. Tout ayant
été revu & difpofé pendant plus de deux
ans , on en avertit Sa Majeflé ; & par ton

ordre , le Tribunal des mathématiques
choifit & détermina le jour 6c l'heure

propre pour lui préfenter ce livre , &
pour aller le remettre dans un Palais oii

il doit être confervé. Ce fat le neuvième
de la dixième lune de latroifieme année
de fon règne , à l'heure de midi. Peut-

être fera-t-on curieux de voir jufqu'à

quel point ces grands politiques de la
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Chine
,
portent le refpeâ: pour tout ce qui

touche l'Empereur ^ & fur-tout jufqu'à

quel point l'Empereur honore ce qui

regarde fes ancêtres , c'efl ce qui m'en-

gage à vous décrire cette cérémonie.

Le huitième de la dixième lune les

Officiers du tribunal des Rits Ô^ quelques

autres grands Mandarins , le rendirent

au Palais de l'Empereur
, pour faire les

préparatifs devant la falle qui eil la plus

intérieure & la plus proche de l'appar-

tement de Sa Majellé; on difpofa dix

tables impériales, iix devant la grande

porte de cette falle, qui eft la porte du
milieu, &: deux de chaque côté, vis-à-

vis des deux portes latérales. On régla

tous les endroits oii dévoient être la

mufique, les tambours, les trompettes

& autres inilrumens. Dans la cour de

la grande falle d'audience, on rangea

les étendards & les fuperbes ornemens
qui doivent accompagner l'Empereur

lorfqu'il fort ou qu'il paroît pour quel-

que fête d'appareil. Le lendemain les

Princes du fang, les autres Princes, les

Ducs, les Comtes & autres Grands de

l'Empire , les Minières , les Préfidens des

Cours fouveraines, enfin tous les Offi-

ciers de diflindion entrèrent en habit

de cérémonie, Les Princes allèrent juf-

qua
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qu'à la grande falle d'audience , appellée

Tai-ho-tien ^ &c les autres ne pafferent

pas alors la troifieme porte qu'on appelle

OïL-mum. Là chacun tenant la place qui

convenoit à fa dignité , attendit pendant
quelque temps.

Dans un tribunal hors du palais , on
avoit préparé dix tables fort propres;

elles étoient portatives en forme de
brancards ; chaque table avoit quatre

colonnes fur lefquelles portoit une ef-

pece de toit, ce qui repréfentoit une
petite falle, & qç:% colonnes étoient

toutes ornées de plufieurs pièces de
foie jaune arrangées avec art : fur ces

dix tables , étoient dix boëtes très-pré-

cieufes , ÔC dans chaque boëte on avoit
renfermé un livre de la généalogie ou
de l'hiftoire Impériale. On apporta ces

dix tables ave.c pompe. Les Princes, les

Dodeurs du premier ordre , les Grands
Seigneurs qui avoient préfidé à l'ou-

vrage , fuivoient à cheval.

Quand ces tables arrivèrent près de
la première & grande porte du palais

,

par laquelle entre & fort Sa Majefté,

tout fut ouvert comme pour lEmpereur
même. Ces tables entrèrent par la porte

du milieu, comme l'Empereur, ôc tous

ceux qui fuivoient^ entrèrent auiîi par
Tonii XXL P
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la même porte , comme s'ils avoîent

fuivi TEmpereur. De cette première

porte impériale , qui s'appelle Ta-tjing'

muzn , la marche continua jufqu'à la

porte appellée Tien-ngan- muen ^ & delà

jufqu'au pont de l'eau dorée; devant ce

pont, ceux qui n'étoient pas Princes,

defcendirent de cheval & marchèrent à

pied; les Princes reftant à cheval , con-

tinuèrent jufqu'à la porte Ou-muen.

Alors tous ces grands Seigneurs & au-

tres Officiers qui s'étoient rendus dès le

matin au palais près de cette porte, le

rangèrent en grand filence &: à genoux,

laiffant le milieu libre pour le palTage

des tables qui portoient les livres de la

Généalogie impériale ; enfuite s'étant

levés, ils fuivirent avec refpe£l: & tou-

jours en bel ordre.

On arriva enfin devant la porte de la

grande falle impériale ou falle d'au-

dience ; c'eft une falle extérieure très-

vafte & très-belle : l'Empereur y donne

les audiences publiques; on pofa ces

tables vis-à-vis de la porte du milieu

de cette falle, & les Princes, Ducs,
Comtes, en un mot, tous les Grands

Officiers fe mrirent à genoux , & batti-

rent neuf fois la terre de la tête. Après

ces marques de refped, on fe leva &
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on fe tint debout, alors dix des Sei-

gneurs qui avoient préiidé à l'ouvrage

,

6c qui avoient été nommés par Sa Ma-
jeOé, s'approchèrent des tables, épri-
rent à la main les dix boëtes avec un
profond refpe£l. Ces boëtes qui ren-

fermoient une chofe ,
pour ainfi dire ^

facrée
, parce qu'elle regarde les ancê-

tres de l'Empereur, leur donnèrent un
droit qui n'efl: accordé à perfonne, ce
fut d'entrer par la porte du milieu de
cette grande lalle, 6c de la traverfer

toute entière en fortant par lautre porte

du milieu ; delà ils paflerent dans une
autre grande falle plus intérieure , de-

vant laquelle on avoit dès la veille pré-

paré dix autres tables : c'eil fur ces dix

tables que furent pofées les dix boëtes

que ces dix Seigneurs portoient ; ils

ôterent le couvercle de chaque boëte,

6c les placèrent fur la table , chacun à

côté de fa boëte.

Pendant que ceux qui portoient les

dix boëtes paflbient par la grande falle

d'audience, les Princes, les Ducs, les

Minières de l'Empire , les autres Offi-

ciers des Cours fouveraines, à qui il

n'étoit pas permis d'y palier
,
prirent un

détour pour fe rendre au même endroit.

Ils entrèrent par la porte qu'on appelle

pij
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Kien-tjing-muen , & par une autre porté

appellée Pao-hou-mucn , & tous étant

arrivés vis-à-vis des tables fur lefquelles

€toient ces livres précieux, chacun fe

plaça félon fon rang & fe tenant debout.

Cette illuflre aflemblée attendit quel-

que temps > & lorfqu'il fut précifément

midi, les Préfidens &: AiTefleurs du tri-

bunal des Rites fe mirent à genoux , &
s'adreflant au premier Eunuque de la

préfence, ils prièrent par lui l'Empereur

de fortir de fon palais, pour voir les

précieux livres de i'Hiiloire impériale.

Sa Majellé parut revêtue de fes habits

impériaux, 6t monté fur un grand char

qui étoit traîné par une viiîgîaine de

vigoureux Eunuques , habillés très-pro-

prement. La forme de ce char eft très-

ancienne, puifque les Empereurs de la

Chine s'en fervoient il y a plus de trois

mille ans. C'ei^ une efpece de chambre
bien couverte, dorée, enrichie de di-

vers ornemens, & qui a plufieurs portes.

Comme ce livre de Thilloire des Ancê-

tres étoit à la droite du char , c'eft-à-

dire à l'occident, (car la faîle devant

laquelle il éîoit placé, efl: expofée au

midi ) l'Empereur qui étoit venu du côté

de lorient , fortit de ce char parla porte

du milieu, ôc par refped, il ne defcen-
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dit point du côté de l'occident , mais

du côté de l'orient ; enfuite s'avançant

,

il paiîa pardevant ce char pour s'appro-

cher du lieu oh étoit rHiftoire ; par hon-

neur pour fes ancêtres il refta debout.

Alors les Princes qui étaient marqués
pour préfenter un ou deux de ces livres

à l'Empereur, fe mirent à genoux de-

vant une table, &: battirent trois fois la

terre de la tête , 6c s'éîant relevés , ils

en prirent un , & le tenant élevé des

deux mains , ils l'offrirent à Sa Majeflé.

L'Empereur, qui en particulier les avoit

déjà vus 6c examinés , parut en lire

quelques endroits 6c le rendit. On re-

mit le livre dans fa boete , on la cou-
vrit, 5c toutes les autres ayant été en
même-temps couvertes, le premier Pré-

fident du tribunal des Rites pria l'Empe-

reur de pafTer dans la grande falle im-
périale & de s'affeoir fur fon trône

,

afin que les Princes de les Grands qui
avoient eu foin de cet ouvrage , eufTent

rhonneur de battre la terre de la tête

devant Sa Majefté. L'Empereur alla fe

placer fur fon trône , &c ces Princes .6c

ces Grands Mandarins firent la cérémo-
nie dont on a déjà parlé ; cette céré-

monie étant finie, ils fe levèrent, fe

retirèrent à côté, fe tinrent debout, 6c

Piij
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l'Empereur étant defcendu de fon trône

retourna dans ion appartement.

Les dix Seigneurs qui avoient pris les

dix boîtes , & qui , paiTant par le milieu

de la grande falle d'audience , les avoient
apportées devant une falle plus inté-

rieure , les reprirent ; & repayant une
féconde fois par la même falle d'au-

dience , ils les poferent fur les tables por-
tatives fur lefquelles on les avoit ap-

portées d'abord. Pour les Princes &
les grands de l'Empire , ils prirent le

même détour qu'ils avoient pris aupa-
ravant, & allèrent fe rendre près de ces

tables ; toute l'affemblée s'étant rendue
là , chaque livre dans fa boîte ayant été

placé fur ces tables , ont battit neuf fois

la terre de la tête , & les mêmes Offi-

ciers qui les avoient apportées , les

ayant levées , on continua la marche. On
paffa par la porte appellée Tai-ho-muen y

par celle qu'on appelle Ye-ho-mucn
, par

une autre appellée Tong-qua-muen^ &c on
fe rendit à un palais qui eft uniquement
defliné pour conferver l'hiftoire impé-

riale : c'efl-là qu'on la plaça, &C qu'on

la garde avec beaucoup de refped ; c'efl

pourquoi ce lieu s'appelle le palais de

Chifîoire impériak.

Quelques jours après , fuivant la cour
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tume marquée dans le rituel de la dy-

naftie Tarîare, & obfervée la neuvième

année du règne de Can§-hl , dans la même
cérémonie, l'Empereur fit un prélent,

ou
,
pour parler plus corredement , don-

na une récompenfe à tous ceux qui

avoient été occupés à mettre cet ou-

vrage en bon état; aux uns, cent onces

d'argent & dix pièces de foie ; & aux
autres

,
quatre-vingt onces & huit pièces

de foie ; à ceux-ci, foixante onces & fix

pièces de foie ; tous enfin eurent quelque

part aux bienfaits de Sa Majeflé,jufqu aux
petits écrivains & aux ouvriers > comme
colleurs, relieurs , dont les uns reçurent

trente onces d'argent, les autres moins,
félon leur condition : ceux même qui,
pour caufe de maladie , ou pour d'au-

tres occupations , n'avoient pu y don-
ner tout leur temps , ne furent point

publiés.

L' E M p E R E u R fait l'éloge de fon

Précepteur ^ & l'honore après fa mort.

VEmpereur ayant fait venir enfa préfcnce

U Tribunal des Officiers de l'Empire , &
le Tribunal des Rites ^parla en ces termes»

» CoU'PA'TAi^ qui autrefois a exercé

» la charge de Premier Préfident du tri*

P iv
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» bunal des Rites , étoit un'hornme irréf

>> prochable , modéré , réglé dans toute

» fa conduite , & rempli de fcience &
» de vertu. Mon père

,
qui avoit beau-

» coup d'eflime pour lui , l'a employé
» dans les affaires les plus difficiles. Un
» des Princes s'étant révolté du côté du
» midi ^ & voulant fe faire reconnoître

» pour Roi des provinces de Yunnan 8c

» de Quang-fi ^ Cou-pa-tai fut. envoyé
» avec le Général Moan-ki-tou pour le

»> combattre ; & parce qu'il excelloit

» dans l'art militaire auffi-bien que dans

» les belles-lettres , il eut des fuccès

» furprenans ; il s'acquit une grande ré-

» putation ; & au retour de cette ex-

>> pédition , il reçut de mon père des

>> grâces Singulières.

» Comme il étoit très-difîingué par

» fa vafle érudition, & que fes actions

» étoient propres à fervir d'exemple ,

» mon père le choifit pour être Précep-

>> teur de plufieurs des Princes. Il a été le

» mien ; il s'appliqua infatigablement,

» depuis le matin jufqu'au foir, à nous

» enfeigner, & à graver dans nos cœurs
» les plus pures & les plus nobles maxi-

» mes de fidélité & de piété. Il nous

» expliqua avec beaucoup de foin les

» fens myilérieux des livres canoniques
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» & des autres livres , & il le fît avec
» tant d'application

,
que (qs travaux ne

>i tarent pas infrudueux. Lorfqu'il fe vit

» avancé en âge , & attaqué d'infirmités

,

» il le retira de tout emploi , & vécut
» honorablement dans ia famille ; il

'

» mourut il y a environ dix-huit ans.

» Si - tôt que j'eus connoiiTance de fa

» mort
,
pour accomplir ce qu'un difciple

» doit à fon maître
,

j'allai moi-même
» en perfonne dans fa maifon lui rendre

» les derniers devoirs, &C pleurer devant

» fon cercueil. Lorfqu'on porta fon corps

» à la fepulture
,
j'envoyai plufieurs de

» mes Officiers pour tenir ma place , &
» faire en mon nom les cérémonies or-

» dinaires. J'eus même deffein
,
pour fa-

» tisfaire parfaitement aux obligations

» que je lui ai , de prier mon père de lui

» déterminer quelque Tionneur fpécial

» pour le diftinguer du commun ; mais

» parce qu'il étoit alors indifpofé, j'ap-

» préhendai de faire une demande à

» contre-temps; j'ai cependant toujours

» confervé pour cet homme illuftre un
» tendre fouvenir , &: je l'ai toujours

» eu préfent à mon efprit , comme fi les

» fervices qu'il m'a rendus, étoient en-

» core tout récens. Il avoit beaucoup
» de probité; il étoit droit, fmcere ^

P V
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^^ içavant; il s'eil donné de la peine à

M m'inflruire; je ne dois pas oublier un

» fi fage maître , & je veux lui marquer
» de la reconnoifTance. Que pourroit-on

» décernerpour l'honorer après fa mort?
» Cette affaire regarde vos tribunaux :

» afTemblez-vous, délibérez, réglez ce

» qui convient, & préfentez-moi votre

» détermination ».

On voit par cet exemple de l'Empe-

reur, quelle efl l'intention des Chinois,

lorfqu'ils honorent leurs maîtres après

la mort. Je n'ai point fçu quelle fut la

détermination des tribunaux, peut-être

fut-elle marquée dans une des gazettes

que je n'aurai pas lues. Apparemment que
félon la coutume , on aura fait graver fon

éloge fur un monument de marbre ; qu'on

aura placé fon nom parmi les hommes
illuflres ; que l'Empereur aura envoyé
quelque perfonne de qualité pleurer fur

fon tombeau, 6^ lui aura rendu les autres

honneurs qu'une politique admirable a

prefcrit , pour entretenir le grand refpeft

que les difciples doivent à leurs maîtres.

Les Chinois, en déterminant les hon-
neurs qu'on doit rendre aux morts, fe

conforment à cette grande maxime tirée

de leurs livres : il faut honorer ceux qui

font morts , comme on les honoreroit
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S'ils étolent encore vivans. Sefsà'jzï-fc

feng^ mot à mot, honorez les morts,

comme vous honorez les vivans.

Cefl pour cela que fi celui qui eft

mort, étolt conftitué en dignité, les

honneurs qu'on lui rend après fa mort,

doivent répondre à la dignité qu'il oc-

cupoit lorsqu'il étoit vivant. Ils font

réglés félon le degré de chacun : il y a

tel degré pour lequel, outre les autres

marques de refped, on fait deux fois

l'oblation qui s'appelle T/i ; pour un
autre on ne la fait qu'une fois, mais

entière, tçuen-tçi ; pour un troifieme on
fait la moitié d'un tçi ^ poan-tçi. Or, ce

tçi fe préfente auffi en l'honneur des

vivans, & cela s'appelle tçi-feng^ faire

une offrande aux vivans, ou plutôt en

rhonneur des vivans, car c'eil fur-tout

en rhonneur des vivans éloignés qu'on

l'a fait
,
pour témoigner qu'on conferve

encore le fouvenir des bienfaits qu'on

a reçus d'eux , lorfqu'ils étoient préfens.

Par exemple, un Gouverneur de ville

pendant plufieurs années de gouverne-
ment, fe fera comporté avec vigilance

oc avec tendrelïe pour le peuple ; l'Em-

pereur, pour le récompenfer, lui donne

un emploi plus confidérable, & le fait

P vj
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paiTer dans une autre province , ou l'ap-

pelle à la Cour. Le peuple s'afflige, le

perd à regret ; & outre les autres mar-
ques qu'il donne de fon attachement &
de fa reconnoiiTance , il élevé après fon

départ une efpece de falon , &: de temps

en temps , quoiqu'il foit encore plein de

vie, & dans un autre emploi, on lui

prépare un repas , on le falue en por-

tant la tête jufqu'à terre , & on lui rend

les honneurs qu'on rendroit à un père,

parce qu'il s^ii montré le père du peu-

ple.

Ordre admirable quon garda a Péking ,

lorfqu ilfallut renvoyer plus de quarante

mille pauvres , chacun dansfon pays.

Dans la lettre du 15 décembre 1727,
je marquois qu'en l'année 1725 , la ftéri-

lité aVoit été extraordinaire dans les Pro-

vinces de Pe-tcheli & de Chan-tong^ qui

confinent enfemble; que de plufieurs

villes de ces deux provinces, une grande

multitude de pauvres s'étoit rendue à

Peking^ & que l'Empereur assoit ordonné

qu'on tirât le riz de fes greniers publics,

qu'on le fît cuire & qu'on le diflribuât

chaque jour dans difFérens quartiers de
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cette capitale, à tous ceux qui feroient

dans le beibin. On continua pendant plus

de quatre mois à nourrir par ce moyen
plus de quarante mille perfonnes. Mais,

à la fin de la féconde lune
,
qui , cette

année-là répondoit à notre mois de mars,

le temps de labourer les campagnes
étant venu , on prit des mefures pour
conduire chacun de ces malheureux dans

fon pays. Les Chinois excellent pour ces

fortes de détails; je crois que vous lirez

volontiers ce qui fut réglé fur ce fujet.

Le 14 de la féconde lune , l'Empereur

dit aux premiers Miniilres & aux Grands
de l'Empire, qu'il avoit été fort fenfible

à la difette dont fon peuple avoit été

aftligé; qu'il n'avoit rien omis pour le

foulager
; que le temps de femer appro-

choit, & qu'il falloit penfer à l'avenir.

Le peuple, ajouta ce Prince, efl fans

réflexion, il ne penfe qu'au préfent,&:

oublie fouvent l'effentiel. Voici le prin-

temps, il en faut profiter. Ceux d'entre

ces pauvres qui ont des terres, doivent

aller les cultiver : & ceux qui n'en ont

pas, peuvent gagner leur vie dans les

endroits oii je fais à préfent travailler.

On ouvre de nouveaux canaux , on élar-

git les rivières , on fait les levées plus

hautes ; il y a des travaux de tous côtés;
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fiff:mblez-vous donc ,& délibérez fur îes

moyens de renvoyer ces pauvres chacun

'dans fa patrie.

Pour obéir à cet ordre ]es tribunaux

s affenibîerent , &: le tribunal qui doit

veiller à la police
, préfenta au nom de

tous les autres à l'Empereur le mémoria
fuivant*

Nous Pféfidens Vautres Officiers du
tribunal des Examinateurs , pour obéir

aux ordres de Votre Majeilé , nous nous

fommes affembîés, & nous avons déli-

béré fur ce qui regarde les pauvres qui

font venus dans cette ville. Attirés par

la libéralité de Votre Majefté, ils ont

quitté leur pays
,
quoiqu'on y diflribuât

du riz, & qu'ils puflent dans leur diflriâ:

faire mettre leur nom fur le rôle. Il efî à

craindre qu'ils n'abufent d'une bonté ii

paternelle ,
pour reiler plus long - temps

dans l'oifiveté , & manger du riz fans

travailler. Voici le temps propre au la-

bourage, il faut les renvoyer fans re-

tardement.

Nous examinerons donc tous ceux

qui font venus chercher à vivre, foit

hommes, foit femmes, foit vieillards,

foit enfans , & on les renvoyera peu-à-

peu au lieu de leur demeure ordinaire.

On diûinguera ceux qui doiv ent aller par
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terre, & ceux qui peuvent être conduits

par eau ; on joindra enfemble ceux qui

{ont du même territoire. Si on les re-

mettoit de ville en ville en changeant

de condudeur , les petits Officiers de

tribunal, Sergens Vautres, pourroient

moleiler ces pauvres gens ÔC profiter

de leur mifere. C'efl pourquoi nous

fommes d'avis qu'on nomme un ou plu-

iieurs Mandarins qui, par ordre de Votre

Majeflé, les accompagnent jufqu'à la

ville dont ils dépendent , & les remet-

tent entre les mains du Gouverneur,
qui en demeurera chargé. On prendra

4f l'argent du tréfor Impérial, & on
donnera pour le voyage à chacun fix

fols par jour (i). Plus de cinq mille ont

déjà donné leur nom pour retourner

chez eux. Les uns ioni de la province de

Pc-tcheli^ &c les autres de la province de

Chan-tong, Ceux-ci doivent être con-
duits par eau, & ceux-là par terre.

Dans les difFérens tribunaux on choifira

les Officiers vigi4ans, foit Tartares , foit

Chinois
,
qui ne font pas a£luellement

occupés. Le tribunal des Cenfeurs en

fournira quatre , la cour des Aides deux.

(i) Trois fols pouvoient fulHre , on leur

donne le double.
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le tribunal de la Milice trois,& les autres

à proportion. On divifera cette multi-

tude par bandes ; chaque bande fera de

deux cens, & aura un de ces Officiers

pour la conduire. C'eft à lui qu'on con-

îignera l'argent pour le diftribuer ina-

nuellement à chacun de fa bande. Le
même fera chargé de les accompagner
jufqu'à la ville principale de leur dif-

trid, & le Gouverneur de cette ville

fera obligé de les faire conduire aux

villes fubalternes. Que fi dans le voyage
même, il s'en trouve qui foient d'une

ville fubalterne par où l'on paiTe , on
les remettra au Mandarin du lieu, èc

î'Oificier tirera de lui une atteftation qui

fera apportée à la Cour pour être exa-

minée. Outre l'Officier nommé parVotre
Majeflé, chaque Gouverneur des villes

doit les fuivre jufqu'aux confins de leur

diftrift. Parmi ceux qui feront conduits

par terre , s'il y a des infirmes ou des

vieillards qui ne puifTent marcher, les

Gouverneurs des villes loueront des

charrettes ; à l'égard de ceux qui iront

par eau , le Mandarin du lieu où ils

s'embarqueront, fera trouver la quan-

tité de barques fufHfantes : le tréfor

royal fournira à cette dépenfe.

Que û pendant la marche quelques-
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uns tomboient malades , enforte qu'ils

ne puirent aller ni par charrette ni par

barque , nous ordonnons aux Gouver-
neurs des villes de les retenir, de les

loger, de faire venir le Médecin, de
leur donner les remèdes nécefTaires, &
èi^n prendre un. grand foin jiifqu'à ce

qu'ils ayent recouvré la fanté. Alors ils

feront chargés de les faire conduire

Juiqu'à leur pays. Peut - être que ces

pauvres fe voyant en grand nombre ,

feroient affez infolens pour exciter du
tumulte fur la route , c'eft aux Manda-
rins des lieux à y veiller, ils uferont

avec prudence d'une équitable correc-

tion
,
pour les contenir ou les rappeller

au devoir. Ce peuple groflier doit être

arrêté par la crainte.

Outre les fix fols que l'Officier leur

donnera chaque jour pour les frais du
voyage, à leur arrivée dans leur pays
ils recevront encore de la part de
Votre Majeilé une gratification d'argent,

que le Gouverneur de la ville tirera du
tréfor royal, & dans fon temps on la lui

paffera à compte. Les grandes perfonnes

auront une once d'argent , & les enfans

demi-once. L'Officier député de la Cour
pour les accompagner , diftribuera à

chacun d'etix cet argent par lui-même,
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fans s'en fier à nul autre. Et pour îa ^

fuite nous enjoignons au Mandarin du
lieu de s'appliquer à bien traiter fon

peuple , de forte qu'étant retourné dans

fon pays, non -feulement il n'y fouffre

pas , mais qu'il ait auffi ce qui efl né-

cefTaire pour labourer & enfemencer

les terres. Que li le Mandarin du lieu

efl nég'igent & ne prend pas cette affaire

à cœur, c'eft aux Mandarins fupérieurs

ou aux Cenfeurs de l'Empire de l'accu-

fer. Alors, outre qu'il fera cafTé de fa

charge , on examinera fa faute, 6c il fera

puni févérement.

Mais après avoir renvoyé dans leur

pays ceux qui avoient une demeure
fixe , il en reflera encore d'autres qui-

n'ont ni feu ni lieu > &: qui ne fçavent

011 retourner. Que faire ? Nous en exa-

minerons le nombre , on écrira leur

nom , oc nous prierons Votre Majefté

de vouloir bien leur accorder la même
gratification qu'elle accorde à ceux

qu'on conduit dans leur pays , c'eft-à- j

dire , une once d'argent aux grandes \

perfonnes , & une demi -once aux en-

fans, après quoi il leur fera libre d'aller

s'occuper aux travaux que Votre Majefté

a ordonné 5 ou de fe faire manœuvres,

portefaix, 6ic. ou de s'appliquer à quel-
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que petit commerce. On ne permettra

point qu'ils foient oififs & qu'ils refient

à charge au public. Or, afin que ce peu-

ple ne compte plus fur la diftributioa

du riz cuit , & penfe réellement à s'en

retourner d'où il eft venu ; nous allons

avertir par des écrits publics , affichés

aux carrefours
,
que tel jour on cefTera

d'en diflribuer , & nous enverrons or-

dre aux Mandarins des villes voifmes

d'arrêter tous ceux qui viendroient

encore à Peking dans l'efpérance d'avoir

cette aumône, &c de les renvoyer chez
eux.

Le jour qu'on diflrlbuera la gratifi-

cation que Votre Majeflé donne à ces

pauvres qui n'ont pas de demeure fixe ,

s'il fe préfente quelque autre parmi eux
qui ne foit pas dans le befoin , ôc qui fe

dife pauvre fans l'être , en cas qu'on s'en

apperçoive , il fera arrêté comme un
fripon , & puni félon la loi. Avec ces

précautions tous les pauvres auront part

aux bienfaits de Votre Majefté : ceux qui

font encore dans leur pays n'auront pas
envie de le quitter , chacun s'adonnera

au travail qui lui convient pour gagner

fa vie ; &c de plus la multitude de ces

gueux étant difîipée , c^tte ville ne crain-

dra plus les maladies populaires dont
(gUe étoit menacée par leur long féjour.
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Pour ce qui regarde les fix fols qu'on

leur donnera par jour , nous faifons ré-

flexion que fi on les donne en argent

,

ces pauvres feront obligés de le changer

en deniers pour leur ufage , &: ils en
foufFriront de la perte, il nous paroît plus

commode de leur donner chaque jour en

deniers la valeur de ces iix fols ; pour
cet effet on louera des charrettes fur

lefquelles on tranfportera une certaine

quantité de deniers. On nommera des

foldats pour les efcorter ; ces charrettes

fuivront FOfBcier qui conduit une bande

de deux cens ^ Sc chaque jour ledit Offi-

cier distribuera à chacun la valeur de fix

fols en deniers , depuis le jour du départ

jufqu'au jour de l'arrivée. Au retour ces

Officiers tiendront compte de tout à la

Cour des aides , afin qu'on examine cette

dépenfe , &: qu'on la marque dans les

regiftres. Le jour que ce peuple fortira

d'ici , il fera confié à un des Gouver-
neurs 5 lequel en perfonne le conduira

jufques fur les confins de fon diftrid , là

il le remettra au Gouverneur du diflrid

fuivant , &c. Nous préfentons avec ref-

peû ces réglemens à Votre Majeilé , afin

que fi elle les approuve on procède à

l'exécution.

L'Empereur les approuva , & tout fut

exécuté fans le moindre trouble.
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L'année fiiivànte Sa Majefté a de plus

ordonné en faveur des pauvres qui fe

trouvent pendant l'hiver à Pcking , que
tous les ans ( lors même qu'il n'y a pas
de difette ) on faffe cuire une certaine

quantité de riz chaque jour en cinq en-
droits de la ville

,
pour être diflribués

par aumône ; & cette diftribution jour-
nalière qui fuffit pour nourrir plus de fix

mille perfonnes, fe continue pendant
environ fix mois de l'année , fçavoir,
depuis le premier de la dixième lune,
jufqu'au vingtième de la troifieme lune
de l'année fuivante , c'efl à peu près
comme fi l'on difoit en Europe depuis le

premier de novembre jufqu'au vingtième
d'avril,

Injlrucilon de tEmpzreur , donnée, a Cocca*

Jion du caractère Chinois ^uijignifie bon"
heur,

L'Empereur voulant honorer un Man-
darin confidérable de Fong-ticn-fou{^\)

,

ville du premier ordre , & capitale de la

province du Leao-tong , écrivit de fa

(i)C'étoitPancienneCour des Tartares avant
la conquête de la Chine , & c'eft pour cette rai-
fon qu on l'appelle encore C/iing-Ki/ig , ou JSTw-
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propre tnain au commencement de l'an-

née le caraftere Fo
,
qui iignifîe bonheur^

&C le lui envoya. ( C'eft une diftinftion

dans une famille ; on refpe£le , on con-
ferve avec foin ce préfent Impérial , &
on le place ordinairement dans la falle

extérieure où on reçoit les vifites ). Le
Mandarin remercia l'Empereur , &C dans

fon remerciement il fe fervit de cette

expreiîion : J'étois un homme né pour
paffer ma vie dans le malheur , mais

Votre Majeflé vient de me rendre heu-

reux.

Voici ce que l'Empereur lui répondit :

Le bonheur a toujours été attaché à

la pratique de la vertu. Tous les hommes
font nés pour être heureux , &: il n'efl

perfonne, quel qu'il foit, qui puifle dire

avec vérité qu'il eft né pour être mal-

heureux : parmi ceux qui poffedent de

grandes richeffes, ou qui font élevés aux

premiers honneurs, il s'en trouve qui

font malheureux ; & parmi ceux qui

vivent ou dans le mépris ou dans la

pauvreté, n'en voit -on pas aufîi, &
même beaucoup, qui font heureux ? Un
grand nombre de gens fe plaignent d'ê-

tre malheureux ; mais leur plus grand

malheur eft de ne pas examiner la fource |

de ce prétendu malheur. Car fe régler 1



& curuîifes, 3 59
fur les honneurs & fur les rlchefTes, fur

le mépris & fur la pauvreté pour dif-

cerner, pour déterminer le bonheur ou
le malheur, c'eft ignorer en quoi con-

fiée le bonheur véritable. Si l'homme
veut être heureux , fon bonheur dépend
de lui-même , il eft entre (qs mains. Il

ne dépend point de l'Empereur ;
par quel

endroit pourroit-il rendre un homme
heureux ? C'eft en pratiquant le bien ,

qu'on fait fon propre bonheur. C'en eft

là l'unique origine; ainfi lorfqu'à la Cour
ou hors de la Cour ,

j'envoye aux prin-

cipaux Officiers le caradere qui fignifie

bonheur , mon intention eft qu'à la vue
de ce caraQere vous rentriez dans vous-
même

, que vous vous acquittiez de
votre devoir

,
que vous penfiez qu'il y

a un vrai bonheur , & que vous tra-

vailliez par une fage conduite à vous
le procurer. Que fi vous avez cru que
je puiTe rendre un homme heureux ,

c'efl une erreur.

Nouveau Règlementfur texamen des Man-
darins,

J'ai marqué dans une autre lettre (i)

(i) L'examen général des Officiers de guerre

i"e tait de cinq ans en cinq ans.
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que de trois en trois ans on fait par-

tout l'Empire l'examen des Mandarins

qui gouvernent le peuple. On examine

s'ils (ont infirmes , s'ils font trop âgés ,

s'ils font trop féveres dans les châtimens

,

s'ils font trop indulgens, trop mois, s'ils

font négligens à expédier les affaires ,

s'ils font tellement attachés à leurs (Qn--

timens, qu^ils ne déférent pas aux aver-

tiflemens des Mandarins fupérieurs, s'ils

exigent de l'argent du peuple , ou s'ils

en reçoivent injuflement ; enlîn , s'ils

ont des talens extraordinaires ou médio-

cres pour le gouvernement. Cet examen
s'appelle le grand examen , l'examen

général. Pendant le temps que dure cet

examen, le Viceroi & les autres Man-
darins généraux de la province ne voyent

perfonne , n'admettent ôc ne rendent au-

-,cune vifite, jufqu'à ce que le catalogue

& les notes qu'ils ont faites fur tous les

Officiers fubalternesjfoient parties pour

la Cour. On voit alors plufieurs Man-
darins caffés, d'autres font abaiffés à ^^s

charges inférieures , & quelques-uns font

loués & propofés comme des Officiers

cxccllens^ d'un mérite rare, auxquels on

ne peut reprocher aucune faute.

Sur le témoignage & les informations

du Viceroi, l'Empereur donne (qs ordres

pour
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pour faire venir aufli-tôt à la Cour ces.

Offichrs cxccllens : là on les examine en-

core : puifqu'ils font tirés de telle pro-

vince , & que c'eft le Viceroi qui les

propofe , il doit les connoître , &: être

bien injftruit de leur talent extraordinaire ,

il en répond. Dans ce choix , on ne lui

permet pas d'agir par intérêt , par amitié ,

ni de fuivre fon inclination & fes vues
particulières. Cependant s'il arrivoit

que Sa Majefté ne les trouvât pas tou-

jours tels qu'on les avoit annoncés , ou
ft dans la fuite on découvroit que tel

Officier s'étoit mal comporté dans fon

gouvernement
,

qu'il n'avoit pas eu foia

de faire payer exaftement le tribut que le

peuple en devoit encore fur les années

paflees , &c. ; ou bien fi tel autre , après

avoir été élevé à une charge plus con-

fidérable , faifoit quelque faute qui don-
nât lieu à des recherches fur la conduite

qu'il a tenue dans la charge précédente

,

éc fi l'on déterroit des crimes qu'il au-
roit eu grand foin de cacher ; dans ces

occafions le Viceroi efl toujours cenfé

coupable ; car , ou il avoit connoifiance

des fautes de fon fubalterne , ou il les

ignoroit. S'il en avoit connoifTance ,

pourquoi ne l'a-t-il pas accufé , & com-
ment a-t-il eu la hardiefTe de le propo^

Tome XXl^ Q
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fer comme un homme d'un mérite rare ?

Que s'il n'en a pas eu connoiiTance , c'efl

donc un homme foible, fans vigilance ,

fans adreffe , fans kimiere. Lesfubalternes

ne le craignent pas , & peuvent facile-

ment le tromper. Il eit indigne d'un ii

fcaut rang.

C'eft pourquoi l'Empereur ordonna
qu'on déterminât & qu'on expliquât plus

nettement la peine dont on puniroit dans

la fuite ces Gouverneurs ou Vicerois de
provinces, lorfqu'on les trouveroit en
faute fur ce point. Le premier des fix

Tribunaux fouverains , à qui il appar-

tient de traiter toutes les affaires qui

îegardent les Mandarins de l'Empire ,

s'afTembla , & voici en peu de mots ce

qui fut réglé : i<?. Que les Vicerois fe-

Toient étroitement obligés à veiller fur

la conduite de leurs Officiers fubalternes ,

à s'appliquer à les connoître , & à ap-

porter une férieufe attention pour choifir

& diflinguer ceux qu'ils veulent propo*

fer comme ixcdkns, 2^. Que fi dans ce

choix ils fe laiffoient entraîner, ou par

la cupidité , ou par des recommanda^
tions, ou par d'autres raifons intéreifées

,

ils feront caifés de leur emploi, & dé-

clarés incapables d'en avoir jamais au-

^un autre. 3*^. Que ii ces cxcdUns^ étant
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îxâmlnés à la Cour , fe troiiVoîent avoif

peu de mérite , ou avoir commis des

fautes dans radminiftration de leur Man-
darinat, le Viceroi qui les auroit propo-
fés feroit puni de la même peine , c'eil-

à*dire
, qu'il feroit caffé de fon emploi.

4°. Que fi avant qu'on eût encore rien

découvert , Tavertiflement venoit du
Viceroi même fur quelque connoiffance

qu'il auroit eue après les avoir propofés^

on y auroit égard , & qu'il ne feroit pas

puni , parce que l'Empereur lui feroit

grâce. 5^. Que fi qqs ExcelUns dij^int été

jélevés à un Mandarinat fupérieur , fe

comportoient mal , on examineroit en-

core comment ils s'étoient comportés
dans le Mandarinat précédent; & ii on
trouvoit qu'ils euffent déjà commis des

fautes à peu près femblables 5 le Viceroi

feroit abailTé à un Mandarinat inférieitr

de trois dégrés. 6^. Que fi après avoir

examiné, on trouvoit que cet Officier

s'étoit bien comporté dans la charge
précédente , mais que depuis qu'il a été

élevé à un Mandarinat fupérieur , il a
corrompu fon cœur, il s'eft perverti , le

Viceroi ne feroit point inquiété ,& feroit

cenfé avoir rempli fon devoir. C'eit-là

ce qui fut déterminé par le Tribunal fou-

fverain ; & voici en peu de mots ce que
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Sa Majeilé ajouta de ia propre maînî

Ordre de tEmpereur qui regarde le même
examen général,

L'Empereur qui s'applique à fe con-

former en tout-à l'équité la plus exa6i:e ,

êc qui exhorte fans ceiîe les Mandarins à

tenir la même conduite , craignit que les

Vicerois ne fuffent pas allez équitables

dans ces examens ,
qu'ils ne donnaient

de mauvaises notes à leurs Officiers fu-

balternes avec trop de précipitation , ou
bien par vengeance , par averfion

, par

colère ^ ou par quelque autre paffion

défordonnée : pour obvier à cet incon-

vénient , il ordonna ce qui fuit.

i^. Que les Officiers fubalternes qui

feroient notés comme gens avides qui

ont tiré injuftement de l'argent du peu-
ple , ou comme Officiers trop féveres

qui châtient le peuple avec trop de ri-

gueur, feroient privés irrémifîiblement

de leur charge fans efpérance d'être ja-

mais rétablis. 2^. Que tous les autres

Officiers que le Souverain Tribunal

,

fuivant les notes du Viceroi , auroit

calTés ou abaiffés pour quelque raifon

que ce fût ; par exemple , parce qu'ils

étoient négligens à terminer les affaires
j
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parce qu'ils auroient été trop folbles ,

trop lâches dans leur manière de gou-

verner, & pour quelqu'autre fujet; Sa

Majeflé leur permettoit de venir en

Cour fe juftifier , s'ils croyoient la note

injufîe ; que le Souverain Tribunal écou-

teroit leurs raifons , ôc que Sa Majeûé
elle-même leur accorderoit audience :

3°. Que pour l'exécution de cet ordre,

ceux qui prétendroient venir fe juftifier

,

avant que de fortir de la province dans

laquelle ils auroient été Mandarins , exi-

geroient une patente du Viceroi qui fit

foi, qu'un tel Officier a été caffé ou
abaiffé pour telle faute , & que

, parce

qu'il veut faire des repréfentations à la

Cour fur le jugement porté, on lui ac-

corde cette atteilation. 4°. Que le Viceroi

en étant requis par ledit Officier , ne

pourra lui refufer ladite atteftation : ou
que fi craignant que fon erreur ou fon

injuflice ne fut découverte , il la refu-

loit j ledit Officier retournera dans la

province où eft le lieu de fa naiflance,

qu'il déclarera au Viceroi de ladite pro-

vince ; qu'ayant été caiTé ou abaiiTé

pour tel fujet dans telle province , le

Viceroi lui a refufé une patente pour
aller à la Cour repréfenter les raifons qui

le juflifcnt, ôc il en exigera une dudit
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Viceroî
,
qui ne pourra lui être refufée>

5^. Que fi après avoir examiné les rai-

ions dudit Officier , & les réponfes de

fon Viceroi , on trouve que c'eil en

effet injultement qu'il a été cafTé ou
abaifTé , on le rétablira dans une charge

du même degré que celle qu'il avoit

auparavant. Mais fi, au contraire , on
trouve qu'il efl coupable , &: qu'il en.

impofe au Viceroi en l'accufant d'in-

jufîice 5 à la perte de fa charge , on
ajoutera une punition corporelle , fui-

vant la griéveté de fa faute. 6^. Que (i

îe Viceroi lui-même ell convaincu d'in-

jufîice ou d'erreur , il fera ou cafTé de

fa charge, ou abaifîé à un emploi in-

férieur»

Pour l'intelligence du troilieme & du
quatrième article , il efl à propos de

fçavoir que ^ fans une difpenfe fpéciale

de l'Empereur
,
qui ne s'accorde que

très-rarement , on ne peut être Manda-
rin du peuple dans fa propre province

,

& même fur les confins d une autre pro-

vince voifme. Un nouveau règlement

porte que le Mandarinat qu'on accorde

à un OiHcier pour gouverner le peuple ,

foit éloigné des confins de fa province

du moins de cinquante lieues , afin que

les fallicitations ou de fes parens , ou
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de fês amis , ne le troublent pas dans

Texercice de fa charge , ôc ne l'empê-

chent pas de fuivre la jiiftice dans fes

jugemens.

Mimorial du Vlceroi de la province de Ho-
nan

,
par lequel il avertit ÛEmpereur d'un

bel exemple de déjintérejfement , donné

par un homme & une femme du^uple*

Je préfente avec un profond ref-

peâ: à Votre Maieûé , ce mémorial

,

pour lui faire fçavoir que les bonnes

coutumes s'établifTent même parmL le

menu peuple ; il fait des avions dignes

d'être gravées fur le marbre. C'efl le

fruit des foins & des inflruftions de

Votre Majefté ^ dont la vertu égale celle

des anciens Empereurs Yao-Chun , &
dont le gouvernement furpafle en bonté

celui de Fo-hi &C de Chin-nong. On a

admiré en très-peu d'années fous votre

feul règne plus d'heureux préfages
,

qu'on n'en avoit vu fous les autres

règnes pendant pluiieurs fiecles. Dans
le ciel on a obfervé la conjonâ:ion des

planettes , & l'on en a vu defcendre la

manne (i) fur la terre. Les fontaines ont

(i) Dans une autre l ettreen donne l'explica-

Q iv
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donné d'elles-mêmes \\n fel excellent,

les mers font devenues tranquilles, &
les épis, les grains extraordinaires font

fortis en abondance. Mais voici ce qui

eft fort au-deffus de tous ces prodiges,

^ ce qui doit donner beaucoup plus de
îoie à votre Majeilé. Nous voyons pra-

tiquer les vertus les plus héroïques, le

déiintéreffement , la droiture la plus

parfaite dans les familles les plus pau-

vres & les plus ruftiques. C'efl ce qu^oa

vient récemment d'admirer dans unê~

ville du troiiieme ordre, appellée Mong'
tjîng^ laquelle fe trouve heureufement
dans cette province. Le fait efl tel que
je vais le rapporter.

Le troisième de la quatrieijie lune de
l'année 1718 , Tçlng-tai^ marchand de la

province de Chen-Jî^ allant à Mong-tjîng^

pour acheter du coton dont il fait com-
merce, avoit fur lui une bourfe de cent

foixante ^ dix onces d'argent. Sur le

chemin qui eft près de la montagne Song-

Kia , il laiffa par mégarde tomber fa

bourfe, & continua fon chemin.

Le lendemain matin un pauvre labou-

reur nommé Chi-yeou ,qui demeure dans

tion de cette manne , 6c de ces épis extraordi-g

îiaires.
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tette vîlle , alla travailler à la terre près

de la montagne Song-Klay & trouva la

bourfe : il ne penfa point à en profiter,

mais il voulut la rendre ; c'eft pourquoi

il refla tout le jour à fon travail , atten-

dant que celui à qui elle appartenoit,

vînt la chercher. Perfonne ne parut. Sur
le foir il retourne à la maifon , montre
à fa femme nommée Siu , une bourfe

pleine d'argent, 5c raconte le fait. «Oh!
» dit-elle auiTi-tôt , il ne faut pas garder

» cet argent , il ne nous appartient pas ,

>? j'aime mieux vivre dans la pauvreté

>>.que d'avoir du bien d'autrui. Deniairs

>> tâche de découvrir celui qui a perdu
>> cette bourfe, ôc ne manque pas de la

» lui rendre ! »

D'une autre part, Tçïng-taî étant ar»

rivé à l'auberge , fut fort étonné de ne

troirver ni fa bourfe ni fon argent ; mais

ignorant en quel endroit elle étoit tom-
bée ; & ,

perfuadé que ce feroit en vain

qu'il iroit la chercher, il avoit fait promp-
tement afficher aux portes & aux carre-

fours de la ville pluiieurs billets, dans

lefquels il marquoit qu'un tel , logé dans

ime telle auberge , avoit perdu la veille

une bourfe contenant telle quantité d'ar-

gent ; qu'il prioit inilamment celui qui

Favoit trouvée de vouloir bien la \xà
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remettre , oc qu'il confentoit de botî

cœur de partager avec lui tout l'argent

qui s'y trouveroit.

Le laboureur Chi-yeou eut connoiffance

de ces billets , & fans héfiter il alla trou-

ver le capitaine de fon quartier. « J'ai

^^ trouvé, lui dit-il, une bourfe ; allez

» appeller le marchand du Chm-Ji

,

» amenez-le chez moi, je verrai par les

»> queflions que je lui ferai , fi c'eil la

» bourfe dont il s'agit. Le marchand vint:

» Chi-yeou le queflionne fur l'extérieur

» de la bourfe , fur l'enveloppe de l'ar-

» gent ,fur la quantité , fur la forme , fur

» le titre , & par les exaâ:esréponfes du
» marchand , il jugea que la bourfe en

>^ effet lui appartenoit , & il la lui remit

^> entre les mains ».

Tçing-tai tranfporté de joie , ouvre fa

bourfe , tire l'argent , & dit : j'ai déclaré

dans mon billet que je partagerois cet

argent avec celui qui me rendroit la

bourfe , je veux tenir ma parole , cela eft

juûe ; ainfi partageons. « Non , dit le

» laboureur , je n'ai aucun droit fur cet

» argent, il eu tout à vous , je n'en veux
» rien recevoir ». Cependant T^z/z or-^^i,,

fans l'écouter , en fepare quatre-vingt-

cinq onces & les lui i^réfente ; Chi-jecit

les refufe ^ celui-ci fait encore des in(-
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•fânCes pour l'obliger à les accepter , mais

inuiilement. Tout cela fe paflbit à la

porte du pauvre Chi-ycou , & plufieurs

des voifîns étoient témoins de cette admi-

rable conteftation.

Enfin Tçlng-tai voyant que Chl-yeou

ne vouloit absolument point recevoir les

quatre-vingt-cinq onces d'argent qu'il

lui préfentoit , & ibubaitant lui marquer

fa reconnoifîance , prit un autre tour. Il

met d'un côté cent fept onces , & d'un

autre côté foixante & trois. « Je ne vous
» difîimulerai pas , lui dit-il

, que pour
» les cent fept onces d'argent je les ai

>^ empruntées pour mon commerce

,

» quant à ces foixante-trois onces elles

» m'appartiennent , elles font réellement

>> à moi,ainfi je vous prie de les prendre

» fans difficulté; non, dit Chi-yeou ^ je

» n'ai pas plus de droit fur les foixante-

» trois onces que fur le refte , emportez

» tout , puifque tout vous appartient »,

Tous ceux qui étoient préfens furent

remplis d'admiration , & charmés d'un

ade de vertu fi ûnguliere , ils coururent

enfemble au tribunal du Gouverneur de

la ville , pour l'avertir de ce qui s'étoit

paffé. Le Gouverneur ravi qu'une fi belle

aôion fe fut faite dans fon gouverne-

ïnent , a appelle des témoins , s'efl informé

Qvj
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de la vérité du fait , &: m'en a averti. Sut
le champ j'ai envoyé cinquante onces

d'argent au laboureur Chi-yeou
,
pour

récompenfer fa vertu & celle d^ fa

femme. Je leur ai donné en même temps

un (i) tableau dans lequel font écrits

quatre caractères qui fignifîent : Mari &
femme ilLuJlres par le déjintérejfement 6*

la Jincérité, Enfuite J'ai recommandé au

Tréforier général de la province de faire

décrire ce fait , d'en envoyer des copies

par tout 5 afin qu'il foit affiché aux portes

êl aux carrefours des grandes & des pe-

tites villes de la province , & que le

peuple foit excité par cet exemple à

fuivre la voie de la perfection. Enfin ,

J'ai ordonné au Gouverneur de la ville

àe Mong- tjïng ^ d'élever un monument
de pierre près de la maifon de ce labou-

reur 5 fur laquelle cette belle adion fut

gravée , pour en conferver un éternel

fouvenir , & rendre les habitans de ce

pays- là plus attachés à la pratique de la

vertu. J'ai cru même qu'elle méritoit de
palier jufqu'aux oreilles de Votre Ma-
jeflé ; c'efi: pourquoi j'ai écrit ce mémo-
rial , &: je l'envoie avec une attention

îrès-refpeâueufe.

(î) On fufpead ces tableaux fur la porte dei^
maifona
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J

L'Empereitr ayant appris cette aâson^

parut en reffentir beaucoup de joie , ôc

profitant de cette occafion pour exhorter

tout l'Empire à la réformation des

mœurs , il écrivit de fa propre maia
l'inftruftion fuivante , qui par fon ordre

fut envoyée dans toutes les provinces 5.

avec le mémorial de ce Viceroi> Ce
Prince rapporte d'abord en peu de mots
la fubilance du mémorial , fans s'arrêter

aux louanges qu'on lui donnoit , & en*
fuite il s'exprime en ces termes.

« La tranquillité &; la beauté du Gou-
» vernement confifle à établir de fages

» coutumes ; & la meilleure manière
» d'y réuffir , c'eil de redifier le cœur
» de l'homme ; car fi l'homme fçait gar*

» derfon cœur, s'il en eit le maître, il

» fe conforme à Tordre ^ il remplit fes

>> devoirs, il cherche le bien public ,11

» borne i^s deârs , il ne veut point d'ar-

» gent injuftement acquis. La raifon efl

» fa règle, il ne fait rien qui lui foit

» contraire (i) r la nuit il peut voir des
» fpedres , des efprits fans rien craindre ;;

*> foit qu'il levé la tête , fojt çu\\\ \^
i> baiffe , il efl: content ; la jqjç paro'it:

(1) Un proverbe Chinois dit
, quelesfcéléraî$

craignent les efprits*
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» peinte fur fon vilage , la calamité le

» fuit , le bonheur l'accompagne par-

» tout , & pafle jufqu'à fes enfans & à

» fes petits fils , qui jouifTent tranquil-

>* lement de la profpérité comme d'un

» héritage que la vertu de leurs pères

» leur auroiî procuré ; & n'efl-ce pas ce

» que fîgnifîe cet ancien proverbe ? la

» famille qui s'applique à amajfer un trefor

» de vertus , ne manquera de rien ; elle

» jouira £un bonheur qui ira même au-

» delà de fes defirs,

» Au contraire , fi vous ne fçavez pas

M poiTéder votre cœur, li vous fuivez

» Iqs penchans déréglés , vous prendrez

» à droite & à gauche, en fecret & en

» public ; vous élèverez votre fortune

>> fur les ruines du prochain ; pour vous
» enrichir vous employerez hardiment

» la fraude , l'artifice , le menfonge : à

» la vérité , dans Tinflant vous paroîtrez

» avoir quelque léger avantage : mais at-

» tendez; car après avoir violé les ordres

» du Tien^ ne croyez pas pouvoir éviter

» fa colère. Le Tien îecrettement vous

.

» pourfuivra, vous punira; ce que vous
» avez enlevé par des voies illicites »

» fe difîipera bien-tôt , & avec le bien

» d'a.itrui que vous aviez mal acquis ^

» vous aurez encore le chagrin de voii;
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i> dlfparoître le vôtre , ou bien vous-

» prendrez le deffeintéméraire de quitter

» votre propre demeure , & d'aller vous
»- établir ailleurs. Là vos peniees or-

» gueilleufes n'auront aucun fuccès; &C

» au lieu de vous élever , vous tom-
» berez dans la pauvreté , & vous
» ferez réduit dans la dernière mi-

» fere ; peut - être même que Textrê*

» mité dans laquelle vous vous trou-

» verez, vous portera à faire un mau-
» vais coup , alors on vous affommera
» fur le champ , 6c votre corps reliera

» fans avoir un morceau de terre pour
>> fépuîture , ou bien vous ferez livré à
» iajuïlice, 6i vous recevrez le châti-

» ment dû à vos crimes ; votre malheur
» s'étendra Jufques fur votre famille^

» femmes , enfans
,

petit-fils ^ tous fe-

» ront trafifportés en exil fans aucune
» efpérance de retourner jamais dans-

» leur ancienne patrie^ Ce font là les

» malheurs dont vous avertit le pro-

» verbe contraire : La famille qui sa-

» donne à la pratique du mal
, fera acca-^

M hUt d^afliàions. Ces admirables pa-

» rôles qui, des fiécles les plus reculés^

yy ont été tranfmifes jufqu'à nous, font

n très-certaines &; très-véritables»
' » Povu* moi,, qui aime mon peuple.
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i

» qui le porte dans.mon cœur ^
je m'aj^

» plique à l'inflmire
,
j'entre pouT cela

» dans le détail , afin que foit à la

» Cour, foit hors de la Cour, on s'é-

» loigne du mal , on faffe le bien , &
n que . la tranquillité , la probité ^ la

» juftice puilTent régner par tout l'Era-

» pire ; c'eft là mon intention. Mais
» parce que les grands Officiers des

» Provinces, 6c les autres Officiers fu-»

» baîternes , ne s'appliquent pas eux-
» mêmes à le traiter entr'eux avec poli*

>> te{[Q^ avec douceur y avec humilité^

» pour fervir d'exemple dans les pays
^> qu'ils gouvernent, & qu'ils ne fe por-

» tent pas avec afTez d'attention & de
>> zèle , à communiquer ôc à inculquer

^ au peuple les inftrudions que j'envoie,

>> nous ne voyons que très-peu d'exem-
pt pies qui prouvent qu'on revienne à
» l'ancienne droiture & à la iimplicité

» de nos ancêtres : e'eft cependant ce
^ que mon cœur defire &; fincérement

^ & ardemment.
» Ce que le Laboureur Chi -ycou a

^ fait dans la ville de Mong- tjing ^
» montre qu'yen effet on détruit les mau-
>> vaifes coutumes , & qu'il y a diî

» changement dans tes mœurs, c'en eiï

f>
là un témoignage certain :: voilà cq|
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h qu'on peut appeller , avec vérité , un
» bon préfage (i), un pronoftic avan-
» tageux pour le gouvernement ; aufîi

» cette belle a£lion m'a-t-elle caufé un
» plaifir que je ne puis exprimer , elle

» fait en même temps beaucoup d'hon-

» neur au Viceroi Tkn-uucn'King ^ \\

>> en a le mérite ^ on voit que ce n'eiî

» pas fans fruit que depuis plufieurs

» années il s'applique , dans la Province

» de Ho-nan^ à inftruire , à exhorter^

» à louer & à récompenfen
» Mais faifons fur ce fujet une ré-

>> flexion. Le cœur de l'homme eft na-
» turellement porté à eftimer le devoir ,

» & à chérir la vertu. Les hommes naif-

» fent avec ce fond de droiture , cette

» inclination leur efl commune à tous.

» Dans les Villages mêmes ,
qui ne font

» compofés que de quelques familles

,

,» il fe trouve des gens de bien, gens

» finceres & attentifs à ne pas s^écarter

^> de la droite raifon ; & dans un fi vafle

> Empire, parmi une {\ grande multi-

v> tude de peuple^ eft-il à croire qu'il

(i) L'Empereur faitallufion à la manne, aux
épis extraordinaires & autres bons préfages fur

lefquels on rLvoit flatté , mais fans faire aucuns
impreflion fur fon efprit.
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>i n'y en ait pas plufieurs qui aiment là

» julHce, qui eftiment & pratiquent la

» tempérance ? Sans doute il y en a ,

w mais ceux qui font employés au Gou-
» vernement ^ ne penfant pas à établir

M de bonnes coutumes , ne font aufîi

» nulle attention aux avions de vertu

>> qui fe pratiquent ; ou s'ils en ont con-

» nchffance, ils \^s négligent , ils les ca-

» chent , 6l elles relient dans l'oubli,

» Que s'ils s'appliquoient fans çq^q à

» inflruire & à exhorter le peuple 5 s'ils

» s'étudioient à connoître le mérite , s'ils

» honoroient ceux qui fe diftinguent par

» leur fidélité, par la piété filiale^ par

» la continence, par la droiture, l'hon-

» neur qu'ils leur rendroient feroit com-
» me un aiguillon qui exciteroit les au-

» très à la pratique de la vertu , Ô^ oa
» verroit bien-tôt , même parmi le peu-

» pie, une noble émulation de devenir

» vertueux ; la vertu n'étant point fans

» récompenfe , chaque famille à l'envi

» voudroit s'en rendre digne.

» Pour ce qui regarde le laboure ui:

» Chï yeoiL ^ je le fais Mandarin hono-
» raire du feptieme ordre; il aura droit

» d'en porter l'habit & le bonnet. De
» plus je lui donne cent onces d'argent

» pour marquer combien j'eflime fa
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» droiture , & pour exciter les autres à

» imiter fon exemple.

» Le Tien a réglé pour chaque pays,

» & pour chacun de ceux qui l'habitent,

^» l'abondance & la difette , la richeffe

» &: la pauvreté; prétendroit - on par

» une conduite injufte forcer le Tien à

» changer ce qu'il a déterminé , & s'en-

» richir aux dépens d'autrui ? ce feroit

» en vain. Si on le prétend , on fe

» trompe. Quoi ! le fcélérat qui pille ,

» jouiroit de l'abondance , & l'homme
» de bien , l'homme équitable qui re-

» prime les mouvemens de la cupidité,

» feroit dans la mifere ? c'ell ce ^ui ne

» peut fe croire , ce qui ne peut fe dire.

» Si cela étoit , où feroit donc la provi-

» dence du Tien ? mais c'efl à quoi on
» ne fait pas de réflexion , & le cœur
» de l'homme s'étant une fois abandonné

» au malheureux penchant qu'il a pour

» les richefles , ce defir d'avoir croît de

» plus en plus , 6c bientôt on n'eiTplus ,

» pour ainfi dire , maître de foi-même.

» C'efl pourquoi fe voir dans l'occafion

» de devenir riche & avoir la droiture

» de n'en pas profiter , trouver de l'ar-

» gent & le rendre , c'efl ce qui a paffé

» de tout temps pour une adion digne

» de louange ôc d'admiration.
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» Cependant Chi-yeou eft un homme
>> qui vit de fon travail , un homme du
» peuple 9 un pauvre qui cultive la

» terre ; il n'a pas été appliqué à l'étude

» du livre de l'hiftoire , du livre de
>> vers , & d'autres livres canoniques
» que nos fages nous ont laiffés ; on ne
» lui a pas enieigné les vertus de ces

>> anciens fages pour les imiter , mais de
^> lui-même il a confervé la droiture

» qu'il a reçu du Tien, En fecret , lorf-

» qu'il n'étoit vu de perfonne , il ne
>> s'en eft point écarté ; il a même eu

» foin de bien inilruire fa femme , &
>> tous deux dans l'obfcurité d'une vile

>> cabanne, ont tenu une conduite droite,

» jufte 5 irréprochable ; mais l'efprit qui

i> voit tout, qui connoît tout, les a pris

» fous fa protection, &: n'a pas permis

» qu'une pareille vertu fût fans honneur ;

» il l'a rendue publique , il a voulu
» qu'elle parvînt jufqu'au trône , qu'on

» l'annonçât exprès par un mémorial,
y> qu'on la récompensât d'un argent dii

» tréfor Impérial, que leur nom fût dans
» l'hiftoire , & que leur réputation de-
» vînt éternelle. Hé bien ! fi ce labou-

» reur trouvant la bourfe , avoit profité

» de ce petit avantage qui fe préfentoit y

» qu'auroit-il gagné? cent de tant d'onces
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>> d'argent. Qu'eft-ce que cela ? il s'en

n feroit fervi , & il en auroit bientôt

» vu la fin. Qu'on compare ce petit gain

^ avec la réputation & la gloire qu'il

» s'efl acquiie , quelle différence ! cer-

» tainement elle eft aufîi grande que
» celle qui fe trouve entre le ciel & la

» terre.

» Oui , je le répète encore , cette feule

» aûion de Chi-ycou me répond du reiîe

» de fa conduite : fans doute c'efl un
» homme qui a toujours gardé fon cœur,
y> qui a toujours été droit , fincere

,
juile,

» équitable , & le Tie/z qui voit tout ,&
» qui étoit Tunique témoin de fes bonnes
» adions, l'a récompenfé d'une manière
>> fi éclatante : or , fi chacun rentroit

» dans foi-même , & faifoit des efforts

» pour l'imiter, fi chacun à fon exemple
» réprimoit les defirs déréglés de fon
» cœur , non-feulement nous aurions la

» joie de voir revivre les anciennes

>> coutumes , & ces heureux temps , oii

» par une louable déférence on cédoit h
^ cheminfans difputer , on cédoit k champ

» fans prochs ; mais encore ceux qui pra-

>> tiqueroient la vertu , recevroient in-

» failliblement du Tien une protedion

>> fpéciale , & de l'Empereur beaucoup

H d'honneur ôc de bienfaits. Quel plaifirî
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^> quel bonheur pOur tout l'Empire \

» Ce que je dis, vous regarde fur-

^> tout vous. Officiers, qui êtes élevés

» aux charges, ôc qui avez votre place

» parmi les perfonnes illuflres ; vous ,

» lettrés
,
qui faites gloire d'avoir votre

» rrom écrit dans les tribunaux de la

» Cour & dans le collège de Confueius.

» Le peuple pratique la vertu , un pau-

» vre laboureur a pu réprimer la paÔion

>» de îa cupidité ; il a fçu borner {qs

» deiîrs ; l'intérêt ne l'a ^oint touché ;

» à la vue de l'argent, il «il reflé ferme

t> 6c inébranlable comme le rocher. Et

» vous , Mandarins , que tout le peuple

» refpeôe com.me fes maîtres & fts mo-
^> deles , vous ne penfez qu'à accumuler

» tréfors fur tréfors , vous employez des

» voiesiniques pour amailer de l'argent,

» vous le faites la nuit û vous n'ofez le

» faire le jour ; vous recevez des pré-

» fens que vous ne devriez pas recevoir.

» Et vou^ , lettrés , dont la conduite

» doit fervir aux autres d'exemple &C

» de règle , aux dépens même de vo-
» tre réputation , vous em.ployez les

» moyens les plus injuftes pour vous en-

^> richir ; vous fufcitez , vous entrepre-

» nez des procès ; vous vous chargez

3^ de toutes les mauvaifes affaires ; on ne
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% volt que vous dans les tribunaux.

» Vous , dis-je , Mandarins & lettrés ,

» en entendant le récit de l'adion de
» Chi-ycou

^ pouvez-vous ne pas êtrs

» couverts de confufion ?

» Ayant donc intention de réformer^

>> de perfedionner le cœur de tous mes
» fujets par de bonnes coutumes

,
j'or-

» donne qu'on prenne le mémorial du
» Viceroi Tien^uuen- Klrtg

^
qu'on y

» joigne cette inilrudion , qu'on les

y> rende publics à la cour Zc dans les

^ provinces, que les Gouverneurs de
» chaque ville en faffent tirer des co-
» pies

, qu'on les affiche aux portes &
» aux carrefours -, afin que les nobles &
» le peuple en aient une parfaite con-
>^ noiffance.

>*<

V
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LETTRE
Du Père de Govîlle , Mijjîonnaire de la.

Compagnie de Jefus , ancien Mifjionnaire

de la Chine , ^ M. * * * : contenant fa
déclaration aufujet des faits calomnieux

qui lui font imputés par tAuteur des

Anecdotes fur l'état préfent de la religion

dans la Chine^

J 'ÉTOîS dans la penfée , Moniîeur
,
qu'il

n'étoit nullement néceflaire de m'expli-

quer au fujet de ce qui m'eft imputé par

ri\uteur des Anecdotes fur l'état préfent

de la Religion dans la Chine. Content
du témoignage de ma confcience, &
me raffurant fur l'équité des lefteurs, je

méprifois la calomnie ^ &: il me fembloit

que j'avois raifon. On ne croit point ,

difois-je , une partie fur fa feule parole

contre la partie adverfe : comment donc
un anonyme qui avance fans preuve des

faits crians, les plus dénués de vraifem-

blance , & qui montre en même tems la

plus violente animofité contre ceux qu'il

attaque, pourroit-il trouver la moindre
créance auprès du public ?

wVouS
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Vous en jugez tout autrement que

moi , Monfieur , & je défère à votre fen-

timent. Je comprends en effet , comme
vous le dites, qu'il y a un public facile

& crédule, qui reçoit toutes les impref-

fions qu'on efîaye de lui donner ; qu'il y
a un public prévenu, toujours difpoië

à croire le mal de ceux qu'on a fçu lut

rendre odieux; qu'il y a même un public

d'honnêtes gens
,
que leur probité rend

fufceptibles de la calomnie la plus énor*

ine ,
parce que jugeant des autres par

eux-mêmes, ils ne croient pas leshommes
affez méchans pour inventer rien de
pareil ; euiin qu'il y a un public qui, fans

examen, tient pour duement avoué ce
qui n'eft pas expreffément contredit. Je

fuis heureufement en état de donner à

l'Anonyme le démenti le plus formel &:

ie plus net fur tout ce qu'il avance contre

moi.

Il dit à la page 41 1 du quatrième tome :

« Le Père de Goville étoit à Canton gé-
» rant les affaires des Jéfuites François à
» la Chine. Il fut confulté fur les cultes

» Chinois qui venoient d'être profcrits

» par la Buile Ex ilLi die. Le Jéfuite ré-

» pondit par écrit , & fa réponfe fignée

>^ fut mife entre les mains de celui qui
Toim XXL R
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» l'avoit demandée , 6l qui l'attendoît

» avec impatience >y.

Jamais aucun Millionnaire , ni aucun

autre ne m'a confulté fur les cultes Chi-

nois après la Bulle Ex illa die. Jamais

donc ,
j'en prends Dieu à témoin

,
je n'ai

fait fur cela aucune réponfe , ni de

bouche 5 ni par écrit. C'efl une pure fic-

tion que cette réponfepar écrit , que l'Ano-

nyme fuppofey/^/^/e de moi , & mife entre,

ks mains de celui qui tavoit demandée,

« Selon l'Anonyme (i) , le Père de

» Go ville y déclara fans façon
, que la

» pratique du Père Ricci devoit être

» confervée ;
que la condamnation que

» Rome enavoit faite contre les régies,

» étoit fans conféquence, &: qu'on pou-
» voit continuer d'offrir devant les ta-

» blettes de Confucius 6c des ancêtres,

» des préfens, fans retrancher l'infcrip-

» tion ordinaire ; que le Tien & le Change'

» ti des Chinois étoit le Dieu des chré-

» tiens , & qu'on ne devoit pas ôter des

» églifes les tableaux où étoit écrit le

» King-tien , adorez le ciel ».

L'Anonyme , après avoir avancé fauf-*

fement que j'ai été confulté, me fait faire

la réponfe la plus contraire à mes fenti-*

Il - ! I I I
I I II Cl<'

(i) Pag, 412.



6- curkufes, 3^7
ïliens. En effet, fi j'avois été confuîté,

j'aurois certainement répondu dans les

termes les plus clairs , & toujours con-

formément aux ordres du Saint Siège.

« Il eft à remarquer , ajoute le faifeur

» d'anecdotes (i) , que le Père de Go-
» ville fît cette réponfe long-temps après

» avoir ligné le formulaire , & rendu le

» ferment. Les preuves de fa foumilîioa

» apparente avoient été portées à Rome :

» le Saint Siège avoit donné des marques
» de fon contentement; tous les Jéfuites

» étoient fournis avec la même appa-
» rence de fmcérité ; mais ces belles

» démarches n'étoient qu'un jeu pour
» tromper le Pape , & pour fe mocquer
» de la religion ».

Il eft vrai qu'en 1 71 6 le décret de Clé-

ment XI fut publié à la Chine , & que je

le fignaiavec ferment. Mais je m'écrie à

la calomnie pour moi, & au nom de mes
confrères contre l'Anonyme

, qui ofe

nous accufer de ne l'avoir fîgné qu'avec

wnQjincérité apparente» J'y foufcrivis avec
une entière foumiflion de cœur & d'ef-

prit
5
perfuadé intimement que n'y adhé-

rant pas de la forte , & ne laiflant pas

d'y foufcrire ,
je me ferois rendu cou-

(0 Pag. 413.
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pable devant Dieu d'un horrible parjuré}

Je ne me fuis jamais départi de l'obéif-

fance que je promis au décret de Sa Sain-

teté. Je dis le même avec certitude des

pères Lequefne , Cazier , Nyel , Cafalés,

du Baudory ^ Jeaa Baborier & Labbe,
qui ont demeuré pluiieurs années avec
îîioi dans notre maifon de Canton.

Pour les autres Jéfuites François ou
rion François, qui lignèrent pareillement

le décret en 17 16, après fa publication,

cent raifons me perfuadent de la fmcérité

de leur iignaîure , je n'en aï aucune pour
en former le moindre doute. Comment
l'Anonyme a t-il pu fe mettre dans la

tèit qu'il réuîliroit à faire croire que les

Miffionnaires jéfuites de la Chine font

tous de lâches prévaricateurs , des four-

bes , des hypocrites » des hommes fans

probité &: fans religion? Pour calomnier

^vec fuccès, il faut ne le faire qu'avec

ime forte de retenue : or notre auteur

n'en montre aucune dans tout fon ou-
yrage

,
qui n'efi: à proprement parler,

qu'un tiffu de faufletés , d'injures , de
vagues & violentes déclamations. Mais
pour me borner à ce qui me regarde per-

îonnellement , écoutons-le dans ce long

t^xte que je vais rapporter j ily ditfauTC

d'un bout à l'autre^»
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« t)îeu permit que pour le bien de

>> l'Eglife (i) & de ceux qui la jouent ii

» indignement , la réponfe du Père de
» Goville tomba entre les mains d'un

» Mifîionnaire qui en tira copie fur Fo-
» riginal , & l'envoya à la fainte Con-
» grégaîion. Le Pape ordonna au Gêné*
» rai Tambourin de rappeller (on reli-

» gieux delà Chine. Le Père de Goville

» n'eut pas plutôt appris la teneur de la

» lettre qui le regardoit , qu'il fe mita
» crier à la calomnie

j
prcteilant devant

» Dieu & devant les hommes , que la

» réponfe qu'on lui attribuoit n'étoit pas

» de lui
;
qu'il défioit (es adverfaires de

^> produire l'écrit figné de fa main , 6t

» que cette accufation étoit une impof-
» ture des ennemis de la Compagnie ^
» défolés de la voir rentrer daus les

» bonnes grâces de Sa Sainteté. La con-
» clufion fut

, que le Père de Goville

» demeureroit à la Chine, en attendant

» des ordres favorables qu'on efpéroit

» tirer du Pape , après qu'il auroit été

» informé de la réponfe du Jéfuite.

» Mais les Mifîionnaires de la Propa-
^> gande qui étoient à Canton , indignés

» de la fourberie de ces Pères , écri-

ai) Tom, 4- pag. 413»

R iij
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>> vant à Rome , y envoyèrent l'ongî-

» nal écrit de la main du Père de Go-
» ville

5
qui s'étoit imaginé que fa ré-

» ponfe avoit été brûlée , & qu'il n'en

» reiloit que des copies incapables de

» faire foi. Les Ordres de la Sainte

» Congrégation furent conformes aux
» premiers. On ordonna au Vifiteur de

» faire repall'er le Religieux coupable,

5> & qu'il s'embarquât fans délai fur

»> les premiers vaiffeaux ; mais on ne

» jugea pas à propos de rendre une
» obéiffance fi prompte. Les délais fu-

>> rent de quelques années, & le Père

3^ de Goville ne paiTa en Europe qu'a-

» près des tergiverfations qui durèrent

» long-temps.

Or fur tous ces faits rapportés dans

le plus grand détail, fans doute pour
mieux impofer aux Ledeurs , je m'inf-

cris en faux fans en excepter vm feul

,

& je défie l'Auteur des Anecdotes d'en

pouvoir jamais prouver aucun. Il eft

donc faux qu'on ait tiré ou pu tirer coph

de ma prétendue réponfe qui n'exifla ja-

mais; faux par conféquent que la copie Sc

roriginal aitnt été ou pu être envoyés au

Pape; faux encore que le Pape ait or-

donné au Général des Jéfuites de me rap'»

peller en Europe ; faux que le Général ai^
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écrit en conformité au Vifiteur des Jé-

fiiites à la Chine; faux que le Vifiteur

ait reçu du Général fur ce fujet, ou m'ait

fignifié aucun ordre, de fa part ; faux que
fur mes repréfentatioiis il ait iufpendu

l'exécution de cet ordre prétendu ; faux

que la fainu Congrégation ait donné des

ordres pour me rappeller en France, con-

formes à ceux du Pa^p^e; faux que j'aie

jamais eu ordre àf Un embarquer fur les

premiers vaijfeaux ; taux enfin que je naie

pafTé de la Chine en France, qu'après

des délais de quelques années 6c des ter"

giverfations qui durèrent long-temps.

On fçait les vraies caufes de mon re-

tour en France , &; qu'elles n'ont rien

de commun avec les cultes Chinois. En
1723 ,

je fus député par mon Supérieur

le révérend Père Hervieu, & je m'em-
barquai au mois de Janvier 1724, pour
des affaires de la Miiîion, Oc en même-
temps pour offrir à Sa Majeflé quelques

curiofités de la Chine au nom de notre

MiiEon Françoife, qui a l'honneur d'a-

voir Louis XIV de glorieufe mémoire
pour fon Fondateur , & j'exécutai ma
commifîion à Verfailles le 2 de Février

1725 , en préfence de toute la Cour.

Au refle fi tout ce que j'ai dit juf-

gu'icL contradicloirement à l'Auteur des

R iy
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Anecdotes efl exadement vrai ^ & vrai

dans toutes fes parties, comme je le

foiitiens à la face du ciel ôc de la terre,

( oferois-je parler ainfi fans une convic-

tion intime de la vérité? D'ailleurs la

fainte Congrégation a fes archives

,

qu'on les confulte , à coup fur on n'y

trouvera jamais ce qui n'a jamais été ;) li^

dis-je,/tout ce qu^ j'ai dit jufqu'ici , eft,

exa£iement vraiv^SL'^'enfuit nécefTaire-

iiient que cet Aùfè'ur eft duement con-*

vaincu d'être un calomniateur, & ca-

lomniateur en matière capitale, & dès-

îà indigne de toute créance dans touâ

les tribunaux du monde.
L'Anonyme , loin de rougir de cet

amas de fauifetés qu'il accumule contré

ïe cri de fa confcience , conclut fon fa-

buleux récit avec un air d'afliirance qui

île fe comprend pas. » Ce fait, dit -il,

p> dévoile le myiîere de la plus hon-
» teufe fil perchérie qui fe vit jamais

» dans l'églife. Les Jéfuites donnent tous

?> avec le Père de Goville , des preuves

>> de leur foumiffion au Saint Siège

» & tous perféverent dans leur rebel-

M lion ». C'eil uniquement l'iniquité ôc

Finfigne malice de l'Auteur des Anec-
dotes , que tant de faits calomnieux hon^

tcufement fuppofés dévoilent avec la der-

nière évidence.
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Les perfonnes judicieufes , en liiant

ceci , ne inanqueront pas de dire

qu'il faut être bien aveuglé par fa paf-

fion
,
pour ofer calomnier fi grolliére-

ment un homme fous fes propres yeux,
& lorfqu'il eil en état de confondre la

calomnie. Cela efl vrrà, mais il n'eft

pas moins vrai que cette même painon

l'aveugle encore à l'égard des autres

Jéfuites , fans exception , dans tout le

cours de fon ouvrage. Sa haine outrée

contr'eux lui a fait dire non-feulement

cent fauiTeiés notoires & évidentes à
quiconque a connu fur les lieux les

MilTionnaires Jéfuites qu'il décrie , mais
même des extravagances de plus d'une

forte. En voici des effais qui ferviront

à faire connoître le caraclere de TAu-
teur, &c le mépris que méritent ùs
Anecdotes.

» 1°. La Société, dit-il, dès l'aver-

» tiifement du 4^ tome
, page 5 ,

paroît

» une armée deftlnée à faire la guerre

M à l'Eglife de Jefus-Chriil & à fa reli-

» gion , dont le Général qui ia com-
» mande, eil le Chef même de cette

H Société; les Officiers qui combattent

» fous fes ordres, chaque Jéfuite çnr

» Yoyé par lui à la Chine ; & les trou-

K Y
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t» pes à leur folde , les Idolâtres de là

» Chine, de Tonquin & de Cocbln-

» chine; les viôimes, quiconque a du
» zèle pour la religion, fans dillindion

» d'âge ^ de dignités, ni de caraÛere,

5> Et plût à Dieu que la Chine Ôc les

» Indes fufient le feu! théâtre de la

5> guerre de la Société contre Dieu 6c

» contre fes Saints !

Il faut convenir que ce difcours eft

infenfé, ou bien que le Pape & tous les

Evêques du monde , hors cinq ou ïix.

Prélats anti-confîitutionnaires , ne fça-

vent ce qu'ils font en employant par-

tout les Jéfuites (i) comme des gens

utiles à l'Eglife. M. l'Evêque d'Eleuthe-

ropolis cité par l'Anonyme & cité avec
cîoge , efl: bien éloigné de perler

comme lui. J'ai toujours cru, dit-il , dans

la lettre que cet Anonyme rapporte ^

( & qu'on fe fouvienne qu'ayant été 43
ans Jéfuite & 23 ans MiiTionnaire de k
Chine , il doit fans doute les bien con-

noître). » J'ai toujours cru que notre

» Compagnie s'étoit diflinguée dès fa

» naiffance, par ion. zèle à combattre

» dans toutes les parties du monde , les

» erreurs dans la doftrine , les dérègle-^
^

(ij Tom, 4. p, 6^*
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T

^ mens dans les moeurs, & les cultes

» fuperftitieux
, qui déshonorent la re-

» îigion.Cefl, ce me femble, ce qu'elle

» a fait avec iuccès fous les ordres du
>y Vicaire de Jefus-Chriil:,^par-tout où
M il a jugé à propos de l'employer >.

L'Anonyme pardoanera-t-il à cet Eve-
que de le contredire ii ouvertement ?

ie le pardonnera-t-il à lui-même d'avoir

cité ces paroles du Prélat ?

2°. Le faifeur d'anecdotes n'en de-

meure pas là (i); il affronte le bon fens

'jufqu'à foutenir que les Jéfuites font les

plus grands ennemis de la Conilitution ,

que la chofe efl claire comme le joar.

^> La Conftitution ^/zzV^/2/r//5, dit-il, n'a

» point de plus grands ennemis, ni d'ad-

» verfaires qui la décrient avec plus de
>>. fuccès que les Jéfuites, comme on efl

> en état de le démontrer à tout le

» monde Chrétien avec la clarté des

>> rayons du foleil ». Avancer de tels

paradoxes d'un air fi fanfaron , & pré-

tendre être cru , c'eft la plus étrange

bardieflb & la plus folle prétention. Audi

dans la préface du 6^ volume, pag. lo^

oubliant ce qu'il a avancé dans le 4*^

iome , il tombe dans la plus grolTiere

Ml MMM^—— I
II» 11 1

(1) Tom.4. p. 384»

RyÎ
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contradiûion 5 en alTurant que ksJifuh^
par leurs dhnarchcs fanatiques fcjignakrii

tous Us jours en faveur de la Conftitution

Unigenitiis (i).

30. Faifant les Jéfuites Anti-Confrkii-

tionnaires & tels qu'il efl lui-même , car

il parle de la Bulle en forcené, il n'eil

pas fiirprenant qu'il les faffe Richerifles,

Il met dans la bouche des Pères de Pe-
king

,
qu'il fait parler à l'Empereur Cang"

hi dans une audience fecrette, un dif-

cours de quatre pages , ridiculement

imaginé , où il leur prête le fyllême im-

pie du richerifme, & tant d'autres er-

reurs monflrueufes que l'héréfie a en-

fanté de nos jours pour fa défenfe ; er-

reurs que nous déteflons tous tant que
nous fommes, mais qu'il ne craint points

luijd'adopter. Eft-ce donc que l'Anonyme
etoit préfent à cette audience préten-

due ? Non , & il n'a garde de le dire.

Mais en faifant parler des Jéfuites comme
parlent les novateurs^ il a efpéré de faire

couler plus aifément fes fentimens dans
î'efprit des ledeurs crédules. Artifice

groiîier , dont nul ne peut être la dupe,
que celui qui veut bien l'être.

4°. A la fin du 5^ tome desanecdotes^

£0 P^o- 3^^ ^ ^wiv,
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ît s'efforce très-férieufement en 130 pa-

ges, de prouver que les Jéiuites font

l'Antechrifl, &: il emploie pour cela unç

heureufe découverte d'une prophétie du
I4^fiecle avec de continuelles ô^ puéri-

les déclamations. Où eillebon fens d'em-

prunter jufqu'à des rêveries pour décrier

les Jéfuites, &: de joindre le fanatifme

le plus complet avec les affaires de la

religion dans la Chine ? Je laiiTe bien

d'autres traits non moins extravagans

,

que la brièveté d'une lettre ne comporta
pas, 6c je reviens à mon fujet.

En vain l'anonyme ,
pour autorifeif

fes récits fabuleux , & donner du poids

à fes calomnies , dit que M. le Légat

Mezabarba a vu , corrigé & approuvé fa

relation. S'il prétend que M. le Légat l'a

vue , corrigée & approuvée telle que

nous la voyons , pleine de fiel à chaque

page , de remarques fauiTes & infamantes

d'un prétendu Mifîionnaire , de noires

calomnies fans preuves &: fans nombre ,

je ne crains pas d'afTurer qu'il calomnie

en ce point cet illuflre Prélat
,
que j'ai

eu l'honneur de voir à la Chine, ayant

de nous des fentimens d'efîime & de

ionté , tout oppofés à ceux du faifeur

d'anecdotes. Si cette approbation efl

réelle , que ne la produi.t-il? Il fe bomç
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à dire qu'il Ta eue Quel fond doit-Oîl

faire fur la parole d'un calomniateur

avéré? Un homme qui a eu le front de

m'imputer de faux écrits avec la der^

iiiere afTurance, qui a inventé cent au-

tres faufTetés contre tant deMiffionnaii es

Jéluites , dont pendant plus de vingt

ans j'ai connu par moi-même la fcience

& refpefté la vertu , n'eil que trop ca-

pable de s'appuyer fauffemenî d'un nom
refpeâable , pour accréditer fes men-
fcnges.

11 le donne, lui & fon faifeur de rela^

tion, pour Miflionnaire de la Chine.

Peut-être en a-t-il porté le nom pendant

un court léjour de quelques mois dans

TEmoire, plutôt en voyageur qu'en Mif-

iionnaire. Du relie , j'ofe le dire, il n'en

foutint jamais les fatigues, jamais il n'eu

£t ni n'en put faire les fondrions, Perfon-

nage mal que , il fe trahit lui-même fans

y penfer, tant il défigure les mots Chi-

nois qu'il s'eil avifé de citer , tant iî

montre d'ignorance fur les lieux les plus

connus des voyageurs, & fur les ufage^

de FEmoire , tant il eftropie les noms
dci MilTionnaires qu'il a dû voir à Can-
ton , s'il e il vrai qu'il y a:t mis le pied»

Sans connoifTdnce des mœurs de la Na-

tion j fans fcience de la langue 5 fan^
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expérience , l'anonyme décide néan-

moins, 6l ceux qu'il attaque étant dans

rimpuiirance de fe défendre, ou parce

qu'Us font morts pour la plupart, ou
parce que , féparés de nous par des mers
immenfes, ils ne peuvent fçavoir ce
qu'on leur impute ; il s'applaudit dans

les ténèbres, où il fe cache, 6c déjà ^

à l'en croire , la Société entière , cens

fupcrbe & orgudlUufi Société ^ va tomber
fous les coups. Vam triomphe ! Dieu à
permis, pour l'intérêt de la vérité & de
fes ferviteurs outragés

, que ce hardi

ca'omniateur m'ait mis en droit & à
portée de le faire connoitre , &: de le

confondre par ce démenti 6c ce défa-

veu public.

En effet , me juftifîer pleinement^

comme je fais, d'un tiiTu -de calomnies

atroces, c'eil avoir défarmé ce faifeur

d'anecdotes , 6c tout- à -la -fais juflifier

tous ceux de mes confrères qu'il a éga-

lemer.t ^ ir.juft?ment facrifiés à fa mali-

gnité. Il m'attribue de faux crimes , 6c

quels crim.^sf Eù-il plus vrai , 6c fera-t^

il pKîs croyable en ce qu'il attribue

aux autres Jéiaiîes ? Ce font des ennemis
qu'il regarde d'i'.n œil jalaux , & qui!

Youdroit anéantir, s'il pouvoit. Il faut

donc qu'à fes yeux ils (oient coupahleSj

\
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îvlais ils ne fçauroknt l'être aux yelix

des peribnnes d'honneur & de probité
,

qui examinent les chofes fans préjugés
,

& qui jugent fans paillon.

Encore moins le font-ils au jugement
'de celui qui fonde les cœurs & qui con-

noît leur innocence (i). Le monde vous

hait , difoit je fus - Chriil à {es Apôtres ,

/ en ai été haï avant vous , on m''a pcrfé'*

cuti ^ on vous perfécutera, Prédié^ion dont
nous voyons Taccompliffement de nos
jours par la haine implacable que nous
portent

,
grâces au Ciel , Fauteur des

anecdotes & tous les autres partifans de
l'erreur. Mais auiïi il efl dit, &: c'eil ce

^li fait notre corfoîation (î) , vous fere^

heureux^ lorfquà mon fujct les hommes
yous chargeront d^opprobres

,
qiiils vous

perfècuteront , & quils diront de vous

touteforte de mal contre la vérité ; réjouif"

fe:^-vous , & faites éclater votre joie.

Le devoir des Miffionnaires eft de
procurer la gloire de Dieu aux dépens
même de leur réputation (3), Fer ig/w
miniam & honam famam ^ ut feduciores &
veraces. Et leur bonheur le plus folide ea

!i)Joan. T5.V. lySCftO.

2) Matth. 5. îi.
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te monde , eft d'être jugés dignes , en

la procurant, de fouffrir po^r Jefus-

Chrifl , &; comme Jefus-Chriil , la ca-

lomnie & la perfécution. Je fuis avec

bien du refped^&c.

5

SECONDE LETTRE
Du Père de Goville y Mlfjionna'ire de le»

Compagnie de Jefus , ancien MiJJionnain

de la Chine; aufujet de ta réponfe qu*a

fait à fa première lettre tauteur des

Anecdotes fur tètat de la religion à li%

Chine ^ àMonfieur***^

M ONSI EUR,

L'Auteur des anecdotes (i), après y
Savoir penfé^ a enfin pris le parti de ré-

pondre à la lettre que j'ai eu l'honneur

de vous écrire y au fujet des faits ca-

lomnieux qu'il m'avoit imputés , c'efl--

à-dire, que dans un écrit de 105 pages ,

il renouvelle toutes les injures, les in-

veûives , & les plus violentes déclama-

tions répandues dans fon premier ou-

(i) AvertiiTeqfi^nt ,
pag. 2,
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vrage, & qu'il les entremêle de contî-

niiels écarts, ménagés artiiicieiifement

,

pour faire oublier aux lefteurs l'état de

la queûion. Il intitule ce libelle : Réponfr

à la lettre du Fère de Govïlle , ancien Mif-

fionnaïre de la Chine ^ adrejfée aux Rêvé"

rends Pères Jefuites.

Efl-ce en effet une réponfe qui prouve
les faits contre lefquels je m'étois inf"

crit en faux ( i ) .'^ Et ce qu'il promet
dans ce titre, l'a-t-il véritablement exé-

cuté ? C'eil ce que j'entreprends d'exa-

jniner dans cette féconde lettre , où je

démontre deux chofes. La première

,

que les calomnies dont il a voulu me
noircir dans i^s anecdotes , fubfiflent

en leur entier, & fe manifeflent invin-

ciblement par fa réponfe même. La fé-

conde, que dans cette réponfe il invente

contre moi de nouvelles calomnies, aufH

odieufes &: auffi infoutenables que les

précédentes.

Quand j'aurai prouvé ces deux arti-

cles , on verra ce qu'on doit penfer de la

hardieffe de cet injufle agreffeur , lequel

ofe dire dès l'avertifTement qui efl: à la

tête de fa réponfe (2) : Ù^ous répondons a

tout, & les Jefuites doivent être contens ^

(1) L. i.p. 3, (2J P. 2, î
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& dans le corps de cette prétendue ré-

ponfe (i) , nous répondons à tout^ excepte

aux injures. Je vous enlaifie le jugement,

Monfieur , 5c à tous ceux, qui , comme
vous, ont le coeur naturellement droit

& équitable.

VAuteur des anecdotes convaincu de calom^^

nie parfa réponfe.

Il y a deux chofes à examiner, i^. Ce
que cet auteur avoit publié contre moi
dans fes anecdotes. 2^. Comment pour
juftifier ce qu'il avoit fauffement avancé,

il répond (2) au démenti le plus net & U
plus formel que ]e lui ai donné dans ma
première lettre. Allons par ordre.

1°. J^ai été confulté^ a-t-il dit d'abord,

(3) P^^ ^^^ Miffionnaire fur les cultes Chi^

nois (4). 2^. J^ai répondu à ce Mif/îonnaire

par un écrit de ma maiu , fi^né de moi , en

faveur des fuperflitions condamnées , 6c

cela, après avoir figné le Formulaire^ &
rendu le ferment ^ c'eft- à-dire, après la

publication du Décret de Clément Xï

,

faite à la Chine en 1716, auquel j'ai

foufcrit(5). l'^.Ma réponfe tomba entre

-^ '

'
'

(i)L. T.p. 6. (3) Tora. 4. p. 412 & 413,
(2) P. 2, (4)Il;>id. C5)ibid,
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hs mains â^un autre Miffîonnaire ,
qui ed

tira copie , & Renvoya à la fainu Congre»

ganon(i). 4°. Cette copie reçue àPvome,
/e Pape ordonna au Général des Jefuites dt

rappelkr fon Religieux de la Chim ( i ).

50. Ayant appris la teneur de la lettre ( du
Père Général ) ,

je crie â la calomnie ,

protejîant devant Dieu & devant les hom^
mes

,
que cette accufation eji une impojlure,

(3) 6^. L'ordre de repaiïër en France eil

fufpendu pour quelque temps , & je de^

meure à la Chine , en attendant d^s ordres

favorables du Pape (3). 7"^. Les Mijffionnal-

res de la Propagande , indignés de la four"

herie des Jtfuitîs ^ envoyent a Rome forigi'

nal écrit de ma main
( j), %^.Lzs ordres de la

fainte Congrégation font conformas à ceux

du Pape
^,
& on ordonm^ pour la deuxieine

tels , au Vifiteur , di fairz repajjer en Eu"
râpe le Religieux coupable , fans délai , fur

les premiers vaifftaux (6). 9^. /<2 ne juge

pas à propos de rendre une obéijfance Ji
prompte (7). 10^. Je m'embarque enfin;

mais après des délais de quelques années ^

(8) ^Z je ne paffeenEurope qu après des ter"

girerfations qui durèrent long-teinps.

Pour peu que le faifeur d'anecdotes

eut été jaloux de ion honneur & de fa
» — i .. .. - i

I — iM. ! mi» I iiw .i luli II «Ml n i Mlnii^ai>—aaB

(1) Tom.4. p. 41a & -^13.

i^j3»4,5>^»7:^) I^5id.
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^ êpiitatîon , li devoit faire les pîiis grands
efforts pour prouver, avec la clarté des
rayons dufoleil (i)^ cette fuite des faits

que j'ai niés, 6c que je nie encore. Il y
étoit d'autant plus obligé, que me fup-
pofant coupable 2^ concluant du par-
ticulier en général , il tomboit avec
fureur fur tous les MifTionnaires Jéfuites,

qui, félon lui, lent tous également n-
Billes au faim Sup (2), tous également
parjures (3), tci-> également )'c?//^/7^ /g

Pape, & fe mocqrziit de la religion,

Accufation \n[ ment grave, & par la
nature du crime, : partie nombre des
complices. Pour prouver la vérité de
cette accufation, oue j'avois traitée de
calomnie atroce, il y avoit une voie
très courte , mais decifive. Cétoit de
publier l'origmal de ma réponfe à la

confuiration écrite ^ difoit-il , & Jignés d^
ma main (4). On aueiidoit avec im.pa-

tience cette pièce fameufe , laquelle de-
VOit mefaire boire le calice de thumiliation;

Mais j bien loin de la rapporter, comme
11 le devoit faire , comment fe tire«t-il

du démenti que je lui ai donné, & dii

défi que je lui ai fait de prouver aucun ds

{i)Tom..4.p. 384. (^)Rép.p.
(i)P.4i2, (4) P. 16,

11 ^^j^
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ces faits rapportés dans le plus grand dé-^

taïl? Il recule , il embrouille le t^it eflen-

tiel qui fert de bafe à fon fyflême fabu-»

leux ; il s'entortille dans fes raifonne-

tnens ; & , forcé au défaveu du fait

principal, il fubftitue, par un fécond

chefd'œuvre de mauvaife foi, un écrit

fecret (i), aufli faux que ma prétendue

réponfe à la confultation, comme nous

le verrons bientôt ; écritfecret , déterré ,

àit'il,par un eccléjiajîique prifonnier ^ dans

des archives
y
qu'on ne nomme point. Il

en coùteroit trop à l'orgueil du faifeur

d'anecdotes, de reconnoître fa faute,

&

encore plus de la réparer.

Puifqu'il n'a pu donner au public , ni

le prétendu original de ma réponfe à la

confultation , ni la copie ; deux pièces (2)
contre lefquelles ]em'étoisinfcritenfaux^

& que je l'avois défié de produire ; n'efl-

ce pas déjà une pjeuve générale qui îe

convainc des calomnies dont il a tâché

de me flétrir dans (es anecdotes; en

voici de plus particulières, tirées des

étranges variations, &C des contradic-

tions manifeftes de fa réponfe.

PREMIERE VARIATION,
Selon ce qu'il avance dans (es anec*
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dotes ( I ) j c'étoit un M[(p.onnaire qui

mavoït confultéfur hs cultes Chinois. Au-
jourd'hui il avoue dans fa réponfe

,

qu'aucun MiJJîonnairc ne m a confuLd (^i^^

DEUXIEME VARIATION.

J'avois répondu par écrit (3) à la con-

fultation , & ma réponfe Jignée & écrite de

ma main , avoit été mifc entre les mains dô

celui qui tavoit demandée(^jÇ), Aujourd'hui

il reconnoît que je n'ai répondu à au-

cune confultation , beaucoup moins ré*

pondu par un écrit de ma main,

TROISIEME VARIATION.

A croire les anecdotes (4), ma réponfs.

étant tombée entrt les mains d'un Mijjzoîi'-

naire y il en avoit tiré copie. Aujourd'hui

il n'eft plus queftion d'un Mifîionnaire

qui tire copie; c'eft, dit -il dans fa ré-

po nfe (5)5 un Catéchifle qui ayant appli^

que un papier Chinois
,
que ton fçait être

fin & tranfparent fur l'original , en fit une
copie tres-rejjemblante, Contradiftion vi-

fible, & de plus, fécond menfonge ajouté

(i) P. 412. (2) P. 20. (3)P.4i2. (4)P.2cr.

(5) P. 413. (6) P. 16.
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au premier, comme nous le dirons dani

la fuite.

<2UATRIEME VARIATION,

DanS' un efprit de révolte & plein dô
mépris pour le faint Siège (i)^/avois
Mclaré fans façon\y diloit-il

,
que la pra-^

tique du Pcrc Ricci devait être confcrvée ;
iqiic la condamnation que Ronu en avait

faite contre les règles^ étoitfans confêquence^

& quoji pouvoit continuer £offrir^ devant

les tablâtes de Confiicius & des ancêtres^ des

prêfens ^fans retrancher Vinfcription ordi^

naire : que le Tien & le Chang-ti étaient

le Dieu des Chrétiens , & qiCon ne devait

pas ôter des églifes les tableaux oh était

écrit le King-tien, adore^^ le ciel.

Ce détail fi cireonflancié avoit en
inarge des guillemets , pour perluader

aux ledeurs que c'étoient mes propres

paroles, mot pour mot, fans addition ni

diminution. Aujourd'hui mes paroles ne

font plus mes paroles, & tout ce détail

înis fur mon compte, eft totalement fup^

primé dans fa réponfe; li fe contente de

dire (2) (& ce qu'il m'attribue efl encore

ixviQ faufieté) que j ai reconnu que le Tieu

&
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S' le Chang-ti eji le Dieu des Chrétiens.

Il y a lieu au refte de s'étonner que
cet auteur , qui fe vante fauflement d'a-

voir ( I ) fouunu les fatigues de Miffion-'

noire , 5c de porter Us marques de tapoflo"

lat , (bit fi peu inilruit du vrai fens du
décret ex ïlla die , qu'il lui faffe dire ce

que ce décret ne dit pas. Le Pape,iî

efl vrai, défend de fe fervir des mots
Tien & Chang- tï pour exprimer le vrai

Dieu, ad fignlficandum veriim Deum no-

mina Tien, calum^ & Chang-ti fupremus

Imperator penïtîis rejidendx ; mais il n'eil

pas moins vrai que le Pape ne va pas

plus loin, & qu'en particulier il ne tou-

che nullement à cette queftion ; fçavoir,

fi les Chinois ont connu Dieu , ou non

,

fous ces deux caraâeres de leur langue.

Pour le faifeur d'anecdotes , fans doute

plus éclairé que le faint Siège , il décide

hardiment la queftion ; afin de me rendre

coupable, il ne craint point de mettre

tous les Chinois au nombre des athées ,

fans s'appercevoir qu'il blafphême ce
qu'il ignore , & que de fon autorité \\

fait le procès, non -feulement à une
nuée de Mifîionnaires de tous les Ordres,

tant anciens que modernes, très-habiles

(0 P- 93.

"" '

Tome XXI. S
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dans rintelligence des livres Chinois J

mais encore à M. TEvêque d'Eleuthero-

polis, qui, de nos jours, nonobilant le

décret ex ïlla die, fous les yeux du faint

Siège
9

penfe comme eux , &c foutient

avec eux que les Chinois ont connu
Dieu , ôc l'ont exprimé par ces deux
noms Tien & Chang-t'i,

CINQUIEME VARIATION.

Un MiJJionnaire ^ difoit l'anonyme (i),

avoit envoyé a Rome la copie de ma réponfe^

&C quelques années après les MiJJîonnaires

de la Propagande y envoyermt toriginal

écrit de la main du Père de Goville^ & ces

deux pièces avoient été reçues à Rome.
Aujourd'hui elles n'y ont été ni reçues

ni même envoyées; mais il lui plaît dans

fa réponfe d'imaginer un autre original

& une autre copie faite par le pinceau

Chinois (ce font encore là deux faufle-.

tés, comme on le verra). La copie (2),
dit-il, a été envoyée à Rom.e , &c l'original

remis au Mandarin^ & dépofé dans des

archives^ qu'il a grand foin de ne pas

nommer. Quelle preuve plus fenfibîe de

la calomnie de fes anecdotes , & de l'im^
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1

iJolTibilité oii eft l'auteur d'apporter îa

moindre preuve des faits qu'il.a inventés

contre moi?

SIXIEME VARIATION.

Il avoit cité dans (es anecdotes deux
dîfférens ordres donnés au Général des

Jéfuius (i).Le premier, difoit-il, donné
^ar le Pape fur la feule copie de ma pré-

tendue réponfe à la confultation. Le
fécond , fur l'original même , donné par

la fainu congrégation , dont Us ordres

furent conformes auxpremiers (2). Aujour-

d'hui il n'y a plus deux ordres donnés en
ditFérens temps , mais un feul , & cet

ordre imaginaire étoit^ dit-il , fuivant h
bruit public de Canton y uniquement de la.

faintc congrégation^

SEPTIEME VARIATION.

Le Général des Jéfuites, pour obéif

au Pape (3), avoit ordonné au Vifiteur

de faire repaffer en Francefon Religieuo(^

coupable , & je 72!eus pas plutôt appris la

teneur de la lettre (du Général) qui me
regardait

,
que je me fuis mis à crier à la:

(i)P.4îi. WP.5S- (3)P-4i3.
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calomnie & à rimpofture. Aujourd'hui la

réponfe du faifeur d'anecdotes ne met
plus fur la fcène , ni le Général des

Jéfuites, ni le Viiiîeur ; & s'il me fait

encore crier à la calomnie ^ ce n'eÛ plus

au fujet de la lettre du Général, mais à

l'occafion d'un écrit]fccret (i) communiquéy

dit-il
, par un Mandarin à un ^ccléjiajiiqu^

^rifonnler,

HUITIEME VARIATION,

Pour étayer la calomnie (2) d'un rap*

pel flétriiTant, il s'étoiî autorifé du té*

moignage des Miffionnaires de la Pro-

pagande, touchant la réalité d'une con-

iultation fur les cultes Chinois, & d'une

réponfe écrite & lignée de ma main.

Aujourd'hui^ dit-il dans fa réponfe (3),
ce que les anecdotes ont rapporte fur la.

réalité cTuiie ccnfultation & dhtne réponfe ,

cefl fur la bonne foi de quelques voyageurs.

Vit -on jamais çontradidion plus pal-

pable ?

NEUVIEME VAPvIATION.

Le Père de Goville ayant crié à la
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tâuminie (i) , la conclujion fut qu'il dc"

mcurcroit à la Chine ^ en attendant des

ordris favorables du Pape, Par-là on iaii-

nuoit qu'en vertu de mes repréientations.,

Tordre de repaffer en France avoit été

fufpendu par le Vifîteur. Aujourd'hui il

n'efi: plus parlé dans la réponfe, ni de
repréfentations de ma part , ni de l'exé-

cution de Tordre du Général fuipendue
par le Viiiteur : & quelles repréfentations

aurois-je pu faire contre un ordre qui

ne pouvoit pas m'être connu, puifqu'il

n'a jamais exiiié , & qu'il n'a point été

donné au Généraldes Jéfuites, ni écrit

de Rome par le Général, ni fignifié à
la Chine par le Vifiteur.

DIXIEME VARIATION.

L'ordre étoit de m^mharquer (x) fans
délaifur les premiers vaijjeaux , ÔC par une
nouvelle défohéi(fance de ma, part , les

délais avaient été de quelques années , & il

ne fut exécuté ç\i^aprhs des tergiverfations

qui durèrent long-temps. Aujourd'hui , ni

tergiverfations pour obéir , ni délais

pour partir.

Que de contradictions viiibles ! Que

"(i) P. 413. (2) ïbid. "

S ijj
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de faits odieux avancés hardiment dans

les anecdotes , &; que l'auteur , forcé

intérieurement d'en reconnoître la fauf^

ieté , auroit dû rétrader , s^il avoit eu
îant foit peu de bonne foi î Se joue-t-on

ainii de la crédulité du public ? Et ceux
qui prêtent l'oreille à de femblables écri-

vains 5 lorfqu'ils fe déchaînent contre les

Jéfuites , font-ils excufables devant Dieu
& devant les hommes , s'ils ne fe mettent

yas en garde contre la malignité & les

impoitures de leurs libelles ?

Ce qui étonne , & ce qu'on a de la

peine à comprendre, c'efl qu'après tant

3e menfonges , dont le faifeur d'anec-

dotes eil convaincu, 6c qui auroient dû
le couvrir de confufion , il parle encore

d'un air triomphant , & que fubflituant

im fécond écrit au premier , également

rempli de fauffetés , il a le front de dire,

la vérité des faits qui regardent le Père de

Goville{i^ , a été rétablie & mieux expliquée^

par la déclaration du Mijjîonnaire , qui a

toutvu^toutfçu& tout entendu à Canton dans

le ternps de l'événement ; c'eft-à-dire jlfelon

fon langage, qu'il a le fecret de réta-

blir la vérité des faits , en l'obfcurciflant

bc en la défigurant de plus en plus par

(0 P»g- 54-
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de nouvelles Calomnies , ainfi que je îe

ferai voir ; mais peu lai importe. Dan^
les principes de la morale, un Jéiuite n'a

nul droit à fa réputation. Lorfqu'on s'ef-

force de le décrier , c'eil: pour le bien de

téglifc (i) , c'eft pour Cédification des fi-

ddes , & lejervice de CEtat, Suppofer de5

crimes énormes à un membre d'un corps

gangrené depuis tespiedsjufqii à la tête (i) ^

c'eft le rendre recommandabU dansfa Corii-

rnunauté (3)^6' digne de la confiance du

Général^ aujji bien que de tejtime de la

Société entière. Puis ajoutant la raillerie

à l'infulte , ceji lui faire honneur (4)

,

pourfuit-il , 6- ren^dre jufiice à fa ferme ter

à ne fe point départir des fentimens de fà
Compagnie, Peut -on pouffer l'outrage

plus loin ? Je laiffe au ledeur équitable

à juger de quel efprit eft animé un écri-

vain capable de fe livrer à de tels excès

d'injuftice & de fureur. Pour moi je les

lui pardonne volontiers, & je fouhaite

de tout mon cœur que Dieu , vengeur de
l'innocence fi indignement attaquée, dai-

gne aufîi les oublier.

(i)Pag.5&2é.
(2) Pag. 68.

(3) P^g- 6i-

(4) Pag. 62.

S Iv
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VAuteur des Anecdotes cortvainat de nou^

Velles calomnies dansfa réponfe.

Ne perdons rien des paroles de cet

Auteur , elles méritent d'être pefées at-

tentivement. Voici comme il s'explique.

Avant que de répondre en détail (^i) à ce

que dit le Père de Goville , receve:{^ , mes
Pères , une relation exacte du fait qui U
regarde , dicïée , écrite & confirmée de bou^

che par un Mifiionnaire ,
qui a tout vu &

tout entendu
,
qui a déterré técrit fecret du

Père ^ & en afait donner avis à Rome. Ce
Mifpcnnaire

,
principal acieur de la fcene ,

mérite dtautant plus dêtre cru
,
qiiil a été

témoin oculaire de tout. Voici comme il

s exprime ^ & comme il scfi exprimé à
Paris 5 â Rome , & ailleurs. Si nous m.

marquons pas fon nom , cefi pour ne le

pas expofer à la niauvalfe humeur d^une.

Société 5 accoutumée à faire boire jufqiicu

la lie le calice amer defa ccdere à quiconque

a le malheur de lui déplaire.

Beau début, & qui mérite d'abord

quelques réflexions.

1 *^. 11 cite un Mifîionnaire , mais pri-

fonnier , comme on le va voir.Un homme

(0 Pag. 15.
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détenu en priibn , & qui a perdu l'ufage

de fa liberté , coir.ment peut-il tout voir

& tout entendre ?

-i^ , Ce Prifonnler , témoin oculaire ,

//z/nVe ^<?V^ crw 5 dit-il ; mais s'il étoit

vifiblement partial , s'il étoit du camp
ennemi, s'il étoit iiiftement recufable ,

fùt-il tout yeux & tout oreilles , méri-

teroit-il
,
je ne dis pas a être cru , mais

même d'être écouté ?

30. Ce prisonnier , témoin oculaire i

n'eft après tout o^\!un témoin : or , ce feut

témoin , fur- tout Icrfque tant de raifons

rendent fon témoignage fufped, ne peut
certainement faire preuve, que chez les

amis du faifeur d'anecdotes , lefquels ,

quand il s'agit des Jéfuites , font tou-

jours difpofés à prendre les plus légers

foupçons pour des démonftrations , les

accufations d'an ennemi pour des preu^
ves, & de ûmples apparences pour la

réalité. Accoutumés à faifir avec empref-

fement, & à répandre dans le public les

fables les plus abfurdes , & jufqu'aux

bruits incertains de quelques voyageurs
ignorans ou peu inftruits , ils fe Hattent

de rendre tout croyable , à force de
parler contre une Compagnie

,
qu'ils s'ef-

forcent depuis tant d'années de rendrQ.

oJieufe.

S V
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Mais fans nous arrêter à la forme^venorif

au fond. Quel efl donc ce prifonnier,

principal , ou plutôt l'unique acîcur de Ict

fcene? L'homme aux anecdotes ne veut

pas marquerfon nom^ mais il le fait afîez

çonnoître, ce qu'iî en rapporte ne pou-
vant convenir qu'au feul M. Guigue (i).

Cet Eccléfiaftique n'efl plus membre -du

Séminaire des Miiîlons Etrangères. Il

î'étoit encore , lorfque par ordre de

l'Empereur Kang-hi , il fut mis en prifon

d'abord à Peking , & enfuite à Canton,

Il en fortit par l'amniilie qu'accorda à

plufieurs prifonniers le nouvel Empereur
'Yong'tching ; mais rappelle de la Chine
par des ordres réitérés , tant du Sémi-

naire des Miffions Etrangères, que de
la fainte Congrégation , il eft enfin re-

venu en France depuis quelques années.

Les raifons qui Font fait mettre en pnfon
à Canton & à Ptking ; celles qui ont

caufé fon rappel en Europe , & fa fortie

du Séminaire des Milfions Etrangères

depuis fon retour en France ^ ne font

(i) Du vivant de l'Empereur Can^-hi , il n*y

a eu d EccléfiaAiques priiontiiers à Canton ,

que M. Appiani & M. Guigue ( M.Bourghefi
n'étoit pas Prêtre. ) Le premier efl mort à Ma-
cao au mois d'août 1732. Le fécond eft reyen^
en France , 6c eft aéluellemôat à Rome,
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point de mon fujet, & je me fais un
devoir de les fupprimer.

Après cet éclairciffement fur l'Auteur

de la relation qu'on va rapporter , fi

cependant elle efl de M. Guigue ; car

ce faifeur d'anecdotes m'ayant imputé
de faux écrits , avec des guillemets ea
marge, pourroit bien avoir imputé pa-

reillement à M. Guigue une relation qui

ne feroit pas de lui. Après , dis-je , cet

éclalrciflcment , ne craignons point de

paraître devant ce piréfomptueux Phi-

lifîin, qui infulte à l'armée d'Ifraël , 6^

qui au lieu de la lance ou de l'épée, tient

en main une déclaration fecntte , avec

laquelle il menace tout le corps àes

Jéfuites d'une défaite entière & pro-

chaine. Soutenu , aufii bien que David ,

de la protection du Seigneur ,. 5c cou-

vert du feul bouclier de ki vérité, il

ne me fera pas difficile de triompher

de fa hai^ & de fa fureur. Il ne faut pour
cela qu'examiner cette déclarationfccratc^

La voici telle qu'elle q^>. rapportée par

l'anonyme dans fa réponfe^

MonJiairN. ( c'eft-à-dire , M. Guigue) ,

étant détenu dans les prifons di Canton (i)»

(Il étoit, non dans les prifons de Canton ^

S vj
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mais dans une vaile & belle Benzène.)

Un Mandarin qui taïmoït lui confeilla de

reconnoître que le Tien & le Chang-ti étolt

le Dieu des Chréticjis
,
qiiil le pouvaitfaire

par une déclaration fecrette , comme avoit

fait le Père de Gorille , & que par-là il

obtiendroit fa libertèc (Faire dire à un
Mandarin qu'un prifonnier , par ordre

de l'Empereur Kang-hi y obtiéndroit fa

liberté à la faveur d'une déclaration fe-

crette ; c'efl dans le génie du Gouver-
nement Chinois la plus haute extrava-

gance qui puiffe tomber dans lefprit. )
Monfîeiir N. répondit au Mandarin qiiil

avoit de la peine à croire que le Père de

Goville eût fait une telle déclaration , mats

que quand le fait feroit véritable _, // ne

croyoit pas pouvoir en faire autant. Le
Miffîonnaire ayant parlé à plufieurs Eu^
ropéens de la déclaration du Père de Go^
ville 5 ce Père qui en fut informé , taccufa

hautement dHêtre un calomniâteti^.^ tap-^

pella en réparation ; mais Monjieur N»
ayant informé le Mandarin de ce qui fe

paffoit , & de Cembarras ou ilfe trouvoit ,

celui-ci trouva moyen de tirer la déclara"

tion du lieu fecrct où elle étoit en dépôt ,

quoique cela ne fût pas permis ^ & il la,

communiqua à tEccléjîafiique prifonnier ,

qui y fans perdre de temps , la fit copiçr^
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1

par un Catéchijle
,
qu^U avait auprès de

lui , Uqud ayant appliqué un, papier Cki"

nois , que ton fçait être fin & tranfparent ,

fur toriginal , en fit um, copie tres-ref"

femhlante, Monfieur N. ayant cette copie Ict

fit voir àplujîeiirs perfonnes , & la nouvelU

en étant bientôt venue au Père de Goville ,

que ton avoit fa déclaration en original^

& quon la montroit , ce Père fe croyant

affuré qi£on ne pouvoit en donner de preu-^

ves ^ encore moins la montrer^ parce quil

étoit défendu de la tirer des Archives où
die étoit dépofée , intenta procès à Monfieur

N, & taccufa comme fauffaire ; mais le

Miffionnaire ayant eu la précaution défaire

voir Coriginal de la déclaration du Père de

Goville CL plufieurs Mijjîonnaires de la Pro-

pagande y avant que de la remettre au Man-
darin ; ceux-ci écrivirent à Rome , & y
envoyèrent la copie que Monfieur N, avoit

fait tirer , d^où en conféquence , ordre fut

donné au. Général de faire repafferfon Kt^
ligieux en France,

Voilà un long narré qui contient plu-

fieurs chefs d'accufation. Quelle efl ma
réponfe ? Elle eft courte ; autant d'ar-

ticles , autant de menfonges , & je défie

le faifeur d'anecdotes d en prouver un

feul. Cependant , il fe fçait fi bon gré

du récit qu'il yient de faire
,
qu'à îa
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page 5> , il reprend fom'maîrement ce

qu'il avoit déjà dit , de crainte appa-

remment
5
qu'iî n'échappe à la mémoire

du ledeur. Ecoutons le.

Par ce récit
^
quoiqii il en fait de la coU"

fultation & de la réponfe à la confultation ,

il Cjî vrai que le Fère de Goville a donné un
Ecrit fecrct ; vrai que cet Ecrit était favo-

rable aux fuperjtitions condamnées ; vrai

que cet Ecrit avait été donné pour n être pas
montré ; vrai que le fecret fut éventé par
un Mandarin à leccléfiaflique prifonnier ;
vrai que le F, de Goville Payant appris ,

cria à la calomnie^ comme il fait aujour-

d hui ; vrai que l^Ecritfut produit en origi-

nal^ & en même-temps copié ; vrai que les

Mifflonnaires de la Propagande furent té^

moi is de la conformité des deux Ecrits ;
vrai quils en écrivirent a Rome : vrai que

tordrey fut donnépour rappdler en Europe
h Père de Goville.

Récapitulation faite fans doute pour
me faire boire (i) de plus en plus le calice

de lliumiliation. Mais pourquoi y a-t-il

omis un article , fur lequel il avoit tant

appuyé à la page i6^ & qui devoit lui

paroitre effenti^, parce qu'il confirmoit

en quelque forte tous les autres ^fçavoir,

———«MU——q—8—i——i—ei1fa»Mii^—

(0 Pag. i8.
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'({nefaccu/ois hautement CEccUfiafliqueprî'

fonnicr ( \ ) cTêtre un calomniateur ; que je

tappellai en réparation ; que je lui intentai

procès , & tacciifaï commefau^aire,
Eft-ce à deflein que le faileur d'anec-

dotes difîimule cet article fi bien circonf-

tancié? Peut-être a-t-il entrevu qu'il

pouvoit fe tourner en preuve contre

lui , comme en effet il eft de nature à

répandre un grand jour fur toutes les

faufletés qui lui ont iervi à fabriquer

cette hifloirer

Car enhn un procls intenté par un Mîf^

fionnaire contre un Miffionnaire dans

un pays infidèle ,tel que la Chine, a du
faire un grand éclat, non -feulemenc
dans le pays même, mais dans l'Europe

entière. Les Jefuites manquoient-ils alors

d'ennemis à Canton ? Non certes. Et où
en manquent-ils ? Combien d'émifiaires,

co^'^blen de fur .eillans ^ combien de
peiifionnaires du parti répandus par-

tout , ôc jufqu'à Peking même ; je le

répète
,
jufqu'à Peking même ? D'ail-

leurs? combien de negocians de toutes

les Nations de l'Europe faifant le com-
merce à Canton , lelquels n'auroient pu
ignorer ce procès intenté ?

^ Par quelle fatalité ne met-on donc fur
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îa fcene qu'en l'année 1 736 , & après wti^

dhmntï nu &formel ( i ) un fait fi public ,

fi criant & fi Icandaleux
5
qui ferolt ar-

rivé à Canton quinze ou vingt ans aupa-

ravant? S'il eut été véritable, je ne
crains pas de le dire, cent bouches l'au-

roient fait retentir dans tous les coins

de l'univers, 6^: on l'auroit habillé de

toutes les façons dans une infinité de

libelles fatyriques. Cependant iufqu'à

cette année 1736 , on a gardé en Europe
un profond filence fur ce procès intenté^

on l'y a ignoré & on l'ignore encore à

Canton. Preuve certaine , non-feulement

que le fait eft faux , mais que la relatioa

diclêe , écrite , & confirmée par un Mijjîon-'

nairc (1), eil: pareillement une fauffe

relation.

Procès intenté. Quand ? A quel Tribu-

nal ? Quel Juge en a connu ? Efl-ce le

Viceroi de Canton ? Efl~ce TEvêque du
lieu ? Qu'on nous dife donc des chofes

pofiibles , vraifemblables , fenfées ôc

prouvées , fi Ton veut être cru. Quand
on a tant de penchant à débiter des

nienfqnges , du moins fau droit- il fçavoir

leur donner quelque reffemblance avec
îa vérité.

iOLiv.i.p. i, {p) Pag. VS,
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Procès Intenté, (i). Pourquoi ?. A titre

de fauffaïrs.^ dit-on , de calomniateur ,
6*

di calomniateur appdlé en réparation. La
même réponfe revient. Devant qui ai-je

accufé FEccléliailique prifonnier ? Quel
a été le Juge? Quel jugement a-t-il
rendu? .

Si j'ai accufé hautement l'Eccléfiailique

d'être un calomniateur & un fauflaire,

il n'aura pas manqué de fe défendre

hautement de cette acciiiation , c'eft-à-

dire , que du moins il s'en fera défendu

pardevant tous les Millionnaires
, qui

étoient alors à Canton, au nombre de
trente ou quarante. Mais quelle nouvelle

efpece (2) de prudence ôc à^ précaution

dans cet accufé ! Il veut prouver haute'*

. ment
, qu'il n'efl ni calomniateur , ni

fauffaire , & avant que de remettre au
Mandarin Coriginal de la déclaration fi-
crette , il ne le fait voir qu'aux feuls

Millionnaires de la Propagande ; car il

n'efl fait mention que d'eux feuls , c'efl-

à-dire , qu'il ne le fait voir qu'à M. Ap-
piani , &c aux Révérends Pères Jofeph

Ceru èc Dominique Peroni. Qu'il fait

.. beau voir après cela le faifeur d'anec-

dotes dire avec emphafe (3)5 tin/pecHon

(0 Pag. 16. (2)Ibid. (3) Pag. 18.
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de Poriginal convainquit tout le monde',

A quoi fe réduit tout ce monde ? A trois

peribnnes feulement , & à rien de plus.

Je foutiens donc, & ians crainte d'être

démenti par tout ce monde qu'il cite; je

foutiens que tout le détail de la relaùorB

dictée , écrite , & confirmée par un Miffion"

nuire , ell une pure fidion , aufîi notoire

que celle de la déclaration fccrette , ou de

récrit fecrct favorable aux fuperfiitions

condamnées., dépofé che:^ un Mandarin,

Cet écrit fecret n'exifl:a jamais ^ & c'eft

encore une pièce faufle 6c fuppofée.

D'où il réfulte; i^. que cet écrit fecret

(i) n'a pu être ni déterré par tÈcclé-

Jiafîique prifonnier ; i^. ni communiqué à

rËccléfiafiique par un Mandarin; 3°. ni

copié par un Catéchifle ; 4°. ni la copie

montrée aux Aîif/ionnaires de la Fropa^

gande ; ^^.ni ladite copie envoyée par eux

à Rome; 6^. ni toriginal remis au Manda-
rin ; 7°. ni en conféquence l'ordre donné au

Général des Jefuites de me faire paffer en

France. Tous faits avancés avec autant

de liardiefTe que de faulîeté ; ces confé-

quences font liées néceffairement avec

le principe. Il s'agit de l'établir d'une

(2) Pag 15 ôc 16,
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inanlere convaincante , & qui ne laifîe

pas le moindre doute.

En premier lieu (i), û cet écrit fecra

eft réel ^& que la copie en ait été envoyée

à Rome , ainii que l'affure le faifeur d'a-

necdotes , & qu'elle y ait été reçue,

elle doit être dans les archives de la

Propagande (2). Pourquoi ne la produit-

il pas , lui qui , à l'entendre , femble

avoir la clef de ces archives , & en dif-

pofer à fon gré? Après le défi que je

lui ai donné , c'étoit une voie fure de

fe juilifîer Ôi de me confondre. Pour-
quoi ne s'en fert-il pas ? Efl-ce par ména-
gement pour ma perfonne ? N'efï-ce pas

plutdt par impuiffance 011 il efl de pro-

duire ce qui n'a jamais exifté?

Qu'il me réponde en fécond lieu

,

en quelle langue étoit cette déclaration

fecretu. Ce ne pouvoit être qu'en latin

ou en françois; car je ne fçais ni écrire

les carafteres Chinois 5^ ni même manier

le pinceau. On la fuppofe pourtant de

ma main
,
puifqu'un Càtéchijle (3) ayant

appliqué un papier fin 6* tranfparent fur
roriginal^ en fit une copie tres-refifemblante.^

On avoit déjà dit nettement dans les

a
Pag- 55- W Pag- 59.

Pag. 16.
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anecdotes
, que torîginal étoit écrit de ta

main du Fère de Gavilie (i).

Or , à quel propos donner à des Man-
darins une déclaration fecrette y en une
langue qu'ils ne pouvoient ni lire ni

entendre ? De la donner, fans que ni moi
.ni aucun Miffionnaire de Canton en
ayons été requis par aucun Mandarin?
De la donner enfaveur desfuperjîitions con*

damnées (jij ^ après avoir figné, en 1716,
avec ferment , le décret du faint Siège ï

Encore faut- il quelque apparence de rai-

fon, ou plutôt, quelque grand intérêt j

pour violer un ferment rendu publique-

ment ôc par écrit , & cela au hafard

d'être infailliblement découvert ; car

enfin
,

je n'ignorois pas combien il y
avoit alors à Canton d'yeux ennemis
qui m'écîairoient de fort près , & qui

étudioient toutes mes démarches. Eft-oii

fcélérat & parjure de gayeté de cœur?
fe fait-on un jeu de trahir fans fruit fa

confcience , précifément pour la trahir?

Mais quel intérêt pouvois-je avoir ^

&; qu'avois-je à eipérer des Mandarins de
Canton , pour leur donner une déclara-

lion jecrette contre le faint Siège (3) -^ Dès

(^) Pag. 18 & 55.



& curîeufés, 41^
Tannée 1707 j'avois reçu la patente de
TEmpereur, àc en vertu de. cette pa-

tente il m'étoit permis de refter dans

TEmpire. Au mois de Janvier 1708, je

commençai à demeurer à Canton en

toute liberté
,
gérant les affaires de notre

Million Françoife , au vu & au fçu des

Mandarins , & avec l'exprès confente-

ment du Vice-Roi. J'ai beau y penler

,

je ne vois rien qui puiiTe foutenir le

plus léger prétexte à une fuppofition û
niai concertée.

Le faifeur d'anecdotes, pour donner

à fes calomnies quelque air de vérité,

hafarde deux conjedures
, que j'ai honte

de rapporter , tant elles font frivoles.

La première c'eil 5 dit-il (i), que/^i
étéforcé de répondre

,
par une déclaration

fecrette , conformément au fentlment de la

Compagnie ? Qui donc m'a /orc^' de répou'

dre^ quand ai-je été interrogé ? car uiie

réponfe , fur-tout une réponfe forcée fup-

pofe une interrogation? Par qui ai je été

interrogé ? à quelle occafion ?

Avant les Décrets de Clément XI les

Jefuites permettoient, il eil: vrai, & ils

ont cru devoir permettre les cérém.o-

nies Chinoifes, telles quWexandre VIÏ

(i)Pag. iS,
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les avoit permifes , &: ils les regardoîent

comme un culte civil & politique. Peut-

on douter qu'ils n'ayent agi de bonne
foi, de même que tant de Miffionnaires

de différens ordres, qui ont tenu la même
conduite? C'eft la juflice que leur rend

Clément XI lui-même dans le Décret du

ao Novembre i704,en excufant, comme
il fait, la droiture de leurs intentions (i).

Mais depuis la publication du Décret

Ex ïlla du , faite à la Chine en 1 7 1 6 , les

Jefuites n'ont plus qu'un feul & même
Sentiment, qui eil celui de la founiif-

iion. Les calomnies& les fatyres de leurs

ennemis , n'ont fervi qu'à la rendre plus

authentique & plus folemnelle. Le faint

§iege a la Signature de chaque Mifîion-*

naire Jefuite. La vérité parle aux yeux»

S'opiniâtrer , comme fait l'anonyme,

malgré l'évidence des faits, à dire le

contraire , c'eil nier qu'il fait jour en
plein midi.

(i) Culpandos non ejje illos MiJJionarios qui

/iliam praxim f^q^i- hadenus duxerunt , cum
miriim videri non debeat

,
quod in ejujmodi materiâ

ver tôt annos difcujsâ , & in quâ juxta diverfas

'uépoflolicœ. fedi çxpofitas circumfiantias , diverfa

itidem antehac cmanarunt qufdem fedis rejponja
^

^pflcordes omnes nonfuerint in cadçm[munùà*
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Sa féconde conjedure efl aiiiîî peu
fenfée & également infoutenable. Il pré-^

tend que fai été obligé de me fervir de ce

moyen ( d'une déclaration fecrette en
faveur des fuperftitions condamnées )
pour me défendre des Portugais (i)

,
qui

ne voyoient qiHavec des yeux mécontens , U
commerce que je faifois des pains £or des

Chinois avec targent des Européens,

Nouvelle calomnie fur laquelle j'aurai

bientôt de quoi le confondre. En atten-

dant, qu'il me dife ce que j'avois à
craindre des marchands Portugais : je

demeurois à Canton avec la patente de
l'Empereur, & la permifîion exprefle du
Vice-Roi. l'étois en poiTefîion , depuis

l'année 1708, d'y exercer mon emploi
fans contradiction. Que pouvois-je donc
craindre des Portugais dans un port , qui
d'ailleurs étoit libre & ouvert à toutes

les Nations } N'ayant rien à craindre de la

part des Portugais quel befoin pouvois-je

a/oir de me défendre d'eux? Ayant à me
défendre d'eux , le plaifant moyen pour
m'en défendre ,

que de mettre en d^pôt chez

des infidèles une déclaration Jecrette en

. faveur des fupzrfïitions condamnées ?

Déclaration fecrette y dit - on ( 2), <S*

'(.i)Pag.i8ac>9. (2) Pag. 55.
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donnée pour n être pas montrée, \Jn^ pîedê

fecrette, & donnée pour n'être pas mon-
trée , fut-elle jamais faite pour fervir de

défenfe ?

Déclaration en faveur des fuperjîïtions

condamnées. Et qu'importe à des mar-

chands Portugais, ce que penfe ou ne

penfe pas un MifTionnaire François , en

matière de religion ?

Déclaration dépofée che:^ des infidèles. Et

cette pièce enfevelie dans l'oubli même
des infidèles, dont le fort ëtoit de ne

jamais voir le jour, on la donne férieu-

lement pour une arme ofFenfive & dé/en--

five contre les Portugais ? Non , le public

n'eft point aiîez dupe, ni affez crédule,

pour ajouter foi à des im.poftures fi grof-

iiérement imaginées.

Cependant , que l'auteur de ces im-
poflures fuppofe des faits arrivés à la

Chine, c'ell:-à-dire 5 à cinq ou fix mille

lieues de la France , & que fur ces faits

tant de fois réfutés , il tâche d'en impo-
fer au public

, j'en fuis moins furpris. II

fçait qu'il n'eft pas facile d'éclaircir la

vérité dans des pays fi éloignés. Mais ne

faut-il pas qu'il ait perdu toute pudeur^
pour fuppofer , comme étant arrivés en

Europe, des faits qui fe feroient, pour-

ainû-dire, paffés fous nos yeux , s'ils

étoient
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étôîent véritables, & dont il eft fi aifé de
découvrir la fauffeté. C'eft ce que fait

le faifeur d'anecdotes
, qui ^ après ua

démenti leplusformel ( i), a encore le front

de foutenir, dans fa réponfe^la même
faufleté qu'il avoit avancée dans fes

anecdotes , fça^oir , que le Général des

Jefuites (ij, en conféquence d''un ordre de la

fainte Congrégation , m^a rappelle en Fran*
Ce. La fainte Congrégation a fes archives

y

luiai-je dit avec l'aifurance d'un homme
qui ne craint rien, parce qu'en effet il

n'a rien à craindre. Je l'ai dit,&:je le

répète avec la même affurance (3). La
fainte Congrégation a fes archives, quon
les confulte, tant fur les ordres prétendus
donnés au Général des Jefuites pour me
rappeller en France

, que fur la d-klara-
tion fecrette , ou fur la réponfe à la con-
fultation , à coup sur on ny trouvera ja^
mais ce qui n^a jamais été. L'ordre de me
rappeller de la Chine eft donc évidem-
ment une pure fiâ:ion. La déclaration

fecrette., qui l'a, dit-on, occafionné , efl

donc auffi malicieufement fuppofée, que
l'ordre même.
A tant de calomnies que l'anonyme

a ima.giriées , & qu'il débite fans honte à

COL. I. p. I. (2) Pag. 55 (3) Pag. 4,

^ Tome XXI, X
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la faveur des ténèbres où il fe tient ca-

ché, il ajoute un fait nouveau^ qui lui a

échappé dans fes fix tomes d'anecdotes,

& dont heureufement il s'eft rappelle le

fouvenir dans fa réponfe. Il me repro-

che d'avoir fait à Canton (i)z^/2 des plus

grands négoces de L'Orient, k^xhs quoi il

me remet charitablement devant les yeux

les loix deDieu&detEglife, qui défen^

dent le mgoce fi
fortement aux EccUfiajii-^

ques&aux Religieux {i.)M\\vA\XiS obligé

de fon zcle à me rappeller le fouvenir

de mes devoirs ; mais j'aurois voulu

qu'il eût été plus attentif à ne fe pas

ccntndire lui-même. Dans la même
page, où il parle de qq fait comme nou-

veau^ on n'a qu'à Lre cinq ou fix lignes

de fuite, & l'on verra que tout-à-coup

ce vn^mefait ceffe ious fa plume d'être

nouveau (3). Ce/, d^t-il , la couturne de

la Compagnie^ aufii déclarée pour le négoce

dans ces pays d^Orient ,
que pour les cultes

condamnés.

Mais que le fait foit nouveau ou non ,

Taccufatlon n'en efl pas moins grave , &
fans doute il en a des preuves d'une évi-

dence inconteftable, ôc auxquelles il n'y

a point de réplique. Examinons-les. C'eft

ainfi qu'il s'exprime. 'j

(j) L. 1. p. 19.. (^) Pag. 2^0. (3) Pag. 19.
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Quand le Père de Govïlle devrolt crier

de toutesfes forces Çi^ , on dira qu'il exer^

çoit à Canton un des plus grands négoces de

r Orient^ qui conjîjîe à changer les pains

dor des Chinois , avec tardent des étran^

gers* Les Marchands François^ OJlendois

^

& fur-tout les Anglais qui abondent à Can-

ton
5 font autant de témoins de ce nouveau

fait , auquel il pourra donner les couleur

i

qiiil voudra ; mais qiiil ne fçauroit nier^

fans fe décrier auprès de tant d^honnêtes

gens
5
qui Vont vu , & qui ont traité avec lui.

Loin de crier de toutes mes forces
, fe

foufcris avec plailir aux éloges qu'il

donne à ces Meflieurs, fur-tout aux Fran-

çois, avec leiquels il étoit naturel que
j'euffe des liaifons plus particulières, &
dont j'ai connu de près le mérite & la

probité. Je m'en tiens volontiers à leur

té noignage. l's ont éprouvé plus d'une

fois quelle étoit ma délicateffe à ne point

entrer dans ce qui concernoit leur né-

goce.

Quelques-uns d'eux qui fe défîoient

des Marchands Chinuis naturellement

riifés «^ trompeurs, ont eu iou^eit re-

co. r^ à moi , ioit par rapport aux Man-
darins de la douane & autrt s , foit par

'
'

~—^"^

(i)L, i.pag. 19*
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rapport aux Marchands de Canton, pôuf
fçavoir à qui ils pourroient s'adreflef

avec plus de fureté, & je leur indiquois

ceux de ces Marchands qui étoient le

plus en réputation de probité & de
bonne foi. Ils fçavent qu'en leur rendant

ce foible fervice , ni l'or des Chinois ,

ni l'argent des Européens n'ont jamais

paffé par mes mains , & je fuis perfuadé

que , s'il étoit néceflaire , ils, en donne*

roient le démenti à ce ténébreux auteur

des anecdotes (i).

Si ce fait nouveau, eîit été réel & pu-

bhc , comme il le prétend, il feroit

venu infailliblement à la connoiflance

ée Monfeigneur Mezzabarba , Légat

Apoflolique , qui n'auroit pu fe difpen-

fer de m'en faire de juftes réprimandes.

En ai- je reçu de fa part? Cet illuftre

Prélat eft encore plein de vie , il eu aifé

de s'en informer. Du moins mes Supé-

rieurs n'aurcient pu l'ignorer , &c le

parti le plus modéré qu'ils auroient eu

à prendre pour éviter l'éclat , c'étoit de

me retirer de Canton ; cependant ils

m'y ont laifle près de dix-fept ans fans

interruption , toujours chargé des affaires

<ie notre Miffion Françoife ; & lorfqu'il

mn «-»— .11
I I I I I III il» un i ..» ij

|
.

(0 i-'i'P^s-ï^'
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s*eft agi d'une députation en France ,

leur choix a tombé fur moi préterable-

ment à tout autre.

Il femble que cela devroit fuffire pour

confondre l'Auteur anonyme ,
qui a fa-

briqué cette nouvelle impofture ; mais

il cite MM. les Marchands d'Europe
,

comme témoins oculaires de ce fait nou-

veau , qui L^ont vu , dit-il (i) , & qi-ii ont

traité avec moi
,
que/'e nefçaurois nierfans

me décrier dans leur efprit. C'eil-là l'uni-

que preuve fur laquelle il fonde fon ac-

cufation calomnieufe. La preuve efl

forte , & le cas que j'ai toujours fait de.

la probité de ces MeiTieurs , ne me per-

met pas de recufer leurs témoignages.

Ainfi il n'avoit qu'à les rapporter , ^
j'étois convaincu d'avoir/It'/V à Canton le

plus grand négoce de VOrient. Mais du
moins

,
que ne nomme-t-il quelqu'un de

ceux qu'il cite
,
qui ont vu le fait nouveau^

de mon négoce , & qui ont traité avec

moi, A-t il donc acquis le droit d'être

cru fur fa parole? Je ne prétends pas,

moi , qu'il me croie fur la mienne ; oC

pour le fatisfaire & achever de le con-
fondre

,
je vais les rapporter ces té-

moignages , donnés non-feulement par
- ' M l , >^

(i) L. I. pag. 19.

Tii,
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ceux qu'il prend à témoin de ce fait

nouveau^ mais encore par le Révérend
Père Jofeph Cerii ,

procureur général de

la Congrégation de la Propagande à Can-
ton, où il a demeuré en cette qualité

tout le temps qu'il a été Miiîionnaire

de la Chine.

On trouvera ces témoignages depofés

en original, chez M. Mtlin, Notaire à

Paris 5 demeurant rue Saint- Antoine,

paroifie Saint-Paul. Ils font de perfonnes

connues , de perlonres en place, qui ont

mérité par leur probité toute l'eilime 5c

toute la confiance , l'un des deux Légats

<lu faint fiege, Monfeigneur le Cardinal

<ie Tournon , & Monfeigneur Mezzabar-

ba , Patriarche d'Alexandrie , & les au-

tres de la royale Compagnie des Indes,

qui ,
pendant plufieurs années , les a fait

Chefs & Diredeurs de fou commerce à
la Chine, abandonnant fes plus grands

intérêts à leur droiture & à leur capacité.

Pour ce qui regarde la calomnie de

la déclaration fecrette en faveur des fuper-

fiitïons condamnées^ fi je ne cite que le leul

Révérend Père Jofeph Cerii, Protono-

taire apoftolique, & depuis l'année 17 ro

îufqu'à 1736, procureur général de la

fainte Congrégation, c'eft que fon té-

moignage eit lufBfant & fans réplique^



& curleufes» 43 9

& que d'ailleurs les trois autres Miffion-

naires de la Propagande ,
qui demeuroieiit

avec lui à Canton; fçavoir, M. Amodei,

le Révérend Père Perroni Se M. Appiani,

font morts; le premier, à Canton, le 24
juillet 1715; le fécond, à Canton, le

1 4 octobre 1 729 , & le dernier à Macao,
au mois d'août 1732.

Témoignage du Révérend Perc Jofeph Ccru^

Protonotaire apo(ioUque , & Procureur

général de lafacrée Congrégation,

Je foufîîgné , re-

quis de dire la vé-

rité, attefte que tout

le temps que j'ai

demeuré en Chine,

dans la ville de

Canton , c'efl - à -

dire , depuis 171 o

j iifqu'à 1 7 2 1 ( indu-

Jivement ) en qualité

de Miiîionnaire &
de Procureur géné-

ral de la fainte Con-
grégation de Propa-

gandâ fide ,
je n'ai

jamais fçu ni oui

dire que le Rêvé-

Ego infrafcriptui

requijitus pro veri^

tate , attêjlor , m&
nunquam fcivijje ,

aut audivijfe toto

tempore quo demora,»

tus fui in Sinis in,

civitate Cantonienji^

nimirum ah anno

lyiOy nfquc ad an--

num ijzi , Mijffio^

narius & Procurator

Generalis S. Congre^

gationis de Propa-

gandâfide,^./t^.P.

Petrum de Goville

,

S, /. Mijjionarium ^

T iv
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î"end Père Pierre de & Cantone Procura^
Goville , MiiTîon- torem RR, PP. Gai"
naire de la Compa- lorum ejufdem Socle-

gnie de Jefiis , & tatls In Slnls fcclffe

Procureur à Canton & ded-JJe Cantone^

desRévérendsPeres utl fenur , cuidam
Jéfuites François , Manaarlnofcrlptum
ait fait ^ donné à favorahlk fuperjïf

Canton , comme il tionlbus Slnenjibus
,

eft dit , un écrit fa- profcrlptls & dam-
vorabîe aux fuper- natls à S, Sede Apo^
iliîions Ghinoifes

, JloLlcd ^ & midtb ml-

profcrites & con- nus me umquam r/-

damnéesparlefaint dljje Ipfius copiam

Siège apoftolique ; yel originale,

beaucoup moins ai-

je jamais vu la co-

pie ou l'original de

cet écrit.

De plus
,
j'attefle Infuper atteflof

que tout le temps toto temporlsfpatio ,

fufdit que j'ai paffé quo in Slnls manji

à la Chine avec le cumeodem R, P, de

Père de Goville Goville In clvltatc

dans la ville de Cantonlenfi^me nun*

Canton , je n'ai ja- qiiamfenjijje , aut ah

mais penfé , ni fçu alïis refclvljfe , vel

d'ailleurs , ni oui audlvljje pmfatum
dire que ledit Père J. R. P, de Goville

de Goville ait exer- aurl commcrdum^
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ce à Canton le com- exerculjje inprœdtciâ

merce de l'or. En
foi de quoi j'ai écrit

de ma main & figné

la préfente attefta-

tion, &mis àicelle

civLta'ic Cantonunji

cum mcrcatorlbus

Europœis, In quorum

fidem hanc atujlatio-

mm mea manufcrip"

le fceaii dont j'ai fi&fubfcripjî^atquc

eoutume de me fer- meofolitojigillo mu-
vir. A Rome , dans

la maifon de faint

Laurent in Lucina,

le 3 avril 1736.
JofephCeriidela

Congrégation des

Clercs Mineurs
,

Protonotaire apof-

tolique, &: Procu-

reur général en

cour de Rome , des

Miffions orientales

de la fainte Con-
grégation de Propa-

ganddfide.

Après tant de traits calomnieux lancés

contre les Jéfuites par l'auteur anonyme
des anecdotes, il a encore l'audace de
prendre le ton haut , & de leur adrefTer

ces paroles d'un air infultant : Ecoute^

T7

nivi. Romœ in domo
S. Laurcntii in Lu"
cind , die j aprilis

Jofeph Ccrà C,

R. M. Protonotarïus

Apofloliciis , & in

Curid Procurator Gé-

nérales AïiJ/zonum

Orientalium S, CoU'

gregationis de Pro-

pagandâ fide.
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mes PereSy & foye^ confondus {ly J'auroîs

bien plus de railon d'emprunter ici Ion
ftyle , 6c de lui dire à mon tour: Ecoute^

&foyei confondu.

On eut y dites-vous (2) , la précaution

défaire voir toriginal de la déclaration du
F. de Goville à plufieurs MiJJionnaires

& ceux-ci écrivirent à Rome ^ &y envoyèrent

la copie tres-reffemblante ^Qonïronxét avec
l'original (^) Ils furent témoins de la

conformité des deux écrits. Voilà ce que
vous avancez ; & le Procureur Général
de la Propagande , fon homme de con-

fiance, &ramedetous its Miffionnaires,

vous répond nettement: Je ri ai jamais

vu ni la copie ni l^oiiginal de cet écrit favo^
Table aux fuperflitions condamnées : attef-

tor multb minus me umquam vidiffe

ipfius copiam vel originale. Ce qu'il n'a

jamais eu fous les yeux , comment l'a-t-il

eu dans les mains pour l'envoyer à Rome?
N'ayant vu ni l'original ni la copie,

comment a-t-il pu confronter la copie

avec l'original ?

Ecoutez encore & foyez confondu.

(4) Le commerce que je faifois des pains

d^or des Chinois contre l*argent des Euro"

! I '
I

I
I II ' "

(i)L. i.png. 72. (3) Pag-
5 5-

(2) Pag, 16 & 17. (4) Pag. 19.
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piensy étoît, dites -vous, de notoriété

publique à Canton, & Us Marchands

François , Oflmdois , & Anglois en font

autant ds, témoins. Et le même Révérend

Père qui a commencé à être Procureur

Général de la Propagande à Canton de-

puis 1710 jufqu'à 172 1 inclulîvement j

& qui continue encore à Rome dans le

même emploi , tant on a reconnu en

lui de fageffe, de capacité & de vertu;

ce même Révérend Père , dis-je , attcfiô

quil na jamais pcnfc , ni fçu d^ailleurs ,

ni oui dire de moi rien defemblable, Infii"

per attejlor me nunquam firijijfe^ aut

ah aliis refcivijfe ^ vel audivijfe Prxfatutn

R, Patrem auri commercium exercuijfem

Ecoutez donc & foyez confondu.

Témoignage de M. de la Bretefche-Litoujl^

Chef & Directeur du commerce de la.

Compagnie des Indes à Canton,

Pour fatisfaire à la juftice que vous

attendez de moi , mon très - Révérend

Père, je certifie parle préfent, que

pendant les années 1721 p 1722 & 1723 ,

que je fuis refté à Canton pour la Com-
pagnie des Indes

, je n'ai vu pratiquer

aucune efpece de commerce , ni à vous,

mon Révérend Pçre , ni à aucun de votre
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fociété, en foi de quoi j'ai figné. A Nantes
le 6 mai 1736. De la Bretesche Li-
TOUST.

Témoignage de M, du Velaïr^ chefù d'irec"

teur du commerce de la Compagnie des

Indes k Canton.

Par l'extrait que vous m'envoyez ,'

mon R. P. , vous m'apprenez une nou-
velle à laquelle je fuis bien fenfible,

étant parfaitement convaincu de votre

innocence, fur ce que vos ennemis s'avi-

lent de vous imputer. J'ai paffé douze
ans de fuite au fervice de la Compagnie
à la Chine & dans tous les ports de
rinde 5 & pendant les quatre dernières

années j'ai été direéleur de fon commerce
à Canton. îl feroit affez difficile que pen-
dant un il long féjour , voyant tous \^s

négocians & Chinois & étrangers , le

commerce dont on vous accufe ne fût

pas venu à ma connoiffance. Je vous
dois donc la juflice , & je fuis charmé de
vous la rendre

,
que je n'ai jamais oui*

dire fur les lieux qu'on vous ait en au--

cune façon foupçonné d'avoir traité avec
des marchands d'Europe, d'avoir exercé

le commerce de l'or, ni d'avoir changé
les pains d'or des Chinois avec Fargent

des étrangers.
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Je prends , mon Révérend Pere/toute

la part pofîible à la peine qu'on vous fait

injuflement , & je fouhaite que mon té-

moignage y rendu à la vérité ,
puiffe vous

fervir dans le befoin, & en quelque forte

vous confoler. Je fuis , &c* A TOrient

,

ce lo mars 1736. Du Velaer.
P. S. J'oubliois de vous dire , mon

Révérend Père , qu'après les différentes

queftions qu'on m'a fait à mon retour en

France fur vos miffions de l'Orient ; je

dois être moins furpris qu'un autre ^ des

traits qui échappent continuellement à

vos adverfaires. J'en ai été cependant

quelquefois aulîi fcandalifé qu'il eft vrai

que la conduite& le zèle de vos Mifîion-

naires m'ont toujours édifié dans toutes

les parties de l'Afie & de l'Amérique que
î'ai parcouru. DuVelaer,

Témoignage, de M, Gardin du Brojjay^

premier Lieutenantfur les vaijjeaux de la

compagnie des Indes,

Je foufîigné requis par le Révérend
Père de Goville , ancien Millionnaire de

la Chine, de dire la plus exade vérité,

reconnois &: déclare que pendant mon
féjour d'environ quatre ans & demi aux
Indes ; étant arrivé à la Chine le 30 fep-
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tembre 1720 , & à Canton le 13 mai
1721 ,&de retour en France le 14 juillet

1 724 , je n'ai ni vu , ni fçu , ni oui dire

qu'il ait jamais fait le commerce de l'or,

ioitavec des marchands Européens , foit

avec d'autres étrangers , ni qu'il ait jamais

fait aucun traité avec eux, en foi de quoi

je rends le préfent témoignage , & que
dans trois voyages que j'ai fait depuis à

Canton , je n'ai jamais entendu dire rien

de femblabîe fur fon compte , foit de la

part des marchands Européens , foit de
celle des Chinois , ni des Miflionnaires

qui demeuroient alors à Canton. Fait à

Rennes, le 16 mai 1736. Cardin du
Brossay ,

premier Lieutenant fur les

vaiffeaux de la Compagnie des Indes.

P, S, J'entre véritablement dans vos
peines, & je m'étonne , comme vous,
qu'il fe trouve des gens aflez méchans
pour avancer des faits aufli calomnieux

que ceux que l'on vous impute. Heureu-

fement vous avez pour vous votre conf-

cience, & le témoignage de tout ce qu'il

y a d'honnêtes gens qui vous ont connu:

je n'en excepte ni Chinois , ni Anglois

,

ni François ; je vous envoie le mien , &
je fouhaite de tout mon cœur qu'on voua
rende la même juflice par-tout, Gardin
DU Brossay,
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Témoignage de M, Arfon,

En fuivant les confeils du R. P. de

Goville , Jéfuite ,par rapport aux afiaires

de mon commerce particulier à Canton,
à la Chine

, j'ai trouvé en lui un parfait

défintéreffement. Je n'ai jamais içu par

moi-même , ni oui-dire fur les lieux,

qu'il ait fait , ou qu'on Tait foupçonné de

faire aucun commerce , foit avec les

François, foit avec aucun autre Européen
ou Chinois : j'attefte la vérité de ces faits

par le préfent témoignage. A Villiers fur

Marne, ce ii juillet 1736. Arson.

Témoignage de M. Lage,

Nous foufligné Gilles-René de Lage ,

chevalier,feigneur de Cueiliy fur Marne,
& autres lie\ix , capitaine des vailîeaux

de Sa Majefté Catholique , Chevalier de
l'ordre royal & militaire de S. Louis.

Après avoir lu dans un livre intitulé,

Reponfc à la Uttre du Père d-z Goville , &c.
page 19. Le commerce qtu ce Père faifoit ^

6cc. Certifions à tous qu'il appartiendra,

qu'en l'année 171 5 nous fonimes partis

de Cadix pour le voyage de la mer du
Sud fur la frégate Notre-Dame de Lo-
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rette , dont nous étions capitaine &
direâ:eur ; que de Lima au Pérou nous

avons fait route pour les côtes de la

Chine ; qu'au mois de janvier 171 6 nous

fommes arrivés à Macao , &: delà à

Canton , capitale de la province ea

Chine , où nous fommes reftés environ

dix mois : nous y avons connu le Père

de Go ville , fupérieur d'une Miiîion ,
qui

à notre prière voulut bien nous affider

de fes confeils , nous accompagner chez

les Mandarins de guerre & de douane,

voir fi nos interprêtes difoient à ces oUi-

ciers ce que nous leur dilions, êc vérifier

fi les traités de pains d'or & autres effets

que nous acquérions des négocians Chi-

nois 5
par contrat double en langue Fran-

çoife &: caraderes Chinois , étoient con-

formes à nos intentions. Le Père de Go-
ville nous a rendu à ce fujet plufieurs

fervices eifentiels , & fans lui nous au-

rions été fort embarraifés ; c'efl en cela

uniquement qu'ont confifté les relations

que nous avons eu avec lui pendant notre

féjour à Canton : ce que nous certifions

véritable. A Paris ce 10 juillet 1736 , &
y avons appofé le cachet de nos armes.

De Lage de Cueilly.

L'anonyme ne s'avifera-t-il pas de
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dire, que ces témoignages font contre

moi , &c appuyent la malignité de fes

accufations? car, qiie»lçait-on ? il n'y a

rien à quoi on doive s'attendre d'un

homme de fon caradere, toujours dé-

terminé, quand il penfe aux Jéfuites, à

parler contre les lumières de fa con-

fcience , Se à combattre la vérité con-

nue. Il a bien ofé donner pour des faits

avoués les mêmes faits que j'ai contre-

dits fi hautement , & fur lefquelsje lui

ai donné le démenti le plus formel Se le

plus authentique.

J'avois dit dans ma première lettre y
que l'ouvrage des anecdotes n'étoit, à

proprement parler (i), q\\un tijju dz

faujfetésy <£injuris ^ de, values & dz vlo"

Unus déclamations ; $C il répond , que
ma lettre ( 1) en dit affe^ , pour faire juger

de la vérité des faits rapportés,

J'avois dit que la relation d'un parti-

culier attribuée à Monfeigneur Mezza-
barba. Patriarche d'Alexandrie ^telle que

nous la voyons (3) ,
pleine de fiel cl chaque,

page y de remarques fauffes & infamantes,

d^îin prétendu Mijjionnaire , de noires ca-*

lomnies fans preuves & fans nombre^ ca*

Içmnioit cet ilhiflre Frétât ; & ma lettre ,

I M

(0P3g-3- <2) Avçrt.p. I. (3)P,6,
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répond hardiment l'anonyme
^ fait juger

de lajincirité dujournal ( c ),

J'avois rapporté ces paroles dn Père
Fouquet, Jefuite (z) , maintenant Evê-
qiie d'Eleutheropolis , tirée d'une de les

lettres
, que l'anonyme a rendu publi-

que. « J'ai toujours cru que notre Com-
y> pagnie s'étoit diilinguée dès la naif-

» lance
, par fon zèle à combattre dans

» toutes les parties du monde les erreurs

» dans la dodrine , les déreglemens

» dans les mœurs , & les cultes fuperf-

» tiîieux qui déshonorent la Religion :

^> c'ell, ce me femble, ce qu'elle a fait

» avec fuccès fous les ordres du Vicaire

» de Jefus-Chrifl, par-tout où il a jugé

» à propos de l'employer». Paroles

contradiàoires à tant d'atroces calom-

nies , dont fourmille tout l'ouvrage des

anecdotes. Que fait cet auteur? Il ofe

dire que c\^fauj[ement q^wqj'attribue au

Père Fouquet (3) ce qu'il a écrit, efl-ce

donc que ce qu'il avoit écrit il Ta depuis

rétradé ? Qu'on nous montre cette ré-

tradation. C'efl un nouveau défi que je

fais à l'anonyme, & dont il ne fe tirera

pas mieux que des précédens. Moi au

contraire
,
j'ofe l'alTurer ,

que ce témoi-

(i) Avert. p. I. (2.) P. 5. (3) P. 70*
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gnage rendu à la vérité par le Jefiiite

,

ne (era jamais contredit ni défavoué par

l'Evêque.

Jefoufcris (i) , difois-je , au Décret de

Clément XI ,
publié à la Chine en Vannée

iyi 6^ avec une entière fourniffion de cœur&
d'efprit. . .& je nemejuis jamais départi de

tobéiffance que je promis. Je rendois en-

core la même juftlce à tous les Million-

naires Jefuites , François &: non François.

Et l'anonyme , comme s'il avoit entre-

pris de juflifier fa révolte contre les

décifions dogmatiques de l'Eglife , en

s'affociant malicieufement les Jefuites,

s'acharne à leur prêter, en cent endroits

de fa réponfe , un complot infenfé contre

la Bulle Ex illa die (2) , un concert impie

pour nejefoumettre jamais , une défobéif"

fance ouverte &fcandaleufe (3), une révolte

enfin devenue aufji naturelle à la Société y

que la nécejjité de refpirerpour vivre.

Il cite le Décret d'Innocent XIII,

donné le 13 Septembre 172.3, contre les

Jefuites qui nav oient été ni appelles ni

ouis ; m/ais il n'a pas la droiture d'ajouter

dans fa réponfe , que Benoît XIII fon

(i) P. 2.

(2) P. 5 , 17, 21 , 45 , 48 , 52 ,68 , 78 , 98,
&c. (3) P. 45-



452. Lettres édifiantes

fuccefTeur, après avoir vu & examiné
ce qu'ils alléguèrent pour leur défenfe ,

le révoqua du moins verbalement dès le

mois de Mars 171 <). Preuve incontefta-

ble , & de la foumiffion des Millionnaires

Jefuites au Décret Ex illa die , & de la

perfuafioii oii étoit ce faint Pape , de la

fincérité de leur foumifîion.

Des aftes publics (i), rapportés dans
le vingt-unième recueil des Lettres édi-

fiantes & curieufes , nous apprennent
pour quelle raifon tous les MifTionnai-

res, fans exception, de quelque Ordre
qu'ils fuiTentj ont été exilés de Canton à
Macao. Et par la plus infigne malignité

,

ou par un accès de folie qu'on ne peut

comprendre , on vous a chajfis , dit l'ano-

nyme (2) , pour avoir voulu détrôner un
Prince qui occupoit légitimement le trône

,

ne faifant pas réflexion que les Jefuites

de Peking , c'eil - à - dire , ces prétendus

ennemis du Trône , non-feulement font

encore tous à Peking , comme aupara-

vant , au nombre d*une vingtaine & da-

vantage ; mais qu'ils y font pour la plu-

part au fervice , & même dans les bon-
nes grâces de l'Empereur Yong-tching^

&C que ce Prince bien loin d'avoir challé

(i)P.2i7&falv. (2)P.io5,6cc.
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îes anciens Mifîionnaires , vient encore

tout récemment , & à leur prière , d'ea

appeller deux nouveaux à la Cour , fça-

voir 5 les Pères Boufîel & Foureau.

Les deux Légats du faint Siège à la

Chine étoient chargés d'une commif-
iion infiniment délicate , & dont l'exé-

cution , fuivant les règles de la prudence
humaine , étoit très - difficile , pour ne
pas dire impoffible.. S'ils ont eu le

malheur de n'y pas réuffir, c'eft aux
Jefuites qu'il faut s'en prendre , dit le

faifeur d'anecdotes , car il ell déterminé

à les rendre coupables de tout le mal
qui arrive. Quoi de plus injuile ? S'il

venoit en France un Légat du faint Siège
pour y faire abroger la loi Salique, tout
le crédit des Jefuites, Quelque grand
qu'on le fupposât, viendroit-il à bout
de faire changer cette loi ? Et où feroit

alors l'équité & le bonfens de leur impu-
ter le mauvais fuccès de la négociation ?

L'application eft aifée à faire. Les
honneurs décernés dans l'Empire de la^

Chine envers le Philofophe Confucius
,& les ancêtres, jufqu'à la quatrième

génération feulement , & non au-delà
font la bafe du gouvernement de la

Nation , & les Chinois tiennent à leurs
iifages , du moins autant que nous te-
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nons à notre loi Salique. Ce que le fils

aîné de l'Eglife refuferoit à la Tiare ,

qu'il refpeûe & qu'il honore, efl- il fur-

prenant qu'un Empereur infidèle ne l'ait

pas accordé aux Légats du faint Siège ?

Je crois avoir démontré
,
pour parler

le langage de l'anonyme , avec la clarté,

des rayons du foleil ^
que les anecdotes,

cet ouvrage de ténèbres , auquel plu-

fieurs mains ont travaillé, comme on le

voit par les différences du flyle , n'eft

qu'un tiffu de fauffetés, de menfonges,
d'invedives , d'impoflures & de calom-

nies. C'ell donc avec vérité que je puis

appliquer aux auteurs inconnus de ce

libelle , ce qu'ils difent fi fauûement des

Jeluites (i) , dans l'avertiliement qui eft

à la tête de leur réponle.

Compte déformais qui voudra fur la

parole de ces écrivains fans nom, qui,

dans l'obfcurité où ils fe cachent, inon-

dent l'Eirope de leurs libelles & de

leurs fatyres contre les Jefuites. Le public

nen veut plus être la dupe. On fçait depuis

long temps ce que ce nouveau genre d'hom»

ruds eji capable de dire & d'écrire contre

eux. ^icr les vérités les plus jenjibles , répé^

ter jans cejfe ks favjfetcs ^ cent fois réfu'

TTpTT
'
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têcs , affurcr avec une intrépidité qui décon"

cette ^ ce qu ilsfgavent n être pas vrai^ rem"

plir leurs écrits de fables & d'impojîuresy

cefont les traits par lefquels ces écrivains

ténéhrQUxfefont tous les jours connoître à
tunivers, Ceji en particulier le caracicrc des

auteurs de ces prétendues anecdotes, qui

ne font que des rapfodies ufées, & un
chef-d'œuvre de malignité & de mau'-

vaife foi.

Ils promettent , dans la réponfe à ma
lettre , de nouveaux mémoires contre
les Jefuites, c 'efl -à-dire , de nouvelles

contraventions aux ordres du faint Siè-

ge , de nouvelles impoilures & de nou-
veaux fcandales. Pour moi, s'ils m'atta-

quent encore, je me condamne dès à-

préfent au fi'ence. Par- là , félon l'expref-

îion de VA o^r& (^i^ ^/entajferai des char*

bons ardens fur leur tête , 3r j'aurai du
moins la confolation de leur donner un
exemple de patience & de charité, qui

s'élèvera un jour contre eux.

Q loi qu'il en foit , de la conduite

qu'ils tiendront à mon égard , je leur

pardoiine d'avance, & leurs injures 6c

leurs calomnies, tant celles qu'ils pour-

roient inventer dans la fuite, que celles

I I
I —^———iiii—fc

(i) Roai. 12. 2Q.
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qu'ils ont déjà répandues par-tout
, qu'ils?

ont foutenues opiniâtrement contre le

témoignage de leur confcience, & qu'ils

ont tâché inutilement d'accréditer éc de

juftifier (ï). 7/2 hoc cognofcem ©mncs quia

difcipuli mci ejïis ^Ji dilecHomm habucritis

ad invicem. J'ai l'honneur d'être, ôcc.

» —^—i^———————»'
{i) Joan, 13. 35.

LETTRE
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LETTRE
Du Perc Parcnnin , Mijjîonncilre de U

Compi^nk de Jefus , à M, Dortoiis dt

Maïran , directeur de CAcadémie des

Sciences^

A Peking , ce 1 1 août 1730-

ONSIEUR ,

Lapaix de N» S.

M

Il ne m'eft pas poffible de vous expri-

mer tout ce que j'ai reffenti de plailk

&C de recotinoifla ice , en lifant l'obli-

geante lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire le 14 d'oftobre de

Tannée 1728 : vous me marquez d'abord

beaucoup plus de fatisfadion que n'en

méritent les bagatelles que j'ai pris la

liberté de faire offrir à TAcadémie royale

des Sciences : vous me parlez enluite

des grâces qu'elle a bien voulu me faire ,

car je ne puis ni ne dois regarder autre-

ment la commijfîion qu'elle a donnée à

M. de Fontenelle de .m'en remercier ea
Tome XXL V
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{on nom 5 & le magaifî(^ue préfent (i)

dont elle a daigné Faccompagner. Confus
de tant de poUteffe éc d'honnêtetés dont

je me crois li peu digne, tout ce que
j'ai pu faire, c'efl de m'adreiler à M.
de Fontenelle lui^-n^ême 5 en le fuppliant

d'employer ce merveilleux talent qu'il

a de perfuader & de bien dire tout cç

qu'il veut , pour faire connoître aux

illuûres membres de votre Compagnie ,

les fenîimens de ma parfaite eilime 6i de

ma vive reconnoiffance.

Les doutes que vous me propofez em
fuite, Monfieur, me font voir que vous
avez lu avec beaucoup de réflexion tout

ce que les différens auteurs ont écrit

difieremment de la Chine & de fes habi^

tans; en fuppofant la vérité des faits qu'ils

ont rapportés, vous en tirez les plus jufle^

çonfçquençes fur la morale 6c fur le

gouvernement de ces peuples. Je vous

avoue même que j'ai éii furpris de voir

avec quelle fineffe de difcernement vous
faifiiTèz le point de vue , fous lequel oa
doit confidérer les Chinois ; ce n'eft qu'a-

près avoir approfondi les mœurs & le

génie de cette nation , que vous jlotui^

^ntrc Cadmiration ^ k dout^^

•

(>) Lesmén-.Qires de T^ca demie des Sçiencest
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Ce que vous admirez dans ks Chinois,

c'efl, Monfieur 5 ce qui nous frappe nous-

mêmes, qui fommes témoins de la fa-

gefîe avec laquelle ce vafte Empire fe

gouverne. Permettez-moi de vous rap-

peller vos propres paroles, je les relis

toujours avec un nouveau plailir.

Mon admiration , dites-vous , tombe

fur tancienneté de la monarchie^ la conflit

tiition du gouvernement , la fagejfe & la

jujilce defes Rois , l'amour du travail , &
la docilité de fes peuples , & en généralfur
Pcfprit £ordre & fur la confiance inébran--

lablc de la natior^ dansfon attachement aux
loix & aux anciemies coutumes. Je nefçais

fl ce dernier trait du caractère Chinois , Rat-

tachement inviolable aux anciennes cou-

tûmes
yjoint au refpecipour les pères & pour

Us vieillards , & aux honneurs prefque di-'

vins quon leur rend pendant leur vie &
après leur mort ^ nef pas la fource de tout

le refie, Jejerois ajfe^ tenté de le croire , &
quandfen envifage lesfuites^ fenpardonne
volontiers les excès* Si le commun des

hommes étoit raifonnable à un certainpoint^

ilfaudroit toujours confulter la raifon , &
renjermer tout ce qi£on exige d'eux dans les

limites quelle prefcrit ; mais les hommes
it(int tels quils font^ ilfaut Icplusfouvent

les menerpan delà la raifon ^ & les engager

y ij
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même à ne lapas trop écouter dans certaines

rencontres
^
parce quils ne ferontjajuais en

état d'y apporter le tempérament & les dif-

tïnaions néce[faires. favoue quunefembla-
ble difpojition d'efprit dans un peuple ,

6*

une telle politique dans ceux qui le gouver^

lient
, font bien contraires à Vétahliffement

du chriflianifme , & nous ne h voyons que

trop par les dernières nouvelles de la Chine,

Mais telle ejl cependantla nature des chofes^

& je ne puis en cela que louer & plaindre

ceux qui font les viçîimes Sun premier &
mauvais choixp

Voilà , Monfieur, ce qne vous louez

dans les Chinois; mais l'idée avantageufe

dont vous êtes prévenu en faveur de
cette Nation , eft mêlée de doutes qu'une

critique judicieufe a fait naître , & fur

iefqueis vous demandez des éclairciffe-

mens. Ces doutes regardent la certitude

de leurs ohfervations afironomiques ^ tau-^

thcnticité de leurs anciennes hiftoires\laper^^

feclion de leurs arts & de leurs fciences , &
£autres chofes dont ïlvousfemble qiton leur

fait honneurfur des preuves qui nefontpas

ton']ours bienfolides, Cefi pourquoi , ajou-

tez-vous ^
je feîois très - curieux de voir

quelque chofc de tajlronomie des Chinois ,

de kurfyftênie du monde , & des obferva-?

lions du pays ^par une traduction toute-

fmple.
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Il remble,M Kyficur^ que le P. Griiibil

ait prévu la demande que vous deviez

me faire. Dès l'année 1727 il envoya au

P. Souciet à Paris , un recueil d'obferva-

tions agronomiques ,
géographiques ,

chronologiques & phyfiqnes, tirées des

anciens livres Chinois , ou faites nouvel-

lement à la Chine. Elles ont été données

au public , & fans doute vous les aurez

déjà vues quand vous recevrez ma lettre.

Les obfervations agronomiques faites

anciennem.ent par les Chinois , fe trou-

vent dans leurs hiiloires , dans leurs

traités "d'adronomie , ou dans d'autres

livres d'une antiquité inconteftable. Elles

confiftent en vingi-fix éclipfes du foleil,

que le Père Gaubil a calculées , (k qu'il

a trouvées par le calcul tomber jufte à

l'an , au mois ôc au jour marqué dans les

auteurs Chinois; ainfi, je crois , Mon-
fieur

, que vous aurez été fatisfait fur cet

article.

De mon côté je vous envoie une tra-

dudion (î) littérale des premiers temps
de la monarchie Chinoife , de ces temps

(i) On n'a pas jugé à {3ropos de donner ici

cette trada£tlop.. Outre quelle occnperoît une

bonne partie de ce volume , elle ne ferou pas

du goût de la plupart des lecteurs.

Viij
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douteux & fujets à la critique , qui fe

font écoulés depuis Fo-hi , fondateur de
cette monarchie

, jufqu'à l'Empereur
Yao, Vous y verrez ce que les Chinois
penfent & débitent far l'origine de leur

Empire
, de leurs fciences 6c de leurs

arts. Voilà , Moniieur , une partie de ce
que vous fouhaitiez de moi , & il ne me
refîe plus que de vous répondre fur les

autres difficultés que vous m'avez fait

i'honneur de me communiquer.
Il vous paroit furprenant que le gênk

des Chinois , d'ailleurs îrïs-eflimabk , nous
foitji inférieurfur ce quon appelle fciences

fpéculatives. Ils ont eu^ dites-vous , a^e^
d efprit & de bon fens pour favorifcr ces

fciences plus qu^aucun peuple du monde : ils

les cultivent
, fi on les en croit , depuis plus

de quatre mille ans fans interruption , &
avec cela ,ye nefçachepas qu'ailfe foit trouvé

parmi eux un feul homme qui les ait médio-

crement approfondies.,... Vous nignorei

pas ^ ajoutez-vous , comment ils ont été

redrefféspar les PP. Ricci , Adam Schall y

Verhiefï , & pluficurs autres , au fujct de

leur calendrier y qui a toujours fait néari^

moins une de leurs plus importantes affaires

£état. Au contraire , lesfciences mathéma-

tiques & phyfîques , à compter depuis Us.

Egyptiens 6* les Grecs , nom été cultivées
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tfùlnous que par rcprlfes^ & ces npnf:s ont

itz mênii trls-coiirtes en comparaïfon des

intervalle^ de barbarie & d^ignorance qui en

ont interrompu les progrès , ou tout-à-fait

éteint la mémoire ;fouvent dans robfcuritéy

plus fouvent dans findigence , 6* prefquc

toujours errantes^ nos fcienceS temportent
tncore fur celles de ta Chine

,
quifont depuis

tant deJiecles fur le trône. Je vois bien quê-

te même tour d'efprit qui fait des Chinois un
peuple propre au gouvernement , ji jalou:C

de la gloire & du bonheur de fêtât , & Jt

capable lui-même d'être heureux
,
par fa.

docilité & fa tranquillité naturelle , féloigne
d\iutant plus de cette fagacité , de cette.

ardeur , & de cette inquiétude qiion nomme-

curiofité ^ & quifait avancer àfî grands pas

dans Us fàaices. Mais toujours ejî-il enco^'s.

bien étonnant que le hafardy la variété de la

nature^ & Us récompenfes , n aient pasfaie
naître che^ eux qnzlquune de ces tètes ex-

traordinaires qui frayent le chemin a toutz

une pofrérité.

Vous vous étendez enfuite,Monfieiir,'

fur l'ignorance profo:ide où ils étoient

de la Géographie, lorfque le Père Ricci

arriva chez eux , c'ed - à- dire , vers le

commencement du fiecle paiTé; fur quoi

vous faites la réflexion fui/anîe. Cette

ignorance crajfe dans Us premiers élémens

V iv
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de. la Géographie & de la Cofmographie pref-
que ïnféparable de tAjlronomïe , peut - elle

s'accorder avec les lumières de cette fcîeii"

xe , avec la théorie & le calcul des écUpfes ?

Un peuple puiffant 6* nombreux s'applique

de temps immémorial a une fcience , il en

fait une de fes affaires les plus importantes
,

les honneurs 5 les rieheffes & la faveur des

Princes accompagnent les découvertes qu on

y peut faire , & cette fcience demeure dans

le berceau
, fans progrès ,

/'0/2 n\n connoît

pas encore la partie la plus intéreffante,

,Foilà ce qui meparoù inconcevable.

D'où vous concluez, Monfieur, avec
cette jufteiTe d'efprit qui vous eil ii natu-

relle ; Il femble donc que tout bien confia

déréy les arts & lesfcunces ne doivent pas
être de fi ancienne date a la Chine , ou que

les Chinoisfont de tous les peuples les moins

heureufcment nés pour les arts & pour les

fciences ; auffi incapables de pcrfcciionner

que d'inventer^ ils ont de la poudre a canon

depuis un temps immémorial ^ & ils nom
pas fçu imaginer le canon ; ils ont tart

des efampes , fans avoir celui d^e rImpri-
merie

,
qui le fuivit che^ nous de fiprès. Ils

ont donc bien peu de tahns à tous ces

égards. Paradoxe étrange , je tavoue , mais

qui neft pas indigne d'être approfondi 6^

dijcuté avec foin.
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Il eft vrai , Monfieur ,
que les Chinois

fe font appliqués de tout temps à l'Aflro-

nomie ; mais il ïi^'ii pas aifé de dire quel

étoit le degré de capacité de leurs pre-

miers Mathématiciens. Si l'on confulte

leur hiftoire 5 on voit les premiers Empe-
reurs ordonner à l'un de régler ou de

réform.er le cycle , à l'autre de faire des

inflrumens , des fpheres , ô^ d'obferver

le ciel. Celui-ci eil chargé de travailler

fur les nombres , & celui-là fur la Mufi-

que. On donne à un autre la commifTion

de faire un calendrier y les Empereurs

eux-mêmes s'en mêlent, & les Princes

de leur fang font employés à l'exécu-

tion. Il eft hors de doute que ceux qu'on

appliquoit à cette forte de fcience pré-

férablement aux autres , en fçavc^ient du
moins les principes , & qu'avec un peu
d'appUcation ils pouvoient y réuflir :

auflî ne les voit-on pas s'excufer iiir leur

peu de capacité y au contraire ils mettent

incontinent la main à l'œuvre. Mais où
avoient-ils puifé ces connoiiTances ? Il

y a de l'apparence qu'en ces temps il

reculés , certaines flunilles étoient les dé-

pofitaires des arts & des fciences, que les

pères traafniettolent à leurs enfans : une
des raifons qu'on apporte de la longue

.vis qtie Dieu accordoit aux Patriarches^

y r
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c'efl afin qu'ils euffent le temps de per-
feftionner&d'enfeigner à leurs defcen-

dans l'Afironomie & la Géométrie dont
ils étoient les inventeurs. Cela fiipporé 9

il eft vraifemblabîe que la colonie qui

vint d'abord à la Chine n'étoit pas tout-

à- fait dépourvue de gens capables d'ob-

ferver les aftres , de connoître leurs mou-
vemens , & d'expliquer les phénomènes
du ciel,

A l'égard des infîrumens qu'on leur

ordonnoit de faire, étoient- ils de leur

invention , ou les faifoient-iîs fur le

modèle de cexm qu'ils avoient vus , ou
dont ils avoient entendu parler? C'eil ce

que j'ignore , & tout ce que j'en pour-

rois dire n'iroit pas au-delà de la conjec-

ture. Ilefl bien certain que ces premiers

infîrumens, dont il eft parlé au com-
mencement de l'hiftoire Chinoife, étoient

bien éloignés de la perfeftion de ceux

dont on fe fert en Europe. Ils fufHfoient

néanmoins à ces anciens Agronomes
pour la fin qu'ils fe propofoient , c'eft-à-

dire
, pour régler les faifons par rapport

au gouvernement du peuple & à la cul-

ture des terres, pour déterminer les lu-

naifons de chaque année folaire,& in-

tercaler à propos ,& pour faire un calen-

drier à leurs ufages. Us n'avoient pas
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befoîn pour cela de voir les fatellites

de Jupiter & les anfes de Saturne , ni

d'être au fait du rafînement & de la

précifion de nos inftrumens : ils n'avoient

poiut de telefcopes , & ils ne fe 1er-

voient que de longs tuyaux qui pou-

voient bien aider la vue , mais non
pas leur découvrir tout ce qu'on voit

aujourd'hui dans le ciel.

C'eft cela mêmejMonfîeur, qui vous
paroît étrange , que les Chinois ayant

cultivé depuis fi long-temps ce quon appelle

fcUnciS fpéculdtives , il nefefoitpas trouvé

un homm-i qui les ait médiocrement apprc^

fondies. Cela me paroît comme à vous
prefque incroyable , cependant je n'en

accufe pas le fond d'efprit des Chinois,

comme s'ils manquoient de lumières ôc

de cette vivacité qui approfondit les

matières
,
puifqu'on les voit réulTu- ea

d'autres chofes qui ne demandent pas

moins de génie ôc de pénétration que
l'adronomie & la géométrie. Plufieurs

caufes qui concourent enfemble , ont
arrêté jufqu'ici le progrès qu'ils pou-
voient faire dans ces fciences , & l'arrê-

teront toujours tant qu'elles fubfifteront.

La première ed que ceux qui pour*
roient s'y diflinguer n'ont point de ré-

compenle à attendre. On voit dans l'hif-

Y vj
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toire la négligence des mathématiques
punie {evérement , mais on n'en voit

point dont le travail ait été récompenfé

,

ni que leur application à obferver le ciel

ait mis à couvert de l'indigence. Tout ce

que peuvent efpérer ceux qui paffent

leur vie dans le tribunal des mathéma-
tiques , c'efl de parvenir aux premiers

emplois de ce tribunal ; mais le revenu
de ces emplois fuffit à peine pour un
entretien aÔez modique ; car ce tribunal

n'efl pas fouverain , il efl fubordonné à

celui des cérémonies duquel il dépend»

Il n'efl pas du nombre des neuf qu'on

nomime Kieou-King ^ dont on affemble

tous les préfidens pour délibérer Aqs

aifaires importantes de TEmpire. En un
mot , comime il n'a rien à voir fur la

terre , il n'a prefque rien à y prétendre.

Si le préfident du tribunal étant riche

& amateur de ces fciences , s'étudioit

à les perfe£Tionner y s'il vouloit raffiner

ou enchérir fur fes prédécefleurs , multi-

plier les obfervations ou réformer la

manière de les faire , il s'exciteroit aufîi-

tôt un foulevement général parmi les

membres du tribunal , &: tous s'obfline-

roient à s'en tenir à la pratique ordinaire.

i< A quoi bon , diroient-ils , fe jetter

» dans de nouveaux embarras
^
qui nous



& Cîir'icufes, 46^
» expofent à faire des fautes , qu'on ne

» manque jamais de punir par le retran-

» chement d'une ou de deux années de
» nos appoinîemens ? n'efl-ce pas cher-

» cher à mourir de faim , pour fe rendre

» mile aux autres » ?

C'efl-là fans doute ce qui a empêché
que dans l'obfervatoire de Peking on ne
fe fervît de hmettes pour découvrir ce

qui échappe à la vue , & de pendules

pour la précifion du temps. Le palais de
l'Empereur en efl bien fourni , & elles

font de la main àes^ plusliabiles ouvriers

d'Europe : cependant l'Empereur Cang- ki

qui a fait réformer les tables , & placer

dans rObfervatoire tant de beaux inilru-

mens, quifçavoit d'ailleurs mieux qu«
perfonne combien les lunettes & les

pendules font néceffaires pour faire des

obfervations exatles ^ n'en a point or-

donné TufaGie à ies m.athématiciens. Sans

doute que ceux-ci fe font tortement op^

pofés à cette invention , êc qu'Us ont

fait valoir l'attachement de la nation

pour les anciens ufages , tandis qu'ils

n'étoient guidés que par leur propre m-
térêt : il efl même à craindre que dans

un changement de Dynailie les vieux

inilrumens Chinois mis au billon par

J'crdre de- ce grand Prince, ne repa-
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roiiTent avec honneur , & que ceux quî^

occupent aujourd'hui ii utilement leur

place, ne (oient, envoyés à la fonderie

pour en éteindre jusqu'au fouvenir.

Le moyen de faire fleurir ces fciences

a la Chine, ce feroit que non-feulement
im Empereur , mais que plufieurs Empe-
reurs de fuite favorilaiT^nt ceux qui par

leur étude Ô£ par leur application par-

viennent à faire de nouvelles décou-
vertes; qu'ils établirent des fonds fé-

lidés pour récompenfer le mérite , &
pour fournir aux frais des voyages & des

inflrumens néceifaires
,

qu'ils délivraf-

fent les mathématiciens de la crainte de
tomber dans l'indigence , ou de fe voir

condamnés par des gens peu verfés dans

ces fortes de connoifTances , & qui ne
fçavent pas démêler fi une erreur vient

ou de négligence , ou d'ignorance, ou du
défaut des tables & des principes qu'on
leur aïïîgne pour calculer.

On a dit 5 & il eil vrai que les Empe-
reurs font de grandes dépenfes pour le

tribunal à^s mathématiques , mais ces

àé^QYiÏQS n'aboutiilent qu'à fuivre le train

ordinaire ,& le mérite n'en efl pas mieux
récompenfé. Le feu Empereur Canghi
en a plus fait lui feul que plufieurs de
ceux qui l'ont précédé ; il faudroit con-
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tînuer ce qu'iî a fi bien commencé , mais

on fuppofe qu'il n'y a plus rien à faire,

& qu'on eft arrivé à la perfedion. Le
corps d'aftronomie fait par les ordres

de ce grand Prince a paru par les foins

d'Yong-tcking (on fucceffeur; il eft im-

primé & diftribué , voilà la règle im-

muable : fi dans la fuite des temps les

aftres ne s'y conforment pas , ce fera

leur faute , &C non pas celle des calcu-

lateurs. Enfin on n'y touchera jamais

félon les apparences , à moins qu'il n'ar-

rive du dérangement dans les faifons.

ha. féconde caufe qui arrête le progrès

de ces fciences , c'efl qu'il n'y a rien ni

au-dehors ni au-dedans qui pique & en-

tretienne l'émulation. Si la Chine avoit

dans fon voifmage un Royaume indépen-

dant qui cultivât les fciences ,& dont les

écrivains fuffent capables, de relever les

erreurs des Chinois en fait d'aftronomie,

peut-être qu'ils fe réveilleroient de leur

afToupiflement , &: que les Empereurs
deviendroient plus attentifs à avancer le

progrès de cette ïcieace ; encore ne fçai-

je û l'on ne prendroit pas plutôt le parti

d'aller fubjuguer ce R.oyaume pour lui

impofer filence ^ & le forcer à recevoir

humblement le calendrier : ce ne feroit

pas !a première fois qu'on auroit vu hs>
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Chinois faire la guerre poxir un almanach.'

Il n'y a pas plus d'émulation aii^

dedans , ou elle eft fi légère qu'on ne

s'en apperçoit pas ; cela vient de ce que
j'ai déjà dit

, que l'étude de l'aflronomie

n'eft nullement la voie qui conduife aux,

rieheffes & aux honneurs. La grande

route pour parvenir aux emplois , c'eit

l'étude des King , de l'hiftoire , des loix

& de la morale ; c'efl d'apprendre à faire

ce qu'ils appellent le Oiien-tchang , c'eft-

à-dire à écrire poliment, en termes choifis

& propres du fujet qu'on traite, C'efl par

cette voie qu'on parvient au degré de

dodeur , 6^ dès-là qu'on a obtenu ce

grade , on eft dans un honneur &; dans

tm crédit que les commodités de la vie

fuivent de près
,
parce qu'alors on ne

tarde pas à être Mandarin. Ceux même
qui en attendant ce polie , lequel ne peut

guères leur manquer , font obligés de

retourner dans leurs provinces , y font

fort confidérésdes Mandarins du lieu ,ils

mettent leur famille à couvert de toute

vexation , &c ils y jouilient de plufieurs

privilèges.

Au refte il ne faut pas croire , comme
quelques-uns fe le font imaginés ,. que

pour obtenir ce degré , on doive pâlir

toute fa vie fur des livres. Pans les e.\ar
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mens qui fefont à Peking tous les trois

ans , ceux qui parviennent au degré de

dodeur, dont le nombre efl ^xé à cent

cinquante , ne font âgés pour l'ordinaire

que de vingt- quatre à trente ans. J'en ai

vu plufieurs qui n'ayant pas encore vingt

ans , étoient non - feulement dodeurs

,

mais encore Hanlin,

Les Hanlïns font choifis parmi les plus

habiles dodeurs : on en a compofé un

tribunal particulier , qui eft dans le pa-

lais ; leurs fondions font les plus hono-

rables. Ils font chargés d'écrire l'hiftoire,

& l'Empereur les confulte dans les af-

faires importantes : c'efl de leur corps

qu'on tire ceux qu'on envoie dans les

proyinces , afin d'y être examinateurs

des compoûtions que font les lettrés ,

pour parvenir aux degrés de bacheliers

ou de licentiés.

Il efl" à remarquer que fous la Dynaftie

précédente , entre tous les licentiés qui

venoient de trois en trois ans à la cour

pour y être examinés , on en élevoit

trois cens au degré de dodeur. Les Tar-

tares Mantcheoux , après avoir conquis

la Chine , réduifirent ce nombre à la

moitié : l'Empereur en a reçu quatre cens

cette année , fans que cette augmentation

puifle tirer à conféquence poiu: la fuite»
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On les a fait paiTer par un ÏQConà examéri
pour leur choifir un chef qu'on nomme
Tchouang-yucn , auquel l'Empereur rend
ce jour-là de grands honneurs ; celui qui

l'emporta par le mérite & fur qui le

choix tomba , n'avoit pas encore trente

ans. Les deux qui en approchèrent de
plus près n'étoient guères plus âgés : oii

donne au premier le nom de Pang-yucn j
&on nomme le fécond Tan-hoa,

Voilà, Monfieur, ce qui foutient les

Chinois dans leurs études , voilà ce qui

les fait paiTer les Jours & les nuits à
mettre dans leur tête leurs anciens livres

qu'ils appellent King ^ à apprendre par

cœur diverfes fentences choiiies , &c

quantité d'excellentes compofitions qu'ils

imitent , &c que quelquefois ils s'appro-

prient dans un examen critique 6c dé-

cifif.

Ce n'eft pas au refle par la feule force

du génie &c par l'avantage d'une heureufe

mémoire , que ceux dont j'ai parlé par-

vinrent au do61:orat avant l'âge de vingt

ans: ils en étoient en partie redevables

aux foins &c aux dépenfes qu'avoient fait

leurs parens pour les rendre habile?. Je

fçai que le père d\m de ces jjeunes doc-
teurs

,
qui étoit doûeur lui-même, avoit

toujours à fa table trois autres dodleurs.
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àuxq\iels il donnoit de bons appointe-*

mens pour prendre foin de fon fils. L'ufi

d'eux lui apprenoit à compofer en profe

& en vers , l'autre à former des carac-

tères qui fuffent au-deiTus du commun ;

le troifieme lui enfeignoit les principaux

points de l'hiiloire , les caufes de la déca-

dence de certaines Dynafties^ ôc de Té-

lévation de celles qui ont pris leur place,

C'étoit par manière d'entretien qu^on

faifoit couler dans fon efprit & dans fon

cœur la connoifTance des loix, les prin-

cipes de la morale , les vertus des grands

Empereurs , & les exemples d'une rare

fidélité envers le Prince , qui ont rendu
certaines familles illuflres ; & comme
ce jeune homme avoit l'efprit vif &
facile , il devint bientôt auiîi fçavant que
ks maîtres.

S*il eût été établi dès le commence-
ment de la Monarchie qu'il y auroit des

dodeurs agronomes & d'autres géo-
mètres

,
qu'ils ne feroient admis dans le

tribunal qu'après avoir paffé par de ri-

goureux examens; mais que dans la fuite,

quand ils auroient donné des preuves de
leur application & de leur mérite , ils

feroient faits Gouverneurs de province ,

ou Préfidens des grands tribunaux de la

cour, les mathématiques 6c les mathé-
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îîiatlciens feroient bien plus en honneur T

nous aurions aujourd'hui une longue fuite

d'obfervations qui feroient d'un grand

ufage , & qui nous ëpargneroient bien

du chemin.

Mais, comme je l'ai dit plus haut, les

Chinois n'ont travaillé que pour eux

feuls , & quoiqu'ils aient cultivé l'aflro-

nomie avant toutes les autres nations

,

ils ne s'y font appliqués qu'autant qu'elle

étoit néceflaire à la fin qu'ils fe propo-

foient. Ils continuent comme ils ont

commencé , ils iront toujours terre à

terre , & il n'y a pas à efpérer qu'ils

prennent jamais leur vol plus haut , non-

feulement parce qu'ils n'ont pas , comme
vous l'avez fort bien remarqué, cette

fugacité y cette inquiétude qui fen à avancer

dans hsfciences; mais encore parce qu'ils

fe bornent à ce qui eft purement néeef-

faire ; & que , félon l'idée qu'ils fe font

formiée du bonheur perfonnel &: de la

tranquillité de l'état , ils ne croyent pas

qu'il faille fe morfondre , ni gêner fon

efprit pour des chofes de pure fpécula-

tion
,
qui ne peuvent nous rendre ni plus

heureux ni plus tranquilles.

Cette dlfpofition afTez générale a eu

cependant fes exceptions ,& quand vous

dites , Monfieur
,
qu'i/ ejl étonnant que k



& cuneufes, 4fY
Tiafard^ la, variété de la nature, , 6* Us ré-

œwpenfis niaient pas fait naître ckei les

Chinois quelqu'une de ces têtes extraordi^

naires qui frayent le chemin à toute une pos-
térité ; on peut vous répondre qu'il y en

a <^u de ces hommes rares , mais qu'ils

n'ont été ni foutenus ni fuivis. On voit

des anciens hiiloriens parler du triangle

re£langle comme d\me chofe commune
&: expliquée par le célèbre Tckcou-Kong^

qui vivoit onze cens ans avant Jefus-

Chrift. J'ai oui-dire au feu Empereur que
c'étoit une des plus anciennes connoif-

fances de la Chine , & il y en a qui pré^

tendent que le fameux Yu s'en fervit : û
cela eft , Pythagore n'eft pas le premier

qui ait eu la gloire de cette découverte.

Ce qu'ils difent de la période de dix-neuf

ans , &: d'autres points que le Père Gaubil

a rapportés dans fon hiftoire de l'aflro-

nomie , prouve affez que dès les coni^

mencemens il y a eu à la Chine des ef-

prits inventifs , & que leurs fuccelTeurs

ont négligé d'entrer dans le chemin qui

leur étoit frayé.

Quoi qu'il en foit des premières con-^

noiflances qu'ont eu les Chinois en ma-
tière d'aftronomie & de géométrie , il

eft certain qu'ils ne les ont pas p^jiTées

fort loin ^ bç qu'aujourd'hui i.l$ n'en font
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giières plus avancés. Le malheur eff

qu'ils s'en mettent peu en peine ; les

jciences de pure fpéculation
, qui ne

nourriiTent que Tefprit 5 ne font pas fort

de leur goûrp

L'aflrologie leur plaît davantage : qu'on

dife à un Chinois qu'il fera bientôt Man-
darin jlaftrologue eil payé fur le champ.
Ce qu'il y a de fingulier à la Chine , c'eil

qu'il n'y a que des aveugles qui fe mêlent

de l'ailrologie judiciaire, & qui prédifent

la bonne ou la mauvaife fortune. Quand
on reproche cette foiblefie aux Chinois

tant foit peu éclairés , ils répondent qu'à

îa vérité ils entendent volontiers ce qui

flatte leur amour propre & le defir qu'ils

ont de s'agrandir , mais qu'ils ne font pas

aiTez iimples pour croire que ces aveu-

gles aient une connoifTance certaine de

l'avenir; qu'il n'y a que le peuple crédule

qui ajoute foi à leurs prédidrions , & qui

en eil toujours la dupe ; que pour eux
,

s'ils font venir ces fortes de gens dans

leurs maifons , c'eft par manière de pafTe-

temps 5
parce qu'ils fçavent jouer des

inflrumens , qu'ils chantent bien , &
qu'ils racontent agréablement une hif-

toire.

Mais , ajoutez-vous , neferoit-u pas ta

langue ÇhinoifcquiparfaprodigUufc àifiji^^
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culteferait £un grandpréjudice aux lettrés

qui voudraient s'appliquer aux fcienccs de

raifonnement ? Usfont obligés de pâffer la.

tndlUure partie de leur vie à étudier des-

(ig'ies & dis tons. Ce qm vous ditzs de celU

des Tartares Mantcheoux dans le détail

ingénieux que vous nous en donne^ , me
fait croire quelle pourvoit lever cet obflacle ^

Ji elle prenait le dejfus.

Non , Monfieur , la langue Chinoife

n'eft point un obflacle au progrès des

fciepxes fpéculatives. Si toute Tautorité

de la Dynaftie préfente venoit à bout

,

^e que je ne crois pas poffible , d'intro»

duire la langue Tarîare , & de la fubfli-

tuer à la langue Chinoife , les fciences

n'en leroient pas plus avancées , par les

raifons que j'ai apportées, ôc oui iubfifle-

ront toujours. Il eil vrai que tout étran^

ger donnera , comme vous faites , la pré-

férence à la langue Tartare ; mais les

Chinois penferont toujours autrement :

je ne parle pas feulement des Chinois qui

ne fçavent que leur langue , 6^ qui ne
peuvent pas porter un jugement de çom-
paraifcn , je parle de ceux qui pofTédent

l'une & l'autre langue. J'ai queftlonné

fur cela des douleurs Chinois
, qui fça-

voient toutes les fineffes &C les délicat

teffes de la langue des Mantcheoux^ ôc
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qu'on a mis dans le tribunal des verrions ,

pour traduire àts livres Chinois en Tar-

tare ; comme ils donnoient tout l'avan-

tage à la langue Chinoife
, j^ crus qu'ils

décidoient ou par vanité ,ou par préven-

tion pour kiir langue maternelle ; c'eft

pourquoi je m'adreffai à des Mantcheoiix

fort habiles dans la langue Chinoife. Ils

commencèrent d'abord par faire l'éloge

de leur langue ^ de leurs cara£leres

,

mais enfuite ils avouèrent qu'il y avoit

dans la langue Chinoife des tours fins,

des expreiîions délicates , &: un laco-

nifme auquel la langue Mantcheou ne

peut atteindre ; qu'un petit nombre de

caraâeres Chinois forme dans l'efprit

des idées vaftes , nobles & difficiles à

rendre dans une autre langue ; &: que fi

dans le difccurs elle ell fufceptible

d'équivoques 5 il ne s'en trouve jamais

dans les livres.

Vous voyez, Monfieur , que je con-

viens avec vous de ce qui vous a frappé

fur le peu de progrès que les Chinois

ont fait dans les Iciences fpéculatives,

vous avez découvert juftement leur

foible ; mais comme fi vous appréhen-

diez d'avoir offenfé une Nation que

vous eflimez par bien des endroits, il

jfemble que vous vouliez vous réconci-

lier



& ciiruufcs, 481

iler ave*t elle , en louant ce qu'elle a de

véritablement eftimable. C'eil la r-éfle-

xion que j'ai faite en lifant \^s paroles

Suivantes de votre lettre : Du njlc ne

pCTifc^pas ^ mon Révérend Père, que les

Chinois deviennent par- là bien méprifables

à mes yeux. Peu s'en faut au contraire que,

tout bien compté^ je ne les en efîlmz davan-

tage. Ce qui ejl bien certain , cejî que la.

•vanité des Chinois auroit de quoi fe con-

foler du peu de progrès au ils ont fait dans

les fcicnces ^ & quils peuvent prendre leur

revanche fur nous en des chofes bien plus

importantes. Ils peuvent reprocher à tEu-
rope & à fis habitans en général^ qiiils ne

font pas plus avancés dans les qualités qui

produifint un gouvernement confiant &
une vie tranquille , & que bien que depuis

Platon & Arifîote on ne cefje de parler ici

morale & politique ; il ne paroitpas cepen^

dant quonyfoitplusfagc ni moins étourdi

fur fes véritables intérêts
,
quon tétoit ily

a deux mille ans.

Je fuis ravi de voir , Monfieur, que
TOUS rendez ainfi iuftice à tout le monde
fans préocLipation ni partialité ; mais
revenons aux doutes que vous m'avez
fait rhonneur de me propofer. Vous
dites , Monfieur, que la certitude qui réfulte

des obfervations aftronoiniques ne tombe

Tome XXL X
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que fur Us époques , & nonfur le détail ou

nature des faits liijhrLqiies , &c. Il efl: vrai,

roblervation bien faîte fixe un temps,

& ne touche pas à la vérité ou à la

fauffeté des chofes qu'on dit s'être pai"".

fées dans ce temps-là. Mais cette diffi-

culté eft commune à toutes les anciennes

hifloires profanes. Quelle fureté avons-

îious des faits hifloriques des Egyptiens,

des Grecs , des Romains ? Je ne dis pas

des temps les plus reculés qu'on regarde

comme fabuleux, mais de ceux même
qui n'ont précédé Tere chrétienne que

de quelques fie clés. Combien de dif-

putes parmi les fçavans , qui ne pouvant

îout-à-fait fe fier à la bonne foi des

anciens écrivains , ont été obligés d'éta-

blir des règles de critique pour diflin-

guer le vrai du faux, ou plutôt pour

approcher du vraifenibîable autant qu'il

étoit poluble.

. On ne voit point que les Chinois,

comme d'autres Nations , ayent eu des

raifons prifes ou de l'intérêt ou de la ,

jalouiie des peuples voifins , pour alté- |

rer ou falfifier leur hifloire ;el!e confille

dans une expofuion fort fmiple des

principaux faits qui peuvent fervir de \

modèle & d'inJLlruâ:ion à la poftérité.

Lçurs hiftoriens parpiiîeat finçeres &
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fie chercher que la vérité : ils n'aflirment

point ce qu'ils croyent douteux , &
lorfqu'ils ne s'accordent point enfemble
fur la durée plus ou moins longue d'un

règne particulier ou d'une dynaftie

entière, ou de quelque autre fait, ils

apportent leurs raifbns, & laiflent à
chacun la liberté d'en croire ce qu'il

voudra.

On ne remarque pas que leurs hiftoriens

aillent chercher l'origine de leur Nation
dans les temps les plus reculés , il ne
paroît pas même qu'ils foient perfuadés

que venir de loin , ce foit venir de bon
lieu , ni que la gloire d'une Nation con-

'- fiile dans fon ancienneté. Si cela étoit,

on ne verroit pas les Chinois révoquer
en doute les temps avant Fo-hl , beau-

coup moins ceux de Fo-hi jufqu'à Hoang-

tï : ils ne diroient pas que depuis Fo - kl

jufqu'à Yao il y a des règnes incertains ;

qu'on ne convient pas que les Empe-
reurs placés entre Cking-nong &C Hoangtl

fe foient fuccédés les uns aux autres;

&c qu'il fe peut faire q le ce n'étoit que
des Princes tributaires , ou de grands

Officiers contemporains. Enfin ils s'ac-

corderoient parfaitement fur le temps

qui s'eft écoulé depuis Yao jufqu'à nous.
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fans dlfputer enfemble pour quelques
années de plus ou de moins.

On m'objedera peut-être que quel-

ques Chinois ont fait commencer leur

Empire un nombre prodigieux d'années

avant Fo-hi. Mais on fçait afTez à la

Chine que cette fupputation efl: l'effet

de leur ignorance plutôt que de leur

malice, & qu'ils ont été trompés par

les époques feintes de quelques Ailro-

nomes. La grande hiftoire de la Chine

n'a garde de rien dire de femblable , &
fans faire attention à ces temps fabuleux

qui ont précédé Fo-hl , elle fixe le com-
mencement de l'Empire au règne de ce

Prince.

Je ne prétends pas néanmoins que

pour les faits particuliers on doive ajou-

ter plus de foi à ThifloireChinoife qu'elle

n'en m.érite, & que n'en ajoutent les

Chinois eux-mêmes. Je dis feulement,

qu'à confidérer cette hifl:oire en général

,

fur-tout depuis l'Empereur Yao jufqu'au

temps préfent , il y a peu de choies à

redire pour la durée totale^ pour la dif-

tribution des règnes , & pour les faits

qui font de quelque importance. Il ne

faut pas croire que l'incendie qui fe fit

des livres fût femblable à celui d'une

bibliolheqiie , lacuelle en peu d'heures

1
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eft réduite en cendres. Tous les livres

ne turent pas profcnts , il y en eut d'ex-

ceptés , à entre autres les livres de

Médecine. Dans le triage qu'il en fallut

faire, on trouva le moyen d'en mettre

à^s exemplaires en fureté. Le zèle des

lettrés en fauva un bon nombre ; les

antres , les tombeaux , les murailles , de-

vinrent un afyle contre la tyrannie. Peu-

à-peu on déterra ces précieux monu-
mens de rantiqulté ; ils commencèrent à

reparoître fans aucun rifque fous l'Empe-

reur Vend 5 c'eil - à - dire , environ cin-

quante-quatre ans après l'incendie ; fous

fon fuccefîeur Hiao-king on trouva les

cinq King & les ouvrages philofoplii-

ques de Kongtfc (i) 6^ de M^n-tfc (i) ,

que Hia-ou fit donner au public la cin-

quième année de fon règne, foixante 6^

quinze ans après qu'ils avoient difparu.

Le fameux vieillard Oiiao-Scng , qui

vivoit encore du temps de Verni , fe

vantoit de fçavoir le ChiMng par cœur :

on le lui fît décrire tout entier, &: l'on

fe fioit également à fa mémoire & à fa

bonne foi. Quand on eut retrouvé l'ori-

ginal, on le confronta avec l'écrit de

(i) Confncius.

(2) Mencius.

X iij
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Ouo-Seng ; l'on trouva que ce bon vieil-

lard ne s'étoit point trompé , & que
la conformité étoit entière , à la réferve
de quelques mots qui ne mettoient pas
de différence pour le fens. Leou-hia/ig

vint enfuite qui déterra & qui fit lui-

même quantité de livres. Il a rendu par-

là fa mémoire précieufe à fa Nation.

Cependant les Chinois déplorent encore
aujourd'hui la perte des livres en géné-

ral, fans fçavoir précifément ce qu'ils

ont perdu
; je fuis perfuadé que plufieurs

mauvais livres périrent avec les bons ^

& cet avantage devroit les confoler de
<ette perte, d'autant plus que leurs King
n'en ont point fouffert, & qu'ils ont été

confervés dans leur entier.

Je ne fçais , Monfieur, dans quel au- ^

teur vous aurez lu, qiiil a été inféré plu--

jieiirs méchantes pièces dans /e;/r Chi-King

le fécond de leurs cinq fameux livres ; 6*

que naura - t^ on pas pu faire , ajoutez-

vous
^fous prétexte de rétabliffemejit après

tincendie univerfel des livres Chinois , or-

donné & exécuté fous tEmpereur Chi-

hoang - ti , environ trois cens ans aprls ,

Confucius? Toute la réponfe que j'ai à

vous faire fur cela, Monfieur, c'eft que

j'ai bien oui dire que Confucius en ar-

rangeant les K-ing 5 avoit retranché quel-
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ques articles du Chi-King; mais jamais

il n'eft venu à ma connoifîance qu'on

eût inféré de nouvelles pièces dans ce

livre. Je m'en fuis informé des plus ha-

biles lettrés , ils m^ont tous répondu

,

qu'on n'a jamais cru à la Chine qu'il y
ait eu des additions faites au Chl-Iiingy

qu'au contraire des écrivains poflérieurs

av oient avancé fans preuves que Con-
fucius en avoit retranché plufieurs arti-

cles, mais qu'on ne voyoit nulle part ces

prétendus retranchemens. Si Confi.icius

les eût faits, difoient-ils, il n'auroit pas

manqué à'^n avertir & d'en apporter la

raifon.

Ce qui peut svv-r do::r.c lieu à des

Européens de penfer 6l de dire que des

pièces ont été inférées dans le Chi-King
,

c'eft qu'il y a àQS chanfons qui paroif-

fent peu chailes , (k qu'on ne voit pas à

quoi elles font alliifion. Confucius lui-

même s'apperçut qu'on en pourroit abu-

fer , &: pour prévenir cet abus, c'eft ainfi

qu'il s'exprime : <* Le Chi - King ell com-
» pofé de trois cens articles, qui peu-

» vent tous fe réduire à une feule pa-

» rôle
,
qui eft îa droiture, gardez-vous

» bien de penfer qu'il conduife à Aqs

f> allions peu honnêtes >.

L'Empereur Chin-tdù , aïeul de i'Em-

X iv
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pereur régnant, ayant fait traduire le

Chi-King
, y mit une courte préface,

dont voici ia traduûlon.

« En confidérant le Chi-King^ on volt

» qite ce n'eft autre chofe qu'une direc-

» tion de l'efprit. Il fait une expofiîioii

» du coeur de l'homme , 6c il infi{te fur

» la raifon &c l'équité; ce qu'il approu-
» ve, nous porte à devenir meilleurs

» & à avancer dans la vertu ; ce qu'il

» condamne , nous engage à réprimer

» Teiprit de fuperbe. Ce qu'il y a de

» plus profond &c de plus relevé dans

» ce livre , eft pour Fufage des Empc-
» reurs &c de la faîle des ancêtres; ce

» qu'il y a de plus fimple & de plus

» commun , efl pour l'ufage du peuple ;

» 6c quoique les modèles & les expref-

» fions foient différentes , le but en eu.

» le même, &c conduit à la droiture:

>^ c^eû. aufîî à quoi Confucius réduit les

» trois cens articles , en difant
,
qu'il n'y

» a rien de travers , d'impur ni de mau-
» vais. En effet , c'eft ce King qu'il faut

» lire pour régler la doûrine & les

» mœurs; c'eit lui qui nous apprend

» quelles font les chofes qui affermif-

» fent l'efprit & le cœur de l'homme ,

» ou qui l'entraînent hors du droit che-

» min».
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Cet Empereur Si tous les fçavans qu'il

employa à cette traJu£lion étoient bien

éloignés de croire qu'il y eûf des pieceî>

lalfifîées dans ce livre, ils n'eu lient pas

manqué de l'en purger , ou de les mettre

à part en petits caracl:eres , comme c'efl

àffez l'ufage. D'ailleurs, quel intérêt les

Princes & les lettrés avoient-ils de cor-

rompre ou d'altérer les /G"/? «^retrouvés ?

Les Bonnes ou Ho-chang que vous (biip-

çonnez, Monfieur, n'étoient pas encore

au monde. Les Tao-fje y étoient , mais

leur fecle ne s'embarraflbit gueres des

faits hifloriques ni des autres connoif-

fances rélervées aux lettrés : c'étoi des

charlatans qui trompoient le public par

l'amour naturel de la vie , & qui ven-

doient bien cher des drogues capables,

à ce qu'ils difoient, de rendre inimortels

ceux qui s'en lérvoient. C'eil ce qu'ils

font encore aujourd'hui.

Vous regardez , Monfieur , comme un
nouvel objîacle à la confirvatlon des an--

ciens livres le peu de conjïjîance du papier

Chinois, J^ai lu quelque part , dites-vous ,

qi^ïl koit dzjipeu de durée , & que lapouf-

Jîere & les vers le détruifoiemJi vite
^ quon

était obligé continuellement de renouyeller

les bibliothèques'.

Cela lerpit vrai ^ Moniieur , fi à^
Xv
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temps de Chi-oang ti on eut écrit fur du
papier. Tout s'écrivoit alors fur des

feuilles d'écorce, ou fur des petites plan-

ches de bambou qui fe confervent aifé-

ment. Le papier ne fut inventé qu'envi-

ron foixante ans après , fous le règne de

Vm-ti^ de la dynaflie des Han : & il y
en a de tant de différentes fortes ,

qu'on

ne peut pas dire généralement pariant,

que tout le papier Chinois foit mince y

fragile &C de peu de durée. Il y en a, à

la vérité , de cette efpece , mais on ne

s'en fert pas pour écrire : il y en a d'au-

tre auquel on ne peut pas attribuer ces

mauvaifes qualités. Il faut avouer néan-

moins que le meilleur papier Chinois ne

peut gueres fe conferver long -temps

dans les provinces du fud , 6c même
rios livres d'Europe ne tiennent gueres à

Canton contre la pourriture , les vers &
les fourmis blanches

,
qui dans une nuit

en dévorent jufqu aux couvertures ; mais

dans les parties du nord , fur - tout dans

cette province , d'où j'ai l'honntur de

vous écrire , le papier affez mince fe .

conferve très-long-temps.

Je ne fçais pas précifément quand les

Coréens commencèrent leur fabrique de

papier , il eft vraifemblable que cette

invention pafïa vite chez eux, mais ils
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le firent d'une manière plus follde &c

plus durable. Il eft fait de coton , il eil

aufTi fort que la toile , & on écrit defTus

avec le pinceau Chinois. Si l'on vouloir

y écrire avec nos plumes, il faudroit

y pafler de l'eau d'alun, fans quoi l'écri-

ture feroit baveiife.

C'efl: en partie de ce papier que les

Coréens payent leur tribut à TEmpe-
reur , ils en fournirent chaque année

le Palais. Ils en apportent en mcaie
temps une grande quantité qu'ils vendent
aux Chinois : ceux-ci ne l'achètent pas
pour écrire , mais pour faire les chafns

de leurs fenêtres , parce qu'il réfifle

mieux au vent &: à la pluie que le leur ;

ils huilent ce papier , 5i en font de
groffes envelopes. Il eft auili d'ufage

pour les Tailleurs d'habits :ils le manient

& le froiilent entre leurs mains jufqu'à

ce qu'il foit auiïi doux & aufli mania-
ble que la toile la plus nne , & ils s'ea

fervent en guife de coton pour four-

rer les habits. Il eft même meilleur que
le coton , lequel , lorfqu*il n'eil pas

bien piqué, fe ramalTe & fe met en ef-

pece de peloton. Ce que ce papier a de

iingulier, c'cil que s'il fs trouve trop

épais pour l'uiage qu'on en veut faire

,

on peut aiiément le divifer en deux oa

^
X vj
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trois feuilles, & ces feuilles font encore

plus fortes Ôi plus difficiles à rompre
que le meilleur papier de la Chine,

Vous pourfuivez , Monfieur , & vous
dites avec raifon

,
que comme vous croje^

les Chinois plus volontiers Afirologices

qu Aflronomes , vous les croye^ aitfji plutôt

Juperjïuieux que religieux ou philofophes ;

xnais , ajoutez-vous , je ne fuis pas pour

cela plus difpofé à les croire athées à la ma^
niere dont on nous le raconte de la plupart

de leurs lettrés & de leurs Mandarins : ny
auroit- l point- là du mal entendu ? Pour

-moi je ne vois rien de plus oppofé au ca-

racîcre dominant de la Nation ; & bien

que tathéijnu foit le renverfcment de toute

bonne philofophie , il ejî certain néanmoins

que pour en venir à un tel égarement d'cfprvt

d^une façon bien décidée , & avec autant de

raffinement que quelques auteurs leur en

attribuent y il faut une forte de métaphyfi^

que
,
qui ne me paroît point du tout être

celle des Docteurs Chinois.

Je fuis de votre fentiment , Monfieur,

& ii m'a toujours paru que ceux qui ont

accufé les lettrés Chinois d'athéiime

,

n'oi?t eu d'autre raifon de Taffurer dans

le public, que Tintérêt de la caufe qu'ils

avoient entrepris de foutenir; car la

doilrine des Kin^ Chinois efl tout-à-fak
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oppofée & contraire à cette idée. Ils

ont apporté pour preuve des pafTages

de quelques lettrés du temps des Songy

& entre autres de Tjou-ven-kong, qui

favorifoient leur delTein , tandis qu'ils

ont mis à quartier les paflages du même
auteur qui prouvent le contraire. Tout
ce qu'ils dévoient conclure, c'eil que
cet écrivain eft tombé en contradi£îion

avec lui-même, & que par conféquent

il ne doit être cru ni pour ni contre.

Je vous dirai franchement , Monfieur,

que je n^ai point encore vu de Chinois

qui fût athée dans îa pratique : on en
trouve quelquefois qui veulent le paroî-

tre dans la difpute, quand on les preiîe

im peu vivement; mais leur conduite

dément bien-iôt leurs paroles, 6c dans

un péril imprévu , dans un renverfement
de fortime , on voit les uns foupirer vers

le LaO'ùen~ye (le Seigneur du ciel) 6i

les autres invoquer les efprits & im.plo-

rer leur affiilance. En un mot leur cœur
s'accorde mal avec leurs difcours. Je

puis même ajouter, que le nombre efl

très-petit de ceux qui ont voulu paroitre

athées, & fi quelques-uns d'eux ont
tâché dans leurs livres d'expliquer tout
phyfiquement julqu'aux apparences des

morts 6c des efprits
;>
fâus avoir recours
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à un Être fuprême , auteur de toutes

chofes 5 ils fe plaignent de ce que leurs

fentimens, loin d'être fuivis, font aban-

donnés des lettrés.

Vous citez, Monfieur , un endroit

d\ine de mes lettres, où j'ai dit que les

Chinois ont connu de tout temps la

circulation du fang & de la lymphe

,

mais qu'ils ne fçavent pas comment elle

fe fait, & que leurs livres n'en difent

pas plus que les Médecins qui vivent

aujourd'hui. Et vous demandez : Sur

quoi donc on juge qu'ils ont eu cannaif-

fanu di la circulation^ au fens qu il faut

entendre ce mot ; carfi ce nkoit quun ccr^

tain mouvement du fang & des humeurs

vaguement conçu , on prouverait aifèment

que nos anciens Médecins tout connu dt

même.

Il eft certain, Monfieur , & les Méde-
cins d'aujourd'hui l'aillirent, que leurs

anciens maîtres ont connu que le fang

circule par tout le corps , & que cette

circulation fe fait par le moyen des vaif-

feaux nommés Kinh-lo^ ce font les ar-

tères & les veines. Ils difent qu'ils la

fappofent fur la foi de ces grands maî-

tres , &: que d'ailleurs le battement du
pouls la démontre, mais qu'ils ne fça-

yent pas bien de quelle manière le fang
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fe dîftrlbue au fortir du poumon, ni

comment il y revient. Ils ont, difent-ils,

tm vieux livre intitulé Kan-tchou-king

qui en donne l'explication , mais il efl

difficile à entendre ,& les commentaires

qu'on en a faits , ne le rendent gueres

plus intelligible. Ils ajoutent que ce

livre étant rare & ne le trouvant que
dans les bibliothèques complettes , que
d'ailleurs cette connoiffance n'étant pas

àbfolument nécefiaire pour guérir les

malades y ils ne veulent pas perdre leur

temps- à l'étudier. Je ferai chercher ce

livre 5 & fi je puis en tirer quelque con-

noîfiance , j'aurai l'honneur de vous en
faire part.

Quand j'entends parler les Médecins
Chniois fur les principes des maladies

,

je ne trouve pas beaucoup de juftelle

ni de folidité dans leurs raifonnemens ;

mais quand ils font l'application de leurs

recettes aux maladies qu'ils ont connues
par le battement du pouls , & par les

indications qu'ils tirent des différentes

parties de la têre
,
je vois que. leurs re-

mèdes ont prefque toujours un effet faîu-

taire. C'eil ce qui me fcroit croire que
ceux qui ont laifie à^la poftérité ces

recettes joignoienî la théorie à la prati-

que , & avoient une connoiifance parti-
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ciiliere du mouvement du fang & deS^

humeurs dans le corps humain, & que

leurs neveux n'ont conftrvé que la mé-
chanique.

Vous me permettrez, Monfieur^ de

Vous rapporter
,
pendant que j'en ai la

mémoire fraîche , un fait qui me paroit

des plus extraordinaires , & qui paiTe ici

pour confiant.

Il y a environ Quarante ans que l'ïm-

pératricê , grand'mere de l'Empereur

Cang'hl f eut un mal d'yeux rebelle à

tous les remèdes ophtalmiques dont fe

fervirent les médecins Chinois. Ils

ëtoient preiTés par rEmpereur , &: ne

fçachant commuent fe tirer d'intrigue ,

l'un d'eux fe refTouvinî d'avoir oui-dire

que le fiel de l'éléphant étoit très -propre

à guérir les maladies des yeux. Ses con-

frères approuvèrent auiFi-tôt le remède,

ou plutôt la préfence d'efprit de celui

qui avoit trouvé cette défaite , car ils

ëtoient perfuadés que l'Empereur ne

voudroit pas en faire l'épreuve. Ils fe

trompèrent ; l'Empereiu- ordouna à Tinf-.

tant qu'on tuât un éléphant de fon écu-

rie , & qu'on lui apportât la véficule du
fiel. Cet ordre fut prompte ment eyécaté

en préfence des Médecins 5 des Chirur-

giens, des OiTiciers, 6c d'une foule d^
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|ens oififs ; mais on fut bien fiirpris 9

lorlqu'après avoir tiré le foie , on n'y

•trouva point ce que l'on ch;;rchoit ; on
mit les lobes du foie en pièces pour en

découvrir quelques veftiges , on fouilla

dans les parties voifines , oc il n'y parut

rien qui eut la moindre reffemblance

avec le fiel. Celui qui avoit donné la

recette pâlit de frayeur , & fuoit de
toutes les parties de fon corps , fe croyant

perdu fans reffource, pour avoir été inu-

tilement la caufe de la mort de ce grand

animal
, qu'on avoit tiré de i'équipag©

Impérial.

Il fallut rendre compte à l'Empereur
de ce qui s'étoit paffé. Ce Prince répon-
dit que les Médecins n'avoient pas fait

affez de diligence , ou qu'ils étoient des

ignorans : fur quoi il fit venir les Hun-lin
^

les dodieurs , & ceux qui dans les neuf
tribunaux paiToient pour des fçavans du
premier ordre. Ils s'alTemblerent , mais,

fbit ignorance , fok crainte de s'engager

mal-à-propos , ils ne répondirent rien de
pofitif, & ne firent que des raifonnemens
en l'air qui ne concluoient rien. Enfin

parut un bachelier nommé Tchcou'tfng"

yuen
,
qui affura fans héfiter que l'élé-

phant avoit du fiel , mais qu'on l'avoit

cherché inutilement dans le foie où il
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n'étoit pas ; que le fiel de cet ammal étoît

ambulant par-tout le corps , félon les

différentes faifons ; que pour lors il de-

voit être dans telle jambe , & il cita un
livre dont il avoit tiré cette connoif-

fance , & dont il nomma l'auteur.

La furprife fut générale ; on en fit

l'épreuve en préfence du bachelier , ^^

d'une foule bien plus grande de monde
qu'auparavant. On y trouva effeâ:ive-

ment le fiel , & il fut porté en triomphe
à l'Empereur : ce Prince en le voyant,
s'écria tranfporté de joie : « Qui appel-

» lera-t-on un habile homme , fi ce ba-
^> chelier ne l'eil pas ?» & au même
infiant fans aucun examen , il le fit Hari'

Un ; peu de temps après il l'envoya dans

la province de Tche-kiang pour y être

liio-ymn ^ c'eil-à-dire , chef, examina-

teur & juge des lettrés. Trois. ans après

il le rappella à la Cour , & le fit préfi-

dent d'un tribunal.

Si j'eufTe eu connoifTance de ce fait

du vivant de l'Empereur Cang-hi ^je lui

aurois fait plaifir de lui en demander le

détail ; mais ce a'efl que par occafion

que je l'ai appris cette année de deux
lettrés fort âgés qui fe mêlent de méde-
cine, dont l'un étoit à Pe^i/2o- quand l'élé-

phant fut tué , ôc l'autre étoit à Han^*
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tcheou fà patrie , lorfque ce bachelier y
fut envoyé avec la qualité de Hio-yiien*

J'expofai mes doutes à ces deux let-

trés
; je leur demandai d'abord û le fiel

qu'on trouva dans la jambe de l'éléphant

étoit dans une véficule , comme il efl

prefque dans tous les autres animaux

,

ou dans quelqu'autre réfervoir; fi dans

les parties voifmes de ce réfervoir il

y avoit des canaux excrétoires , des

glandes , ou autres chofes femblables

,

propres à faire la féparation du fang ÔC

de la bile ; û l'on n'auroit point pris

quelque glande ou autre chofe pleine de

lymphe pour du fiel ; enfin par quelle

"voie ce fiel 6c le reile pouvoit-il pafTer

d'une jambe à l'autre , ou s'il faut croire

qiie les quatre jambes de l'animal foient

tellement difpolées parla nature, que le

fiel y foit reçu fucceflivement , &C s'y

conferve.

Ils me répondirent qu'on tuoit tant

d'animaux domelliques & fauvages à la

Chine , que rien n'y étoit mieux connu
que le fiel

,
qui y fert à difFérens ufages,

dz qu'il n'y avoit pas le moindre lieu de

foupçonner que tant d'habiles gens

euifent pris la lymphe pour du fiel
;
qu'au

refte ils ignoroient comment il pafibit

d'un membre à l'autre , mais que le fait

étoit confiant.
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« Mais , repris-je , avez-vons îii ce
» livre que cita le bachelier? Je l'ai la

» autrefois , me ditrun d'eux ; je ne l'ai

» pas , mais fi vous txQS curieux de le

» voir, je le chercherai chez mes amis v»é

J'acceptai l'offre , & peu de jours après

on m'apporta ce livre : je vis que c'étoit

le quinzième tome de l'hiftoire générale

des plantes & des animaux. C'eft un
recueil de tout ce que différens auteurs

ont écrit dans l'article oii l'on fait la def-

cription de l'éléphant. On cite un auteur

nommé' Su-kuicn , qui s'exprime ainfi :

« Le fiel de réléph-i.nt ne réfide pas dans

» le foie ; il fuit les quatre faiibns : au

» printemps il elt dans la jambe gauche
» de devant , Tété dans la droite , Tau-

» tomne dans la gauche de derrière ^ ÔC

>> l'hiver dans la droite >>. L'hifloire

ajoute enfuite que fous le fécond Empe-
reur de la Dynaflie des Song, il mourut
un éléphant au printemps , que ce Prince

ordonna qu'on en tirât le fiel
,
que ne

l'ayant pas pu trouver , on s'adreiTa à

Hu'un^ qui le fit chercher dans la jambe
gauche de devant ^ &: qu en effet on l'y

trouva.

Il faut remarquer que le caradere tfou

qu'il emploie , fignifie proprement le

pied ; mais que dans le livre en queilion
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\\ iîgnifie le pied & la jambe jiirqu'à la

jointure , & même jiilqu'au corps de

Fanimal. Il dit que le tfou reffemble à

une colonne , ce qui efl très- vrai ; cepen-

dant ce peu d'exaditude fait qu'on ne

voit pas précîfément en quel endroit efl

cette véficule du fiel. Si le fait valoit la

peine d'être approfondi., il feroit facile à

la Com^aG^nie des Indes de le faire exa-

miner par les Chirurgiens qu'elle a en
difFérens endroits de l'Afrique , où Ton
affure qu'on tue afîez fouvent des éle-

phans.

Je ne continuerai pas de rapporter

tout ce qu'on dit dans ce livre de l'élé-

phant , cette digreffion n'efl déjà que
trop longue. Je reviens donc , Monfieur ,

à cet endroit de votre lettre oit vous
dites

,
que UfcrupiiU dis Chinois touchant

la d'ifficlïon des cadavres , vous parait en»

tort un despréjugés quilejl bon de déraciner

peu à peu , mais qui tient à un excellent

principe , quil faut refpecler , & qui a pcut^

être confervé che^ eux plus de vies que tanci'

tomie ri!en auroitfauve.

Il feroit à fouhaiter , je l'avoue
, qu'on

pût accoutumer les Chinois , du moins les

Médecins & les Chirurgiens , à étudier
par la difTeclion des cadavres les parties

du corps humain , 6c l'art de guérir les
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maladies ; mais c'ell ce que je ne croîs

pas qu'on puifle jamais leur perfuader : il

feroit imitile de vous en apporter les

raifons ,puifque vous les avez pénétrées;

les unes font tirées de la piété filiale , &
les autres de l'horreur naturelle qu'ils ont

d'ouvrir & de difféquer le corps d'un

homme de la même manière qu'on met
en pièces le corps d'une bête.

Mais comment , ajoutez vous , accorder

la délicateffe des Chinoisfur cette matière ,

avec la coutume quils ont de fiaffoquer les

enfans qui leur viennent de trop , ou de les

expofer aux chiens & aux bêtes féroces ?

nos Grecs des temps fabuleux en fiifoient

autant
,
félon toute apparence , mais nos

anciens Grecs étaient bien éhignés de tefprit

^humanité & defagejje dont on dit que les

Chinoisfefont toujours piqués.

Cette objedion eft naturelle , tout

Européen la fera , & n'y verra pas de

réponfe ; je l'ai faite moi-même très-

fouventaux Chinois : pUifieurs baiflbient

les yeux & foupiroient fans répondre ,

de peur fans doute de n'apporter que de

mauvaifes raifons ,
par rapport à une

a£lion qui ne peut être juftifiée en aucune

manière: d'autres condamnoient la pra-

tique où l'oL) ell: d'expofer les enfans , &:

ufant de repréfailles , ils difoient que les
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Européens , dans l'afage 011 ils font de
difféqiier les cadavres, font du moins
auffi cruels ôc auiîi barbares que ceux
qui parmi les Chinois expofent leurs

enfans. Voici leur raifonnement.

<v Les pauvres , les efclaves , les mères
» malades , ou dépourvues de lait , &
» des autres moyens d'élever leurs en-

» fans , les expofent par la nécelîité

» extrême où ils font réduits. Avez-vous
» jamais vu des Chinois tant foit peu à

» leur aife en venir à cette extrémité ?

» or quelle nécelTité fi preiTante y a-t-il

» d'ouvrir des corps, de fouiller dans
w leurs entrailles comme dans une mine,

» pour en tirer des connoiflances plus

» çurieufes qu'utiles? la terre, la mer,
» les montagnes , les plaines , les caver-^

» nés y les mines , \ts animaux terreftres

» & aquatiques ne fournifTent-ils pas aux
> iMédecins toutes les drogues nécef-

» faires pour la guérifon des maladies

» qui peuvent fe guérir ? & puifque par

» la difledion des cadavres , on n'en

»> trouve point qui rendent l'homme im-
» mortel, pourquoi refpe£ler \\ peu la

» nature humaine
, qu'on en vienne iuf-

> qu'à déchirer par lambeaux la chair

» de ceux qui ne vous ont point offenfé?

>* On vpit à la Chine déterrer des fcé*
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#> lérats dont les crimes n'ont été décou"

w verts qu'après leur mort : on ne les

>> coupe point en pièces
3
parce que leurs

^> chairs font pourries , mais on jette

» leurs oliemens dans les grands che-

» min«; hors des villes, pour y être foulés

» par les bêtes de charge , &: moulus par

» les charrettes; juile punition de leurs

» crimes ordonnée par la loi. Vous dites

» que chez vous ce font les cadavres

^< des criminels qu'on difléque , excufe

» frivole , car puifque les tribunaux

>> n'ont pas jugé le criminel digne de ce

» châtiment , pourquoi le lui faire fouf-

» frir après fa mort ? Il n'a plus de fenti-

» ment , dites- vous , cela eft vrai ; mais

» quel eft l'homme qui ne frimiiTe , s'il

>> fçavoit qu'après fa mort on dût l'écor-

> cher , couper , divifer fes chairs , 6c

> difféqiier jufqu'aux moindres parties

» de fon corps ? Eft-on maître fur cela

¥> de fon imagination ? ce n'eft pas pré-

> cifénient la mort qu'on appréhende,

y> c'eûîa manière de mourir. On étrangle

» ici les criminels , quand leurs crimes

» n'ont m.érité que la mort , il n'y a point

» eltufion defang : fi les crimes font pUis

» griefs, on leur tranche la tête; mais

» quand les crimes font atroces , on les

f>
coupe en dix mille pièces. Ceux qu'une

w dure
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^> dure néceffité contraint d'expoier

y> leurs enfans
,
pour n'être pas témoins

» de leur mort , ne manquent pas de les

» envelopper & de les porter dans des

» lieux publics , d'où ils efpérent qu'on

» les emportera pour les faire élever

,

» ainfi qu'il arrive fouvent. Ils fçavent

» que des gens font chargés de les ra-

» maffer & de les porter à l'hôpital , oii

» il y a des nourrices gagées pour les

» allaiter. Enfin s'ils meurent avant que
» d'*arriver à cet hôpital , on les enterre

» dans vm lieu qui leur eii defliné , &
» les parens n'ont pas le déplaifir de les

» voir périr fans fecours & privés de la

» fépulture. Vous direz que quelquefois

» on les expofe fans prendre ces pré-

» cautions
,
que même pendant la nuit

» on les jette par-defTus les murailles,

» ou dans des lieux écartés. Il efl vrai

,

» mais ces enfans qu'on jette ainfi, font

» d'ordinaire venus au monde par des

» voies criminelles , &: leur naiffance, fi

» elle étoit connue , deshonoreroit la

» famille : c'eft un crime qui en attire

» un autre ; c'eft un grand défordre
,

» mais où n'y en a-t-il pas ?

» On ne voit point ailleurs de pareils

» crimes , leur répliquai je , qui ne foient

>; pasdéferdusparksloix,ôcdontonne
Tome XXL Y
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» faffe nulle recherche, comme iî arrive

» ici ; c'eil ce qui me paroît criant. Cette

» recherche ell prefque impoffible , me
» répondirent-ils ; à quoi peut-on con-
>^ ncître les parens de ces enfans expo-
» iés } l'endroit où on les trouve ne

» prouve pas qu'ils foient du voifinage:

» ils viennent louvent de loin ; du refle

» cette a£lion eft défendue par la loi en

» général, qui défend l'homicide fous

» peine de mort. 11 efl vrai, répondis- je,

» qae chez toutes les Nations polies

» l'homicide eil puni de mort ; il efl

» encore vrai qu'il n'y a point d'endroit

» au monde où l'on falTe plus de fracas

» pour la mort d'an homme que dans

» votre honorable Royaume. Que quel-

» que malheureux , pour fe venger de
« fon ennemi , aille fe tuer lui-même à

« fa porte , le tribunal fe faifit de l'af-

» faire , &: elle ne fe termine prefque

» jamais que par la ruine du maître de

» la maifon , & quelquefois des voifms,

» de forte que fous prétexte de rendre

». la juftice , on commet de véritables

>> injuftices, qu'on colore en d'ifant : gin-

>> min-yao-king , la. vie de l'homme eu

» de conféquence : on a opprimé ce

^>' malheureux , on l'a mis au défefpoir ,

H on l'a forcé de fe donner la mort.
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>y Excufons y fi vous voulez , les excès
» de cette recherche en faveur de la

» bonté du principe : je demande pour-
» quoi vous n'avez pas le même zèle
» pour ces enfans infortunés , dont la

» perte ne femble pas même vous émou-
» voir ? on les voit expofés au coin des
» rues , aux portes des villes & des pa-
» godes

, prefque toujours , à la vérité,
» avec les précautions que vous dites ,
w mais ces précautions n'empêchent pas
» que plufieurs ne meurent : pourquoi
» ne recherche-t-on pas les auteurs du
M crime ? pourquoi ne fait-on pas d'in-
» formations chez les voifms ? me répon-
> drez vous , ce que j'ai entendu dire à
» quelques-uns de vos compatriotes

,
H qu'il ne s'agit que d'une petite vie, &
» que ce ne font que de petits êtres ? on
» diroit , à les entendre

, que ce font
» de petits arbriffeaux qui ne font que
» fortir de terre , &: qu'on peut arracher
» fans conféquence , tandis qu'on n'ofe-

» roit toucher à des arbres qui ont pris
» leur accroiffement. Nous l'avons déjà
» dit , me répondirent les Chinois d'un
>> ton plus humble & plus modefle , c'efl

» un vrai défordre , mais on n'a pas de
» moyens pour y remédier ».

Je ne vous ennuyerai pas davantage ,

Yij
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Monfïeur , en vous entretenant d'un plus

long détail : vous fçavez que dans la

difpute on ne s'en tient pas toujours à

l'exade vérité; j'exagérois le mal, & eux
le diminuoient &: le pallioient le mieux
qu'il leur étoit poffible. Si j'avois fçu

pour lors ce que vous me citez de la re^-

îation de deux Arabes ^ traduite par feu

M. l'Abbé Renaudot, &: à quoi je vois

bien que vous n'ajoutez pas beaucoup
de foi, fçavoir qu^autrefois pendant les

guerres civiUs qui fuivirent le régne d^un

des Rois dz la Chine , le vainqueur mangeoit

tous les fujets de fon ennemi qui lui tom-

boient entre les mains , & que de leur temps
,

cejl-à-dire vers le huit ou neuvième Jieclç,

fipres Jefus-Chrifi , on y vendoit familière"

ment la chair humaine dans les places pu-
bliques , cette cruauté leur étant permife par

les loix de leur religion. Si , dis-je , j'avois

fçu un fait û curieux, 6c qu'il m'eût paru

tant foit peu probable ^ j'aurois eu de

quoi bien battre mes Chinois , & ma
vidoire eût été coniplette , fans qu'ils

jeuftent ofé e^ntreprendre de diminuer

l'horreur d'une pareille aâ:ion. Taurais

tiré , avec ceux qui^ moins éclairés que
vous, adoptent lanshéficer dépareilles

chimères , faurois tiré^ dis-je , defurieufe^

fonfèquences contre tancien gouvernement
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Chinais , parce qu^ffecHvement un tel degré

de groffiéreté & de barbarie ne paraît pas

pouvoirfe trouver dans une Nation par voie

d^accident ou de rechiite , ou bien la rechute

a étéjî complette , cruelle ne permet plus de

compter fur tout ce qiion nous dit avoir

été confervé des temps plus heureux.

Mais la fauffeté de ce fait étant claire

& notoire, comment aurois-je ofé Tob-

jefter aux Chinois ? & que puis-je ré-

pondre à ceux qui m'interrogent fur le

même fait , fmon qu'il efi: faux , & plus

faux encore que bien d'autres qui font

rapportés par les mêmes Arabes ? Pat-

exemple 5 que les Chinois n'ont point de

fciences ,
que toutes leurs loix viennent

des Indes
,
que l'Empereur de la Chine

reconnoît que le Roi de VIrack eft le

premier Roi du monde
,
que lui n'eft

que le fécond , & que celui des Turcs

Cil le troifieme ; que les Chinois ont

averfion des éléphans, 6c qu'ils n'en fouf-

frent pas dans le pays ; qu'ils ne boivent

point de vin , fur-tout les Empereurs ;

qu'à peine peut-on trouver un borgne

ou un aveugle à la Chine ; que les Chi-

nois n'enterrent leurs morts qu'après

l'année révolue ,& au jour de leur décès ;

que leur vernis eft une colle faite de

graine de chanvre ; qu'ils font les plus

Yiij
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adroits de toutes les Nations du monde
en toute forte d'arts , & particulière-

ment dans la peinture ; qu'ils mettent le

péché abominable au nombre des chofes

indifférentes qu'ils font en l'honneur de

leurs idoles, &: le refte , car je ne fînirois

pas fi j'entreprenois de parcourir tout ce

qu'il y a de faux dans cet ouvrage.

La fauffeté de tous ces articles faute

aux yeux de ceux qui ont la plus mé-
diocre connoiffance de la Chine , & ce

feroit un temps perdu que de vouloir les

réfuter. L'article dont il efl ici queftion ,

mérite encore moins qu'on s'y arrête ,

ou bien il faut dire que les Juifs man-
geoient la chair humaine

,
qu'elle fe

vendoit dans les places publiques , &
que cette cruauté étoit permife par les

loix de leur religion. La preuve feroit

qu'au fiége de Samarie fait par les AfTy-

riens, & à celui de Jérufalem par Titus,

il y eut des mères qui mangèrent leurs

enfans. Si d'un fait particulier l'on peut

tirer une concluiion générale , les deux

Arabes de M. l'Abbé Renaudot euffent

pu apprendre dans quelques ports d'Eu-

rope ,
qu'autrefois des cabaretiers réga-

loient les paffans de petits pâtés faits de

chair humaine ; ils n'auroient eu qu'à

ajouter que cette cruauté étoit permife

par les loix du pays.
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Comment ces Arabes pouvoient-ils

dire que la Chine étoit plus peuplée que
les Indes? elle devoit l'être beaucoup
moins de leur temps

,
puifque félon eux

on ne mangeoit pas les hommes aux
Indes comme à la Chine : ils'difent à la

vmté que ce font les criminels con-

damnés à la mort qu'on mange ; mais fi

cela étoit, on paiTeroit bientôt des cri-

minels aux innocens , & les Mandarins

de bon appétit trouveroient aifément

des crimes à ceux dont la chair leur pa-

roîtroit la plus appétiflante ; les pauvres

qui n'ont pas le moyen d'élever leurs

eafans y n'auroient garde de les expofer

au profit d'autrui , fi, fans tranfgrefier la

loi 5 ils pouvoient s'en régaler ÔC en faire

bonne chère.

Enfin fi l'on ne diftingue pas les temps
de calamités des temps ordinaires , on
pourra dire de prefque toutes les Na-
tions, & de celles qui font les mieux
policées , ce que ces Arabes ont dit des

Chinois ; car on ne nie pas ici que des

hommes réduits à la dernière extrémité ,

n'aient quelquefois mangé de la chair

humaine ; mais on ne parle aujourd'hui

qu'avec horreur de ces mdheureux
temps 5 auxquels , difent les Chinois , le

ciel irrité contre la malice des hommes,
Y iv
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les puniffoit par le fléau delà famine , qui

les portoit aux plus grands excès.

Je n'ai pas trouvé néanmoins que ces

horreurs foient arrivées fous la Dynaftie
cies Tang, qui efl le temps auquel ces

Arabes aflurent qu'ils font venus à la

Chine , mais à la fin de la Dynaftie des

Han, au fécond fiecle après Jefus-Chrift.

Il y en a eu des exemples durant des

fiéges foutenus avec trop d'opiniâtreté

fous les trois Dynaûies des So/ig ^ des

Yvc;z &c des Ming^ qui ont précédé celle*

ci 5 & que certainement on ne peut
foupçonner de barbarie, Entr'autres il y
eut fur la fin du feizieme fiecle, une fa-

mine fi horrible dans la province de
Honan

, qu'avant que les fe cours envoyés
par l'Empereur Van-lk fuffent arrivés &
diftribués 5 il y eut des endroits où les

hommes commençoientà fe dévorer les

uns les autres; mais, comme je l'ai déjà

dit, on ne doit pas conclure de ces cas

extraordinaires
,

que ces marchands
Arabes aient parlé jufte dans leur rela-

tion.

Cette relation, que Je n'euffe peut-être

jamais lue , fi vous ne me l'aviez citée ,

m'a fait fouvenir de relations à-peu-près

femblables , que firent nos mariniers du

vaiiTeau l'Amphitrite , qui me porta à la
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Chine , où j'arrivai le premier de no-

vembre de l'année 1698. La faifon fe

trouvant trop avancée , il fallut hyver-
ner: la Chine parut un fujet affez neuf

pour occuper plus d'une plume. Plufieurs

de ceux qui étoient fur ce vaifleau,

n'ayant pas de quoi acheter des curio-

iités pour porter à leurs amis d'Europe ,

voulurent fuppléer à ce défaut , en leur

rendant compte de ce qu'ils avoient ap-

pris de la Chine : officiers, pilotes, cha-

cun fit fa relation , & y mit tout ce qu'il

avoit vu & entendu dire , &C parce que

tout cela n'alloit pas fort loin , il fallut y
fuppléer de fon fonds ,& dire des chofes

extraordinaires &: capables d'amufer,

agréablement les leûeurs.

Je vis quelques-unes de ce5^ relations,'

où rien ne me parut remarquable
, que

les impertinences qu'on y avoit mêlées;

auffi je ne fçache pas qu'on fe foit avifé

de les imprimer , car elles font trop ré-

centes. Mais fi une ou deux de ces rares

pièces peuvent échapper aux injures du
temps 5 & fe trouver au bout de mille

ans parmi les papiers inutiles de quelque

fameufe bibliothèque
, peut-être qu'alors

une main charitable les tirera de la pouf-

fiere ; un éditeur croira rendre fervice

au public y en lui apprenant quel étoit le

Y V
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véritable état de la Chine à la fîrr du dix-

feptieme ûecle ; mais parce qu'il n'y aura

rien qui s'accorde avec ce qui aura été

écrit par les bons auteurs qui auront
précédé ou fuivi , on en fera quitte pour
dire que les temps ont changé. Les noms
de villes , de province , & de grands

Mandarins qui feront mal écrits , devien-

dront un fujet de diflertation pour l'édi-

teur, qui étalera fon érudition géogra-

phique 5 comme a fait M. l'Abbé R***.

En parlant de la ville Impériale , que ces

Arabes ont nommée Cumdan , il s'efl

efforcé de prouver en forme que c'étoit

la ville de Nan-king d'aujourd'hui. J'ai-

merois autant que quelqu'un voulût fé-

rieufement me prouver que Naples &
Lisbonne font la même ville. Après tout,

ces deux villes exiilent réellement , au
lieu qu'il n'y eut jamais à la Chine de
ville nommée Cumdan , & qu'il n'y en

peut avoir
,
puifque les Chinois n'ont pas

la lettre D.
Il faut que ces deux Arabes fuflent

bien grofîiers , fi pendant tout le temps
qu'ils demeurèrent à Canton , ils ne

purent retenir ces deux mots Tchang-

ngan , qu'il durent entendre prononcer

phifieursfois
, puifque c'étoit laDynaftie

tits Tang qui régnoit au feptieme , hui-
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tieme Se neuvième fiecles. Ce parent de

Mahomet jlbn-wahab , qu'on fait aller de

Kan-fu à la Cour , parler , railbnner ,

difputer avec l'Empereur , & en revenir

chargé de préfens, devoit au moins s'être

reflbuvenu de la ville Impériale , oii il

demeura long-temps , & qui certaine-

ment fe nommoit pour lors Tchang-ngariy

comme on le voit par l'hiiloire , 6l fe

nomme aujourd'hui Si-ngan , capitale de

la province de Chin-Ji ,& non pas Comh-
dan , comme on le lui fait dire.

Si M. l'Abbé R*** eût fait réflexion à

ce qu'il traduifoit dans la première rela-

tion Arabique , page 52, où il efl dit :

« Il (le rebelle ) s'avança jufqu'auprès

» de la capitale appellée Comh-dan : l'Em-

» pereur de la Chine abandonna fa ville

» Impériale , & fe retira en défordre juf-

V qu'à la ville de Ham-dou ,
qui eft fur

» la frontière du côté du Tibet (1) ». Si

dis-je 5 il eût fait quelque attention , il

(i) Le fait eft vrai, car l'an 789 après Jefasr-

Chriil , l'Empereur prêt d'être affiégé dans 5i-

ngan-fbu par fon Général rebelle , nommé Zy-
hoai-kouang , & non pas Baychou , comme
dïfent les Arabes , fe retira à Hang-tchong , au

fud-oueft de Si-ngan-fou , dans des montagnes

,

dont l'accès efl très-difHcile.
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eût d'abord reconnu que le prétendu
Comb-dan ne pouvoit pas être Nan-king^

& qu'un Empereur prêt d'y être affiégé

par un rebelle , ne pouvoit pas le retirer

en traverfant toute la Chine d'orient en
occident jufques fur les frontières du
Tibet 5 ëc revenir peu de temps après à

la Cour. Cela feul eût fuffi pour lui épar-

gner la peine de faire une diiTertation

,

quand même on ne fçauroit pas d'ailleurs

d'une manière démonilrative ^ c'eft-à-

dire , par les obfervations faites fous la

Dynaflie des T^;z^,dans la ville Impé-

riale , que c'étoit Si-ngan , &: non pas

Nanking; ce qu'un aulîi habile homme
que M. l'Abbé R'^** , ne devoit pas igno-

rer ; mais il étoit de mauvaife humeur
contre la nation Chinoife , ou plutôt

contre ceux qui en ont parlé avantageu-

fement. Il ne peut pardonner à Ifaac

Voiîius , de s'être laiffé trop prévenir

par les Pères Martini & Couplet en fa-

veur de ces peuples , & d'avoir par fa

réputation entraîné l'Europe dans l'er-

reur. Pour remédier à un li grand dé-

fordre , il, s'eft cru obligé de ravaler les

Chinois autant que Voiîius & quelques

autres auteurs modernes les avoient éle-

vés , & dans cette vue il les place au-

defîbus des Américains , & même des

Iroquois
,
qu'il n'excepte pas.
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Il faut avouer que û Vofîius a dit trop
de bien de la nation Chinoife , M. l'Abbé

R*** en a dit trop de mal ; il n'a pas {ça

garder ce jufle milieu
,
qui eu û fort en

recommandaiion chez tous les peuples,
&' lur-tout chez les Chinois. C'eft ce qui

me fait croire que ce livre, fans faire

beaucoup de tort aux Chinois, qui feront

toujours eilimés par leurs bons endroits

de ceux qui les connoîtront , ne fera pas

beaucoup d'honneur à fon auteur, parce

quetoiit y fourmille de bévues & de fauf-

fetés. Si quelqu'un , par un zèle contraire ,

mais plus raifonnable que le fien, vouloit

Venger les Chinois , il lui ieroit aifé de
faire voir , ou que M. l'Abbé R*** a

très-mal connu la Chine 6c fes habitans,

ou qu'il n'a parlé que par pafîion &C

contre fes propres lumières. Je dis , par

un zèle plus raifonnabV que le fien , car

quelle bonne fin peut-on fepropofer, en

étalant avec exagération les défauts d'une

Nation , en lui attribuant d'autres défauts

qu'elle n'a pas , & en faifant difparoître

tous les avantages & les bonnes qualités

qu'on ne peut abfolument lui refufer , Se

cela dans le temps que d'autres travail-

lent de toutes leurs forces à les gagner à

Jefus Chriil par une conduite bien oppo-

fée, mais qui eil conforme aux régies &C

aux maximes de l'évangile.
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On dira peut-être que M. l'Abbé R^**
efl excufable , en ce qu'il a écrit dans ^

une langue que les Chinois n'entendent

pas , & que tout ce qu'il a débité fur

leur compte , ne viendra jamais à leur

connoiiTance : à quoi je réponds
,
qu'à

Canton il y a plus d'un Chinois qui en-

tend la langue françoile , & entre les

mains de qui ce livre peut aifément tom-
ber ; qu'il y en a plufieurs en Ita ie q l'on

difpoie à la Pretrife, & qui retoirneroit

bientôt à la Chine , pour travailler à la

converfion de leurs compatriotes. Si

quelqu'un
, par inadvertance, leur mon-

troit ce livre , ou leur demandoit fi telle

& telle chofe qu'on dit de leur Nation,

efi: véritable , ne feroient-ik pas étran-

gement furpris , ou plutôt fcandalifés

,

qu'un Eccléfiallique fe foit fait une occu-

pation de la décrier par toute l'Europe ,

en lui attribuant plus de défauts qu'elle

n'en a réellement , & en cherchant à

anéantir jufqu'à i^s moindres vertus mo-
rales , fans lui laiffer d'autre mérite que
fon habileté dans quelque art mécha-
nique , ni d'autre gloire que celle d'être

un peuple nombreux , mais fans fciences,

fans religion , fans humanité
,
plein cepen-

dant de cérémonies ridicules, inflituées

par Confucius
,
qui ne méritoit pas le

nom de philofophe.
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En voilà bien affez fur cet article

,

Monfieur , & mon delTein n'étoit pas de
m'étendre fi fort fur un ouvrage que je

n'ai pas entrepris <le réfuter: il mériteroit

néanmoins de l'être, d'autant plus que
les éditeurs ou continuateurs du Didion-
naire de Moréri , qu'on acheva d'impri-

^ mer en l'année- 1725 , s'y font laiffés

tromper, & ont puifé dans cette mau-
vaife fource de quoi allonger 61 grofTir

l'article de la Chine : un peu plus de dif-

cernement ne leur auroit pas permis

d'adopter tant de fauffetés.

Il ne me reite plus , Monfieur
, pour

répondre à tous les articles de votre

lettre, que l'aurore boréale, dont je ne

vous ai point encore parlé ; ce phéno-
mène 5 dont vous avez bien voulu m'en-

voyer une defcription
,
qui étoit fi rare

autrefois , & que vous dites qui eft de-

venu ii fréquent depuis quelques années.

Je n'ai que peu de chofe à vous ré-

pondre fur cet article ; j'ai néanmoins

dans l'idée qu'on en fait mention en quel-

ques endroits de l'hiftoire Chinoife , mais

d'une manière vague , nullement pré-

cife,& peu capable d'éclaircir la matière.

Encore ne fçai-je fous quelle Dynaftie a

paru ce phénomène , 6c il faudroit plus

de temps que je n'en ai , pour parcourir
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& feuilleter tant de volumes
,
qui n'ont

point de table des matières que l'on y
traite.

Je ne voudrois pas donner le nom de

lumières boréales aux globes de feu qui

parurent ici il y a trois ou quatre ans, ni

à ce que nous vîmes trois jours devant

,

& trois jours après l'équinoxe d'automne
de cette année. Le ciel , au nord oueft,

fur les fept heures & demie du foir,

étoit embrâfé comme une fournaife , &
le matin l'aurore étoit précédée d'un

femblable phénomène , mais bien diffé-

rent de ce que vous obfervâtes près de

Paris: il n'y avoit nul fracas , point de

nuances , ni de changement fubit : tout

étoit tranquille & duroit peu.

Dans les années î7i8,i7I9&i71î,
il parut au ciel en trois différentes pro-
vinces des croix îumlneufes environnées

d'étoiles brillantes. Ce fpedacle
, qui

attira tous les regards , dura dans l'air un
temps afTez confidérable pour qu'on pût

Texaminer à loifir : on en grava une
planche dans la ville de Hang-tcheou ,

capitale de la province de Tch-kiang , &
les eflampes qu'on en tira furent répan-

dues dans tout l'Empire. On y marque
le lieu & le jour où chaque croix a paru,
de combien de temps a été fa durée, &
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la multitude des perfonnes qui Vont con-

fidérée avec la plus grande attention*

Comme vous trouverez ces phénomènes
fidèlement repréfentés dans un des tomes

précédens de ces Lettres édifiantes &
curieufes , vous jugerez mieux que per-

fonne , Monfieur , s'ils appartiennent à

l'aurore boréale dont vous avez fait une
defcription fi ingénieufe 6c fi bien dé-

taillée.

Du refie , depuis trente-deux ans que'

je fijis à la Chine , non-feulement je n'ai

rien vu , mais même à l'Obfervatoire on
n'a rien obfervé qui mérite le nom d'au-

rore boréale. Si quelque phénomène fem-
blable a paru par les 47 ,

48^ dégrés de

latitude boréale dans la Tartarie dépen-

dante de l'Empereur , les habitans de ce

pays-là ne s'en font pas mis en peine ,

ôc quand même ils en auroient averti le

tribunal des mathématiques
,

je doute

qu'il eût voulu fe charger d'en faire le

rapport à l'Empereur , parce que ces

fortes d'apparitions célefies fe prennent

prefque toujours en mauvaife part.

Les parelies font de ce nombre ,
parce

que le peuple s'imagine qu'ils préfagent

deux Empereurs. Cependant le Tfong"

ton de la province de Yun-nan^ où il en

parut un l'année dçrnkre, eut l'adreffe de
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le tourner à la gloire de l'Empereur.Dans
un mémorial qu'il envoya à la Cour , il

fît à ce Prince un compliment qui fut

applaudi. Aufïi-tôt les grands Mandarins
des autres provinces prétendirent tous

avoir apperçu quelque chofe de fingulier

dans le ciel , &: en particulier des nuages

de cinq couleurs, King-yun. D'autres

firent paroître lefong-hoang , qui eu. un
oifeau de bon augure , & le phénix des

Chinois : ils l'approchèrent le plus près

qu'ils purent de Peking , fans néanmoins
l'y faire entrer; on difoit feulement qu'il

avoit été vu à Fang-chan-hicn , à fept

lieues au fud-oueft de Peking , ôc quel-

ques jours après à l'orient. AulTi-tôt les

mémoriaux & les complirr.ens vinrent

en foule , & ceux qui les avoient pré-

fentés reçurent des réponfes afTez obli-

geantes de la part de l'Empereur. Cç
Prince ajoutoit néanmoins, par modeftie

fans doute , qu'au regard du fong-hoang,
il ne croyoit pas avoir les vertus propices

à attirer cet oifeau de bénédidion
, qui

n'avoit paru que du temps des plus grands

Empereurs. Enfin peu à peu il fit entre-

voir qu'il commençoit à fe lafler de

cette foule de complimens , &C ils cef-

ferent tout-à-fait.

Je finis 5 Monfieur , cette longue &
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cnnnyeufe lettre, en vous avouant avec

{încérité que c'eût été dommage que le

magnifique phénomène de 1726 eût paru

à Peking fans paroître à Breuillepont

,

où vous étiez alors ; le public en auroit

peu profité , car ici il n'eût pas été pof-

fible de l'obferver avec la commodité ,

l'attention , la précifion & les précautions

que vous prîtes : beaucoup moins eût-on

pu en faire une defcription fi exade &c û
belle

5 qu'elle nous fait regretter de n'a-

voir pas été témoins de ce beau fpec-

tacle. En cas que le ciel nous préfente

ici dans la fuite quelque femblable phé-

nomène , votre defcription nous fervira

de modèle pour vous en rendre un fidèle

compte. J'ai l'honneur d'être avec beau-

coup de refpeâ:.

Fin du vln^t unième yblume^
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